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Résumé 
 

Cette thèse se propose d’étudier la problématique de la contextualisation de l’enseignement 

du français hors de France. Basé sur des enquêtes de terrain menées en Louisiane et en 

Australie Occidentale, le travail de recherche s’inscrit dans une démarche compréhensive et 

cherche, d’une part, à analyser les orientations didactiques mises en œuvre pour 

l’enseignement du français en portant une attention particulière aux éventuelles formes de 

contextualisation présentes ou non dans cet enseignement et, d’autre part, à donner des 

éléments de réponse explicitant les raisons de ces choix.  

 

Cette recherche s’articule autour de trois parties dont la première a pour vocation, dans un 

premier temps, d’effectuer un rappel sur l’histoire de la diffusion du français en France et hors 

de France et de donner des indications notionnelles et historiques sur les champs du FLE et du 

FLS . Dans un deuxième temps, mes réflexions épistémologiques et mes orientations 

méthodologiques explicitant ma posture (en tant qu’enseignante de FLE et en tant que 

chercheure) et mes démarches de terrain sont exposées. A partir d’une approche qualitative, 

des enquêtes ont été conduites sous formes d’observations de  et d’entretiens semi-directifs 

auprès d’enseignants de français, d’apprenants et d’acteur sociaux concernés par 

l’enseignement/apprentissage du français.  

 

La deuxième partie s’inscrit dans une perspective historique et sociolinguistique et s’attache à 

la présentation de la Louisiane et de l’Australie en mettant en avant certains facteurs 

contextuels susceptibles d’établir des liens pour comprendre les situations dans lesquelles le 

français est enseigné. D’un point de vue général, ces éléments portent sur divers aspects en 

rapport avec le français pour la Louisiane et plus généraux en ce qui concerne l’Australie. 

Cette partie fournit également des données sur les politiques linguistiques éducatives de ces 

terrains qui apportent un éclairage supplémentaire à la réflexion.  

 

La dernière partie s’étend sur trois chapitres et conduit à produire quelques éléments de 

réponse à mes questionnements initiaux. Elle est l’occasion de présenter les résultats des 

enquêtes menées sur les deux terrains étudiés et s’intéresse aux modalités de l’enseignement 

du français dans le milieu scolaire et dans des structures éducatives privées Il s’agit d’analyser 

et de faire croiser les discours sur l’enseignement et l’apprentissage du français, recueillis par 
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le biais de questionnaires et d’entretiens, et les observations de pratiques de classe afin 

d’éclairer la problématique de la contextualisation de l’enseignement du français hors de 

France et de déterminer les raisons qui orientent le FLE vers une tendance universelle. En 

dernier lieu, des pistes d’ordre didactique sont proposées pour un enseignement contextualisé 

du français hors de France.   

 

L’analyse des deux terrains étudiés montre que l’enseignement du français hors de France 

n’est que rarement contextualisé et s’inscrit, malgré la variété des environnements, dans une 

perspective principalement universaliste. Peu de facteurs de contextualisation sont pris en 

compte dans les modalités mises en place pour l’enseignement du français. L’enseignement 

proposé a avant tout pour objectif l’acquisition d’une compétence linguistique alors que, 

majoritairement, la demande semble se tourner davantage vers des objectifs ciblant la 

dimension culturelle. La France s’est engagée dans la promotion du français dans le cadre de 

la francophonie au nom d’une certaine diversité linguistique et culturelle, mais la langue 

française continue à être diffusée dans une perspective universelle à l’échelle internationale.  

 

Mots clés : enseignement du français, orientations didactiques, sociolinguistique, français 

langue étrangère, français langue seconde, contextualisation, chercheure du dedans, politiques 

linguistiques éducatives, variétés du français, statut et place du français, Louisiane, Australie.     
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Résumé en anglais 
 

The purpose of this thesis is to study the contextualization of French-language didactics 

outside France. Based on fieldwork conducted in Louisiana and Western Australia, this 

research is part of a comprehensive approach. Firstly, I will analyse the didactic guidelines for 

French-language teaching with a close look at the eventual forms contextualization. Secondly, 

I will explain the reasons for these choices. 

This research is based on the historical and sociolinguistic study of two cases examining 

whether the teaching of French outside France is strictly based on a universal perspective or 

whether it can be contextualized. I will also analyse the factors of contextualization involved 

and will suggest some means of evolution.  

 

Keywords : French as a foreign language, French as a second language, Louisiana, Australia, 

French-language teaching, teaching guidelines, sociolinguistics, inside researcher, education 

and languages policies, contextualization, status and position of the French language,  

varieties of French. 
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Cette thèse a pris sa source et s’est construite à partir de mes réflexions et de mon expérience 

d'enseignante de français langue étrangère (désormais FLE). En effet, j’ai enseigné le FLE 

pendant neuf ans à une variété de publics dans de multiples structures principalement en 

Europe, en Asie et en Amérique.  

A première vue, le FLE s’illustrerait par une certaine diversité qui serait, d’une certaine 

manière, un élément attrayant pour tout enseignant de FLE désireux de découvrir différentes 

facettes de l’enseignement du français dans diverses contrées. Dans la plupart des situations 

de l’enseignement du français que j’ai rencontrées et que l'on pourrait penser diverses - dans 

le sens où le français s’enseigne dans des contextes géographiques, sociolinguistiques et 

culturels variés, - un dénominateur commun était perceptible : le français était enseigné 

comme une langue considérée comme étrangère. L’utilisation unique de la dénomination 

« FLE » pour qualifier les enseignements dispensés pose la question du statut de la langue. En 

effet, dans quelle mesure le français est-il une langue étrangère pour les publics destinataires 

de l’enseignement proposé ?  

Ma première réflexion s’oriente sur le fait de désigner le français comme langue étrangère 

malgré la diversité des situations. J'entrouvre ici une parenthèse terminologique sur la notion 

d'étranger que l'on retrouvera sous divers aspects dans cette thèse et dont je clarifierai la 

signification au fil de mon étude. Le dictionnaire de latin de Gaffiot précise que l'origine du 

mot extraneus se réfère à « l'extérieur, le dehors, et qui n'est pas de la famille » (1934, 642) 

signalant une démarcation entre ce que nous possédons et ce que les autres ne possèdent pas. 

Par extension, l'adjectif étrangère adjoint à langue française dans l'expression français langue 

étrangère suggérerait que le français n'appartient pas aux destinataires de l'apprentissage de 

cette langue et marque, de ce fait, une frontière entre appartenance et exclusion. Toutefois, 

comment déterminer si une langue est étrangère ? Qu’est-ce qui permet d'attribuer ce statut à 

une langue par rapport à un groupe d'individus ou d'apprenants ? Dabène définit une langue 

étrangère comme « la langue maternelle d'un groupe humain dont l'enseignement peut être 

dispensé par les Institutions d'un autre groupe, dont elle n'est pas la langue propre. » (1994: 

29) et distingue plusieurs cas selon lesquels une langue peut être plus ou moins étrangère :  

 

·   La langue considérée comme étrangère dans un pays est, en principe, la langue officielle 

d'un ou plusieurs Etats étrangers.  

·   La langue enseignée comme étrangère, et d'usage courant dans un pays étranger peut en 

outre être pratiquée comme langue maternelle, sur le territoire considéré, par une fraction non 

négligeable de la population.  
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·   Dans un cadre plus restreint, à l'intérieur même d'un groupe d'apprenants, la langue 

enseignée peut être étrangère pour les uns et maternelle pour les autres.  

·   Dans certaines situations, les élèves sont scolarisés dans une langue qui leur est 

totalement étrangère et qui leur est enseignée comme s'il s'agissait de leur langue maternelle 

(Idem, 29-33). 

 

Cette liste, non-exhaustive, met en avant diverses situations selon lesquelles une langue peut 

être plus ou moins étrangère pour les individus. Cependant, des questions émergent : si l’on 

considère qu’il existe des parentés historiques et des ressemblances typologiques entre les 

langues, le degré d’étrangeté d’une langue est-il mesurable ? De même, au cours de 

l’apprentissage, à partir de quand le français n’est-il plus une langue étrangère ? Le caractère 

étrange d’une langue peut aussi constituer un atout pour les personnes qui veulent 

l’apprendre. En effet, selon Weinrich (1986), la xénité d’une langue peut être perçue comme 

une qualité, quelque chose qui attire l’intérêt. Ainsi, le fait qu’une langue soit jugée et 

qualifiée d’étrangère lui confère une certaine valeur, un aspect particulier et attractif. De ce 

fait, en « restant » une langue étrangère, la langue conserve sa xénité et, dans le même temps, 

un certain charme.  

 

Dans les différentes contrées où j’ai exercé, malgré une variété de situations, le statut unique 

de langue étrangère était attribué au français, suggérant qu'il n'était pas considéré comme 

ayant une forme de parenté avec les pays en question mais perçu comme une langue étrangère 

parmi d'autres. En termes didactiques, il faisait l'objet d'un enseignement de type scolaire dans 

le sens où « une langue devient étrangère lorsqu'elle est constituée comme un objet 

linguistique d'enseignement et d'apprentissage qui s'oppose par ses qualités à la langue 

maternelle » (Cuq (dir), 2003 : 94).  

 

 

Du point de vue des publics destinataires de cet enseignement, étant donné la variété des 

situations d'enseignement/apprentissage du français pressenti comme une langue étrangère, on 

pourrait s’attendre à une offre aussi variée, répondant à la/les demande(s) locale(s). Or, si je 

m’appuie sur mon expérience d’enseignante de FLE, l'enseignement de la langue française 

dispensé dans une Alliance française de Hongrie n'était pas très éloigné de celui d'un Institut 

français en Ecosse. Dans ces deux cas, le français était enseigné par des enseignants, français 

« de souche » possédant une formation en FLE. Pour un public adulte « débutant », ces 
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établissements utilisaient le même manuel de FLE (Tempo niveau 11), suivant une démarche 

d'enseignement ayant pour base les objectifs du DELF (Diplôme d'études en langue 

française). Les objectifs d'apprentissage n’étaient donc pas si différents, à première vue, 

malgré des groupes d'apprenants que l’on pourrait penser distincts, dans le sens où, par 

exemple, ils n’ont pas a priori forcément les mêmes besoins d'apprentissage. J’ai ainsi 

remarqué que l'offre n'était pas aussi contextualisée qu'elle aurait pu l'être, en admettant que le 

contexte se définisse comme la somme des particularités dans laquelle se développe 

l'enseignement/ apprentissage du français et que « tout apprentissage est socialement situé » 

(Porquier et Py, 2004 : 5). Je définirai et discuterai, dans cette thèse, ce que recouvre la notion 

de contexte dans le cadre d'un enseignement/apprentissage d'une langue étrangère et plus 

particulièrement du FLE. 

 

Si je m'appuie sur la description de la situation d'enseignement/apprentissage habituelle 

schématisée par Richterich (1985), incluant des apprenants, un enseignant, des contenus 

élaborés et mis en œuvre selon des objectifs définis, à l’aide de moyens aboutissant à des 

résultats, et si je la transpose à mon expérience de l'enseignement du FLE à l'étranger, il 

apparaît que les composantes mentionnées ci-dessus ne variaient pas notamment, malgré des 

contextes d'enseignement/apprentissage distincts. Cet exemple suggérait-il que les apprenants 

hongrois et les apprenants écossais étaient perçus comme semblables ? Et dans une dimension 

plus globale, que la demande au sens large n’est pas considérée comme étant diversifiée dans 

le sens où l’offre proposée était en grande partie homogène ?  

Ce constat fait émerger la question de l’adéquation entre l’offre et la/les demande(s), d’un 

enseignement en articulation avec les publics destinataires et les politiques linguistiques 

éducatives locales. Cette situation, reposant en partie sur l'absence d’une prise en compte du 

contexte de l’enseignement/apprentissage du français, soulève d'autres problèmes 

interdépendants d'un point de vue didactique, à savoir l'identification des besoins  langagiers 

des apprenants, la formulation des objectifs d'apprentissage et la définition des contenus 

d'apprentissage - opérations considérées indispensables, selon Richterich (1985: 87) -, à 

l'élaboration de tout programme d'enseignement d'une langue étrangère. Pourtant, depuis 

l'apparition des approches communicatives dans les années 70, les méthodologies se disent 

« centrées » sur l'apprenant. Or, si autant d'importance est accordée aux publics destinataires 

                                                 
1 Bérard, E., Canier, Y. & Lavenne, C. (1996), Didier/Hachette, Paris 
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de l'enseignement proposé, pourquoi certaines de leurs caractéristiques (comme, entre autres, 

l’âge, la biographie langagière, le but de l’apprentissage, etc.) ne sont-elles que rarement 

prises en compte ? Par extension, cette situation pose également la question du sens de 

l’apprentissage du français par des apprenants de la part des institutions dispensant un 

enseignement du français. En effet, d’une manière générale, dans une situation 

d’enseignement/apprentissage, la question du « pourquoi » ne semble pas être considérée. Par 

exemple, la typologie de Richterich citée supra n’évoque pas cet aspect, se concentrant 

uniquement sur le « comment », c’est-à-dire les moyens pouvant être mis en œuvre dans 

l’organisation de l’enseignement d’une langue. Les raisons qui conduisent les individus à 

s’engager dans l’apprentissage du français ne sont pas prises en compte, or, elles constituent, 

à mon sens, un point essentiel pour orienter l’enseignement des langues. Les motivations des 

apprenants peuvent être de l’ordre du privé (par exemple, on apprend une langue pour le 

plaisir, les voyages, la culture générale, pour entretenir des liens familiaux, etc.) ou peuvent 

s’inscrire dans une dimension plus fonctionnelle (pour le travail ou pour les études).  

 

Je souhaiterais exemplifier avec un autre cas, une nouvelle fois issu de mon expérience. J'ai 

enseigné le FLE à des enfants de cinq à dix ans environ, dans trois pays anglophones (Ecosse, 

Etats-Unis et Australie) au sein de deux structures d'enseignement différentes (un 

établissement scolaire et deux institutions privées). Les modalités d'enseignement étaient 

semblables : j'enseignais des contenus identiques et j’utilisais le manuel Alex, Zoé et Cie 

niveau 12 en vue d'atteindre des objectifs communs. Si le caractère anglophone constituait un 

point commun, les rapports au français et la distance géographique présentant un degré de 

xénité significatif ne semblaient pas considérés dans cet enseignement. Ainsi, les outils 

didactiques étaient destinés à un public dont le français était perçu comme une langue 

étrangère parmi d'autres. Cette situation soulève, entre autres, le problème de la gestion des 

éventuels apprenants francophones présents dans les classes. D’un point de vue global, les 

facteurs contextuels de l’enseignement du français n’étaient donc pas pris en compte.  

Les deux exemples que je viens d’évoquer soulèvent la problématique de la contextualisation 

de l’enseignement du FLE et me conduisent à poser les questions suivantes : comment 

l'enseignement/apprentissage du FLE  peut-il être aussi semblable dans deux contextes 

différents et comment, de ce fait, peut-il répondre à la/les demande(s) locale(s)? Ces situations 

                                                 
2 Samson, C. (2000), CLE international, Paris  
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signifient-elles que l'enseignement du FLE se présente comme pensé, élaboré et dispensé de 

façon homogène ? L'enseignement du FLE  serait-il « transportable » dans n'importe quel 

pays et n'importe quel contexte d'enseignement, affichant ainsi un visage figé, universel et 

voulu et construit comme tel ? De manière générale, ces questionnements sont liés aux degrés 

et aux facteurs de contextualisation possibles dans l'enseignement du FLE hors de France.  

 

Pendant mon séjour en Hongrie à la fin des années 90, une enseignante de français (débutante 

comme moi dans l'enseignement du FLE), avait déclaré en parlant des enseignants de français 

employés par la Fondation franco-hongroise pour la jeunesse « nous sommes tous des 

clones ». Nous avions, il est vrai, des traits similaires : nous étions des Français natifs, formés 

en France et possédions tous une maîtrise de FLE. Cette phrase que j'ai toujours gardée à 

l'esprit rejoindrait, en partie, cette idée d'uniformité. Mais existe-t-il vraiment un type 

d'enseignant de FLE correspondant à un profil unique ? La formation made in France des 

enseignants de FLE va-t-elle de pair avec une volonté d'enseigner un français pensé comme 

même langue étrangère pour tous ?  

 

Par extension, ces interrogations renvoient au problème des catégories traditionnellement 

utilisées pour désigner une situation de l’enseignement/apprentissage du français hors de 

France : le FLE et le FLS. En effet, malgré l’existence d’autres dénominations faisant 

référence à des publics spécifiques, comme le français sur objectifs spécifiques (FOS), le FLE 

et le FLS dominent largement dans le paysage de l’enseignement du français aux 

« étrangers ». Toutefois, dans quelle mesure le fait de penser en termes de FLE ou de FLS 

n’empêcherait-il pas une certaine ouverture et des formes de contextualisation de 

l’enseignement du français face, par exemple, à la diversification des situations, des publics 

de destination et des objectifs d’apprentissage ? La question est de savoir quelles sont les 

raisons qui font que ces catégories sont figées, entraînant des formes d’inadéquation entre 

l’offre et la/les demande(s) et une absence d’articulation avec la diversité des contextes.  

 

 



 

 20 

De réflexions personnelles à l'émergence de la recherche  

 

C'est au fil du temps et au cours d'une longue période passée à l'étranger que je me suis 

construite en tant qu’enseignante de FLE. Formée en France, j'avais, au tout début de ma 

carrière, une représentation « idéaliste » du monde du FLE. Cette image s'est modifiée 

doucement entre satisfactions personnelles et désillusions professionnelles. Les étudiants de la 

filière FLE que je forme actuellement à l'université d'Angers me rappellent l'étudiante que 

j'étais : stimulés par l’enseignement du FLE, ils ont l’impression d’avoir comme mission de 

diffuser le français à travers le monde.   

Les différentes situations vécues, auxquelles je fais référence supra, ont suscité des 

questionnements et ont remis en cause, d’une certaine manière, la perception que j'avais de 

mon métier d'enseignante de FLE. Cependant, ces réflexions sont restées « en hibernation » 

quelques années, jusqu'à mon arrivée sur un nouveau terrain d'enseignement en 2004. 

Employée par le Conseil pour le développement du français en Louisiane, j'ai enseigné le 

français dans une école élémentaire dans la paroisse de Lafourche, dans le sud de la 

Louisiane. Aujourd'hui, je réalise que ce contexte d'enseignement en particulier a provoqué 

l’apparition d’interrogations aboutissant à mon projet de thèse. Pourquoi à ce moment de ma 

carrière d'enseignante ? Mes réflexions endormies semblent avoir ressurgi face à ce contexte 

qui, de mon point de vue, posait question(s). La Louisiane se distinguait des autres contextes 

d'enseignement précédemment rencontrés. En partant de l'hypothèse que le statut du français 

était particulier dans cette partie des Etats-Unis, dans la mesure où je savais que la Louisiane 

avait été une colonie française et qu'elle avait gardé un lien avec le monde francophone 

(notamment en assistant comme observateur au Sommet de la Francophonie en 1997) - quel 

type d'enseignement du français y était proposé ? Etant donné la position du français que 

j'imaginais spécifique, quelle catégorisation utiliser pour qualifier cet enseignement ? Est-ce 

que cet enseignement du français en Louisiane s'orientait également de façon universelle ou, 

du moins, se présentait-il différemment ou non des situations de mon expérience passée dans 

d'autres pays ?  

 

Ces questionnements ont évolué pendant le temps passé en Louisiane et à travers 

l'enseignement que je dispensais. Qu'est-ce que j'enseignais ? Est-ce que les terminologies 

FLE et FLS avaient un sens dans ce contexte particulier ? Plus j'observais les modalités 

d'enseignement  du français dans cette partie des Etats-Unis, plus je me familiarisais avec le 

contexte louisianais et plus la problématique de base prenait forme. Les informations que je 
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cumulais  (discussions informelles avec les enseignants de français, avec mes collègues 

américains mais aussi avec les autochtones rencontrés hors cadre professionnel et au gré des 

hasards) et mon expérience dans les classes de français se croisaient, en quelque sorte, pour 

construire un chapelet de questions constituant les premières interrogations de cette thèse.  

 

La sociolinguistique et la didactique des langues sont des activités de terrain qui, 

contrairement à la linguistique de laboratoire, supposent que le chercheur observe et interprète 

des phénomènes sociaux dans le lieu où ils se déroulent. Dans le sens où mon objet de 

recherche général relevait de l'enseignement du français hors de France, il me paraissait 

pertinent, en tant que chercheure, de m'appuyer sur mes terrains d'enseignement pour observer 

et comprendre les orientations didactiques mises en œuvre pour l’enseignement du français. 

L’idée étant, entre autres, de rendre compte de l'existence d'une adéquation ou non entre les 

pratiques et les discours des acteurs concernés, les terminologies désignant l’enseignement du 

français et les politiques linguistiques éducatives locales dans la mesure où elles fournissent 

des indications sur le choix des langues et la place qu’elles occupent dans le monde éducatif 

et sur les actions proposées en matière d’enseignement.   

 

La Louisiane se présente comme mon terrain d'enquêtes principal et l'Australie comme un 

« terrain de contre-point ». Pourquoi un second terrain ? Ce choix a été motivé par plusieurs 

raisons : dans un premier temps, je désirais vérifier mes premières hypothèses et mes premiers 

résultats en les comparant avec un autre terrain. Dans un second temps, l'Australie offrait des 

caractéristiques intéressantes, communes et en même temps différentes du terrain américain 

(caractère anglophone qui lie les Etats-Unis et l'Australie, statut du français a priori différent 

puisque la langue française est perçue comme une langue « vraiment » étrangère, appartenant 

à un monde si ce n'est étranger, au moins lointain…). A partir de ces principaux critères, 

mettre en regard l'enseignement du français dans ces deux contextes me paraissait pertinent 

pour apporter des éléments de réponse à mes questionnements originels. Ce sont le 

cheminement des recherches, les premiers résultats et l'évolution de la problématique qui ont, 

en quelque sorte, appelé un terrain différent permettant de contraster avec les premières 

réflexions issues du terrain louisianais. Il faut noter qu’au niveau de la rédaction, certains 

aspects concernant l’Australie peuvent paraître moindres que ceux consacrés à la Louisiane. 

Cette situation s’explique par le fait que, dans l’Etat louisianais, le français possède une place 

plus importante dans l’enseignement en  raison de son lien historique avec la France et 
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soulève, par conséquent, davantage de questions notamment autour de la place et du statut du 

français à l’école, du type d’enseignement proposé etc… 

 

Mon projet de recherche s'est donc élaboré à partir de mes connaissances du domaine du FLE 

et de mon expérience professionnelle dans des structures d'enseignement variées, avec des 

publics hétérogènes de divers niveaux. Faire état de mon parcours personnel est essentiel, à 

mon sens, pour relater le cheminement de la recherche sur laquelle se fonde cette thèse. Il 

constitue les premières pierres de la réflexion, mon activité professionnelle figurant comme le 

point de départ de mon travail. Il m'est difficile de situer le moment exact du commencement 

de la recherche dans la mesure où un processus réflexif s'est construit au fil des années pour, 

en quelque sorte, aboutir à ce qui allait devenir mon projet de thèse. Ce projet est né à partir 

d’une certaine maturation et d’un foisonnement d'interrogations. J'ajoute un pluriel à 

interrogations mais je devrais préciser qu'une première question a émergé et que cette 

question de départ en a appelé d'autres. Si mon expérience en tant qu'enseignante en 

Louisiane a suscité des questionnements, ceux-ci étaient, eux-mêmes, nourris par des 

réflexions antérieures, des va-et-vient ayant pris forme, fruits de ma biographie d’enseignante 

de FLE. L'aventure de la recherche serait, à mon sens, le cheminement réflexif de mon 

parcours d'enseignante de FLE et un désir de percevoir et de contribuer à construire le monde 

du FLE autrement.  

 

Organisation de la thèse 

 

Cette thèse a pour objet d’étudier les modalités de l’enseignement du français hors de France 

en portant une attention particulière aux éventuelles formes de contextualisation présentes 

dans cet enseignement. Le questionnement global de cette recherche est donc de savoir si 

l'enseignement du français hors de France est toujours et uniquement construit dans une 

perspective universelle ou s’il peut être contextualisé et quels peuvent être les degrés et les 

facteurs de contextualisation. Pour tenter de répondre à cette problématique, j’ai d’abord 

voulu savoir si l’enseignement du français proposé en Louisiane et en Australie Occidentale 

correspondait ou non à la/aux demandes locales en prenant en compte certains facteurs 

contextuels d’un point de vue macro (éléments sociolinguistiques, historiques par exemple) 

ou micro (biographie langagière des individus…). Dans une logique compréhensive, il s’agit 

ensuite d’analyser les raisons ne permettant pas la mise en place d’un enseignement 

contextualisé du français.  
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La production d’observables s’est organisée autour de deux terrains de recherche, où le 

rapport au français s’est constitué différemment, afin d’apporter, entre autres, des 

éclaircissements sur les points suivants : quel est le statut du français et quelle place occupe-t-

il dans les institutions éducatives ? Pourquoi y apprend-on le français ? Quel français 

enseigne-t-on  et pour quels enjeux ? Les orientations politiques et didactiques choisies pour 

l’enseignement du français s’inscrivent-elles dans une démarche universelle ou incluent-elle 

des formes de contextualisation ? Quels sont les traits caractéristiques d’un enseignement 

contextualisé du français ?  

 

Afin de proposer des éléments de réponse à ces interrogations, cette thèse s’articule autour de 

trois parties dont la première a pour vocation, dans un premier temps, d’effectuer un rappel 

sur l’histoire de la diffusion du français en France et hors de France et de donner des 

indications notionnelles et historiques sur les champs du FLE et du FLS. Dans un deuxième 

temps, j’exposerai mes réflexions épistémologiques et mes orientations méthodologiques 

explicitant ma posture (en tant qu’enseignante de FLE et en tant que chercheure) et mes 

démarches de terrain.  

 

La deuxième partie s’inscrit dans une perspective historique et sociolinguistique et s’attache à 

la présentation de la Louisiane et de l’Australie en mettant en avant certains facteurs 

contextuels qui permettront d’établir des liens pour comprendre les situations dans lesquelles 

le français est enseigné. D’un point de vue général, ces éléments porteront sur divers aspects 

en rapport avec le français pour la Louisiane et plus généraux en ce qui concerne l’Australie. 

Cette partie fournira également des données sur les politiques linguistiques éducatives de ces 

terrains qui apporteront un éclairage supplémentaire à  la réflexion.  

 

La dernière partie s’étend sur trois chapitres et conduira à produire quelques éléments de 

réponse à mes questionnements initiaux. Elle sera l’occasion de présenter les résultats des 

enquêtes menées sur les deux terrains étudiés et s’intéressera aux modalités de l’enseignement 

du français dans le milieu scolaire et dans des structures éducatives privées Il s’agira 

d’analyser et de se faire croiser les discours sur l’enseignement et l’apprentissage du français, 

recueillis par le biais de questionnaires et d’entretiens, et les observations de pratiques de 

classe afin d’éclairer la problématique de la contextualisation de l’enseignement du français 

hors de France et de mettre au jour les éléments principaux qui orientent le FLE vers une 

certaine universalisation avant de proposer quelques pistes pour une évolution.  
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Première partie 

Repères historiques, notionnels, 

épistémologiques et méthodologiques  
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Chapitre 1. Repères théoriques et historiques de deux 

notions-clés : FLE et FLS 

Phénomène existant depuis des siècles, l’enseignement du français hors de France s’est 

toutefois institutionnalisé essentiellement à partir de la deuxième moitié du XXème siècle. De 

nos jours, deux notions majeures qualifient cet enseignement et couvrent la pluralité des 

situations d'enseignement du français hors de France : le français langue étrangère et le 

français langue seconde (désormais FLE et FLS). Il existe cependant des catégorisations qui 

ont émergé récemment comme le français sur objectifs spécifiques (FOS) et le français des 

affaires (FA) mais elles restent plus marginales. 

Avant de tenter de définir le champ du FLE et le champ du FLS, je propose de donner un 

aperçu historique de la diffusion du français hors de France car il me semble qu’il existe un 

lien entre l'apparition de ces deux champs et des faits anciens indissociables de l'histoire de 

France et de l’histoire de la langue française.  

1.1. Histoire de la diffusion du français  

 

L’émergence des champs du FLE et du FLS correspond à des événements géopolitiques ayant 

entraîné une volonté d’exporter la langue et la culture françaises dans le monde. Esquisser les 

grandes lignes de la diffusion du français en France et hors de France de façon diachronique 

semble bienvenu afin d’envisager le contexte historique dans lequel les champs du FLE et du 

FLS sont apparus.  

 

1.1.1 Diffusion du français: des origines à la Révolution française 

 

L’action politique de la France vis-à-vis du français hors de ses frontières s’est organisée en 

relation à des événements qui ponctuèrent l’histoire du pays. En effet, le passé linguistique de 

la France est lié à des événements essentiellement politiques et peu d’ordre linguistique 

(Lodge, 1997). Un rapide tour d’horizon de ces épisodes constitue un préalable 
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incontournable pour comprendre l’idéologie des interventions linguistiques conduites extra-

muros par la France.  

 

Le français, instrument politique  

 

D’un point de vue linguistique, la langue française appartiendrait à la famille indo-européenne 

et se serait démarquée petit à petit du latin en empruntant notamment aux langues 

germaniques. La conquête romaine de la Gaule n’a jamais fait du territoire une zone 

pleinement latinophone mais a introduit, par contre, une situation de diglossie entre la classe 

des lettrés et des dirigeants et les différents peuples occupés, peuples ayant pour langues des 

variétés considérées comme basses du latin (dialectes romans) ou des parlers allogènes. Les 

parlers allogènes se sont maintenus essentiellement dans les zones « reculées » et excentrées 

du territoire. La situation de diglossie provoquée par la romanisation de la Gaule s’est 

prolongée pendant de nombreux siècles. L'émergence du français a donc été progressive et est 

passée par la reconnaissance et la promotion officielle de la langue vulgaire.  

 

Les serments de Strasbourg (842) représentent un moment fort dans l’histoire du français. En 

effet, la répartition du royaume entre les trois successeurs de Charlemagne a constitué une 

étape décisive dans la reconnaissance de l’existence du français comme langue distincte du 

latin. L'alliance militaire entre les petits-fils de l'empereur a donné forme à un manuscrit 

rédigé en latin puis en langue romane et en langue germanique. D'une part, la langue a sacré 

un acte politique historique en permettant la fondation de royaumes et, d'autre part, la langue 

romane issue de ce texte a représenté l'état le plus ancien du français. Aujourd'hui, le 

manuscrit des serments de Strasbourg est considéré comme « tout simplement, l'acte de 

naissance de la langue française » (Hagège, 1996 : 19). 

 

L'ordonnance de Villers Cotterêts, promulguée par François 1er en 1539, présente également 

un élément phare de l'histoire du français dans la mesure où l’usage du français fut imposé 

dans les actes judiciaires et notariés. Ainsi, cet événement a marqué non seulement la victoire 

d’une variété particulière sur le latin et sur les autres dialectes locaux, mais aussi 

l'affermissement de la langue de François 1er et donc de son pouvoir, la langue devenant, de 

ce fait, un instrument pour affirmer sa suprématie.  
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La situation sociolinguistique de la France s’est transformée, le français détrônant le latin de 

ses fonctions de variété haute et acquérant les caractéristiques d’une « langue 

haute » classifiées ainsi par Lodge : 

 

1. pratiques langagières liées au gouvernement et à l’administration, à l’écrit, et à la pensée 

complexe; 

2. le prestige; 

3. la constitution d’un patrimoine littéraire (1997 : 166).  

 

La substitution du latin par le français s’est produite, dans un premier temps, dans les 

domaines de l’administration et du droit et, dans un second temps, à partir de Paris dans toutes 

les régions du royaume de France. Ce phénomène de « parisianisation » (Idem : 170) 

correspondrait à l’extension du pouvoir du roi de France.  

La création de l’Académie française en 1635 représente également un moment fort dans la 

relation entre l’histoire de la France et du français dans le sens où elle constitua à sa création 

« un corps officiel de l’Etat monarchique » (Hagège, 1996 : 66). Je reviendrai en détail sur cet 

organisme et ses missions au chapitre 8. 

 

L’idéologie de « la langue est une et indivisible comme la République » est apparue sous la 

Révolution et allait de pair avec le rejet des dialectes et patois de France au nom de la 

construction de l’identité nationale (voir chapitre 4). 

 

La langue française est devenue la langue de la France à cause de moments forts politiques 

qui marquèrent l’histoire du pays et s’est imposée progressivement, et souvent 

autoritairement, dans toutes les régions de France. Le cas du français montre que la promotion 

d’une langue passe nécessairement par le soutien politique, allant de pair avec une politique 

de centralisation qui, dans le même temps, renforce l’autorité du roi ou de l’Etat sur la totalité 

du territoire. 

 

Expansion de la langue à travers le monde 

 

La langue française, représentative d’un instrument de pouvoir, a permis la construction  de la 

France comme Etat fort et centralisé. Cette idéologie et les actions menées par la France pour 
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imposer le français sur le territoire national se sont projetées, d’une certaine façon, vers 

l’extérieur, prenant forme à travers une volonté d’expansion linguistique dans le monde. 

L’expansion du français hors de France aurait débuté au XVIème siècle, période au cours de 

laquelle la France occupait une place prééminente en Europe. Grande puissance 

démographique et militaire de l'Europe, la France constituait un point de rencontre 

incontournable des nations européennes. Fréquentée par des négociants, savants et diplomates 

étrangers, la France est devenue un lieu d’échanges où la langue française servait de langue de 

communication pour les transactions commerciales (Frijhoff, 1998). Par conséquent, le 

français en tant que langue étrangère a commencé à s’apprendre à l'étranger dans un but 

utilitaire, ce qui constitue certainement les premiers aspects d'essor linguistique du français 

hors de France.  

 

L’intervention politique de la France dans l’expansion de la langue française s’est accentuée 

sous le règne de Louis XIV (1643-1715) à la fois en France, comme on vient de le voir, et en 

dehors des frontières. Divers événements politiques de l'histoire de France ont favorisé, d’une 

certaine façon, l'expansion de la langue française hors métropole. La politique intérieure 

menée par Louis XIV entraîna l'exode des Huguenots après la révocation de l'Edit de Nantes 

en 1685. Ces protestants émigrés francophones, accueillis en Europe (Angleterre, Allemagne, 

Pays-Bas, Suisse) et outre-Atlantique dans les Etats de New York et du New Jersey 

d’aujourd’hui, publièrent de nombreux ouvrages en français, construisirent des églises et des 

écoles, dont le célèbre « collège français » à Berlin (1689) et contribuèrent de cette façon à 

l'extension de la langue hors de France. 

 

Outre les nombreuses guerres qui engagèrent la France dans divers territoires européens tels 

que la Hollande et l’Espagne, le développement des colonies a joué également un rôle dans 

l’expansion de la langue française hors de l'Hexagone. Après les premières expéditions en 

Amérique du Nord et sur la route des Indes lancées par François Ier, la France a 

progressivement façonné son premier empire colonial. Les colonies françaises se sont ainsi 

étendues de part et d’autre de la planète entre le continent outre-Atlantique (Acadie, 

Louisiane, Antilles, Guyane…), le continent asiatique (Comptoir français des Indes 

Orientales) en passant par l’Afrique (Comptoir du Sénégal et Madagascar).  

D'un autre côté, des missions françaises catholiques ont connu une expansion considérable au 

Canada et au Proche-Orient, permettant l’ancrage de la langue française par 

l’institutionnalisation de la Mission à travers la construction d’écoles. Soutenus par le pouvoir 
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royal, les ordres religieux eurent des missionnaires géographiquement essaimés de 

Madagascar à la Chine. Dans les colonies établies, les Jésuites fondèrent le Collège de 

Québec en 1635. Considéré comme colonie de peuplement, le Canada connut une arrivée 

massive de colons contribuant fortement à l’implantation du français en Amérique du Nord, 

avant la menace anglaise. 

 

L’émergence du français et sa diffusion à travers le pays et dans le monde se caractérisent, 

dans un premier temps, par une dynamique s'inscrivant dans une volonté politique entraînant 

la mise en place de mesures appropriées. Cette période d’expansion de la langue française 

allait de pair avec le rayonnement du français, d’abord à l’échelle européenne puis mondiale. 

Quels sont les critères qui ont contribué au prestige de la langue française et donc à son 

ascension géographique ?  

 

Rayonnement de la langue française et  « messianisme français » 

 

La victoire du français sur le latin, sa reconnaissance en tant que langue officielle, la 

fondation de l'Académie Française en 1635 et la floraison d'une littérature riche (avec 

notamment la création de La Pléiade) ont, entre autres, fortement consolidé l’image de 

prestige du français et ont participé à son rayonnement en France comme en dehors. 

Le français, langue essentiellement courtisane, aristocratique et littéraire, a influencé le 

comportement courtisan de l'aristocratie européenne durant la deuxième moitié du XVIIème 

siècle (Frijhoff, 1998). Le monde raffiné et cultivé de la cour française a été un modèle de 

conduite dans les monarchies européennes : on y adopta l'usage du français et des conduites 

sociales calquant le goût et l'élégance des élites françaises. De cette façon, le français a été la 

langue de socialisation dans les cours européennes comme celles de Frédéric II, roi de Prusse 

ou de Marie-Thérèse d'Autriche.   

Langue des lettres, courtisane et universelle, le français est également devenu langue 

diplomatique (jusqu'à la guerre de 1914-1918). Le premier document juridique international 

rédigé en français date de 1714 et fut signé entre la France et l'Autriche, à la suite du traité de 

Rastadt à la fin de la guerre de succession d'Espagne. Je reprendrai ici une phrase citée par 

Leclerc, du grammairien jésuite Dominique Bouhours (1628-1702), qui illustre bien la 

dynamique dans laquelle le français s’inscrivait à cette période :  
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Il n’y a guère de pays dans l’Europe où l’on n’entende le françois et il ne s’en faut rien que je 

ne vous avoue maintenant que la connaissance des langues étrangères n’est pas beaucoup 

nécessaire à un François qui voyage. Où ne va-t-on point avec notre langue?  

Aménagement linguistique dans le monde, Histoire du français, [en ligne], [consulté le 18 mai 

2009], disponible sur  

<http://www.tlfq.ulaval.ca/axl/Francophonie/HIST_FR_s6_Grand-Siecle.htm> 

 

Cette attraction envers la France et sa langue s’expliquerait en partie par l’idéologie nourrie 

par la France elle-même que Salon nomme le « messianisme français » : cet « ensemble de 

mythes et idées-forces qui sous-entendent l'action culturelle de la France dans le monde » 

(Salon, 1983 : 31) s'est construit très tôt par l'assimilation des Français avec la religion 

chrétienne. A partir du XVIIème siècle, la France s'est posée comme la « fille aînée » de 

l’Eglise, prétendant une certaine identification à la civilisation et l'universalité chrétiennes. Le 

triomphe de ce messianisme s'est affirmé sous la Révolution française (1789). On passa alors 

d’un messianisme catholique avec l’incarnation de la France comme fille aînée de la 

chrétienté à un messianisme universel et laïc. Avec la fin de la monarchie de droit divin et la 

parution des Droits de l’Homme et du citoyen, la Révolution a ouvert le chemin de la laïcité à 

la France. L’action culturelle de la France dans le monde est donc née grâce à l’ampleur du 

messianisme français : « La France fut […] la principale puissance messianique ayant une 

projection intellectuelle et spirituelle hors de ses frontières et à l’intérieur des autres empires 

et puissances » (Idem : 32).  

 

La position et la dynamique d’une langue dépendent fortement des faits sociaux et culturels 

d’une époque et d'un pays. En ce qui concerne le français, sa figure mystique, le statut de la 

France sur le continent européen, la conjoncture du Grand Siècle caractérisée par une longue 

période de stabilité sociale et de développement économique, les événements politiques 

internes (réforme religieuse et reconnaissance du français comme langue officielle) ont permis 

à la France de diffuser sa langue dans le monde, lui conférant une image de langue 

internationale d’élite. En outre, la volonté d’exporter sa langue et sa culture traduisait une 

politique d’intervention, expression d’un pouvoir centralisé. 
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1.1.2. Du XIXème siècle à la Seconde Guerre Mondiale 

 

Cette période fut marquée par une forte politique de la France d'extension de son empire 

colonial français et d'une certaine organisation de l'enseignement du français dus à différents 

facteurs sociaux et politiques permettant une certaine promotion de l'enseignement des 

langues étrangères.  

 

L’expansion française s’est poursuivie au début du XIXème siècle avec la reprise du 

colonialisme au cours du Second Empire et de la IIIème République (1870-1940). Alors que 

la France avait perdu presque la majorité des colonies françaises du premier Empire, le désir 

d’une avancée française plus étendue ressurgit. Les Français s’installèrent, dans un premier 

temps, en Algérie, au Sénégal, en Cochinchine, au Cambodge et en Nouvelle Calédonie. Mais 

c’est au cours de la IIIème République que le colonialisme a pris une envergure colossale. En 

effet, principalement en raison de sa défaite contre la Prusse et de la perte de l’Alsace-

Lorraine, la France se lança dans une politique coloniale de taille. Le Maghreb passa sous 

protectorat français puis en Afrique Noire fut créée en 1895 une fédération de pays africains 

nommée Afrique Occidentale Française, rassemblant le Sénégal, le Soudan français (futur 

Mali), la Guinée et la Côte d’Ivoire. Plus tard, l’Afrique Equatoriale Française fut mise en 

place (1910) regroupant le Tchad, le Congo, le Gabon et l’Oubangui-Chari. 

 

Ainsi, grâce à l’étendue du Second empire colonial français, la France est devenue la 

deuxième puissance coloniale du monde. Jusqu’à la Seconde Guerre Mondiale, la France 

disposait d’un empire dont l’ensemble territorial était évalué à 12 millions de 

kilomètres carrés, répartis sur les cinq continents.  

Il faut noter que la présence française dans ces divers territoires s’est accompagnée d’une 

diffusion des valeurs françaises et de la langue, l’empire colonial se définissant comme « un 

lieu de francisation et d’assimilation aux valeurs occidentales » (Pellandra, 1998 : 36).  

 

Retracer brièvement les moments forts de la diffusion du français en France puis à l’étranger 

m’a paru essentiel afin de replacer l’enseignement du français hors de France dans son 

contexte historique. Il importe, en effet, de mettre en relation ces points indissociables pour 

comprendre l’évolution et l’organisation de l’enseignement du français dans le monde  

jusqu’à son institutionnalisation. 
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Il s’agit désormais de définir ce que recouvrent les deux principales catégorisations 

traditionnellement utilisées pour qualifier l’enseignement hors de France : le FLE et le FLS. 

 

1.2. Le français langue étrangère 

 

1.2.1 Développement et organisation de l’enseignement du français comme 

langue étrangère 

 

La création de la République, l'industrialisation, l'urbanisation de masse et les avancées 

technologiques s'inscrivent dans les bouleversements sociaux et politiques caractérisant la 

période post-révolutionnaire. Ces mutations renforcèrent le rôle de l'école dans les sociétés 

européennes et ouvrirent un nouveau débat sur l'enseignement des langues étrangères. 

L'enseignement du français hors de France aurait ainsi bénéficié de cette conjoncture 

favorable au développement des langues étrangères par le biais de l'institution scolaire.  

 

Jusqu'au XIXème, l'enseignement du français comme forme d'investissement politique de la 

France existait essentiellement en France. En effet, hors frontière, cet enseignement était 

informel et peu organisé. Certes, le préceptorat qui s'est développé en Europe au XVIIIème 

était un des moyens de diffusion du français mais il ne représentait pas une volonté politique 

d’expansion de la langue, étant réservé à une élite et donc à un groupe restreint d'individus. 

Dans les colonies, les missions religieuses étaient en charge de la transmission de la langue 

française dans le but non pas de diffuser la langue française mais d'évangéliser les populations 

indigènes. 

 

En France, la mise en place de l’école comme institution autonome a renforcé la vulgarisation 

du français exigé dans les écoles par Napoléon. Cette politique intérieure de centralisation fut 

plus tard favorisée par l’école gratuite et obligatoire instaurée par Jules Ferry en 1881. 

L'école, vecteur premier de transmission représentait un modèle d'exportation par excellence 

pour la langue française hors de France. Favorisés par un monde en mutation, de nouveaux 

enseignements prirent place dans les curricula. De ce fait, les langues étrangères, entre autres, 

sont devenues des enseignements « modernes », caractérisant un ample mouvement de 
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réforme de l’éducation. La sécularisation de l’école a débouché sur l’institutionnalisation des 

langues vivantes, notamment avec leur entrée à l’université au XIXème siècle.  

Le français hors de France aurait aussi bénéficié, d’une certaine façon, de 

l’institutionnalisation de l’école dans le pays et des tendances en faveur de l’enseignement des 

langues en Europe. 

 

Du renouveau en didactique des langues 

 

Les mutations de l’époque en matière de demande du commerce, de l’industrie et des services 

de communication et les besoins administratifs provoquèrent la multiplication des 

établissements de l’enseignement secondaire et des universités et favorisa le débat sur 

l’enseignement des langues vivantes dans ces structures éducatives.  

De plus en plus d’élèves suivaient des études de langues, permettant l’introduction des 

langues modernes comme matières ordinaires s'éloignant progressivement d'une pratique 

pédagogique traditionnelle. En effet, la didactique scolaire des langues étrangères s’est 

orientée au cours du XIXème siècle vers une visée pratique, avec le développement de la 

méthode orale illustrée par les cours traditionnels à objectif pratique (CTOP):  

 

L’instruction du 29 septembre 1863 va plus loin puisqu’elle pose clairement l’objectif pratique 

comme unique objectif de l’enseignement scolaire des LVE, tant classique que moderne, 

repoussant l’enseignement de la littérature aux études supérieures (Puren, 1988 : 76).  

 

Ces CTOP annonçaient un changement majeur dans l’histoire de l’enseignement des langues 

étrangères : l'émergence de la méthode directe.  

La méthode directe a, en effet, constitué un levier important à la promotion de l'enseignement 

des langues étrangères : « l’apparition d’un nouvel objectif - dit pratique - de maîtrise 

effective de la langue comme instrument de communication » (Idem : 98). La méthode 

traditionnelle grammaire-traduction prônée jusqu'alors dans l’enseignement des langues 

depuis trois siècles ne paraissait plus répondre aux nouveaux besoins et aux attentes sociales 

des populations. Cette prise de conscience et les résultats peu satisfaisants de cette méthode 

ont entraîné la définition de nouveaux objectifs et, de ce fait, la création d’une nouvelle 

méthodologie. Représentant une rupture radicale avec la méthode traditionnelle, la méthode 

directe, « véritable coup d’Etat pédagogique » (Idem : 106) se caractérisait par les points 

suivants :  
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Eviter la langue maternelle n’est pas la seule particularité de la méthode directe. Nous allons 

appeler nouvelle méthode ou méthode directe celle qui évite :  

le détour par la langue maternelle,  

le détour par l’orthographe, 

le détour par les règles de grammaire superflues ( Idem : 95). 

 

Cette méthodologie est apparue avec le développement de la phonétique, marqué par la 

création de l’Association internationale de la phonétique et la mise au point de l’API 

(Alphabet phonétique international) publié pour la première fois en 1888.   

L’introduction de la méthode directe eut des retombées pédagogiques importantes dont la 

professionnalisation du corps enseignant illustrée par l’apparition de nouveaux diplômes 

spécialisés tels que le Certificat d’aptitude à l’enseignement des langues au milieu du 

XIXème siècle puis par l’institutionnalisation de licences de langues vivantes dans les 

universités à la fin du siècle. Préconisée par le premier congrès international des langues 

vivantes de Vienne à la fin du XIXème siècle, cette méthodologie à visée pratique a contribué 

à un renouveau dans l’enseignement du français et des langues étrangères en général. 

 

Dispensé dans les écoles secondaires nationales et dans des écoles bilingues, le matériel 

pédagogique utilisé pour l'enseignement du français n'était pas, d'une manière générale, 

différent de celui utilisé en France. La méthode Havet3, parue en 1887, fut la première 

méthode originale d’apprentissage du français pour étrangers, mêlant la méthode 

traditionnelle et la méthode directe. Dans le même temps, dans les colonies, le français diffusé 

détient un statut de langue maternelle, je reviendrai sur ce point infra.  

Concernant la formation des enseignants étrangers, des cours d’été, dans les années 1880, 

furent organisés dans des universités françaises et à l’Alliance française de Paris en 1894. Plus 

tard, en 1910 fut établi le « Bureau des écoles et des œuvres françaises à l’étranger », qui 

prendra le nom de « Service des œuvres françaises à l’étranger » en 1920.  

Avant le premier conflit mondial, les premiers Instituts français ouvrirent leurs portes à 

Madrid puis à Saint-Pétersbourg et Florence. Les premiers lecteurs et assistants français furent 

                                                 
3 HAVET, A.G. (1887) : Le français enseigné par la pratique, nouvelle méthode à l’usage de toutes les 
nationalités, Delagrave, Paris 



Chapitre 1. Repères théoriques et historiques de deux notions-clés : FLE et FLS 

 37 

envoyés dans des établissements universitaires et scolaires et à partir de 1910 fut créé l’Office 

national des universités et écoles françaises (ONUEF) (Christ, 1998).   

 

L'enseignement du français à l'étranger s’est développé dans un contexte dynamique et 

favorable à l'enseignement des langues vivantes étrangères dans le système scolaire et 

universitaire, notamment, grâce à l’apparition de nouvelles méthodologies. Cette tendance 

s’est-elle étendue dans les structures privées à l’étranger ? 

 

L'enseignement du français dans les instances privées  

 

Des institutions privées exportées à l’étranger à la fin du XIXème siècle ont permis 

l’extension du français dans les territoires coloniaux mais aussi dans de multiples pays d’Asie, 

d’Afrique et d’Europe de l’Est et du Sud-Est (par exemple, les Congrégations religieuses 

catholiques dans les colonies et dans l’Empire Ottoman, en Egypte et en Ethiopie et la 

Mission laïque française en Grèce, Egypte, Ethiopie, Liban et Syrie). Ces dispositifs ont établi 

des écoles jusqu’à la Seconde Guerre Mondiale en francisant les élites locales. 

 

L’enseignement du français à l’étranger, jusqu’à la Seconde Guerre Mondiale, vise donc 

essentiellement une élite qui aspire à se distinguer et à rester distinguée. Le français est une 

langue de classement social, une sorte de « consommation ostentatoire » (Porcher ; 1995: 10). 

 

Toutefois, la diffusion du français à l’étranger ne reposait pas uniquement sur un objectif 

civilisationnel, littéraire, voire esthétique. L’enseignement du français dans les colonies de 

l’Empire visait un objectif pratique dans le but de répondre aux besoins  de la France : « le but 

de l’enseignement (…) est de former les collaborateurs indigènes dont nous avons besoin dans 

l’œuvre administrative et dans l'œuvre de colonisation » (Oliviéri & Voisin, 1984 : 220). 

 

La fondation de l'Alliance française a joué un rôle premier dans la réalisation concrète de 

l'extension du Français hors de France et a également constitué une étape importante dans 

l'organisation de l'enseignement du français. Créée en 1883 par un petit groupe de personnes 

(diplomates français en poste à l'étranger, hauts fonctionnaires du Ministère des Affaires 

étrangères ou de l'Instruction publique...), cette association eut pour objectif, entre autres, de 

« rendre à la France son image de marque internationale » (Bruézière, 1983 : 11). En effet, 

suite à la défaite de la bataille de Sedan en 1870 et à la perte de l'Alsace-Lorraine, la France 
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voulut accroître son influence dans les territoires d'Outre-mer et plus particulièrement en 

Afrique du Nord. Toutefois, les premières années de l’Alliance française, présentée comme 

« la collaboratrice de l’Etat français », s’inscrivaient dans « une politique de la langue 

d’emblée traversée par une anthropologie linguistique de type colonial » (Spaëth, 2010 : 62).  

La propagation du français s’organisait explicitement comme une conquête (conquête de 

territoire, conquête morale et linguistique, conquête de nouveaux marchés) (Ibidem) et se 

présentait, à la fois, comme une arme pacifique (Bruézière, 1983).  

 

Les missions de cette « Association Nationale pour la propagation de la langue française dans 

les colonies et à l'étranger » (Idem) se définissaient ainsi :   

 

fonder et subventionner des écoles françaises, ou introduire des cours de français dans les 

écoles qui en sont dépourvues ;  

 former des maîtres, au besoin en créant des Ecoles Normales ;  

 distribuer des récompenses propres à assurer la fréquentation des écoles ;  

 donner des prix et des bourses de voyage aux meilleurs élèves ;  

 encourager les publications pouvant seconder l'œuvre de l'Alliance, et, en particulier, celles 

qui ont un caractère pédagogique ;  

 publier un Bulletin périodique ;  

 organiser des conférences et autres moyens divers de propagande (Bruézière, 1983 : 11). 

 

Il faut noter la prospérité de cette instance politique à but non-lucratif qui, d'après le site 

officiel de l'Alliance Française de Paris :  

 

représente aujourd’hui le premier réseau culturel mondial, avec 1 040 implantations dans 136 

pays sur les cinq continents. Chaque année, plus de 450 000 personnes, de tous âges, viennent 

apprendre la langue française dans les Alliances françaises, et plus de 6 millions de personnes 

participent à leurs activités culturelles. 

Alliance Française de Paris, [en ligne], [consulté le 31/09/10], disponible sur < 

http://www.alliancefr.org/sommes-nous > 

 

L’enseignement du français était envisagé selon deux publics, les étrangers et les colonisés, et 

avec des objectifs et des méthodologies différents, induisant ainsi « une discrimination 

pédagogique » (Spaëth, 2001 : 82) : 
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 - Pour l'enseignement du français aux étrangers, deux types d'ouvrages étaient d’usage : des 

manuels scolaires utilisés en France pour l'étude du français puis, un peu plus tard, des 

ouvrages conçus par des enseignants de français à l'étranger pour les destinataires des pays où 

ils enseignaient.  

 

- Pour l'enseignement du français dans les colonies, deux types de méthodes se distinguaient 

selon le public concerné : pour le public issu « des écoles de centres civilisés », la méthode 

classique était employée avec des manuels de lecture et de grammaire et pour le public des 

écoles indigènes et les cours d'adultes, la méthode expéditive était suggérée avec 

l'enseignement et la répétition de mots usuels (Spaëth, 1998 et 2010). 

 

L'enseignement colonial s'est également organisé autour de la transmission du français et 

d’une stricte régulation des contacts des langues en présence (Spaëth, 2010). Dans De la 

manière d'enseigner les premiers éléments du français aux Indigènes de nos colonies et dans 

les pays soumis à notre protectorat (1891), I. Carré, inspecteur général de l'enseignement 

primaire, préconisait la méthode directe et maternelle pour l’enseignement du français dans 

les colonies. D’abord expérimentée en Bretagne pour lutter contre les « patois », cette 

méthode fut transposée aux colonisés et reposait, en partie, sur l'emploi unique du français par 

le maître et les élèves:  

 

Il faut avec les Indigènes suivre la méthode maternelle, c'est-à-dire leur enseigner le français 

directement, sans recourir à la langue qu'ils parlent. […] Pour apprendre une langue […] il 

faut n'avoir affaire qu'à elle […], une langue s'apprend par elle-même et pour elle-même 

(Bulletin de l’Alliance Française, 1891 : 6). 

 

A mon sens, cette démarche ne s'inscrivait pas seulement dans une dimension pédagogique, 

elle renforçait également la prédominance des Français dans les colonies par la volonté 

d'imposer la présence absolue du français dans ses territoires coloniaux et ses protectorats et 

donc le pouvoir français. La langue du dominant constituant ainsi un instrument de pouvoir 

politique.  

 

Les diverses actions évoquées supra en matière d'enseignement du français hors de France se 

sont inscrites dans une dynamique particulière de politique linguistique et éducative. En effet, 

les mesures politiques prises par la France à cette période, dans les pays colonisés ou non, 
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illustrent l’intérêt du pays et sa détermination à conserver une certaine position du français 

dans le monde. Ce désir d’expansion de la langue française qui s'est construit petit à petit,  

répondait, notamment, à une certaine concurrence avec les autres politiques linguistiques des 

pays comme la Grande-Bretagne, l’Italie et l’Allemagne. Ainsi, pour réagir aux menaces des 

autres langues (et surtout de l’anglais) sur le territoire international, la France a dû et a su 

intervenir dans une dimension planétaire pour maintenir le français. Cette action est illustrée 

en particulier par la création de l'Alliance française. 

 

Alors que l'enseignement du français hors de France à la veille du conflit mondial de 1939 

s'inscrivait dans une dynamique favorable pour l'expansion du français, la période de l'après-

guerre s’est présentée comme une nouvelle impulsion, plus marquante, pour la diffusion du 

français hors de France et l'organisation de son enseignement. En quoi cet événement 

politique mondial eut-il des conséquences remarquables sur la constitution du FLE ? 

 

1.2.2 Emergence du champ du FLE dans le contexte d'après-guerre 

 

A partir de la fin de la Seconde Guerre Mondiale, la diffusion du français dans le monde se 

construit comme champ (Porcher, 1987). La guerre a, en effet, marqué un tournant important 

quant à l'expansion du français dans le sens où elle n'a pas créé de rupture mais s'est plutôt 

vue être une continuation ou un redressement de l'action culturelle de la France dans les 

colonies et hors territoires colonisés.  

 

Le FLE en tant que champ 

 

Plusieurs périodes de l'histoire représentent des étapes évolutives dans la constitution du 

champ du FLE. Avant d'aller plus loin, il importe de préciser ce que recouvre la notion de 

champ. Je n'en donnerai ici qu'une définition succincte dans la mesure où je reviendrai plus en 

détail sur le champ du FLE et ses enjeux au chapitre 8. 

 

« Un champ, selon Bourdieu, est un ensemble de positions dont chacune ne se définit que par 

l'ensemble des relations qu'elle entretient avec toutes les autres. Ces positions sont occupées 

par des personnes ou par des institutions » (Porcher, 1995 : 20). Ainsi, le FLE se définit 

comme champ dans le sens où il s'est construit autour d'un objet (qui serait la diffusion du 
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français comme langue étrangère) représentant le point commun entre toutes les positions 

constituant le champ.  

En effet, le champ du FLE est lui-même composé de champs spécialisés répertoriés ainsi par 

Porcher :  

 

·  les acteurs personnalisables (individuellement et collectivement) : apprenants, enseignants, 

chercheurs-formateurs, éditeurs, administrateurs 

·  les institutions : établissements d'enseignement, de formation-recherche, institution de 

diffusion (revues), d'édition, institutions technico-politiques (ministères) 

·  les objets et les produits 

·  le propos (ce propos de quoi) : la langue et la culture françaises (1987 : 9). 

 

Les relations entretenues entre ces positions se veulent à la fois conflictuelles et solidaires : 

chaque acteur lutte, d'une part, pour contrôler le champ et, d'autre part, pour le maintenir 

comme champ contre ceux n’en faisant pas partie. Autrement dit, le champ représente « un 

bien commun qu'un groupe social se réserve, et, à l'intérieur, une lutte pour maîtriser la 

meilleure part de ce bien, se l'approprier » (Porcher, 1987: 8). 

 

L'appartenance de ces positions au champ global et les relations constantes les unes aux autres 

se sont produites en fonction de cheminements historiques dont je donnerai certains repères 

me paraissant pertinents pour illustrer l'organisation du champ du FLE. 

 

Construction du champ du FLE 

 

La France, sortie affaiblie du conflit, a perdu son statut de grande puissance mondiale et sa 

place sur la scène internationale. Dans le même temps, l’anglais, langue des alliés, affichait sa 

suprématie. « Il n’y a pas à insister sur le fait que la Deuxième Guerre Mondiale n’aura pas 

contribué au renforcement de la position du français dans le monde » (Coste, 1998 : 76).  

Ce constat a produit son effet et, dès les années 50, la volonté de relancer et d’adapter 

l’enseignement du français langue étrangère hors de France s’est manifestée dans les 

ministères des Affaires étrangères et de l'Education. La France, qui avait retrouvé un certain 

dynamisme économique, entendait assurer de nouveau un rayonnement à l’étranger et dans 

l’Union Française par une diffusion dynamisée du français (je reviendrai sur la notion de 

diffusion au chapitre 8) : 
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L’aspect le plus intéressant du renouveau et de l’évolution du messianisme français depuis 

1945 est sans doute la montée du rêve d’une communauté internationale fraternelle fondée sur 

la langue française et sur le dialogue des cultures (Salon, 1983 : 40).  

 

Ce désir de diffusion politique s’est traduit par la prise de différentes mesures dans le but 

premier de redorer le blason du français puis de répandre mondialement la langue française, 

dans un premier temps, avec la réorganisation du ministère des Affaires étrangères (désormais 

MAE) en 1945 à l'initiative du Général de Gaulle. Le MAE fut restructuré avec la création de 

trois directions générales : les Affaires politiques, les Affaires économiques, techniques et 

financières et la Direction générale des relations culturelles et des œuvres françaises à 

l'étranger (DGRC). Cette dernière eut un rôle sans précédent dans l'enseignement du français 

hors de France, notamment, par l’envoi d’enseignants et le financement de l'ensemble des 

instituts, centres culturels et établissements français à l'étranger. Cette intervention en matière 

culturelle et linguistique fut riche de conséquences pour les décennies à venir (Coste, 1998). 

La mission de diffuser la langue et la culture françaises s'accordait avec le début de la 

mondialisation et un besoin général de parler des langues étrangères. En effet, les moyens de 

transport changeaient et les technologies de communication se développaient, les langues 

vivantes devenaient techniquement utiles permettant des échanges plus dynamiques sur le 

marché. Porcher insiste sur le changement de l'image des langues, à cette période, dans le sens 

où elles « deviennent […] un investissement socialement et économiquement rentable » 

(1987 : 33). La création de l'UNESCO (Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la 

science et la culture) en 1946 représente également un élément important dans la généalogie 

du FLE dans le sens où ses objectifs visaient, entre autres, la diffusion des grandes langues, 

dont le français, afin de favoriser la communication entre les individus au lendemain de la 

guerre et l’éducation de base des populations sous domination coloniale (Spaëth, 1999). 

 

Dans ce contexte dynamique en faveur de l'enseignement/apprentissage des langues et 

notamment du français, Marc Blancpain, nouveau secrétaire général de l'Alliance française en 

1944, redonna une place à l'enseignement du français dans les Alliances françaises. En effet, 

alors que l'association jouait surtout un rôle de médiateur culturel (Salon, 1983), elle 

concentra ses actions dans l'enseignement du français dès 1945.  
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Au premier rang, de toute nécessité aujourd’hui comme hier, l’enseignement de la langue. 

Parce que c’est une entreprise légitime […]. Parce qu’aussi il ne suffit plus, comme autrefois, 

d’entretenir  la connaissance du français chez nos amis étrangers, mais qu’il importe de la 

répandre, et en la répandant, de faire du nombre tout en sachant répondre à des curiosités et à 

des besoins spécifiques (Blancpain, 1983 : 7). 

 

Le désir de renouvellement et la recherche de nouveaux publics donnèrent un souffle nouveau 

aux Alliances françaises qui, contrairement aux Instituts français et à la Mission laïque, 

retrouvèrent un certain dynamisme. De plus, la méthode directe Cours de langue et de 

civilisation françaises de Gaston Mauger utilisée dans les Alliances accentua cette tendance 

en remportant un vif succès grâce à son aspect novateur et ce, pendant plus de 20 ans après sa 

parution (Coste, 1984).  

 

Un certain nombre de projets et d'orientations dans la réflexion méthodologique s'ensuivit 

avec en particulier, la création en 1952 de la Commission d’étude du français élémentaire.  

En 1951, en effet, a été mis en place le projet de l’établissement d’un Français Fondamental, 

inspiré du Basic English, afin de déterminer une « langue française de base » assimilable 

facilement et rapidement par tous publics. Confié à une équipe de linguistes (entres autres, 

Gougenheim et Sauvageot) et de pédagogues (Rivenc) au sein du Centre d'Études du Français 

Elémentaire, ce projet innovant était soutenu par le MAE et encouragé par l'UNESCO. En 

effet, l’organisme créa, en 1947, un comité d’experts dont l’un des objectifs était la recherche 

sur un vocabulaire fondamental (Spaëth, 1999). Des enquêtes s'appuyant sur l'analyse du 

français contemporain parlé uniquement ont permis de délimiter un vocabulaire d’environ 1 

500 mots (1 176 mots lexicaux et 269 mots grammaticaux) tenant compte des critères de 

fréquence et d’emploi. Le Français Elémentaire publié en 1954 apparut sous le nom de 

Français Fondamental 1er degré en 1959. Un peu plus tard, parut le Français Fondamental 

2ème degré contenant environ l 600 mots. Élaboré comme un instrument de diffusion 

« rapide » de la langue française, telle que la préface le précise : « Le français fondamental a 

été conçu comme un instrument efficace pour la diffusion large et rapide de la langue 

française » (Ministère de l’Education nationale, 1970 : 7) le Français fondamental (désormais 

FF), se présentant comme un référent et comme outil pour l’élaboration du contenu des cours 

de langue, a connu un vif succès. Coste souligne que dès sa parution, le FF est entré dans 

l’histoire de ce qu'allait devenir le français langue étrangère, en apparaissant « comme un des 
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composantes premières de ce qui peu à peu constitue et institue le domaine du « français 

langue étrangère » » (1998 : 81). Je reviendrai sur le FF au chapitre 8. 

 

Les nouvelles mesures politiques prises au lendemain du conflit mondial pour une diffusion 

active du français et de son enseignement dans le monde se sont accompagnées, après le 

période de la décolonisation, de l'organisation de l'enseignement du français dans les 

nouveaux territoires indépendants.  

En effet, le processus décolonisation française a accéléré l’émergence du FLE (Spaëth, 2003) 

et a entraîné un  renouveau dans l'aménagement de l'enseignement du français dans les 

anciens pays colonisés. D'un point de vue historique, il est de rigueur de rappeler les grandes 

lignes de ce phénomène qui transforma le rapport de la France avec ses colonies. 

L'indépendance des colonies françaises qui a suivi la Seconde Guerre Mondiale de 1945 à 

1962 scella la fin de l'Empire colonial français. En effet, outre la déperdition de l'Indochine et 

de l'Algérie illustrée par de douloureuses guerres (respectivement de 1946 à 1956 et de 1954 à 

1962), la France perdit ses colonies : la Tunisie et le Maroc en 1956, les Etats africains et 

Madagascar en 1960. Ce moment fort de l'histoire de France s’est présenté comme un manque 

à gagner pour la position du français dans le monde dans le sens où l'expansion coloniale 

formait un point fort pour l'extension du français et conférait une image internationale à la 

France. Malgré cette nouvelle situation, qui se composa à la fois d'une rupture et d'une 

ouverture plus vaste sur le monde, la France s'organisa : l'Empire colonial fut remplacé par 

l'Union Française (1946) et les territoires restés français, devinrent les départements et 

territoires d’outre mer (DOM-TOM), aujourd'hui nommés départements et régions d'outre-

mer (DROM) et collectivités d'outre-mer (COM). 

 

Avant de préciser les caractéristiques de l'enseignement du français pendant la période post-

coloniale, il est utile de tracer les grandes lignes de cet enseignement durant l'époque 

coloniale.  

 

D’une part, jusqu'à la période des indépendances, le français faisait l'objet d'un enseignement 

dispensé par les missions religieuses dont l'objectif majeur reposait non pas sur la 

transmission de la langue, mais sur l'évangélisation des populations indigènes qui se faisait 

par le biais des langues locales. D’autre part, la diffusion du français par l'enseignement se 

limitait à l'école primaire et ne concernait pas toute la population car « le commerce du fleuve 
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se fera toujours par les indigènes... Mais les places au gouvernement, dans quelques années, 

ne seront plus données qu'à ceux qui sauront parfaitement le français, ainsi que l'avancement 

dans la marine, dans l'armée » (discours de Faidherbe (moniteur du Sénégal, 1857) reporté par 

Olivieri et Voisin, 1984 : 219-220). Les visées de cet enseignement reposaient donc sur un 

apprentissage destiné à un nombre dérisoire de membres du peuple autochtone et avaient des 

fins utilitaires : « Apprenez à vos élèves la pratique pure et simple de la langue française, juste 

ce qu'il faut pour se faire comprendre et tenir une simple correspondance commerciale » 

(Idem : 220). De plus, la peur d'émancipation des populations indigènes à travers 

l'apprentissage du français pouvant entraîner un désir d'autonomie restreignait, d'une certaine 

façon, l'accès au français de la part des locaux.  

Les autres critères de cet enseignement étaient, d'une part, qu'il était dispensé en français, 

stigmatisant ainsi toutes langues locales, et, d'autre part, qu'il prenait pour modèle les objectifs  

pédagogiques de la métropole en utilisant les mêmes programmes, méthodes et manuels. 

Globalement, l'instruction en français correspondait à des politiques de scolarisation peu 

homogènes en fonction des diverses régions concernées. Vigner (1998) rappelle que, dans les 

années 1830, la métropole n'était pas encore majoritairement francophone. Ainsi, d'une 

certaine manière, on peut supposer l’existence d’un lien entre les efforts conduits dans les 

colonies en matière linguistique et l'absence d'unité linguistique en France.  

 

A partir de la décolonisation et de la création de l'Union française, le statut du français et son 

enseignement changèrent. La création du ministère de la Coopération en 1959, doté d'une 

politique d'association, permit de conserver des liens entre l'ancien pays colonisateur et les 

autres pays indépendants. Par conséquent, même si le statut du français n'était plus le même, 

la langue française préservait une importance certaine dans quelques pays en se constituant 

comme langue de scolarisation (pays d'Afrique par exemple) ou comme langue étrangère 

privilégiée (dans les pays du Maghreb) (Coste, 1998).  

 

Le désir d'indépendance grandissant des ex-colonies poussa la France à instaurer une politique 

d'assimilation se traduisant par la scolarisation des enfants des peuples indigènes. 

L'organisation de l'enseignement du français et les contenus pédagogiques prenant comme 

référence l'école française posèrent problème face à un public hétérogène et non-européen. 

Toutefois, l'objectif de cette démarche de francisation ne relevait pas tant de la compétence 

linguistique des populations mais d'une transmission des valeurs françaises et l'enseignement 
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du français reposait sur « un enseignement à dimension plus politique que soucieux de 

développer des compétences professionnelles ou techniques » (Vigner, 1998 : 101). Je 

reviendrai infra sur cet enseignement du français relatif à la sphère coloniale et sur ses 

principes sociolinguistiques et didactiques. 

 

1.2.3 L'institutionnalisation du FLE  

 

Le contexte socio-économique des années 60, les Trente glorieuses (1945/1975), la mise en 

place de la CEE (Communauté économique européenne) et l'envol de l'industrie et du 

commerce furent des facteurs favorables à l'organisation de la diffusion du français dans le 

monde. Parallèlement à cette entreprise marquante des années 50, traduisant la volonté 

politique de diffuser à l'usage d’un plus grand nombre un français oral et usuel, ce qui allait 

devenir le champ du français langue étrangère prenait forme.  

En 1959 furent créés les deux grands organismes de recherche et de diffusion du FLE :  

 

- le CREDIF (Centre de recherche et d'études pour la diffusion du français) - qui prit le 

relais du Centre d’études du Français Élémentaire rattaché à l'École Normale 

Supérieure de Saint Cloud - et 

 

-  le BELC (Bureau pour l’Enseignement des Langues) rattaché au Centre international 

d’études pédagogiques (CIEP) de Sèvres.  

 

Je développerai leurs missions plus en détail au chapitre 8.  

 

La mise en place de ces institutions s'est accompagnée de l'apparition de nouvelles structures 

liées à l'enseignement du français : 

 

- création en 1969 de la FIPF (Fédération Internationale des Professeurs de Français) 

implantée dans plus de 70 pays,  

- mise en place en 1961 de l’AUPELF (Association des Universités Partiellement ou 

Entièrement de Langue Française), 

- création des maisons d'éditions (participation des éditeurs Hachette, Hatier-Didier, 

Nathan (Clé International)),  
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- apparition de nouvelles revues telles que Le français dans le Monde en 1961. Cette 

revue prit en charge la diffusion du discours vulgarisé de la linguistique appliquée afin 

d’améliorer l’enseignement du français à l’étranger et « c’est autour de cette revue que 

la didactique du français langue étrangère va se constituer et disséminer ses 

discours » (Coste, 2007b : 218). Spaëth insiste sur le caractère politique du Le 

Français dans le monde qui se présente comme un « relais ministériel à triple entente, 

il fait partie du plan de la DGACT4, patronné par la DCCE5 et la direction de la 

coopération culturelle et technique du secrétariat d’Etat à la coopération » (1999 : 82-

83), ce qui rappelle la dimension politique dans laquelle s’inscrit le FLE. 

 

Tous ces acteurs, institutions de recherche et d'information, institutions de diffusion, instances 

administratives ont pour enjeu commun la diffusion du français langue étrangère et font partie 

du champ du FLE.  

 

Chacun d'eux est structuré par des principes organisateurs propres, et leur appartenance au 

champ global fait qu'ils se font écho entre eux, chacun d'eux étant ainsi comme la métaphore 

de chacun des autres, et du champ global (Porcher, 1987: 9). 

 

De son côté, le Conseil de l’Europe (organisation intergouvernementale fondée en 1949 dans 

le but de développer l’espace européen et renforcer, entre autres, son identité culturelle) 

instaura un groupe de réflexion sur l’enseignement des langues vivantes étrangères en Europe 

et plus particulièrement sur l’adaptation de l’offre pédagogique à la demande des apprenants. 

Les résultats des travaux de ces recherches ont débouché sur la publication de recueils 

permettant la création de manuels adaptés aux besoins et aux motivations des apprenants, 

comme en 1976 Le Niveau Seuil pour l’enseignement du français, version française du 

Threshold Level (1975) pour l'apprentissage de l'anglais. Fruit d'un travail commencé en 1971 

par un groupe d'experts chargé de définir des systèmes d'unités capitalisables pour 

l'enseignement/apprentissage des langues vivantes aux adultes dans un contexte européen, le 

Niveau Seuil est envisagé comme : 

 

                                                 
4 Direction Générale des Affaires Culturelles et Techniques  
5 Direction de la Coopération avec la Communauté et l'Etranger  
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[…] l’énoncé des connaissances et aptitudes qu’un apprenant doit acquérir pour pouvoir 

s’affirmer de manière simple mais efficace en tant qu’individu dans un environnement 

étranger (Conseil de l’Europe, 1976 : iii). 

 

Cet ouvrage se présente comme un inventaire d'actes de parole et de fonctions langagières 

pour lesquels sont spécifiées des listes d’énoncés possibles, par exemple :  

 

Permettre, autoriser    Je vous permets de partir. 

     Je vous autorise à partir 

Je donne la permission/l’autorisation de partir  

(Idem : 121) 

 

Dans le même temps, le Conseil de l’Europe se préoccupait de l’éducation des travailleurs 

migrants en Europe et, notamment, du problème de l’apprentissage de la langue du pays 

d’accueil avec, entre autres, le maintien des liens avec la langue et la culture d’origine. 

 

On remarque donc à cette époque, une impulsion pour l’amélioration de 

l’enseignement/apprentissage des langues étrangères pour les adultes à l’échelle européenne 

et la mise au point d’une nouvelle approche d’apprentissage basée sur la spécification des 

objectifs d’apprentissage dont les principes fondamentaux sont axés sur les besoins, centrés 

sur l’apprenant et fonctionnels (Idem : v). 

 

Le mouvement très actif de la part de la France à l'étranger comme dans le pays autour de 

l'enseignement du français marquait un réel désir réel de diffuser le français. La politique 

linguistique menée en France depuis 1950 a largement contribué à promouvoir 

l’enseignement du français comme langue étrangère et à le construire en tant que champ dont 

les positions se constituèrent progressivement puis élaborèrent des relations entre elles pour 

l'existence et le maintien du champ du FLE. 
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La profusion de nouveaux matériaux didactiques et d'institutions orientés vers l'enseignement 

du français comme langue étrangère due à une politique de diffusion du français annonçait 

progressivement l'institutionnalisation du champ du FLE6 : 

 

C'est encore vers 1960 qu'on commence à vraiment parler de « FLE  », timidement d'abord, 

entre guillemets et avec virgule, avant que peu à peu la lexie se stabilise et se banalise, la 

siglaison FLE et l'appellation « fondue » FLE n'ayant toutefois guère cours jusqu'aux années 

1980 et 1990 (Coste, 1998 : 85). 

 

L’arrivée au pouvoir de la Gauche en 1981 transforma la situation du FLE. En effet, sous 

l’impulsion du ministère de l’Education nationale, deux importantes initiatives furent prises 

afin d’améliorer les modalités d’action concernant le FLE. Dans un premier temps, les filières 

universitaires en didactique du FLE furent créées : la mention FLE de la licence (de Lettres 

modernes, des Sciences du langage ou d’une Langue vivante étrangère) et la maîtrise FLE 

puis un DEA (Diplôme d'études approfondies) et un DESS (Diplôme d'études supérieures 

spécialisées), remplacés respectivement aujourd’hui par les Masters 1 et 2. L'entrée du FLE à 

l'université et la reconnaissance de ces diplômes nationaux connexes ont permis la 

reconnaissance nationale du FLE. Ce moment fort de l’institutionnalisation du FLE marqua la 

fin du monopole du BELC et du CREDIF en matière de formation des enseignants.  

 

Dans un second temps, deux diplômes réservés aux étrangers, le DELF (Diplôme élémentaire 

de langue française) et le DALF (Diplôme approfondi de langue française), furent élaborés 

dans l’objectif de:  

 

Certifier les compétences en français des candidats étrangers et des Français originaires d’un 

pays non francophone et non titulaires d’un diplôme de l’enseignement secondaire ou 

supérieur public français. 

 

Centre international d’études pédagogiques, présentation du DELF, [en ligne], [consulté le 

09/06/2010], disponible sur  

<http://www.ciep.fr/delfdalf/presentation-generale-delf.php> 

                                                 
6 Je reviendrai plus en détail sur l’appellation « FLE » et sur la notion d'étranger au chapitre 8.   
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Diplômes d’Etat, ils ont « révolutionné » l’univers des certifications en FLE et « nul ne peut 

contester le rôle fédérateur qu’ils ont joué dans l’expansion de la méthodologie 

communicative et dans le renouveau de la pédagogie FLE » (Cuq & Gruca, 2005 : 225). Ces 

certifications sont désormais harmonisées sur les six niveaux définis par le Cadre européen 

commun de référence des langues (2001) dont les épreuves peuvent être présentées en France 

et dans plus de 150 pays. Il existe également des variantes du DELF adaptées à des publics 

scolaires (le DELF Prim ou le DELF Junior par exemple) ou professionnels (DELF Pro). 

 

Ces deux moments forts de l’histoire du FLE sont apparus dans un contexte européen 

particulier. En effet, l'élargissement de l'Europe a entraîné des changements professionnels et 

sociaux impliquant des nouveaux besoins d’apprentissage dans le sens où les publics se sont 

diversifiés : âge, origine socioculturelle, besoins professionnels, temps libre, déplacements, 

formation continue, nouveaux moyens de communication. Par conséquent, de nouvelles 

attentes en matière d'apprentissage des langues se sont manifestées comme l’apprentissage de 

la langue du pays d’accueil par les enfants migrants et le maintien de la langue d’origine. 

Dans ce sens, cette situation générale a favorisé l’apparition des filières universitaires FLE et 

des diplômes spéciaux réservés aux étrangers.  Ces deux initiatives ont rencontré à leur 

création un vif succès qui est, d’ailleurs, toujours d’actualité. 

 

C’est dans un contexte de pré-guerre et de décolonisation que le champ du FLE a émergé. 

Composé de diverses positions partageant un enjeu commun - la diffusion du FLE - ce champ 

s’est inscrit à travers une volonté politique de la France de diffuser sa langue et ses valeurs à 

l’échelle mondiale. Le paramètre historique du processus de développement du FLE me paraît 

un élément capital à prendre en compte dans toute recherche concernant le champ du FLE, 

dans le sens où il rejoint, en quelque sorte, la question du pourquoi de l’enseignement du 

français dans le monde.  

L’histoire du FLE a fait l’objet de plusieurs ouvrages tels que Aspects d’une politique de 

diffusion du français langue étrangère depuis 1945 dirigé par Coste en 1984, Histoire de la 

diffusion et de l’enseignement du français dans le monde, numéro spécial du Français le 

monde Recherches et applications en 1998 ou bien encore Généalogie de la didactique du 

français langue étrangère : l'enjeu africain, de Spaëth en 1998. Il existe également la 

SIHFLES (Société internationale pour l'histoire du français du français langue étrangère et 

seconde) qui a vu le jour en 1987 et  qui « s'est fixé pour objectif de faire connaître et de 

promouvoir les travaux portant sur l'histoire de l'enseignement et de la diffusion du français à 
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travers le monde » (Coste, 1988 : 4). Créée par André Reboullet, ancien rédacteur en chef du 

Français dans le monde, cette association révèle l’intérêt pour l’histoire du/en FLE de 

chercheurs de toutes nationalités, en organisant colloques et  rencontres de façon régulière et 

en publiant, entre autres, la revue Documents pour l’histoire du français langue étrangère et 

seconde. Toutes ces recherches axées sur l’histoire du FLE témoignent de l’importance des 

aspects historiques dans l’émergence du FLE. 

 

Le principal développement de cette sous-partie s'est concentré sur l'enseignement du français 

en tant que langue étrangère dans le monde avant la Seconde Guerre Mondiale et sur 

l'apparition du champ du FLE. Toutefois, une autre modalité d'enseignement du français hors 

de France, que j'ai très rapidement mentionné supra, mérite attention : le français langue 

seconde (FLS). En quoi cette notion se distingue-t-elle du FLE? A quel moment et pourquoi 

est-elle apparue dans le domaine de la didactique du français hors de France et quelle en est la 

place ?  

1.3. Le français langue seconde 

 

Je propose d’esquisser les grands traits de la notion de FLS, dans un premier temps, d'un point 

de vue sociolinguistique et, dans un second temps, d’un point de vue didactique, le tout sans 

perdre de vue la dimension historique dans lequel le FLS s'est construit, notamment par 

rapport au champ du FLE. 

 

L'émergence du FLS se situe dans une perspective de diffusion différente de celle du FLE 

dans le sens où il ne s’agissait pas d’une diffusion de la langue française comme langue 

étrangère à l'échelle internationale, mais plutôt « d'une entreprise d'implantation d'une langue 

dans des territoires étrangers aux fins d'en assurer, partiellement ou en totalité, l'appropriation 

par les populations » (Vigner, 1998: 101). Le FLS et le FLE partagent toutefois des 

caractéristiques communes : ils ont pris forme dans un contexte historique particulier, au 

lendemain de la Seconde Guerre Mondiale, à travers un engagement politique de la France et 

reposaient sur un enseignement du français dans une perspective fortement politique.  

 

Il faut noter que le FLS existait déjà en tant que phénomène sociolinguistique avant de 

devenir un objet de diffusion linguistique et une notion à part entière. Au début de son article 

Quelques aspects historiques et actuels de la distinction entre FLM, FLE et FLS, Coste écrit : 
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« au commencement était le français langue seconde... » (2007b : 215), en faisant référence à 

Guillaume le Conquérant dont la conquête d'une partie de l'Angleterre imposa à la population 

soumise un français, décrit comme langue seconde, ayant « une présence dans 

l'environnement communicationnel et/ou une fonction dans la construction des connaissances 

et les apprentissages » (Idem). Le FLS se présente donc comme un fait sociolinguistique 

ancien qui existait sans pour autant être catégorisé.  

 

L'idée de FLS  a pris une autre dimension dans la sphère coloniale de la France. Comme je l'ai 

mentionné supra, la France possédait des colonies dans diverses parties du globe, ce qui 

représentait un empire colonial colossal. A partir de la décolonisation, l'enseignement du 

français s'est structuré dans une optique avant tout politique. En effet, la mise en place de 

l'enseignement du français dans les indépendances à partir de la Seconde Guerre Mondiale 

« recouvre pour l'essentiel tout ce qui fut associé à un moment ou à un autre aux politiques de 

diffusion et d'enseignement de la langue française dans l'empire colonial français » (Vigner, 

1998 : 96). La logique de diffusion du français dans les anciennes colonies présente des 

caractéristiques historiques et politiques indissociables qui ne prennent sens que dans ce 

contexte spécifique. Toutefois, à l'époque de l'instauration de l'enseignement du français dans 

les pays de l'Union française, l'expression FLS n'existait pas encore. Cette absence de 

terminologie s'accompagnait de tâtonnements pédagogiques pour l'enseignement du français, 

notamment, face à la pluralité des pays et régions francophones concernés. La situation n’était 

pas claire dans son ensemble : quel français enseigner : le français langue maternelle ou le 

français langue étrangère ? Avec quels supports et pour quels publics ? 

 

Des réflexions et travaux méthodologiques sur l'enseignement du français en contextes 

particuliers sont apparus plus tard dans les années 60, particulièrement dans les revues 

spécialisées en FLE comme le Français dans le monde dans lequel ont été publiés de 

nombreux articles « traitant  de FLS » sans que le terme n'y soit mentionné. Le premier article 

qui utilisa l'expression est celui de Blondel intitulé La pédagogie du français langue seconde 

(juillet 1975), à propos de l'enseignement du français en Tunisie. La revue Diagonales s’est 

consacrée uniquement au FLS (1987-1998) avant de fusionner avec le Français dans le 

monde ou comme supplément sous le nom de « Francophonies du Sud. »  
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1.3.1 Tentative de définition(s) 

 

Resté longtemps innommé, le FLS sert à décrire des réalités différentes et compte diverses 

définitions dépendant de ces différents usages dans les zones concernées. Par exemple, au 

Québec où certains chercheurs semblent employer langue seconde comme synonyme de 

langue étrangère ou au sens de langue non première tandis que d'autres utilisent langue 

seconde pour seconde langue (Cuq, 1991). Cuq met ainsi en garde face à ces différentes 

acceptions et souligne la diversité des emplois du terme, parfois utilisé de façon évidente 

selon certains auteurs. L’ambiguïté qui tourne autour du FLS s’explique également parce qu’il 

comprend à la fois un statut, un mode d’acquisition et une méthodologie particuliers (Vigner, 

1992 : 39).    

 

D'un point de vue général, (nous verrons plus loin ce que recouvre la notion de FLS dans le 

domaine didactique), le FLS est une expression ambiguë qui ne va pas de soi.  

Dans le premier numéro de Diagonales en 1987, Pêcheur  définit le FLS comme :   

 

la situation des pays où le français occupe une place privilégiée, langue officielle, langue 

d'enseignement ou langue de communication sans pour autant être une langue maternelle: 

 Maghreb, Moyen-Orient, Afrique subsaharienne, pays de l'Océan Indien, de la Caraïbe ou du 

Pacifique, Suisse, Belgique, Canada (87 : 4). 

 

Alors que Voisin (1981) décrit  le FLS comme une expression utilisée arbitrairement, par 

simple commodité, dans les cas où le français n'est ni une langue maternelle ni une langue 

étrangère. De ce fait, l'absence d'une définition appropriée et la réalité complexe des faits 

entraînent une utilisation large de la notion peu satisfaisante dans le sens où elle se veut 

« disparate et inapte à couvrir l'ensemble des phénomènes à prendre en compte » (Cuq, 1991 : 

130). 

 

Coste intègre une dimension « éducative » à une langue seconde:  

 

Scolarisation dans une langue non première pour les élèves, langue ayant une présence attestée 

et dominante dans l'environnement (même si les locuteurs natifs sont loin d'y être 
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 démographiquement les plus nombreux), telle est bien la marque définitoire d'une langue 

 seconde (2007b : 216). 

 

Ce paramètre alloué au FLS est partagé par Bouacha pour qui le français au Maghreb est une 

langue seconde dans la mesure où il est « première langue vivante obligatoire comprise, 

parlée et dans une moindre mesure écrite par l'ensemble de la population scolarisée » (1984 : 

33). L'histoire de la présence de la langue française dans l'empire colonial français est un 

facteur qui a encore des répercussions, selon telle ou telle région, sur la manière dont le 

français est officiel ou non, adopté, accepté ou rejeté et explique les façons dont il est utilisé.  

 

Peut-être serait-il intéressant de mettre en avant un autre aspect de ce FLS  perçu comme 

langue dominante. Langue de la colonisation, le français est généralement considéré comme 

la « langue de l'imposition » et comme le « français imposé, ignorant les langues premières et 

les pratiques plurilingues, véhiculé souvent par des maîtres venus d'ailleurs » (Coste, 2007b : 

216). La pénétration du français dans les zones associées à la période coloniale a laissé des 

traces dans les représentations de la langue française chez les populations locales. Les 

sentiments à l'égard de la langue sont ambivalents car elle est une langue de prestige mais 

aussi un facteur de discrimination sociale (Olivieri & Voisin, 1984). 

 

J’ai choisi ces quelques définitions du FLS à cause de leur diversité qui révèle à quel point 

cette notion est complexe. De plus, elles recouvrent certains aspects sociolinguistiques et 

historiques qu’il me semble important de prendre en compte lorsque l’on évoque des 

situations relevant du FLS.  

 

Cuq propose une définition plus large, peut-être plus prudente, du FLS comme étant :  

 

un concept ressortissant aux concepts de langue et de français. Sur chacune des aires où il 

trouve son application, c'est une langue de nature étrangère. Il se distingue des autres langues 

étrangères éventuellement présentes sur ces aires par ses valeurs statutaires, soit juridiquement 

soit socialement, soit les deux et par le degré d'appropriation que la communauté qui l'utilise 

s'est octroyé ou revendique (1991 : 139). 

 

Deux points majeurs semblent pris en compte dans les situations relevant du FLS : le statut du  

français et ses emplois dans des domaines particuliers des pays concernés. L’auteur dresse 
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une liste des divers statuts que la langue française détient dans les régions où il est nommé 

« langue seconde », elle peut être  

 

d’une manière globale : 

 

·   langue officielle et langue d'enseignement  

·   langue étrangère privilégiée 

·   seconde langue ou deuxième langue  

 

et dans une perspective plus interne :  

 

·   langue étrangère  

·   langue étrangère à statut social  

·   langue étrangère à valeur ajoutée 

·   langue permettant l'intégration à un groupe majoritaire dont la première langue est le 

français (1991). 

 

Cependant, cette typologie ne veut pas dire que ces terminologies définissent de façon stable 

le statut du français et sa place dans la réalité linguistique. Par exemple, en Algérie, Morsly 

fait remarquer que le français est nommé successivement « langue étrangère », « langue 

étrangère à statut particulier », « langue scientifique et technique », « langue fonctionnelle » 

(1984 : 22).  

 

Cette diversité relevant de situations plurielles montre à quel point, d'une part, il est difficile 

de donner un statut au français dans un même lieu et, d'autre part, ce statut varie d'un pays à 

un autre ou d'une région à une autre. Ces difficultés reposent sur des facteurs historiques, 

sociolinguistiques, idéologiques et politiques. Si je reprends l'exemple de l'Algérie, la 

diversité des terminologies employées s'expliquerait entre autres par une idéologie autour du 

français comme langue du colonisateur, par une grande diversité des emplois du français par 

les locuteurs et par une politique d'arabisation.... (Ibidem). Toutefois, le terme statut recouvre 

une connotation juridique : « Une langue a un statut dans un pays lorsqu'elle est officiellement 

reconnue dans les institutions » (Cuq, 1991 : 130) ce qui, me semble-t-il, est plutôt révélateur 

dans le sens où le FLS répond à des choix de politique linguistique.  
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Cette dimension politique voire idéologique autour de la langue repose sur le statut politique 

du français qui, comme on l'a vu, peut être très variable : langue officielle, langue privilégiée, 

langue d'enseignement, langue de l'administration, langue de communication...  

 

Après avoir tracé les grandes lignes de l'apparition du FLS en tant que notion, puis tenté de 

soumettre quelques éléments définitoires essentiellement à travers une dimension 

sociolinguistique, je m'intéresserai au FLS dans une optique centrée sur la didactique des 

langues et sur ce que ce terme recouvre en matière d'enseignement du français.  

 

1.3.2 Place du FLS7 dans le domaine de la didactique des langues 

 

Dans la littérature didactique, le Dictionnaire de la didactique des langues propose la 

définition suivante à l'entrée Seconde :  

 

Expression pédagogiquement non-justifiée qui introduit une nuance utile par rapport à langue 

étrangère pour les pays où le multilinguisme est officiel (Canada, Suisse, Belgique) ou dans 

lesquels une langue non maternelle bénéficie d'un statut privilégié (le français dans les pays 

d'Afrique francophone) (Galisson et Coste, 1976 : 478). 

 

Le Dictionnaire de didactique du français langue étrangère et seconde (2003) lui attribue une 

place plus conséquente sous l'appellation Français langue seconde en le définissant comme 

« un mode d'enseignement et d'apprentissage du français auprès de publics scolaires dont la 

langue d'origine est autre que le français et qui ont à effectuer tout ou partie de leur scolarité 

dans cette langue » (Cuq (dir), 2003 : 109).  

Trente ans séparent ces deux définitions, il faut noter dans la plus récente, dans un premier 

temps, l’abandon de l’aspect sociolinguistique de seconde dans un contexte francophone et, 

dans un deuxième temps, l’apparition du cadre scolaire circonscrivant toute situation du FLS.  

                                                 
7 La question du FLS en tant que mode d’enseignement et d’apprentissage du français de publics scolaires dont 
la langue d’origine n’est pas le français et des travailleurs migrants s’installant en France et suivant des cours de 
français dans des organismes de formation pour adultes ne sera pas envisagée. 
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Si le FLS est envisagé principalement dans le cadre scolaire, il me paraît, toutefois, essentiel 

de prendre en compte le statut de la langue française dans lequel a lieu l’enseignement du 

français, comme le suggère Besse :  

 

l'enseignement/apprentissage d'une langue seconde peut être entendu comme celui d'une 

langue de nature étrangère (pour les apprenants) mais ayant, dans le pays où elle est enseignée, 

un statut de langue officielle, seconde ou privilégiée, bref une langue pratiquée d'une manière 

ou d'une autre dans le pays où on l'apprend (1987 : 12-13). 

 

Dans tout processus d'enseignement/apprentissage de type FLS, il est, selon l’auteur, 

primordial de connaître le statut de la langue car elle « détermine son 

enseignement/apprentissage tout autant que la nature qu'elle a pour les apprenants et pour 

l'enseignant » (Ibidem). Ce propos rejoint celui de Vigner pour qui la dimension pédagogique 

du FLS doit considérer les questions du statut du français selon les pays (Idem : 42). Ceci 

pose ainsi le problème de la diversité des statuts du français, comme je l'ai mentionné plus 

haut, et d’une possible mise en place d’une pédagogie spécifique et adaptée à chaque 

contexte. Spaëth donne l’exemple de l’Afrique francophone où il existe une certaine 

inadéquation entre le statut du français, d’un point de vue sociolinguistique, et les orientations 

didactiques mises en œuvre pour l’enseignement du français. Au Togo et au Cameroun, le 

français a un statut général de langue seconde (officielle, véhiculaire), il est présenté comme 

FLS à l’école mais les objectifs des programmes officiels revendiquent un double 

apprentissage du FLS (le communicatif (représentatif du FLE) et la grammaire (représentatif 

du FLM)) et, selon l’auteure, le français est « de fait, à l’école, la langue première (même si 

en partie étrangère) » (1995b : 195). Cette situation suggérerait la nécessité d’une réflexion 

reposant, entre autres, sur des démarches méthodologiques d’une didactique du français à la 

fois matière et langue d’enseignement dans le contexte africain francophone.  

 

Historiquement, le FLS s'inscrit dans la pédagogie du français langue maternelle (désormais 

FLM), notamment parce que, comme on l'a vu supra, pendant la période coloniale, il reprenait 

les objectifs pédagogiques du système éducatif français. C'est seulement après la période des 

indépendances que des réflexions didactiques autour de l'enseignement du français dans les 

anciens pays colonisés se sont orientées vers la méthodologie du FLE et s'en sont inspirées 

(Vigner, 1987). Ce phénomène créa une situation dans laquelle le FLS se trouvait « en porte à 
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faux, pris à la fois entre les exigences d'une méthodologie venue du FLE et les contraintes 

nées du cadre institutionnel de l'école » (Idem : 43). 

Cette situation soulève la problématique des modalités de l'enseignement du FLE conçues 

dans un cadre spécifique dans lequel le français est bien une langue étrangère pour les 

apprenants et pour lesquels les usages de la langue répondent à des besoins langagiers 

spécifiques, par exemple professionnels ou touristiques. Ces deux paramètres s'éloignent, à 

mon sens, des caractéristiques de l'enseignement du FLS pour lequel le français, malgré les 

divers statuts possibles, détient un dénominateur commun : il est une langue non-étrangère et 

les objectifs des apprenants sont différents de celui du FLE.  

 

Vigner déplorait en 1987 un manque de considération didactique pour le FLS en dressant le 

constat suivant :  

 

Le public du français enseigné comme langue seconde peut se mesurer en dizaines de millions 

d'individus si l'on prend en compte l'ensemble des publics scolaires qui tant au Maghreb qu'en 

Afrique sub-saharienne apprennent le français à des fins autres que celles de simple ouverture 

culturelle. Or il est pour le moins paradoxal qu'une situation d'apprentissage aussi massive du 

français n'ait pas donné lieu, jusqu'à présent encore, à un travail de recherche et de réflexions 

approfondies (1987 : 42). 

 

Ces propos rejoignent ceux de Coste qui, vingt ans plus tard, déclarait que : 

  

La didactique du français langue seconde n’a, semble-t-il, aucun pignon sur rue à ce jour. Des 

titres d’ouvrages certes, mais, sauf erreur, aucun centre ou lieu institutionnel ou revue ou 

formation propre dans le domaine francophone (2007b : 224).  

 

Certains didacticiens considèrent toujours que la didactique du FLS ne relève ni du FLE, ni du 

FLM. Cuq (2001) fut le premier à défendre la thèse selon laquelle le FLS est un concept 

didactique appartenant au domaine du FLE et que le FLS est un sous-ensemble du FLE. Coste 

fait d’ailleurs justement remarquer que FLE tend à greffer le FLS dans ses titres, par exemple 

on peut citer les ouvrages suivants : Le français langue étrangère et seconde de Defays 

(2003) et Cours de didactique du français langue étrangère et seconde de Cuq et Gruca 

(2005) ou bien la combinaison des deux en un signe, FLES, couramment utilisé, qui se 

présente comme « une phagocytose du FLS par le FLE » (Coste, 2007b : 225).  
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Malgré diverses tentatives de clarification terminologique, Coste pointe du doigt la confusion 

qui réside à l’heure actuelle autour du FLS, l'innommable de la didactique du français,  « ce 

troisième larron à double face qui dérange la partage binaire antérieur et fait imploser le 

système des signes » (Idem : 223). 

L’ambiguïté du terme et l’hésitation régnant autour de son adhésion didactique semblent 

constituer un frein pour sa construction et pour son institutionnalisation. Toutefois, pourquoi 

faudrait-il à tout prix distinguer et clore les catégories ?  

 

Pour résumer, le FLE et le FLS sont deux notions utilisées de nos jours pour désigner des 

situations d’enseignement du français dans le monde et en France. Elles sont apparues pour 

répondre à une organisation de l'enseignement du français hors de France à des certaines 

périodes précises de l’histoire du pays, selon une volonté politique de diffusion de la langue 

française dans le monde, en direction des publics et avec des finalités différentes. Cependant, 

comme je viens de le mentionner, dans le sens où les champs du FLE et du FLS ont émergé 

pour des raisons particulières à des moments spécifiques, on pourrait se demander pourquoi 

on emploie toujours ces termes et pourquoi d’autres terminologies ne sont pas imaginées. 

Cette situation soulève, me semble-t-il, la question des catégorisations. On n’interroge plus 

les catégories FLE et FLS dans le sens où elles sont « cristallisées par [les] sigles, qui 

masquent l’histoire de leur émergence » (Castellotti, 299 : 109). 

 

De nos jours, le FLE recouvre une variété de situations d'enseignement/apprentissage aussi 

bien en France qu’à l’étranger. Face à cette diversité, on parle toujours de FLE. Certes, on 

commence à employer quelques déclinaisons comme FLE pour publics migrants, FLE 

précoce (pour les enfants) ou bien FLA... mais de manière générale, le FLE est l'appellation 

largement dominante utilisée pour englober de nombreuses situations. Dans une certaine 

mesure, on pourrait envisager des précisions terminologiques à ces situations admettant des 

orientations didactiques différentes : par exemple, enseigner le français en France à des 

migrants ne repose pas dans sur les mêmes besoins et objectifs d'apprentissage que 

d'enseigner le français dans un centre culturel français à des adultes en Chine, etc. La question 

du sens de l’apprentissage du français est également à ne pas occulter, pourquoi apprend-on le 

français et pour quoi faire ?  

A l’heure actuelle, d’une part, le FLE semble se réduire à un terme générique prenant en 

compte une très grande variété de situations d’enseignement/apprentissage et, d’autre part, il 
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ne semble plus correspondre à ce pour quoi il s’est constitué. Toutefois, personne ne remet en 

question cette catégorie qui paraît figée. 

 

L'émergence de la dénomination du FLS tient au fait que les termes FLE et FLM ne 

correspondaient plus à la description de certains profils d'appropriation du français dans les 

pays où le français n'était pas totalement une langue étrangère comme les autres ni la langue 

maternelle de tous les habitants. Cette notion est donc née de la nécessité de différencier une 

situation de l'enseignement/apprentissage du français dans un environnement francophone et 

plus particulièrement dans les anciennes colonies françaises et ce, dans un contexte de 

décolonisation. Cependant, aujourd’hui, ce terme répond-il toujours à la variété des situations 

d’enseignement/apprentissage dans les pays francophones ?  

 

Le paysage de l’enseignement/apprentissage du français hors de France paraît être le suivant : 

le FLES, se présentant comme une sorte de catégorie indifférenciée générique qui 

témoignerait à la fois de la porosité des catégories et de la diversité « intrinsèque » des 

situations, et, à côté, une multitude de sous-catégories : FOS (français sur objectifs 

spécifiques), FLP (français langue professionnelle), FLA (français langue des affaires), FOU 

(français sur objectifs universitaires) visant des publics ou des destinations considérés plus ou 

moins « spécifiques ». La fixation des catégories FLE  et FLS semble empêcher toute 

considération de la variété des situations d’enseignement/apprentissage que j’ai mentionnée 

supra, ce qui par conséquent n’autorise pas à penser une certaine diversité. Nous verrons au 

cours de cette étude certains exemples illustrant ce phénomène, notamment autour du champ 

du FLE. 

 

Retracer l’histoire des champs du FLE et du FLS et donner les grandes lignes de leur 

construction devraient permettre, au fil de la thèse, de mieux comprendre les aspects que 

recouvre l’enseignement du français hors de France et ses enjeux. J’exposerai ces points dans 

la troisième partie de ma thèse en prenant appui sur mon expérience en tant qu’enseignante de 

FLE dans deux endroits en partie différents et sur mes enquêtes de terrain menées dans ces 

mêmes lieux. 

 

Il importe auparavant de préciser, d’une part, ma posture de chercheure dans ce travail de 

recherche doctorale et, d’autre part, mes orientations méthodologiques s’inscrivant dans une 

approche qualitative. Il me semble que les deux chapitres suivants ne constituent pas 
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seulement un éclairage sur mon positionnement en tant que chercheure - passage obligatoire 

dans l’écriture de la thèse - mais une ouverture intime de moi-même aux autres. Ecrire les 

lignes qui suivent fut une étape plaisante mais à la fois perturbatrice dans le sens où j’ouvre 

une porte aux lecteurs, d'une part, sur la façon dont j’ai conduit mes enquêtes de terrain, et 

d'autre part, sur moi-même, sur la chercheure qui se construit petit à petit et qui se découvre, 

ce qui relève, à mon sens, d’une démarche très personnelle. 



Chapitre 2. Une posture de praticien-chercheur ou le parcours d'une enseignante qui devient chercheure 

 62 

Chapitre 2. Une posture de praticien-chercheur ou le 

parcours d'une enseignante qui devient chercheure 

Cette thèse se base sur les enjeux de l'enseignement/apprentissage du français hors de France 

et implique de ce fait, un travail de terrain dans des univers éducatifs différents (écoles 

élémentaires et secondaires, universités et institutions privées). Comme je l'ai mentionné 

supra, la Louisiane et l'Australie Occidentale ont constitué mes deux terrains de recherche 

pour mener à bien mon projet de recherche doctorale. Je reviendrai  au chapitre 3 sur ce que 

j'entends par « terrain », cette notion intervenant comme un élément épistémologique 

important de mon travail. Mon statut d'enseignante forme le point de départ de cette recherche 

qui s'est construite de « l'intérieur ». Dans ce chapitre, je propose d'expliciter en détail ma 

posture, celle d'une « chercheure du dedans », et les enjeux qu'elle a recouverts dans le 

processus de la recherche.  

 

2.1 Une recherche de l’intérieur 

 

J'ai enseigné deux ans en Louisiane dans le cadre du programme CODOFIL. La première 

année a permis une véritable familiarisation, tant au niveau social que professionnel, avec ce 

qui allait devenir mon premier terrain d’enquête. Malgré mes différentes expériences à 

l’étranger, vivre et travailler dans cet Etat du sud des Etats-Unis m’a paru, au départ, 

relativement difficile : d’une part, pour m’intégrer à la population américaine et, d’autre part, 

pour m’adapter au système éducatif louisianais que je jugeais rigide, allant à l'encontre de mes 

valeurs personnelles dans le sens où, par exemple, peu de liberté d’expression était accordée 

aux enfants. De plus, la variété du paysage sociolinguistique louisianais me semblait 

complexe, ardue à percevoir  et ce ne fut qu'à travers mes lectures que je suis parvenue à en 

esquisser les principales caractéristiques. Ces impressions subjectives ont entraîné un temps 

d’acclimatation plus long qu'à l'accoutumée si je mets cette expérience en perspective avec 

mes terrains d'enseignement antérieurs. 
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Le terrain australien s’est présenté davantage comme un objet d'études, contrairement au 

terrain louisianais qui fut mon terrain d'enseignement avant de devenir un terrain de 

recherche. L'aborder fut stimulant dans le processus de cette recherche parce que je le 

percevais sous un autre angle, novateur et placé un peu plus sous le signe de l'inconnu. 

Cependant, ce nouvel objet d'étude ne m'était pas complètement étranger dans le sens où, 

d’une part, j’en avais certaines connaissances et, d’autre part, j'avais des représentations de ce 

que pouvaient être les modalités de l'enseignement du FLE dans cette partie du Pacifique. De 

plus, avant de quitter la France, j’avais entrepris un travail d'exploration à distance, sorte de 

pré-enquête qu’Aktouf nomme « méthode documentaliste » (1992 : 108), dont la lecture de 

documents officiels constitue une des phases.  

Outre la collecte de données livresques, je m’étais informée, avant de partir en Australie en 

novembre 2006, des possibilités d'enseigner le français dans les établissements scolaires 

australiens. Comme un diplôme particulier (le DipEd8) était requis, je me suis tournée vers 

l'Alliance française de Perth, structure où j'ai enseigné durant tout mon séjour australien. J’ai 

pris également contact avec les deux principaux départements de langues européennes des 

universités d’Edith Cowan University et University of Western Australia afin d'obtenir un 

aperçu général de l'organisation de l'enseignement du français dans le milieu universitaire 

australien et afin de préparer mes rencontres avec les responsables des sections de français. 

Cette initiative a facilité mon arrivée en Australie Occidentale et mes interlocuteurs, un temps 

virtuels, se sont montrés d'une aide précieuse sur place.  

 

Contrairement à la Louisiane où j'enseignais dans une école élémentaire, l'univers scolaire 

australien était à apprivoiser. Toutefois, grâce à mes contacts établis de France et la 

gentillesse des enseignants locaux, je suis entrée dans le milieu éducatif sans difficulté. 

Employée en tant qu'assistante dans un lycée à raison de quelques heures par semaine, j’ai pu 

m'insérer dans les classes, avoir un contact régulier avec les apprenants et gagner, en quelque 

sorte, leur confiance. Deux écoles primaires et deux universités m'ont également accueillie 

pour la réalisation d'enquêtes de terrain.  

L'étiquette d'enseignante de FLE m’a servi, dans ce cas, de passeport et m'a ouvert de 

nombreuses portes. Dans les écoles, une sorte de marché était conclu avec les enseignantes : 

j’étais autorisée à observer leurs classes si je participais de façon informelle au déroulement 

                                                 
8 DipEd: Diploma of Education. 
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du cours (je dus, par exemple, chanter des chansons, renseigner les enseignants sur des 

problèmes lexicaux ou grammaticaux). Ce procédé fut conçu comme un troc : les 

enseignantes de français m'ouvraient la porte de leur classe et je leur offrais en échange mes 

atouts d'enseignante native.  

 

Cependant, malgré un accès facile dans les différentes structures éducatives, mon statut 

d'enseignante à l'Alliance française de Perth a parfois provoqué des réactions « hostiles » de la 

part de certaines enseignantes de français d'origine australienne. Lors d'un congrès sur 

l'enseignement des langues en Australie auquel je participais, j’ai rencontré de nombreuses 

enseignantes de français. Lorsque j'ai exposé le sujet de mes recherches et que j’ai sollicité 

ensuite leurs participations, les enseignantes se sont montrées enthousiastes puis dans le 

prolongement de la conversation, lorsque je me suis présentée non seulement comme une 

« PhD student9 » mais aussi comme enseignante à l'Alliance française de Perth, les visages se 

sont fermés. Or ce détail, que j’avais livré par souci d'honnêteté envers – ce que je croyais être 

– de potentielles informatrices, a suscité des a priori pour ces enseignantes qui, par 

conséquent, ont refusé l'entrevue négociée précédemment. Dans un premier temps étonnée, 

j’ai ensuite compris que plusieurs critères pouvaient expliquer ce rejet. D'abord, le fait d'être 

enseignante de français et le fait de travailler en dehors du système éducatif traditionnel - qui 

plus est un établissement français - gênaient certaines d'entre elles. Un troisième point 

complémentaire à prendre en compte serait le fait que je sois Française. Pour résumer, je 

pense que les enseignantes australiennes étaient embarrassées de parler en français de leurs 

pratiques de classe à une enseignante native venue d'une structure éducative « étrangère » et 

de surcroît française. Les représentations que se font de moi les témoins sont des traits de la 

recherche à ne pas occulter. Je reviendrai sur ce point infra.   

 

J'ai vécu aussi ce genre de réaction lorsque je travaillais dans une Alliance française à Pècs en 

Hongrie à la fin des années 90. Les enseignantes de français autochtones « boycottaient » tout 

ce qui était en lien avec le réseau de l'Alliance française, probablement considéré comme un 

objet de colonialisme linguistique ou du moins une institution hiérarchiquement supérieure. Je 

me souviens d'avoir organisé un dîner « français » avec mes collègues françaises pour réunir 

tous les enseignants de français de Pècs, dans le but de faire connaissance afin de collaborer 

                                                 
9 Etudiante en doctorat. 
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ensuite ensemble puisque nous travaillions pour la promotion du français. Malgré les 

nombreuses invitations lancées, un nombre infime d'enseignants ont répondu présents, 

refusant probablement de « s'allier » avec ce que représentait pour eux l'Alliance française.  

 

Ces deux anecdotes contées rapidement remettent en cause un trait important de la position du 

chercheur et de son identité. Doit-on tout dire aux informateurs ? Ne serait-il pas mieux de 

garder une certaine discrétion, quand cela est possible, afin de ne pas « troubler » les 

interlocuteurs et obtenir leurs témoignages ? Toutefois, opter pour cette solution ne s'accorde 

pas, à mon avis, à fonder une relation de confiance mutuelle dans le cadre de l'entretien 

compréhensif préconisé par Kaufmann (2008), j'y reviendrai plus en détail.  

Dans une certaine mesure, mon statut de « chercheure du dedans » ne m’a pas permis une 

telle discrétion et une pareille démarche me paraît un peu brutale. Cette situation est un aléa 

du domaine de la recherche qu'il faut non seulement prendre en considération dans le 

protocole d'investigation mais aussi accepter. Le chercheur, me semble-t-il, se doit de prendre 

des risques dans sa recherche et il n'y a aucune posture idéale.  

 

Mon positionnement n’était pas celui d'une chercheure en arrivant en Louisiane où 

j'enseignais le français, à temps plein, dans une école élémentaire. J'étais de cette façon 

concentrée sur mon nouveau terrain d'enseignement, dans un environnement socio-culturel 

inconnu, à découvrir et à « apprivoiser ». Je faisais donc partie intégrante du terrain avant 

qu’il ne devienne, de mon point de vue, un sujet d'études. Dans ce cas, est-il prématuré de 

parler de « terrain de recherches » ? N'était-ce pas trop tôt de le nommer terrain de recherches 

dans le sens où il ne l'était pas encore à mes yeux ? Le terrain préexiste-t-il à l’analyse ? Le 

lieu où je travaillais se transforma, à travers mon regard de chercheure, en terrain d'enquête 

tout en restant, simultanément, mon lieu de travail. Ce lieu commun entre deux mondes 

(domaine d'activité socio-économique et domaine scientifique), espace répondant « à la fois 

aux enjeux de la connaissance et à ceux de l'action » (Carré, 1998 : 7) m’a-t-il paru différent ?  

 

Contrairement aux ethnologues qui mettent en avant la dichotomie sujet/objet dans le 

processus de la recherche anthropologique (en travaillant sur le terrain) en tentant « d'accéder 

au point de vue indigène » (Augé & Colleyn, 2009 : 19), la dualité enquêteur/observé ne me 

correspondait pas. Je me présentais plutôt comme une « chercheure de l'intérieur », dans le 

sens où je menais mes recherches sur le terrain de mon exercice professionnel tout en faisant 

partie des observés.  
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Je suis « dedans » et j'essaie à travers la recherche de voir ce monde, que je connais, 

autrement, et de le défamiliariser : « […] c’est faire à la fois un mètre ou deux, s’arrêter et 

regarder de nouveau un nouvel aspect des mêmes choses » (Alain, 1928 : 114). Cette situation 

fait émerger la question de l’implication que j’expliciterai infra. 

 

Face à ce phénomène, comment catégoriser ma posture ? Je suis enseignante et je deviens 

chercheure mais je demeure également enseignante, alors qui suis-je ? Suis-je ce qu'on appelle 

un « praticien-chercheur » ? Cette expression semble correspondre sur certains points et à 

certaines périodes de ma recherche à ma posture de chercheure, toutefois, dans quelle mesure 

peut-on se positionner dans des catégories qui, finalement, ont tendance à cloisonner les 

postures des chercheurs plutôt qu'à permettre de définir leurs approches épistémologiques ?  

 

2.2 Une posture de praticienne-chercheure 

2.2.1 L'expression « praticien-chercheur » 

 

Le concept de praticien-chercheur, principalement utilisé dans le domaine du travail social,  a 

correspondu à mon statut à certaines périodes de ma recherche. Canter Kohn fait une 

distinction intéressante entre le praticien chercheur (sans trait d'union) et le praticien-

chercheur : dans le premier cas, « le deuxième nom sert d'adjectif qualificatif au premier » 

(2001 : 15), le praticien reste alors un praticien. Et dans le second cas, « le tiret lie les termes 

de manière égalitaire : ces personnes occupent et assument des positions différentes en 

juxtaposition rapide voire simultanément » (Idem : 16). Du point de vue de De Lavergne, la 

formule est jugée insatisfaisante parce qu’ambiguë : selon l'auteure, le chercheur affirmé est 

déjà un praticien de la recherche et donc un professionnel de la recherche. Pour éviter toute 

équivoque, elle propose l'expression «professionnel-chercheur » (2007 : 29).  

 

L'expression praticien-chercheur (désormais PC) forme un duo qui se complète et diverge à la 

fois. Comme l'ordre des termes le suggère, on est d'abord praticien et on devient chercheur. 

Pour reprendre les mots de Canter Kohn, on est un « praticien-qui-devient-chercheur-tout-en-

restant-praticien » (2001 : 35). La pratique constitue ainsi le point de départ de la recherche, 

dans ce sens, l’émergence de la problématique de cette thèse ne se niche-t-elle pas dans cet 

entre-deux, la pratique et la recherche ? En ce qui me concerne, en tant que praticienne, je ne 
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fais pas abstraction de ma position originelle, bien au contraire, je « tire parti » de mon 

expérience d'enseignante pour guider ma recherche qui, se propose, en quelque sorte, de 

mieux comprendre le milieu professionnel connu. Il y a un mouvement initial dans le sens 

pratique �  recherche, puis un mouvement recherche �  pratique, cette circulation se poursuit 

avec des liens qui se tissent d'un monde à un autre, soulevant des questionnements. 

 

En tant que praticienne/enseignante, je suis partie des antécédents de mon expérience 

d'enseignement en FLE et de mon action (dans la mesure où je suis toujours active lors de la 

recherche) afin de regarder le monde professionnel autrement. Le résultat de ces 

combinaisons formerait le couple PC. A mon sens, on ne devient pas soudainement PC, un 

cheminement réflexif est parcouru avant que le praticien devienne un chercheur qui pense et 

qui construit un cadre de pensée avec des hypothèses élaborées à partir d'acquis antérieurs.  

 

2.2.2 « Positions enchevêtrées » et imbroglio  

 

Entreprendre une recherche à visée scientifique m’a donc conféré un double statut. 

Praticienne d'abord, je suis devenue en même temps une chercheure sur ma pratique. Mon 

quotidien se partageait entre une vie socio-professionnelle et une vie scientifique. Drouard 

qualifie le PC « d'hybride et d'OGM10 » (2006 : 2). Je suis séduite par la première expression 

qui, selon le Petit Robert, se définit dans la langue courante comme « composé de deux 

éléments de nature différente anormalement réunis [...] ». Ces deux statuts reposent sur un 

principe dialogique qui selon Morin « associe deux termes à la fois complémentaires et 

antagonistes » (1990 : 99). Ces deux mondes entrent en interaction, s'alimentent mutuellement 

et se confrontent. Selon moi, il y aurait un balancement, un mouvement entre l'action et la 

pensée.  

 

En même temps, si j'approuve la conception duale du PC qui puise aussi bien dans ses 

ressources professionnelles du monde pratique et dans des référents théoriques du monde 

scientifique, je ne suis pas persuadée du rapport égalitaire entre ces deux statuts. Une des deux 

identités prend le pas sur l'autre à un moment donné : même si ces deux positions sont 

                                                 
10 Organisme génétiquement modifié. 
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interdépendantes, l'une ou l'autre peut prendre le dessus pour un laps de temps où la recherche 

empiète, sans que l'on s'en rende compte, sur la pratique. Par exemple, inconsciemment, le 

regard que je portais sur mes apprenants et sur mes collègues de français s’est transformé : ces 

derniers sont devenus en premier lieu des informateurs dont j'allais obtenir des éléments 

pensés cruciaux pour ma recherche. Dès lors, je les ai perçus avant tout comme les sujets de 

mon étude et non plus comme mes collègues ou mes élèves. Les frontières entre le monde de 

la pratique et le monde de la recherche se sont brouillées, c'est pourquoi, même si « le 

chercheur ne laisse pas le praticien au vestiaire et vice-versa » (De Lavergne, 2007 : 33), il me 

semble inévitable qu'une position domine à un certain stade pour une période plus ou moins 

courte.  

 

Pour renforcer mon propos, je peux exemplifier le cas inverse, c'est-à-dire lorsque la position 

de praticienne s'est superposée à celle de chercheur. Enseignante menant des recherches sur 

mon propre terrain d'enseignement, j’ai dû assumer la coexistence de ces deux positions, ceci 

n’a pas toujours été aisé. Comment éviter un discours professionnel, voire militant ? Je vivais 

au quotidien l'expérience de mes collègues et il m'était parfois inévitable de glisser de leur 

côté et de « perdre » ma posture de chercheure. J'adhérais à leurs propos, lors des 

observations, ils me renvoyaient ma propre image d'enseignante, je m'identifiais à mes 

« informateurs » qui ne l'étaient plus à travers le regard que je leur portais. Je savais 

exactement ce qu'ils vivaient puisque je vivais la même chose. Comment dépasser cette 

dimension personnelle ? Elias écrit qu'« une forte émotivité dans la réaction diminue les 

chances d'une appréciation réaliste du processus critique » (1983 : 79). Toutefois, comment 

dépasser ce phénomène affectif et faut-il l'occulter ? Par analogie, je suis comme « l'enquêteur 

natif membre de la communauté » (Feussi, 2006). Dans ce sens, si l'implication affective du 

chercheur peut constituer un frein empêchant un regard critique, il me paraît un atout et 

construit du sens dans la recherche. La question est de savoir comment prendre en compte ce 

domaine émotionnel de la recherche qui se glisse à mon insu dans mes pensées, réactions et 

discours de chercheure. Puisque je ne peux pas faire autrement que m'en servir à bon escient. 

 

Canter Kohn emploie une image intéressante pour illustrer les « positions enchevêtrées » du 

PC (2001 : 15) : ce dernier se situerait à la fois « dans la rue (action sociale), et au balcon 

(production de connaissances) voire dans l'escalier (relations affectives et développement 

personnel) » (2001 : 32). Toutefois, la métaphore du balcon implique une conception de la 

recherche en surplomb, qui ne me correspondrait guère. Ce que l’auteur nomme l'escalier 
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relève davantage du monde affectif défini comme l'« espace de circulation qui sert de moteur 

ou de lien entre les deux autres » (2001 : 32). Ce troisième visage - l'implication affective - est 

un point qui n'est pas toujours facile à gérer. Quel regard est porté sur le groupe que l'on 

observe et dont on fait partie et comment ne pas se « laisser prendre » quand on enquête sur 

ses propres pratiques ?  

 

 C'est donc une triple implication qu'il faut auditer en entreprenant une recherche : celle de 

 l'homme ou de la femme engagé(e) avec une expérience personnelle de la société : le soi 

 personnel, porté des valeurs, celle du professionnel de terrain et celle du chercheur » (De 

 Lavergne, 2007 : 33). 

 

De par mon statut d’enseignante, je vivais les réalités quotidiennes du groupe observé et je 

partageais son existence. A. Mucchielli souligne l'importance de l'acteur dans la recherche 

qualitative, « du fait qu'il est un être connaissant et expérimentant » et dans la mesure où il est 

« agissant » (1996 : 11). Mon implication totale dans le déroulement des événements pose 

cependant le problème de la nature des sources émergentes qui pourraient se présenter comme 

trop imprégnées de subjectivité. De ce fait, une trop grande implication du chercheur est 

discutable, selon A., Mucchielli, le chercheur  

 

doit cependant conserver sa capacité d'observation objective et profiter de sa participation 

 pour observer et comprendre. Le danger est évidemment celui d'une implication personnelle 

telle que l'observation devienne difficile, déformée, partisane et donc cesse d'être 

objective (1991 : 34). 

 

La dualité formée par le PC suppose un mouvement du dedans vers le dehors : pour pouvoir 

accéder à la compréhension du terrain dans lequel le PC travaille, il doit faire un effort de 

distanciation. Les concepts d'engagement et de distanciation (Elias : 1993) se prêtent plutôt 

bien à la posture du PC dans le sens où ces deux pôles peuvent coexister. Je partage l'avis de 

P. Blanchet quand il écrit « Je ne crois pas que l'on puisse enquêter efficacement en étant 

exclusivement à l'intérieur de la communauté ni, à plus forte raison, exclusivement à 

l'extérieur » (2000 : 44). Toutefois, « il n'y a pas de bonne distance, on en fait toujours trop ou 

trop peu. Etre trop impliqué empêche souvent de pouvoir ou de vouloir poursuivre l'analyse 

de la situation que l'on vit » (A. Mucchielli, 1996 : 148). 
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Le PC est engagé dans une activité socio-professionnelle et cette relation intense et 

quotidienne requiert un décentrage nécessaire pour servir d'objet à la recherche. Si 

l'engagement est « un incontestable atout » (Albarello, 2004 : 18), la distanciation est 

indispensable pour accéder à une observation de sa propre pratique. Cette situation synchrone 

n'est pas toujours facile à gérer et des conflits sont perceptibles comme le souligne Pinto 

(1989 : 51) : 

 

Il est incontestablement difficile de prendre pour objet l'univers dans lequel on est immergé et 

tenu par des liens visibles et invisibles. En pareil cas, la prétention à connaître ne peut 

 s'accomplir qu'à condition de prendre conscience de tout un ensemble de tendances et de 

 tentations qui simulent et empêchent la connaissance [...]. 

 

Les frontières entre ces deux statuts ne sont pas étanches. Ils m’ont paru distincts (mais 

l’étaient-ils vraiment ?) au début de la recherche lorsque praticienne, je suis devenue 

chercheure. Très vite, je me suis aperçue des rapports à la fois conflictuels et complémentaires 

qu'entretiennent le praticien et le chercheur, relations relevant d'une certaine complexité. 

Complexité que Morin définit comme « un tissu (complexus : ce qui est tissé ensemble) de 

constituants hétérogènes inséparablement associés : elle pose par le paradoxe de l'un et du 

multiple » (1990 : 21).  

 

La situation de PC soulève un aspect important de la recherche au niveau de l'implication du 

chercheur et de sa place en tant que membre du groupe étudié. Quoi qu'il fasse, le chercheur 

est impliqué dans sa recherche à plusieurs niveaux, il observe des comportements tels qu'ils se 

présentent à ses yeux et il les interprète. Il se doit de rompre avec le sens commun (Bourdieu, 

1980) pour adopter une posture critique face à son objet d'études.  

Implication est une notion polysémique comprenant un sens logique (a implique b), un sens 

psychologique (être impliqué dans ce qui m’arrive), un sens sociologique (être impliqué dans 

des mouvements collectifs) ou un sens juridique (être impliqué dans une affaire) (Ardoino & 

Berger : 1989). Selon les cas, il existe bien une idée d’imbrication dans quelque chose. 

Ardoino & Berger donnent une définition générale qui me paraît pertinente :  

 

Ce par quoi nous tenons à l’existence, aux événements, à notre propre vécu. […] D’une part, 

nous sommes, tous, libidinalement impliqués par nos « structures » psychiques, elles-mêmes 
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combinaisons d’inné et d’acquis […]. D’autre part, nous sommes socialement impliqués par 

nos appartenances, nos classes d’origine, nos statuts, etc. (1989 : 217). 

 

Quant au verbe impliquer, il se définit, d'après le Petit Robert, comme « engager dans une 

action, un processus [...] s'investir », son contraire étant « exclure ». Pour Le Grand, « il y a 

bien l'idée d'être pris dedans, entraîné [...] » (2000).  

 

Dans ce sens, si le chercheur est à ce point investi dans sa recherche, que se passe-t-il lorsque 

le chercheur est aussi praticien ? Quels sont les degrés d’implication du PC aussi bien engagé 

dans sa pratique que dans sa recherche ?  N'est-il pas plus engagé dans une zone que dans 

l’autre ? Cette double implication pourrait se fondre dans l'expression « implexité » formée à 

partir des termes implication et complexité par Le Grand (2000). En analysant l'étymologie de 

ces deux mots, l'auteur a pensé la notion  

 

 « implexité » pour qualifier la complexité des implications [....]. L'implexité est relative à 

 l'entrelacement de différents niveaux de réalités des implications qui sont pour la plupart 

 implicites (pliées à l'intérieur).  

 

Mon implication en tant que praticienne a constitué des atouts dans l'élaboration des enquêtes 

à plusieurs niveaux. D'un point de vue matériel d'abord puis réflexif, le rôle de praticienne a 

permis à la chercheure un accès total aux terrains des enquêtes en lui conférant une certaine 

légitimité et un cadrage dans l’espace-temps.  

 

2.2.3 Légitimité et gestion du temps 

 

Travaillant dans une école, j'entretenais des relations quotidiennes et intenses avec les autres 

acteurs du terrain. Je faisais partie d'une « organisation » dont j'adhérais aux règles et je 

remplissais les mêmes tâches que les autres enseignants. Appartenir au même groupe que 

celui que j'observais a permis un accès à des savoirs particuliers sur le groupe, « objet » de 

mon étude, contrairement au chercheur issu de l'extérieur. L'accès total au terrain de façon 

quotidienne sous-tend un degré d'investissement élevé : être active sur le terrain 

d'enseignement avant la recherche m’a permis de faire un travail de repérage et une 

connaissance par la familiarité. Je participais à des échanges « sauvages », non cadrés dans 
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une perspective de recherche, ce qui a contribué à l'émergence de mes questionnements 

initiaux et de ma problématique de recherche. 

 

Le fait d’enseigner dans une école m’a ouvert des portes qu'un chercheur extérieur ne se serait 

pas vu l'autorisation de franchir. Les structures éducatives sont souvent des espaces fermés au 

chercheur. Employée par le CODOFIL, je possédais au School Board Office de ma paroisse 

un dossier regroupant mes détails personnels et mes empreintes digitales. Cette situation m'a 

autorisée ainsi à mener mes enquêtes dans différentes écoles. Identifiée, j’ai pu sans aucun 

problème être en contact avec des enfants et des adolescents. Un chercheur extérieur aurait dû 

« montrer patte blanche » pour pouvoir entrer dans une école américaine avec à l’appui un 

rapport de police, des empreintes, une attestation prouvant la démarche de recherche...  

 

Un des traits de la classe est sa clôture. C’est en effet, un espace fermé, à l’intérieur duquel ne 

sont admis que ceux qui ont le statut de professeur et d’élève […] il est parfois difficile d’y 

pénétrer pour y faire de la recherche (Cambra Giné, 2003 : 46-47). 

 

Etre reconnue enseignante de français m’a donné de cette façon carte blanche et m’a 

dispensée de toutes contraintes administratives et matérielles. De plus, il est courant, voire 

encouragé par le CODOFIL, que les nouveaux enseignants de français viennent observer les 

classes de leurs collègues. Cette pratique a renforcé ainsi ma légitimité et ma présence dans 

diverses écoles élémentaires de Louisiane. Concernant le terrain australien, mon degré 

d'investissement dans le milieu éducatif était moins fort mais ce critère n’a pas freiné l'accès 

aux établissements scolaires, ma position d'enseignante étant reconnue également.  

 

Enseigner dans plusieurs structures éducatives m’a permis de délimiter le temps accordé aux 

enquêtes de terrain à travers le calendrier académique classique. Outre le fait lui-même d'être 

sur place, organiser mes enquêtes de terrain en étroite corrélation avec le déroulement de 

l’année académique m’a paru logique et m’a aidée, je m’en rends compte aujourd’hui, à 

maintenir un rythme relativement soutenu quant à la construction des observables. Cette 

dynamique, rendue possible par le cadrage scolaire, a permis à mon sens, de ne pas perdre le 

fil conducteur de la recherche. Par exemple, j’ai vécu 18 mois en Australie mais j’avais 

planifié mes observations de classe et mes entretiens en fonction de l'année scolaire 2007 (en 

Australie, l'année académique commence en février et s'achève en décembre). Mon objectif 

était de consacrer une année scolaire à mes enquêtes de terrain dans l'idée non pas de compiler 



Chapitre 2. Une posture de praticien-chercheur ou le parcours d'une enseignante qui devient chercheure 

 73 

un maximum de données empiriques mais de prendre le temps de cibler avec intelligence des 

sujets pertinents à étudier.  

J’ai eu la chance de me familiariser avec les deux contextes faisant l'objet de ma recherche 

avant de commencer mes enquêtes de terrain. Ce critère temporel, combiné à mon double 

statut d’enseignante-chercheure, sous-tend mon profond degré d’implication sur ces deux 

terrains.  

 

Par ailleurs, d'un point de vue plus réflexif, ma biographie a constitué une ressource 

indispensable dans le processus de réflexion de la recherche. Mon expérience d'enseignante 

de FLE a fait émerger, avant la recherche doctorale, des réflexions accessoirement mises au 

service de mes savoirs et de mes savoir-faire professionnels, dans le but de m'impliquer 

davantage dans mon métier d'enseignante. La maturation de ces réflexions et mon expérience 

professionnelle ont fait surgir de véritables interrogations qui sont devenues les premières 

pierres de mon répertoire réflexif. La trajectoire de la recherche doctorale s’est construite en 

deux temps : de l'ancrage antérieur de mon expérience d'enseignante de FLE et de ma 

présence sur le terrain louisianais. Mon engagement professionnel dans les deux cas :  

 

est précisément ce qui peut être à l'origine de la richesse, de la force et de l'originalité de 

 nombreuses recherches menées par les praticiens-chercheurs : car c'est bien leur insertion dans 

un terrain  social, par l'intermédiaire de leur activité professionnelle [...] qui leur fait 

 percevoir des zones d'ombres, des effets pervers, des aspects symboliques dignes d'intérêt 

 bien que souvent cachés du premier regard (Albarello, 2004 : 20). 

 

Pour résumer, l'expression PC m'a séduite dans un premier temps dans le sens où il m’a 

semblé qu'elle correspondait à ma posture, même si, comme je l'ai mentionné supra, je doute 

que l'on puisse véritablement entrer en tant que chercheur dans telle ou telle catégorie. 

Toutefois, le chercheur suit un cheminement lors de sa recherche, ce qui transforme son statut. 

De mon point de vue, je suis passée d'une étape où je m'identifiais à ce que peut être un PC  à 

ce que j'appelle une « chercheure du dedans ».  
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2.3 « Chercheure du dedans » : une posture transformatrice 

 

Mon métier d'enseignante de FLE et mes diverses années passées à l'étranger m'ont construite 

en tant qu'individu et m'ont conduite à la recherche. En devenant une « chercheure du 

dedans », le « moi praticienne » se transforma au contact du « moi chercheure », le processus 

de la recherche modifia ainsi les regards que je portais jusqu'alors sur ma propre pratique 

d’enseignante de français.  

 

2.3.1 D'autres regards 

 

En revêtant le costume de chercheure du dedans, je conférais également et en conséquence, à 

mes collègues et apprenants, un double statut, celui de collègues-informateurs et d'apprenants-

informateurs. Dans la perspective de la recherche, mes collègues amis et mes apprenants que 

je côtoyais quotidiennement dans les cadres professionnel et extra-professionnel, sont devenus 

des « observés », les sujets de mon étude. Comme je viens de l'évoquer supra, un certain flou 

est apparu quant à la perception que j'avais d'eux à travers la recherche. Ce manque de netteté 

a été perceptible à la rédaction de cette thèse : je ne savais comment les nommer 

puisqu’ils étaient pour la plupart d’entre eux à la fois mes amis, mes collègues, mes 

apprenants et/ou mes « informateurs ». Dans le cadre d'une enquête anthropologique, 

sociolinguistique ou autre, de nombreux couples sont utilisés pour désigner le chercheur et les 

personnes interrogées ou observées par ce dernier : enquêteur/enquêté, 

intervieweur/interviewé, observateur/observé, chercheur/informateur ou témoin, etc. Face à 

cette variété terminologique et face à mes relations avec ces personnes désormais impliquées 

dans les enquêtes, j'utiliserai, faute de mieux, les notions « informateur » et « témoin » pour 

les désigner car elles expriment moins, à mon sens, une certaine rigidité dans les statuts mis 

en avant par les dichotomies citées plus haut. 

Il me paraît clair que la recherche a transformé le regard que je portais sur ces personnes, et 

que parallèlement, le même phénomène s’est produit de leur point de vue.  

 

Selon mes « informateurs », la perception du caractère dual de ma position de chercheure du 

dedans s’inscrivait-elle dans un certain déséquilibre ? Je me demande si ma position de 

chercheure s’est présentée comme une valeur ajoutée à mon statut d’enseignante. Comment 
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étais-je perçue de la part de mes collègues français lorsque je venais observer leurs classes ? 

Puisque j'étais enseignante comme eux, mon statut de chercheure a-t-il pris le pas sur ma 

position d’enseignante ? Me considéraient-ils parmi les leurs, de leur côté, au même titre 

qu'eux ou bien comme un observateur extérieur ? Une enseignante de français (de nationalité 

française) que j'avais observée à l’université d'Australie Occidentale m’a demandé, après les 

observations réalisées dans ses classes, de faire le bilan de ce que j'avais vu : qu'est-ce qu'elle 

avait mal fait ou, au contraire, réussi lors de la séance ? Bref, elle attendait un retour critique 

de ma part. Cette attitude sous-entend que ma venue dans sa classe était perçue comme un 

test. A ses yeux, je n'étais plus une collègue mais une personne en terrain connu supposée 

« savoir » et pouvant porter un jugement sur ses pratiques d'enseignement. Cette attitude 

rejoint la représentation que se font certaines personnes de la classe comme étant un « espace 

plutôt clos » (Cambra-Giné, 2003 : 46) et que traditionnellement, « on se méfie en principe du 

visiteur de passage, toujours perçu comme ayant un rôle évaluateur, assimilable à celui des 

inspecteurs » (Idem : 47). Toutefois, la distance ressentie et créée par cette enseignante a 

totalement disparu pendant l’entretien individuel. Non seulement, elle ne me voyait plus 

comme une « inspectrice » mais instaura une relation de connivence entre nous.  

 

Dans le même temps, en m'acceptant dans leurs classes, certains enseignants semblaient me 

considérer comme un témoin, dans le sens d'une personne qui, par sa présence, atteste 

l'exactitude d'un fait ou de l'état d'une situation. Quelques-uns m’ont montré leurs conditions 

de travail qu'ils considéraient mauvaises (surtout dans le contexte louisianais) et j'avais 

l'impression qu'ils me voyaient comme une personne pouvant faire le constat et prendre note 

de leur condition (alors que je partageais moi-même cette situation en Louisiane). J'avais 

parfois l'impression d'être « le dépositaire de confidences, de secrets, et de problèmes en tout 

genre, comme si je constituais le chaînon manquant de leur environnement relationnel » 

(Cohen, 2002 : 82). Comme pour dire « venez et voyez comment je travaille, comment le 

français est considéré dans mon école », j’étais invitée à être témoin de leur vie ce qui rejoint 

parfaitement l’idée que « Le praticien-chercheur se veut témoin, ou plus exactement témoin 

des témoins » (De Lavergne, 2007 : 31). Selon eux, par mon regard et l'observation de leurs 

pratiques, je pouvais ou j'allais prendre position pour faire ou changer quelque chose afin 

d'améliorer leurs conditions professionnelles, ce que suggérait une attente militante de leur 

part. 
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D'après mon expérience, aux yeux des apprenants (enfants, adolescents et adultes), je 

paraissais rester une praticienne avant tout. Même explicité, mon projet de recherches se 

présentait en aval de l'enseignement que je dispensais et pour eux j'étais en premier lieu une 

enseignante. Pour les élèves des autres enseignants, j’étais présentée comme une chercheure 

et j’étais la « visiteuse », celle qui vient observer et poser des questions. Dans les deux cas, 

seule une position prédominait et aucune ambiguïté ne se faisait jour. Je prenais donc une 

posture distincte, celle que me conféraient les apprenants-informateurs : soit l'étiquette 

enseignante, soit l'étiquette chercheure. 

 

La posture de « chercheure du dedans » a constitué certains atouts dans la recherche, d’une 

part, d’un point de vue matériel facilitant l’élaboration des enquêtes et, d’autre part, au niveau 

de mon implication dans la vie du groupe dont je faisais partie. Toutefois, cette situation 

m’entraîna également dans une certaine solitude et m’éloigna de ma propre pratique.  

 

2.3.2 La solitude de la chercheure 

 

Mes relations avec le groupe dont je faisais partie changèrent. De par mon statut de chercheur 

du dedans, j'appartenais à deux mondes qui, comme mentionné supra, s'enchevêtrèrent, se 

complétèrent, se confrontèrent. Cette instabilité s’est accompagnée de moments de solitude 

durant lesquels il me fut difficile d'échanger mes réflexions avec les membres de mon équipe 

de recherche de Tours (principalement pour des raisons matérielles) et avec les enseignants de 

français, n’étant pas dans une dynamique de recherche. Cette solitude est apparue, dans un 

premier temps, par le fait que j'étais loin de mon laboratoire de recherche. Outre les échanges 

virtuels ou téléphoniques avec ma directrice de recherche, les moments de rencontre avec des 

pairs de recherche étaient très rares, voire inexistants. Dans un deuxième temps, mon statut de 

chercheure m'éloigna de certains de mes collègues, ce qui m'affecta davantage. La recherche 

m’a rendu différente à leurs yeux et cette situation m'a isolée. J’ai ressenti un éloignement de 

la part de certains membres du groupe auquel j'appartenais en tant que praticienne. Certaines 

personnes m'évitèrent, de peur d'être sollicitées dans ma démarche scientifique. Un jour, un 

enseignant d'un lycée voisin est venu dans ma classe de façon inattendue à la fin de la journée 

pour me demander du matériel. J’ai profité de cette occasion inopinée pour lui demander s'il 

voulait bien participer à un entretien individuel dans le cadre de mes recherches. Il accepta et 

nous avons fixé un rendez-vous. Cependant le jour de l'entretien, il n’est jamais venu. Je ne le 
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revis plus. D'abord vexée, j’ai ensuite compris qu'il avait dû se sentir pris dans mes « filets de 

chercheure » et qu'il avait accepté l'entretien pour me faire plaisir. 

Une question émerge à présent : étais-je trop exigeante avec mes collègues ? Notre proximité 

et notre adhésion au même groupe me paraissaient une raison indiscutable pour m'ouvrir leurs 

portes. Je me suis trompée : une de mes amies et collègues de mon école refusa de participer à 

un entretien. Elle remplit le questionnaire que j'avais réalisé pour les enseignants de français 

de ma paroisse et répondit négativement à la question : « Seriez-vous d’accord pour parler 

plus en détail de vos pratiques pédagogiques lors d’un entretien ou en répondant à un autre 

questionnaire : OUI/NON » (annexe.1, Q.CODOFIL) Je fus surprise et blessée par sa réponse 

qui, selon moi, traduisait un rejet de ma recherche. M'acceptait-elle en tant qu'enseignante et 

donc membre légitime de son groupe en refusant toutefois la chercheure ? Le problème 

reposait-il sur le fait d'être interrogée par une semblable ? Etais-je perçue comme une 

traîtresse ou bien une espionne, ne faisant plus partie de mon « camp ». J’étais devenue en 

quelque sorte une « outsider » (étrangère), selon le premier sens que lui donne Becker:  

 

Quand un individu est supposé avoir transgressé une norme en vigueur, il peut se faire qu’il 

soit perçu comme un type particulier d’individu, auquel on ne peut faire confiance pour vivre 

selon les normes sur lesquelles s’accorde le groupe (1985 : 25). 

 

Le terme outsider est intéressant puisqu’il exprime bien une certaine extériorité notamment 

avec le préfixe adverbal  out  qui signifie  away from the inside of a place11 (Oxford 

Advanced Learner’s, 1995 : 820). La recherche faisait de moi une personne étrangère, 

extérieure à mon groupe initial, je n’étais plus acceptée comme un membre à part entière de 

mon propre groupe. Dans ce sens et contrairement à ce qu'écrit Feussi (2006), dans mon cas, 

mon implication au groupe dont je faisais ne permit pas toujours d'atténuer une certaine 

méfiance à mon égard. La question est de savoir dans quelle mesure je n’ai pas moi-même 

involontairement entraîné ce type de comportement : marquais-je trop mon adhésion à la 

recherche ? Mes collègues se sentaient-ils trop « objet d'observation » ? Dans ce sens, le 

regard de la chercheure doit parfois  induire des effets d'auto-censure ou d'auto-contrôle de la 

part des observés, que je semble avoir occultés dans un premier temps.   

 

                                                 
11 Loin de l’intérieur d’un lieu. 
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La représentation que j'avais de mon métier d'enseignante s’est modifiée également. 

L’isolement engendré par mon double statut de chercheure du dedans s’est accompagné d'un 

sentiment changeant envers mon métier d'enseignante. J’ai ressenti une certaine déloyauté 

envers ma profession d'enseignante de FLE. Dans un premier temps, je la contestais en 

remettant en cause ce que j'avais toujours accepté comme une évidence. Ces doutes m’ont 

conduite à la recherche puis se sont transformés et se sont intensifiés à travers l'activité 

scientifique. Toujours dans la pratique, je la regardais d'un air suspicieux avec, toutefois, une 

certaine attraction pour elle. Des conflits internes sont apparus entre un certain rejet et une 

affection envers ma pratique.  

Dans son article La recherche professionnelle médiatrice entre le soi chercheur et le soi 

praticien, Cros écrit que ce sont les mots nouveaux que le praticien utilise pour décrire sa 

pratique dans une dynamique scientifique qui crée une fracture, dans le sens où ces mots, en 

se rapprochant de la recherche, s'éloignent en quelque sorte de la pratique.   

 

[...] car ces mots sont de plus en plus ceux d'autres, pour les autres d'abord, pour ces autres qui 

n'ont pas réalisé l'action, qui n'appartiennent pas à son champ professionnel, qui l'interrogent, 

qui les liront (2004 : 3). 

 

Toutefois, ce ne sont pas seulement les mots mais le discours en tant que manifestation 

concrète de la relation aux choses concernées qui marque une rupture.  

Finalement, en tant que praticienne, je ressors de cette expérience transformée : je ne serai 

plus la même enseignante qu’auparavant et d’ailleurs je ne suis plus seulement enseignante. 

La position duale de PC puis de  chercheure du dedans ont provoqué une rupture en moi, dans 

le sens où je ne suis plus la même personne et je m’interroge sur mon statut : suis-je une 

chercheure qui pratique ou bien une praticienne dans la recherche ?  

 

2.3.3 Portes ouvertes à la réflexivité 

 

Malgré une certaine solitude ressentie au cours de la recherche doctorale, il me semble que la 

recherche est un voyage et je ne voyage pas seule. Les observables sont co-construits dans la 

mesure où les membres du groupe observé sont également impliqués dans la recherche, même 

à leur corps (partiellement) défendant.  
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Si le chercheur est transformé par ce voyage, les autres « voyageurs » sont également 

transformés à différents niveaux.  

Certains enseignants prirent un véritable plaisir, lors des entretiens individuels, à parler de 

leur travail. J’eus la sensation qu’ils me dirent des choses jamais dites à personne auparavant, 

en me conférant un rôle de « gardienne de leurs secrets ». A travers la conduite de l'entretien 

compréhensif, Kauffman évoque ainsi l'idée d'un « voyage » dans lequel l'informateur 

partirait :  

 

Il est entré dans sa biographie, voyage guidé par l'enquêteur autour d'un thème ; et il a pris 

goût au voyage. Il parle de lui et on l'écoute, il développe ses arguments et ses avis ont de 

 l'importance (2008 : 61). 

 

En Louisiane, les entretiens avec les enseignants ne se sont pas déroulés sur nos lieux de 

travail mais soit chez moi, soit dans un café. L’atmosphère y était détendue, toujours autour 

d’une tasse de thé et de biscuits, ce qui permit une certaine décontraction favorisant les 

échanges. Une enseignante de Louisiane venue chez moi après l’école pour un entretien 

individuel en oublia un rendez-vous, prise par son propre discours. Elle repartit très en retard 

en faisant la remarque que cet entretien fut thérapeutique pour elle. Je pense en effet qu' « il y 

a un bonheur d'expression, un bonheur d'avoir à dire, de pouvoir dire, et de dire bien, qui 

pousse à dire toujours plus » (Kauffman, 2008 : 62). 

Il me semble que l’endroit où ont lieu les enquêtes est un paramètre qui influence le discours 

des informateurs. En Australie, pour des raisons pratiques et par manque de disponibilité des 

enseignants, les entretiens se sont majoritairement produits dans l’établissement respectif de 

ces derniers, qui, par conséquent, se sont montrés plus tendus, comme s’ils avaient peur d’être 

entendus par un collègue ou un supérieur hiérarchique. 

 

Ma recherche « contamina » quelques-uns de mes collègues : elle incita un retour réflexif sur 

leurs propres pratiques et un certain nombre d’entre eux ont continué à m’informer de la 

situation de l’enseignement du français après mon départ. Cette situation tend à penser que 

mes questionnements ne les ont pas laissés indifférents. J’ai reçu ce courriel d’une de mes 

anciennes collègues de Louisiane lorsque j’étais en Australie, soit plus d’un an après mon 

départ : 
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J'ai pensé que ça pourrait t'intéresser de savoir qu'une prof de français, sans doute Cajun, a été 

élue prof de l'année à Lafourche en High School. C'est tellement rare que le français soit 

gratifié là-bas... Cependant, ce qui me déplaît, c'est qu'il parle de "fun in French"... Je sais 

pas, ça sonne pas juste et ne fait que renforcer l'idée, à mon avis, que le français ça sert pas. 

[…] (courriel reçu le 17/09/07). 

 

Non seulement cette personne m’a fait parvenir l’article mais elle a également donné son 

opinion puisqu’elle s’est sentie concernée, à la fois comme enseignante et comme 

« informatrice ». Les discussions avec certains collègues ne sont pas closes à l’heure actuelle. 

Nous échangeons souvent. Je reçois soit des articles parus dans des journaux locaux qui me 

sont désormais difficilement accessibles, soit des bribes d’information comme celle-ci au 

milieu de nouvelles personnelles : 

 

De plus, la situation des profs de français dans notre Etat est catastrophique. Le gouvernement 

travailliste a supprimé le français en faveur du chinois (Le chef d'Etat parle mandarin 

couramment...) ce qui fait qu'une vingtaine de profs n'auront pas de boulot l'année prochaine 

(courriel reçu le 01/10/09). 

 

Cette recherche a suscité des interrogations et a entraîné un intérêt de la part de certains 

enseignants de français sur leur pratique. Ces retours réflexifs sont gratifiants pour moi car ils 

signifient que mon travail doctoral leur a apporté quelque chose. Je reviendrai sur ce point au 

chapitre 3.  

 

Pour conclure cette partie retraçant mon parcours en tant que « chercheure du dedans », je 

souhaiterais évoquer l'aboutissement de mes enquêtes ainsi que la « sortie » des terrains, si, 

toutefois, l'idéologie d'une « sortie » des terrains est pertinente. Dans cette thèse, je compare à 

plusieurs reprises la recherche à un voyage, cependant dans quelle mesure peut-on parler de 

fin et de sortie de la recherche? 

 

2.3.4 « Sortir » des terrains ? 

 

La récolte de mes données australiennes s’est achevée en décembre 2007. J’ai eu ainsi 

l'impression d'accomplir deux tâches combinatoires : d'une part, mon activité professionnelle, 

j’étais satisfaite d'avoir atteint mes objectifs d'enseignement et, d'autre part, du point de vue 
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de la recherche, je bouclais mes enquêtes. Mon contrat en tant qu'enseignante était clos mais 

qu'en était-il du travail de la chercheure ? Malgré une certaine sensation de satisfaction due à 

l’aboutissement des objectifs que je m’étais fixés, la fin des enquêtes de terrain s'est 

accompagnée d’une manière ambivalente d’un sentiment de saturation et de tristesse.  

 

Au cours des enquêtes de terrain, à un certain moment, aussi bien sur le terrain louisianais que 

sur le terrain australien, il me semblait que le terrain allait presque de soi. L'effet de surprise 

qui m'animait en tant que chercheure au début des enquêtes sur les deux terrains avait 

tendance à s'ébranler et faisait place à la répétition (dans les observations et dans les discours 

des observés). Cette sensation n’était-elle pas le glas qui sonnait pour annoncer la fin 

prochaine des enquêtes de terrain et/ou signaler qu'il était temps de passer à autre chose ? 

Cette lassitude semble dire quelque chose au chercheur. Comment gérer cette sensation de 

« stérilité » se traduisant en une forme de stagnation dans l’élaboration des observables ? Le 

terrain, à cet instant précis, m’a paru alors perdre de son attrait à mes yeux. A. Mucchielli 

nomme cette manifestation « saturation » définie comme un 

  

phénomène qui apparaît au bout d'un certain temps dans la recherche qualitative lorsque les 

données que l'on recueille ne sont plus nouvelles. Tous les efforts de collecte d'informations 

 nouvelles sont donc rendus inutiles (1991 : 116). 

 

A cette étape de la recherche, il me semble qu’une période de pause et de recul est nécessaire 

pour pouvoir entreprendre le travail d’analyse et d’interprétation des observables. Mon fort 

engagement et les rapports personnels voire presque fusionnels avec mes deux terrains 

pendant trois années m’avaient donné autant d’énergie qu’ils m’avaient épuisée. Mon retour 

en France en 2008 marqua de façon symbolique la fin du travail de terrain et de mon activité 

en tant qu’enseignante de FLE. Outre la distance géographique qui m’arracha presque 

brutalement à mes terrains, s’ensuivit une période de calme où un sentiment nouveau et un 

regard régénéré et serein envers mes deux expériences fleurirent.  

 

L’arrêt des dernières enquêtes fin 2007 marqua donc la fin de l'aventure australienne et le 

retour en France. Quitter le second terrain fut douloureux, beaucoup plus que le passage du 

premier terrain au second, puisque, justement, les questionnements avaient évolué et produit 

d’autres questionnements, me regonflant d’une certaine énergie et redonnant un « coup de 
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fouet » à ma recherche. L’aventure non seulement continuait mais prenait sens. En partant 

d'Australie, certes, l'aventure se poursuivait mais prenait une tout autre dimension.  

 

D’un autre point de vue, un engagement d’amitié avec mes enseignants-collègues s’est 

instauré et se maintient aujourd’hui. Avant mes enquêtes en Louisiane, j'avais tissé des liens 

d’amitié avec ces personnes. L’aventure de la recherche que je les « invitais » en quelque 

sorte à partager avec moi - puisqu’ils faisaient partie des mes sujets d’étude et que moi-même 

j’étais un membre de leur groupe - a renforcé nos rapports. L’écoute des entretiens enregistrés 

avec ces personnes et leur transcription ont été un moment particulier dans le travail de 

dépouillement des données car il m’a permis de garder le lien avec elles.  

Et, d’une certaine façon, mon travail de recherche est un apport, quelque chose que je rends à 

mes informateurs qui m'ont aidée à construire cette recherche. Il s’agit là d’un type d'échange 

et le projet doctoral peut être interprété comme  un « contre-don » (Mauss, 1973) dans le sens 

où ma thèse peut contribuer à améliorer, en quelque sorte, les conditions dans lesquelles les 

enseignants travaillent et de faire, entre autres, des propositions en matière d'évolution de 

l'enseignement du français et de sa contextualisation. En effet, la théorie maussienne du 

don/contre-don repose sur un paradigme selon lequel l'échange se construit sur une triple 

dimension: donner, recevoir et rendre. Dans mon cas, ce qui a été donné de la part de mes 

informateurs est rendu de façon différée avec le travail de la thèse.  

 

A propos du « départ » du chercheur, Paillé parle pour sa part de « désengagement » et de 

« rupture » (2006 : 42). Je ne pense pas, toutefois, que l’on se désengage totalement et le 

terme de rupture me paraît plutôt violent. Si l’on considère que le terrain se réduit à un espace 

délimité, peut-être alors pourrait-on parler de rupture physique puisque le chercheur quitte son 

terrain à la fin des enquêtes, rentre chez lui ou part sur un autre terrain. Mais, comme je le 

mentionne dans le prochain chapitre, le terrain constitue un tout et je ne pense pas que le 

chercheur sorte complètement de son terrain/ses terrains de recherche puisque la thèse est en 

quelque sorte une manière d’y revenir. Dans ce sens, les termes de « départ » et de « sortie » 

ne me semblent pas appropriés pour qualifier ce moment de la recherche. La relation aux 

terrains change mais existe toujours, sous de nouveaux aspects que l’écriture de la thèse fait 

émerger.  
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Tenter de définir ma posture en tant que chercheure ne me parut pas aisé. Est-ce parce que je 

suis jeune chercheure et, qu'inconsciemment, je tiens à mettre une expression derrière mon 

statut de chercheur, sans toutefois, croire qu'il faille absolument entrer dans une catégorie ? 

Au cours de cette recherche doctorale, comme je l'ai montré supra, mon statut d’enseignante a 

évolué : je suis devenue, pour un laps de temps du moins, PC puis une « chercheure du 

dedans ». Ces différents stades difficilement perceptibles au cours de la recherche se sont 

éclaircis plus tard, comme si, « dans l'action », je ne savais plus qui j'étais vraiment et comme 

s’il était impossible de vivre simultanément la posture de chercheure et la posture de 

praticienne. Car il existe bien une tension entre ces postures relevant de paradigmes en partie 

au moins divergents, notamment sur la question d’être « trop dedans » ce qui remet en cause 

la légitimité de la chercheure. Paradoxalement, mon statut de chercheure m’a éloignée de mon 

groupe qui me percevait parfois comme une étrangère. Toutefois, de mon point de vue, les 

choses sont similaires : à travers la recherche je vois mon groupe différemment. J’envisage de 

nouveau la « casquette » d’outsider en reprenant le second sens que lui confère Becker : « 

Mais l’individu qui est ainsi étiqueté comme étranger peut voir les choses autrement. […] Le 

transgresseur peut estimer que ses juges sont étrangers à son univers » (1985 : 25). Par 

ailleurs, je m’interroge sur l’emploi actuel de l’adjectif possessif « mon » (groupe) et dans 

quelle mesure son usage est encore légitime.   

 

Penser ma posture s’est élaboré lors de l'écriture de la thèse, peut-être parce que, en Louisiane 

et en Australie Occidentale, les relations avec mes informateurs me paraissaient floues ou 

peut-être parce que conjuguer la dimension professionnelle et la dimension de la recherche est 

un exercice difficile comme le souligne Mias :  

 

Marier deux positions, interne et externe, conjuguer deux postures, praticien et chercheur, 

 relève d'une position difficile à tenir, mais non impossible et plutôt enrichissante pour une 

 compréhension des problèmes soulevés [...] l'articulation entre elles doit permettre la 

 naissance d'une pertinence et d'une sensibilité plus grandes par le choc de leurs avantages et de 

leurs limites intrinsèques (1998 : 54). 

 

Définir son rôle en tant que chercheure et expliciter mon investissement total des terrains dans 

cette recherche ont pris forme lors de la rédaction de la thèse, ce qui me semble révélateur 

d’une certaine difficulté à prendre position en tant que membre du groupe observé. Contrainte 

d’une certaine façon à cet exercice par l’écriture, je réalise à quel point ma situation était 
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complexe de mon point de vue et du point de vue de mes informateurs. En outre, comment 

trouver les termes exacts pour décrire mon statut et surtout pour exprimer ce que j’ai ressenti 

lors de ma recherche doctorale ? Comment poser des mots sur des sensations que, moi-même, 

je parviens à peine à percevoir, blottie entre la recherche et la pratique ?  

 

A l'heure où la recherche doctorale prend fin, comment me perçois-je aujourd’hui ? Cette 

question fait émerger en moi des interrogations selon deux points de vue en relation avec le 

statut de « chercheure du dedans » pris lors de la recherche. Dans un premier temps, accepter 

de ne plus être qu’une praticienne du FLE est une étape dans mon parcours professionnel 

imprégnée d’une certaine nostalgie. Peut-être ce sentiment est-il perceptible à la lecture de la 

thèse où parfois, il me semble, la présence de l’enseignante domine. Mes expériences passées 

en tant qu’enseignante de FLE  dans divers pays ont toujours une place importante dans ma 

vie dans le sens où elles m’ont construite en tant que personne. Ne plus être - plus seulement-  

enseignante de FLE marque donc un tournant dans ma vie. 

Dans un deuxième temps, je ressens une sensation de mélancolie quant à l’aboutissement de 

ma thèse, perçu comme une phase de ma vie de chercheure. Dans les deux cas, je suis dans 

une période de transition.  

Toutefois, même si j’évoque ces deux aspects séparément, je me demande dans quelle mesure 

ils entretiennent toujours une relation de dépendance. Comment penser l’un sans l’autre ?  

 

Il importe désormais de préciser ma démarche méthodologique et épistémologique pour cette 

recherche de terrain et de montrer comment ma posture de « recherche du dedans » m'a 

permis de rassembler un certain nombre d'observables.   
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Chapitre 3. Une orientation épistémologique et une 

approche méthodologique qualitative.  

Mon statut de « chercheure du dedans » a influencé le choix de l'orientation épistémologique 

de cette recherche. J’étais sur le terrain en tant qu'enseignante de français et cet accès 

privilégié m’a conduite vers une démarche interprétative dans le sens où je veux comprendre 

le monde dont je fais partie, me positionnant ainsi dans une perspective de recherche 

compréhensive.   

Deux éléments généraux ont permis de croiser différents regards dans une dynamique de 

recherche : mon expérience en tant qu’enseignante et la co-construction d’observables. Dans 

ce sens, les données recueillies sur les terrains ont tissé des fils entre ces observables en 

permettant une mise en regard afin de donner du sens aux phénomènes sociaux observés.  

 

3.1 La notion de « terrain » : essai de définition 

 

Le terrain, qui constitue une notion centrale de cette recherche, n’en reste pas moins ardu à 

définir. Je propose d'en esquisser les origines et d’exposer son usage dans certaines disciplines 

avant d’expliciter comment je l’envisage dans cette thèse.  

 

3.1.1 Etymologie et évolution du mot « terrain » 

 

La notion de terrain a fait son apparition en anthropologie à la fin du XIXème, lorsque Boas 

et Malinoski, anthropologues, vont « seuls enquêter sur place plutôt qu'en spéculant à partir de 

récits d'explorateurs, de voyageurs, de militaires et de missionnaires [...] » (Augé & Colleyn, 

2009 : 79). Cette méthode révolutionnaire qui consiste à partir d'une « étude faite non en 

laboratoire mais sur le lieu même où se produisent les faits à observer » (Grawitz, 1994 : 377) 

rompit alors avec la technique du armchair anthropologist (chercheur de bureau) 

traditionnellement utilisée en anthropologie. La pratique du terrain constitue depuis « l'une 

des dimensions essentielles de la démarche anthropologique » (Pulman, 1988 : 22), idée 
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renforcée par Levi-Strauss qui affirma que « l'anthropologue a besoin de l'expérience du 

terrain » (cité par Pulman, Ibidem). Le terrain se veut inséparable du métier d'anthropologue 

et de l'enquête anthropologique. 

 

De nombreuses expressions se sont forgées autour du terme terrain : faire du terrain, aller sur 

le terrain, être proche du terrain, choisir son terrain, le rapport au terrain, sans pour autant 

apporter de définitions exactes du terrain. En décomposant l'expression américaine field-work 

utilisée pour « faire du terrain », on constate que les termes field (champ/terrain) et work 

(travail) expriment explicitement l'activité du chercheur travaillant littéralement sur le terrain, 

mettant en avant l’étroite similitude entre un terrain et un lieu déterminé. Il faut noter que les 

terminologies anglophones citées supra puis infra restent plus explicites que le terme français 

quant aux connotations que peut recouvrir la notion de terrain.  

 

L'étymologie du mot terrain et son histoire indiquent que ce terme serait apparu dans la 

langue française au XIIème siècle, provenant du latin terrenus « formé de terre » désignant 

une étendue de terre (Pulman, 1988). Cette signification, relevant du domaine chthonien, 

rejoint la définition du Nouveau Petit Robert : espace, étendue de terres de forme et de 

dimensions déterminées. Quand le chercheur est sur le terrain, il est au sens propre du terme 

dans un espace géographique délimité.  

A la fin du XVIIème siècle, terrain s’est doté d'une connotation guerrière. Le milieu militaire 

s'est approprié ce substantif pour l'associer au champ de bataille, c'est-à-dire l'endroit où ont 

lieu les combats militaires et par extension, le lieu où se déroule un duel. L'expression aller 

sur le terrain provient de l’idée de l'espace des affrontements. Cette dimension militaire est 

également présente en anglais où field est repris dans les expressions field of battle (champ de 

bataille), field gun (canon de campagne) et field officier (officier supérieur). 

 

La référence au combat me paraît pertinente, dans le sens où, dans le cadre d’une recherche - 

que le chercheur soit anthropologue, sociolinguiste ou didacticien - il s’agit, à mon sens, 

d’une démarche qui implique une rencontre entre des individus. Or cette rencontre qui est 

voulue et provoquée par le chercheur n'est pas forcément désirée par les autres sujets. La 

dimension guerrière de la notion de terrain intervient à ce niveau puisqu’il y a en quelque 

sorte une confrontation entre le chercheur qui, au sens propre comme au sens figuré, « pénètre 

dans l’espace » des sujets plus ou moins familiers et  qui instaure - voire impose - une relation 

duale avec les personnes qu’il observe. Dans la présente recherche, comme je l’ai évoqué 
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supra, j’ai été quelques fois perçue par mes pairs comme un envahisseur sur mon propre lieu 

de travail et par d’autres enseignants de français12.  

 

Bien que de longue tradition anthropologique, le terme terrain n’est pas entré dans le 

vocabulaire scientifique via le monde de l'anthropologie. Selon Pulman (1988), à la fin du 

XVIIIème siècle, la notion de terrain était déjà utilisée dans le domaine de la géologie, science 

ayant pour objet l'évolution et la composition de la Terre. Ce terme servait de traduction des 

travaux d'un minéralogiste allemand et d'un géologue écossais puis fut définitivement adopté 

par les géologues français au XIXème siècle, pour désigner « un ensemble de couches 

sédimentaires accumulées durant une époque donnée » (Pulman, 1988 : 25). D'ailleurs, il faut 

noter qu'à l'heure actuelle, en allemand das Terrain sondieren13 serait l'expression qui 

ressemble le plus à celle de « faire du terrain ». Cette formulation qui signifie « sonder le 

terrain » aux sens propre et figuré rappelle de ce fait les activités du géologue qui fouille et 

creuse la terre. Dans le même temps, le terrain est également le lieu où le géologue exerce son 

métier, ainsi, il est à la fois objet de la recherche et l'endroit où se produisent concrètement les 

activités de la recherche. Dans ce sens, la géologie et l'anthropologie se rejoignent quant à 

l'utilisation du mot terrain.  

 

Les références liées au terme terrain précédemment évoquées ne s’appliquent qu’au domaine 

géographique. Dans ce sens, le terrain se réduirait à un espace déterminé où ont lieu des 

enquêtes. Or, il me semble que le terrain dépasse grandement ce cadre et qu’il englobe toute 

une série d’éléments qui le constituent. Ce n'est pas seulement un lieu, c’est une pratique, une 

procédure et un objet scientifique (Copans, 2008).  

 

                                                 
12 Il est d'ailleurs intéressant de noter que, dans le discours journalistique actuel, « terrain » est utilisé, 
notamment dans le domaine politique: « Carla Bruni-Sarkozy, sur le terrain, contre le sida » (www.gala.fr) et 
« Immigration illégale : Sarkozy sur le terrain guyanais » (www.lefigaro.fr) et que ces exemples mettent 
largement en avant le sentiment qu'aller sur le terrain est une action qui suggère un certain rapport de force.  
13 Grand dictionnaire allemand hachette langenscheidt - français/allemand, allemand/français, Neuarbeitung 
1995, Hachette livre 2004.  
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3.1.2 Le « terrain » en  anthropologie et en didactique des langues 

 

La connaissance de l'étymologie du terme « terrain », de son évolution dans la langue 

française et de son adoption par différentes sciences permet de mieux cerner ce à quoi le 

terrain fait référence. Concept clé pour les enquêtes et travaux de recherche des 

anthropologues et des sociologues, terrain est également largement utilisé dans le domaine 

linguistique. Les sociolinguistes et les didacticiens empruntent en effet cette terminologie au 

champ des sciences sociales, dans les cas où ils se réfèrent à un terrain de recherche. Est-ce 

faute de mieux ? L'analogie entre les « terrains » socio-anthropologiques et « terrains » 

linguistiques s'expliquerait-elle sur le fait que ces disciplines sont des disciplines 

d’ « intervention » ?  

 

On peut remarquer à travers certaines lectures qu'en sociolinguistique et dans le domaine de 

l'enseignement/apprentissage des langues, le terme est utilisé mais n’est peu, voire pas du tout 

défini et certains ouvrages de référence  traitant de linguistique de terrain font l'impasse sur ce 

qu'est vraiment le terrain. Par exemple, dans l'introduction de « La linguistique de terrain, 

méthode et théorie », P. Blanchet écrit « [...] les réalités empiriques, les études de cas bref le 

terrain [...] » (2000 : 11) et emploie parfois même des guillemets ou l'italique en référence au 

terrain (idem : 13). Comment interpréter le fait que l’auteur passe relativement vite sur ce qu'il 

entend par « terrain » alors qu’il est un terme clé de son livre ? Pourrait-on voir dans les 

précautions employées une certaine difficulté à définir le « terrain » ?  

 

Notion récente en linguistique (même si les missionnaires pratiquaient déjà  la linguistique de 

terrain afin d'étudier, par exemple, les langues indigènes en Amérique Latine), le terrain se 

veut « un espace délimité dans lequel se trouvent des locuteurs [...], un environnement 

culturel et un environnement naturel [...] » et « pour construire des représentations 

linguistiques, il faut qu'un observateur pénètre sur ledit terrain et devienne partie prenante 

d'une relation face à face et individuelle » (Auroux, 1998 : 89). Dans cette définition, il faut 

noter une fois encore l'idée de rencontre avec d'autres personnes, mentionnée plus haut et à 

laquelle j'adhère. Cependant, dans le cadre de cette recherche, me contenter de l'acceptation 

de « lieu déterminé où se produisent un certain nombre d'actions » ne suffit pas.   
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3.1.3 Le terrain dans cette recherche  

 

Au commencement de ma recherche, je pensais le terrain comme une sphère à l’intérieur de 

laquelle gravitent un certain nombre d’éléments qui, ensemble, font sens. Ces composants 

(géographiques, historiques, sociaux, relationnels, symboliques, affectifs,…) formeraient ainsi 

un réseau de relations dans un mouvement orbital et interactif permettant une mise en 

perspective de tous les paramètres impliqués dans le processus de la recherche. Toutefois, le 

terme sphère renvoyant à l’idée d’une surface fermée ne m’a pas paru approprié dans le sens 

où j’ai constaté, au cours de la recherche, que le terrain est « poreux » et qu’il peut être mis en 

lien avec d'autres éléments qui lui sont extérieurs et qui lui permettent de faire sens. Ainsi, la 

caractéristique souvent mise en avant du terrain comme étant un espace délimité pose 

problème dans la mesure où elle suggère la présence de frontières et réduit la notion de terrain 

à quelque chose de cloisonné. 

 

J’ai écrit dans l’introduction avoir travaillé sur « deux terrains », cependant, cela sous-entend 

que ces derniers sont distincts or ils ne le sont pas complètement, car, en tant que chercheure, 

je suis un élément commun aux deux terrains de recherche. En effet, chercheure, je fais partie 

intégrante de mes terrains et je suis un individu possédant des connexions dans un réseau 

social (appelé social networks par Milroy (1980)) et que Juillard définit en s'inspirant des 

travaux de Boissevain comme « constitué de personnes reliées entre elles par des liens 

sociaux, selon différentes régularités structurelles » (Moreau, 1997 : 252). Toutefois, le terme 

réseau ne me paraît que partiellement adapté car même s’il exprime, à mon avis, un certain 

entrecroisement entre les éléments le constituant, il inclut également une idée d’enfermement, 

or comme je viens de le mentionner, je ne perçois pas le terrain comme clos mais, au 

contraire, ouvert à d’autres champs pour faire sens.  

Mon intégration dans le/les terrain(s) est d'autant plus importante que je les ai construits moi-

même puisque le/les terrain(s) n'existe(nt) qu'à travers la recherche ainsi que par le chercheur 

et son regard. Dans cette perspective, le terrain est co-construit. En m’inscrivant dans une 

recherche, j’ai contribué à l’élaboration de mes propres terrains de recherche.  

 

Il existerait, de mon point de vue, un lien de parenté entre la notion de terrain et celle de 

contexte dans la mesure où les terrains et les contextes sont, entre autres, co-construits et dans 

la mesure où ils forment un ensemble de dimensions mêlées et enchevêtrées faisant sens. 
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Toutefois, j’envisage davantage contexte dans une optique didactique, me permettant 

d’étudier les questions de la contextualisation de l’enseignement du français. En effet, à 

travers une démarche compréhensive et interprétative, j’ai recours à la notion de contexte 

pour comprendre pourquoi il existe un enseignement/apprentissage du français en Louisiane 

et en Australie Occidentale et les formes qu’ils prennent. Je reviendrai plus en détail sur ce 

point au chapitre 8.  

 

Dans le processus de la recherche au sens large, je considère le terrain comme une source où, 

en fonction des questionnements que je construis, je puise les faits recherchés en y intégrant 

une certaine dimension individuelle et sociale. Je tiens également compte des éléments liés à 

la collecte de données. Le terrain prend ainsi son importance et fait sens dans une certaine 

globalité.  

 

Investie en tant qu'enseignante de français sur mes deux terrains d'enquêtes, je vais 

maintenant exposer mes choix méthodologiques pour mener à bien mon projet doctoral.  

 

3.2 Pour des approches qualitatives  

 

Dans le cadre de la présente recherche, le choix de m’inspirer des méthodes qualitatives m’a 

paru pertinent dans la mesure où :  

 

L'accent est ainsi mis, par là, sur la nécessité de reconnaître que le sens premier de ces 

 approches se situe non pas sur le plan des procédures ou des techniques, mais sur celui de 

 l'objet même de la recherche et des postulats qui s'y rattachent (Lessard-Hébert et al, 1997 : 

22). 

 

En effet, contrairement aux approches quantitatives, les approches qualitatives font émerger 

« la diversité des pratiques sociales [...] » et font « apparaître des jeux, des ambivalences et 

des diversités, des permanences et des dynamiques, des détails et des signaux faibles » (Alami 

et al, 2009: 15). Dans ce sens, ces différentes caractéristiques des méthodes qualitatives me 

paraissaient adéquates pour mener mes enquêtes dans le milieu de 

l’enseignement/apprentissage du français hors de France. 
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L'élaboration et l'organisation d'enquêtes de terrain puis la mise en place d’approches 

méthodologiques ont été des étapes essentielles dans ma recherche doctorale. Outre mon 

expérience en tant qu'enseignante de FLE et mon vécu qui constituaient déjà un certain type 

de données, j'ai utilisé une diversité d'outils de collecte pour mener à bien mon projet de 

recherche. Les enquêtes menées dans le cadre de mon DEA14 il y a quelques années m’ont 

permis de tester une pluralité de techniques dont la complémentarité m’avait paru pertinente : 

en triangulant les données et en multipliant les différents points de vue, le chercheur peut 

analyser les différentes composantes des situations observées et les confronter. Cette première 

expérience sur le terrain a inspiré les choix méthodologiques pour ma thèse. Avoir recours à 

différents outils de recueil de données permet, selon moi, de constituer un ensemble 

producteur de sens. Toutefois, il me semble que les enquêtes ne se résument pas uniquement 

aux outils proprement dits : dans un premier temps, la réflexivité construite sur ma propre 

expérience joue un rôle dans l'élaboration des enquêtes et dans un deuxième temps, la collecte 

d'informations est complétée et approfondie, d'autre part, par un travail bibliographique et 

documentaire et, d'autre part, par un matériau non-sollicité, « corpus [qui] semblent combler 

les méthodes recherchant la parole authentique du témoin, [et qui] ne sont pas produits dans 

l'optique de l'enquête »  (Feussi, 2006 : 128).  

 

Au préalable, il m’a paru judicieux de construire une orientation théorique avant de choisir 

des outils permettant de recueillir des données correspondant à mes questionnements. La 

question était de savoir ce que je désirais montrer et sur quoi je m'interrogeais, dans ce sens, il 

s’agissait de déterminer la population à étudier et à observer. Etant donné que je m’intéressais 

à l’enseignement du FLE, les idées premières étaient : 

 

 - de faire des observations de classe pour observer les pratiques des enseignants de 

français dans différents établissements scolaires (écoles primaires ou élémentaires, 

secondaires, lycées et universités) et institutionnels (les Alliances françaises) ;  

 

 - d’interroger les acteurs de cet enseignement/apprentissage c’est-à-dire les 

enseignants de français et les enseignants de disciplines non linguistiques, les 

apprenants et éventuellement leurs parents et les acteurs sociaux concernés par 

                                                 
14 Formation linguistique des migrants : lien entre apprentissage de la langue et projet d'insertion (2004).  
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l’enseignement du français et des langues étrangères en particulier (voir les annexes 1, 

2, 3 et 4). 

 

Les résultats de cette enquête ne reposent donc pas sur la fréquence ou le nombre de faits mais 

sur le fait qu'une pratique est préférée à d'autres. Ainsi, l’accent est porté « sur la diversité des 

occurrences que recouvre un fait social. C'est cette diversité des occurrences, son existence, 

qui est généralisable » (Alami et al, 2009 : 17). L'approche qualitative fait apparaître la 

diversité des pratiques sociales mais fait également émerger différents points de vue pouvant 

créer des tensions dans les pratiques et les discours. Dans cette recherche, les observations de 

classes de français et les entretiens avec des acteurs de l’enseignement/apprentissage du 

français hors de France ont en effet soulevé des points divergents à travers des regards croisés 

sur les orientations mises en œuvre pour l’apprentissage du français et les discours des 

apprenants et des enseignants. La démarche qualitative permet ainsi de donner du sens aux 

phénomènes observés en se construisant dans une perspective compréhensive. Elaborer des 

enquêtes ne consiste pas seulement à récolter des informations et des témoignages, comme 

l'écrit P. Blanchet « Il s'agit de comprendre (c'est-à-dire de « donner du sens à des événements 

spécifiques ») et non d'expliquer (c'est-à-dire d'établir des lois universelles de causalité) » 

(2000: 30). Dans le cadre de ma problématique, ces aspects ont leur importance dans la 

mesure où je cherche à comprendre les orientations et les modalités de l’enseignement du 

français en analysant les formes de contextualisation de cet enseignement et à comprendre 

pourquoi ces formes de contextualisation existent ou pas.  

 

Selon Grawitz, les techniques de recherches dépendent de deux critères : « la taille du terrain 

et le degré de mesure auquel on peut/veut s'investir » (1993 : 683). J’ajouterai que le vécu du 

chercheur et sa/ses relation(s) avec le(s) terrain(s) sont des paramètres à ne pas omettre. Par 

exemple, comme je l'ai mentionné auparavant, lorsque je me suis investie dans cette recherche 

doctorale en 2005, je vivais et je travaillais en Louisiane depuis un an. Dans ce sens, je peux 

dire que ma connaissance non seulement de l’environnement louisianais au sens large mais 

aussi du milieu scolaire et du fonctionnement de l'enseignement du français m’ont paru 

suffisamment solides pour orienter mes choix méthodologiques, sélectionner les 

établissements scolaires où je pouvais mener mes enquêtes de terrain, etc. Cette situation a 

facilité la mise en place d’un emploi du temps réparti sur l’année scolaire, même si le 

calendrier fut sujet à des changements dus à des évènements indépendants de ma part mais je 

reviendrai sur ce point plus loin. Il me semble que par analogie, on pourrait qualifier de pré-
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enquête ou de « phase de terrain assez précoce » (Aktouf, 1992 : 107), le temps passé au 

préalable sur ce qu’allait devenir le terrain d’enquête.  

 

Je me propose maintenant d’expliciter les différentes techniques d’enquêtes que j’ai choisies 

pour la démarche analytique de cette recherche axée sur le monde de 

l’enseignement/apprentissage du français.  

 

3.3 Techniques d’enquête 

  

Mes enquêtes de terrain se présentent sous forme d’observations de classe, de questionnaires 

et d’entretiens compréhensifs (Kaufmann, 2008) avec des apprenants et des enseignants de 

français, le but n'étant pas de récolter des données en nombre mais de montrer et d’essayer 

d’interpréter la variété des pratiques. L'interprétation des phénomènes sociaux se base, à mon 

sens, sur les actions et les discours des acteurs, placés « au centre du processus de production 

de connaissance » (A. Mucchielli, 2002 : 11).  

 

3.3.1 Les questionnaires 

 

Avant d’expliciter plusieurs aspects de la création et de la réalisation de questionnaires écrits 

dans le cadre de ma recherche, je dresserai rapidement un inventaire de ces derniers.  

J’ai élaboré des questionnaires en Louisiane et en Australie pour des enseignants de français, 

des enseignants autres que de français, des apprenants d'âges variés (d'établissements 

scolaires, universitaires et d'institutions privées), des parents d'élèves et des acteurs sociaux 

 

[...] dans le but de confronter avec les données empiriques la pertinence des questions qu'ils 

proposent d'élucider et de confirmer la validité des hypothèses postulées dans la phase 

préliminaire de sa recherche (Boukous, 998 : 15).  
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Commencer mes enquêtes par la technique du questionnaire m’a paru approprié dans le sens 

où, après une période de fréquentation des terrains, le questionnaire se présente pour moi 

comme la prochaine phase dans le processus de recherche sur le terrain. L'étape préliminaire 

que j'appelle vagabondage (puisque l'on se familiarise avec les lieux, on les observe sans les 

observer, que nos réflexions se construisent, nourries de lectures et font naître des 

questionnements) aboutit à la mise en forme d'un questionnaire dont le rôle est soit d'explorer 

soit de vérifier certaines hypothèses (Ghiglione & Matalon, 1998). Dans cette recherche, le 

questionnaire m’a permis 

 

 - d’une part, pour le terrain louisianais, de vérifier mes impressions, de les organiser et 

de les compléter, puisque je connaissais déjà certains éléments de la situation, 

notamment du point de vue des enseignants, étant donné que j'enseignais moi-même 

dans une école et ce, depuis une année 

 

- et, d’autre part, pour le terrain australien, de constituer un cadre de référence puisque 

le laps de temps entre la période d'acclimatation et le début des recherches fut 

beaucoup plus court et que je n'étais pas du tout familiarisée avec le système éducatif 

local. Dans ce sens, le questionnaire se présenta comme une amorce pour explorer ce 

nouveau terrain. 

  

Démarche exploratoire, dans les deux cas étudiés, le questionnaire m’a semblé essentiel pour  

brosser différents tableaux des terrains dont les premiers grands traits des situations 

rencontrées ont été ensuite confrontés aux résultats d'autres techniques d'enquêtes présentées 

plus loin. 

 

Deux types de questions se distinguent quant au contenu du questionnaire : des questions de 

fait et des questions d'opinion (Ghilione & Matalon, 1998). Pour la construction de mes 

questionnaires, je me suis basée sur ces deux catégories de questions : les questions de fait 

comme par exemple : Quelle est votre nationalité ? (Q.CODOFIL) pouvant être observables 

et les questions d’opinion, plus subjectives, envisageant les points de vue, préférences et 

représentations des informateurs : Qu’est-ce que vous préférez dans la classe de français ? 

(annexe.2 Q.APPAFOZ). 
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Dans mes enquêtes, les questionnaires ont répondu à des critères différents selon trois formats 

de questions : questions ouvertes, fermées et mixtes, en fonction de la nature et du contenu 

des informations requises et afin d'éviter toute monotonie éventuelle pour certains 

informateurs comme les enfants et les adolescents.  

 

Questions ouvertes 

 

Les questions ouvertes se formulent par une interrogation excluant toute modalité de réponse, 

ainsi les informateurs sont libres de répondre comme ils le veulent (Singly, 2005), cela 

permet, selon l’auteur, de récolter un éventail plus large d'informations, parfois novatrices, 

mises en mots par les personnes interrogées.  

Trois types de questions ouvertes furent utilisés :  

·  des questions ouvertes nominales auxquelles les informateurs répondent par quelques 

mots par exemple : Quelle est votre formation ? (Q.CODOFIL). 

·  des questions ouvertes numériques auxquelles ils indiquent seulement un chiffre 

(durée d’un cours ?) (Idem). 

·  des questions ouvertes textuelles auxquelles ils répondent en produisant une ou 

plusieurs phrases, par exemple Why did your children choose French at school ?15 

(annexe.2, Q.PAROZ). 

·   

Selon Fenneteau (2002), les questions ouvertes donneraient aux individus l'impression que 

l'on s'intéresse à eux ou qu'on leur donne la parole. Dans ce sens, une certaine liberté 

d’expression leur est accordée, laissant l’informateur répondre ce qu’il désire. Par exemple, 

dans le corpus de Louisiane, une enseignante québécoise en réponse à la question ouverte 

textuelle Commentaires que vous souhaiteriez ajouter a écrit :  

 

J'ai tout perdu mon matériel pédagogique dans la flotte de Katrina. J'accepterais toutes les 

ressources que l'on pourrait m'offrir (Q.CODOFIL). 

 

                                                 
15 Pourquoi votre enfant a choisi le français à l’école ?  
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Toutefois, dans le cadre de cette recherche, si les questions ouvertes avaient l'avantage de 

laisser une certaine liberté aux personnes interrogées, très peu d'entre elles ont répondu : 

(seulement quatre enseignants de français en Louisiane sur 25), probablement parce qu’« une 

question ouverte constitue souvent un exercice mental relativement difficile » (Fenneteau, 

2002 : 63) et que la situation (l’informateur était seul devant le questionnaire) n’était pas très 

favorable à l’expression.  

 

Questions fermées 

 

Les questions fermées sont structurées dans le sens où leur formulation contient des modalités 

de réponse attendues. La personne interrogée répond en ayant « le choix » entre différentes 

modalités, c'est-à-dire que « les réponses sont déjà formulées à l'avance » (Singly, 2005 : 66). 

Dans mes questionnaires, en fonction des faits recherchés, j'utilise aussi bien les questions 

fermées à choix unique, que celles à choix multiples. Les questions fermées à choix unique 

obligent en quelque sorte l’informateur à répondre parmi plusieurs réponses proposées, par 

exemple : 

 

Did you learn a foreign language when you were at school ? 16 

�  Yes  

�  No (annexe.1, Q.ENSUSLA). 

 

Les questions fermées à choix multiples se présentent différemment et sous-entendent que la 

personne interrogée doit choisir parmi plusieurs modalités de réponses celles qui 

correspondent le mieux à son opinion, le nombre de choix pouvant être ou non limité, par 

exemple :  

 

                                                 
16 Avez-vous appris une langue étrangère quand vous étiez à l’école ?  
Oui/non 
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Thanks the centers, you learnt … 17 

�  A lot about France 

�  A bit about France 

�  Nothing about France (annexe.1, Q.APPELEMLA). 

 

Les questions fermées présentent un avantage pour l'enquêteur qui collecte des réponses 

précises et homogènes paraissant faciles à répertorier. Le problème repose sur le point de vue 

des informateurs à qui la structure de la question impose des réponses pré-conçues par 

l’enquêteur lui-même. Fenneteau écrit ainsi que les réponses obtenues sont « assistées » (2002 

: 72) ; toutefois, je ne pense pas que cette technique « aide » les personnes interrogées à 

réfléchir puisqu’une série de réponses lui est soumise. En effet, que fait l’informateur quand 

sa réponse ne figure pas dans la liste proposée ? Il est contraint de sélectionner une 

alternative, proche de sa réponse et ne répond donc pas complètement au questionnement. 

 

Questions mixtes ou semi-fermées  

 

Les questions ouvertes et fermées semblent répondre à des critères plus ou moins rigides, dans 

la mesure où les personnes interrogées sont soit trop libres de répondre, soit trop influencées 

par des indices de réponses. Pour trouver une certaine harmonie permettant d'offrir davantage 

d'alternatives aux informateurs, j’ai construit des questions mixtes aussi appelées semi-

fermées ou préformées (Grawitz, 2004) que Singly (2005 : 68) définit comme « un 

compromis entre questions ouvertes et questions fermées, le primat étant accordé aux 

dernières, avant tout, pour des raisons d'économie. » La liste des modalités de réponse est 

accompagnée d'une invitation aux personnes interrogées à donner librement des indications 

supplémentaires, grâce à l'intégration de la catégorie « autre ». Par exemple :  

 

                                                 
17 Grâce aux centres, tu as appris : 
beaucoup sur la France. 
un peu sur la France. 
rien sur la France. 
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Outre le français, enseignez-vous les disciplines suivantes ? 

 oui non 

Arts plastiques   

Activités sportives   

Musique   

Autre (précisez)   

(Q.CODOFIL) 

 

L'avantage de ce type hybride de question est de récolter des informations se présentant 

comme compléments des réponses proposées. Toutefois, malgré la possibilité qui fut laissée à 

mes informateurs de s’exprimer, peu d’entre eux ont développé le cheminement de leur 

pensée, ce qui rejoint le problème des questions ouvertes mentionné précédemment.  

 

Organisation du mode de collecte  

 

Une fois le choix des personnes à interroger puis la rédaction et l'organisation des questions 

effectuées, la détermination du mode d'administration du questionnaire est une étape non 

négligeable dont dépend la qualité des informations reçues (Fenneteau, 2002). Mon premier 

choix a été l'envoi du questionnaire par voie électronique, m'apparaissant comme une 

technique matériellement pratique et rapide. Ce mode de collecte permet en effet de solliciter 

un grand nombre de personnes à coût réduit. Toutefois, le résultat a été décevant dans la 

mesure où le taux de réponse a été assez faible. Avec du recul, je réalise que j'étais naïve 

d'attendre des retours car, outre des problèmes techniques dans l'envoi des courriels, de 

nombreux enseignants n’ont pas pris la peine de répondre par méfiance et/ou par désintérêt.  

 

Après cette expérience peu satisfaisante, j’ai décidé de procéder différemment  en Australie 

où j'ai opté pour la distribution par l'enquêteur, c'est-à-dire que j’ai participé activement au 

déroulement du questionnaire en formulant oralement les questions. De ce fait, les erreurs 

d'incompréhension ont pu être palliées et des précisions apportées. Une enseignante 

australienne interrogée a ainsi sollicité mon aide lors du déroulement du questionnaire durant 

lequel j’ai traduit, à sa demande, certains termes en anglais pour aider à la compréhension des 
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questions suivantes: « Tous les deux ans that means every two years?18 », « fréquence du 

cours, what does that mean? 19» (discours informel rapporté). 

 

Cependant, les circonstances de l'enquête font que, parfois, le chercheur n'a pas le choix dans 

la sélection du mode de distribution. Par exemple, étant très peu en contact avec les parents 

des élèves australiens et louisianais suivant des cours de français, j’ai dû compter sur les 

apprenants pour diffuser les questionnaires à leurs parents et les rapporter à l'école. Grâce à 

l'aide des enseignantes en charge des classes concernées, j’ai pu récolter une grande partie des 

questionnaires pour les traiter rapidement. Boukous pense effectivement que « l’idéal serait 

que l'enquêteur puisse récupérer le questionnaire immédiatement après la passation [...] afin 

de garantir la représentativité de l'échantillon et la crédibilité des résultats de recherche » 

(1998 : 23).  

Les divers modes d'administration du questionnaire (dans mon cas, diffusion numérique, 

personnelle ou via un intermédiaire) dépendent de divers facteurs qu’il est difficile de 

répertorier. Les exemples que je viens de présenter ne concernent que mon expérience 

personnelle.  

 

Le questionnaire comme technique d'enquête m’a permis de travailler avec un large 

échantillon et s’est présenté comme une phase relativement quantitative dans le processus 

d'enquêtes de terrain. Les résultats des questionnaires ont donné des informations générales 

sur les profils des enseignants de français en Louisiane et en Australie Occidentale ont aussi, 

notamment, fait apparaître différentes tendances en matière d’enseignement du français et ont 

révélé des attentes variées de la part des apprenants. Ces éléments m’ont permis de dresser un 

tableau des situations d'ensemble d'où a émergé une série de questionnements mis en relation 

avec des regards antérieurs provenant de mon vécu en tant que chercheure et enseignante et de 

discussions informelles avec des enseignants ou de sources diverses. Pour cette recherche, le 

questionnaire a servi d'amorce pour mettre en place d'autres moyens d'observation entraînant 

une meilleure compréhension de l'objet d'étude.  

                                                 
18 Tous les deux ans « ça veut dire tous les deux ans » ?  
19 Fréquence du cours,  « qu’est-ce que ça veut dire » ?  
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Dans un deuxième temps, j’ai réalisé des observations de classe. Je propose ci-près d’exposer 

cette technique d'enquête, ainsi que la façon dont je l’ai abordée et utilisée dans le cadre de 

cette recherche doctorale. 

 

3.3.2 Les observations 

 

Participation observante et observation participante 

 

Mon implication totale sur le terrain d'enquête avant et pendant la recherche a permis une 

démarche d’investigation flexible favorisant les modalités d'observation et nécessitant ainsi 

peu de négociations. Le problème essentiel a reposé sur la question suivante : comment 

observer le groupe dont je fais partie ?  

 

Grawitz écrit qu’observer signifie « être attentif » (1994 : 285) or j’étais naturellement 

investie dans mon activité professionnelle et donc dans mes terrains d’enquête. Je considère 

que ma présence physique permanente, mes actions et mes échanges avec mes collègues et 

autres acteurs avant l’entrée dans la recherche doctorale sont des sources capitales car ils 

forment un savoir personnel important. Attentive ou non (pour reprendre le terme utilisé par 

Grawitz), j’ai « réceptionné » des informations tous azimuts de façon continue. Ce point s’est 

accompagné d’un élément complémentaire à ne pas omettre : j’étais déjà moi-même un 

élément de collecte de données puisque j’étais enseignante de français.  

 

Comme je l'ai mentionné supra, ma participation sur le terrain a été possible grâce à mon 

activité professionnelle, permettant une recherche « de l’intérieur ». Cette participation 

complète par opportunité20 (Lapassade, 1996), dans le sens où je suis déjà membre du groupe 

observé, m’a donné l'occasion d'enquêter du dedans et de faire de moi une « chercheure du 

dedans ». En endossant une posture de chercheure, j’ai glissé d’un positionnement de 

participante pure à un positionnement de participante observatrice. Cette nouvelle conscience 

a transformé, d'une part, ma manière d'observer les situations qui m'entouraient et auxquelles 

                                                 
20 à laquelle s'oppose la participation complète par conversion où le chercheur adopte certains aspects de la vie 
du groupe observé comme la religion.  
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je participais et, d'autre part, mes relations avec les « observés » comme je l'ai évoqué au 

chapitre précédent.  

 

L’observation est une option méthodologique indissociable du domaine anthropologique et 

consiste : 

 

au sens le plus étroit et le plus déterminé, [...] à se trouver présent et mêlé à une situation 

sociale pour l'enregistrer et l'interpréter en s'efforçant de ne pas la modifier. Cette situation 

sociale est toujours le produit d'une interaction entre les participants eux-mêmes et, d'une 

façon ou d'une autre, entre les participants et l'observateur [...] (Perezt 1998 : 5). 

 

Il existerait selon Trimaille (2003) divers degrés d’observation situés sur un continuum dont 

les deux pôles extrêmes seraient l’ « observation pure » et la « participation totale » et entre 

ces deux axes se trouveraient les deux positions intermédiaires suivantes : l’observation 

participante (OP) puis la participation observante (PO). En d’autres termes, le mode de 

présence du chercheur sur le terrain va graduellement d’une implication minimum à une 

implication maximum. Malinowski, considéré comme « l’inventeur » de l’anthropologie de 

terrain, fut le premier à pratiquer l’observation participante dans les îles Trobiand. Son 

expérience est relatée dans son ouvrage The Natives of Mailu (1915) dans lequel il peint une 

description ethnographique de la population dont il a partagé l'existence pendant quelques 

mois. Outre la longue durée du séjour, le second point préconisé était de vivre avec la 

population indigène et de participer à ses activités afin de discerner toutes les subtilités de la 

réalité du groupe observé.  

 

L'observation participante : 

 

consiste, pour l'ethnologue, à s'immerger dans une réalité « autre », à vivre au contact direct 

d'une population indigène et à participer à ses activités, à mener autant que possible la même 

vie que les membres du groupe (Dortier, 2004 : 608). 

 

Cette approche ethnographique fut ensuite reprise par l’Ecole de Chicago pour étudier les 

groupes sociaux de taille réduite. Cependant, la pratique de l'OP s'étend également dans le 

monde de la sociolinguistique. Dans Le parler ordinaire, Labov évoque la pratique de 

l'observation participante par John Lewis, jeune Noir qui, de par sa profonde maîtrise du 
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parler vernaculaire, s’est introduit dans des groupes de pairs de quartiers étudiés pour 

observer « comment parlent les gens quand on ne les observe pas. » (1993 : 15). 

 

Dans cette recherche, selon les lieux, les personnes observées et les contraintes matérielles, je 

ne me suis pas seulement située sur l'axe PO. Il me semble que la distance entre l’OP et la PO 

n’est pas perceptible et qu’elle se localise également sur un continuum où la position du 

chercheur fluctue d’un rôle relativement passif à un rôle plus actif. Ces deux notions, très 

utilisées en sciences sociales, restent cependant floues à délimiter parce qu’elles se présentent 

sous diverses formes et dépendent de plusieurs critères tels que le mode d’entrée du chercheur 

sur le terrain, son degré de participation et sa transparence envers le groupe observé (Soulé, 

2007).  

 

Il est difficile de définir avec précision l’OP et la PO, toutefois, d’après mon expérience, il me 

semble que les principales particularités de l’OP et la PO sont le rapport privilégié au terrain 

et le fait que les données recueillies par le biais de la participation soient essentielles dans la 

construction du corpus. Influencée par mon implication dans le champ professionnel, j’ai 

adopté la posture de PO. Toutefois, comme je viens de l’évoquer supra, je me suis rapprochée 

de l’OP lorsque, par exemple, j’ai observé mes collègues dans leurs classes. De ce fait, le 

chercheur devrait, lors de la recherche, s’adapter à des situations variées, entraînant par 

conséquent des réajustements dans son positionnement.  

Lapassade n'utilise pas l'expression « PO » mais fait une distinction entre l'observateur 

participant externe (OPE) et l'observateur participant interne (OPI) (1996 : 48). Pour cet 

auteur, le chercheur, dans les deux cas, opère un mouvement de l'extérieur vers l'intérieur ou 

de l'intérieur vers l'extérieur. Quant à Soulé, dans son article consacré à une réflexion 

terminologique des notions de OP et PO, il emploie le terme de « souplesse » pour désigner 

l’utilisation d'OP (2007 : 136) en précisant la diversité des formes de cette technique de 

collecte dont la PO serait finalement issue. Je pense, en effet, que ces deux tendances ne 

peuvent être cloisonnées et qu'elles s'inscrivent davantage dans un continuum en fonction des 

postures du chercheur. Personnellement, je m’interroge sur la pertinence de cette distinction et 

je préfère l'expression de PO dans le sens où je suis passée d’une participation totale à une 

participation observante : j’enseignais le français dans une école et à travers la recherche je 

suis devenue une participante qui observe son entourage et s’observe observant son 

entourage et s’y mouvant.  
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Toutefois, l'observation n'est pas seulement un outil de récolte de données mais un 

« processus de prises de décision (quoi ou qui observer, comment observer et enregistrer les 

données, quand, où, par qui ?)» (Lessard-Hébert et al, 1997 : 95). Le chercheur doit choisir, 

sélectionner les faits qu'il considère pertinents pour l’élaboration de son corpus. Il n’échappe 

pas à ce que A. Mucchielli appelle la « sélectivité du regard » (2002 : 149). Dans la continuité 

de cette réflexion, un autre point apparaît concernant le regard que porte le chercheur sur les 

situations observées : comment avoir un regard éloigné pour pouvoir interpréter les 

phénomènes observés quand on fait partie à part entière du groupe étudié ? Du fait que je suis 

moi-même un membre du groupe observé et donc une going-native (indigène) (Lapassade, 

1996), comment conserver une vision distanciée de la situation? Comment, en quelque sorte, 

se désengager ?  La gestion de ma part d’implication et celle d’une certaine distanciation à la 

fois m’a paru difficile à accomplir et a créé une tension. Ce phénomène rejoint d'une certaine 

façon le rôle de l'implication et de l'affectif de la « chercheure du dedans » dans 

l'interprétation, mentionné précédemment dans le sens où je ne suis pas toujours parvenue à 

« m’éloigner » de mon sujet d’étude pour le voir autrement et éviter aussi une attitude 

militante. La question est de savoir si, en tant que chercheure, je ne suis pas « trop » restée 

une enseignante de français à certains moments de la recherche et dans ce cas, comment faire 

pour trouver ce que E.C. Hugues appelle « émancipation », c’est-à-dire « un équilibre subtil 

entre le détachement et la participation  » (Chapoulie, 1984 : 597-598).  

 

L'auto-observation  

 

En fonction du fait que mon implication quotidienne constituait un point important dans ma 

recherche, j’ai décidé, dans un premier temps, d'observer mes propres pratiques 

d'enseignement, démarche qui renverrait à l'introspection que A. Mucchielli définit ainsi : 

 

[...] c'est la réflexion que fait un sujet pour s'observer et s'analyser lui-même. Dans cet effort 

d'autoconnaissance, le sujet se prend pour objet, il devient à la fois sujet de connaissance, 

 agent ou instrument de connaissance et objet de se propre connaissance  (2002 : 110).  

 

et s’est construite à l'aide d'un journal de bord dans lequel j’ai noté le déroulement de mes 

classes et diverses réflexions spontanées. Toutefois, j’ai très vite laissé cet exercice de côté 

car, à la lecture de mes notes, il m’a paru qu’elles étaient sans intérêt et relevant d'une certaine 

banalité. Cependant, si la conduite du journal de bord de mes pratiques personnelles a cessé, 
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je ne pense pas pour autant que l'auto-observation se soit interrompue. Au contraire, à travers 

les observations de classe de mes collègues, j’ai continué à m'observer enseigner. Cette 

démarche « inconsciente » a permis de faire croiser différents regards et de faire émerger de 

nouveaux questionnements au cours de la recherche.  

 

Toutefois, je regrette le peu de satisfaction procurée par le processus d'écriture lors de mon 

auto-observation. Je réalise aujourd’hui, en écrivant cette thèse, que j’ai relevé uniquement 

des faits descriptifs de mon activité professionnelle et que, malgré le processus de recherche 

qui, il me semble, est un moment privilégié à la réflexion tous azimuts, j’ai consacré peu de 

place à la dimension affective ou au ressenti. Le plus surprenant est que, paradoxalement, de 

nombreux sentiments ont afflué dans une dimension plutôt militante que j'avais peine à gérer 

à certaines périodes. Pourquoi n’ai-je pas mis en mots les sensations que j’éprouvais sur place 

à ce moment-là ? Cette recherche, cette aventure m’a construite en tant que chercheure et 

malgré mon implication et mon investissement personnels, je n’ai laissé aucune trace de 

quelconque émotion, alors que « La passion de savoir se vit comme toutes les passions, sur un 

mode émotionnel évident » (Kaufmann, 2008 : 74).  

Aujourd'hui, des réflexions personnelles et affectives ignorées ou occultées lors du travail 

d’investigation émergent avec une certaine vivacité qui me surprend et qui m'émeut. La 

recherche me montre aujourd’hui un visage nouveau où une impression de « don de soi », 

provoquée par l'écriture, apparaît. 

 

Outre l'expérience de l'auto-observation, j'ai organisé des observations de classe dans ma 

propre école, en Louisiane, auprès de collègues volontaires puis dans deux autres écoles 

élémentaires où le français était également sujet à un enseignement quotidien. Ce choix fut 

motivé par l'envie d'observer des pratiques d'enseignement dans d'autres établissements 

scolaires dans un souci de diversité. Ces pratiques allaient-elles se présenter différentes ou 

pas ? Telle fut la question initiale. J’ai suivi la même démarche en Australie, tout en ayant 

toutefois un regard plus éloigné sur la question puisque j’étais beaucoup moins impliquée 

dans le milieu scolaire qu'en Louisiane. 

 

L'organisation et le déroulement des observations de classe  

 

Les classes observées n’ont pas été filmées comme je l'avais initialement prévu : il aurait fallu 

à l'aide d'un courrier, demander l'autorisation aux parents des apprenants, ce qui m’a paru une 
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mission ardue provoquant probablement non seulement des retards dans les enquêtes mais 

aussi des problèmes d'éthique. J’avais imaginé que certains parents acceptent et que d'autres 

refusent, dans ce cas, comment gérer la réalisation d'un film dans une classe de langue ? 

Comment éviter que certains enfants apparaissent à l'écran ? J’ai également décidé de ne pas 

choisir cette option non plus en Australie. La particularité de certains terrains rappelle au 

chercheur que certaines opérations lors des enquêtes ne sont pas réalisables et qu'il se doit de 

s'adapter aux modalités spécifiques de chaque terrain d’investigation.  

 

J’ai enregistré le déroulement des classes et ses interactions à l'aide d'un dictaphone. En règle 

générale, je m’asseyais dans un coin de la salle de classe et je suivais le cours en prenant 

notamment des notes sur place ou bien consécutivement lorsque j'étais amenée à participer 

dans la classe. Comme je l'ai évoqué supra, j’ai été souvent sollicitée, en Australie, par les 

enseignantes qui me demandaient de participer de façon sauvage au cours : par exemple, à 

UWA, l'enseignante m’a demandé de traduire certains mots et en section élémentaire il m’est 

arrivé de reprendre une chanson française devant la classe pour clarifier la prononciation. Ces 

sollicitations étaient inexistantes en Louisiane, probablement parce que tous les enseignants 

de français étaient francophones, contrairement à l’Australie. Je reviendrai sur la question des 

enseignants natifs et non-natifs au chapitre 8. 

 

- Du point de vue des enseignants  

 

Les attitudes des enseignants quant à mon introduction auprès des apprenants étaient 

différentes. Dans tous les cas, aucune décision ne fut préalablement discutée au sujet de mon 

entrée dans les classes. Devant cette liberté, certains enseignants ont choisi de ne pas me 

présenter à leurs élèves et de ne pas expliquer la raison de ma venue ni mon projet de  

recherche. Cette situation m’a conféré un double rôle : pour certains observés (les 

enseignants), j’étais une over-researcher (observateur à découvert) et pour les autres (les 

apprenants), j’étais une covert-researcher (observateur caché ou clandestin) dans la mesure 

où mon identité de chercheur et mon identité professionnelle n’ont pas été dévoilées. Dans ce 

sens, on pourrait se demander comment les apprenants m’ont perçue. Peut-être pour une 

employée institutionnelle venue inspecter leur enseignant de français?  
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Inversement, des enseignants ont préféré, dès le début de la classe, éclaircir la cause de ma 

présence, par exemple cette enseignante en Louisiane :  

 

 LL : d’accord….xxxxx (murmures) 

 E : Madame Lyne Madame Lyne 

LL : attends je prends les présences Cameron…. lève la main….. j’ai reçu ma liste seulement 

aujourd’hui mais …….. Madame Lyne te présente Madame Céline est-ce que tu peux dire 

bonjour Madame Céline 

 Tous : bonjour Madame Céline 

 C : bonjour les enfants 

LL : oui madame Céline elle va regarder (gestes pour montrer les yeux)… et elle va prendre de 

notes elle va écrire (gestes avec les doigts qui écrivent)….. des notes alors il faut bien 

travailler oui 

 E : <she’s French>21 �  

 LL : comment �  

 E : <she’s French> �  

LL: oui …oui elle est française……où il est  euh…. Austin il est absent (notes prises lors des 

observations) 

 

Certains ont profité de ma venue pour inviter les apprenants à communiquer en français : 

« Miss Céline est Française donc vous parlez français, on dit bonjour, bonjour Miss Céline » 

(notes prises lors des observations). 

 

Comment expliquer ces deux attitudes de la part des enseignants qui finalement ont choisi de 

cacher ou non mon identité de chercheure ? Dans le cas où aucun éclaircissement n’a été 

donné, l’observation s’est présentée comme « souterraine, réalisée non seulement sans 

consentement, mais de surcroît sans dévoilement de l’intention réelle du chercheur » (Soulé, 

2007 : 129), cependant en définitive, elle ne l’était pas. Ma seule présence m’a conféré un rôle 

social dans la situation observée. Outre ce silence quant à mon identité, ces mêmes 

enseignants ont réussi à faire comme si je n’étais pas là. Ont-ils pensé que le bon déroulement 

et la réussite des observations reposaient sur une certaine neutralité ou du moins, devaient se 

rapprocher le plus possible de la réalité quotidienne de leur classe de français ? Cette réaction 

                                                 
21 Elle est française ?  
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sous-entendrait-elle qu'observer le déroulement de la classe consiste uniquement à n'observer 

que les apprenants et que ces derniers ne doivent pas savoir que je les observe dans leur 

apprentissage ? En d'autres termes, les enseignants faisaient comme si j'étais invisible à leurs 

yeux et aux yeux de leurs apprenants. Toutefois, en observant la classe, je n’observe pas 

seulement les destinataires de l’enseignement, j’observe les enseignants et les comportements 

dus à ma présence. Un point m'interroge et jamais je n'y avais pensé avant d'écrire ces lignes, 

me suis-je observée en tant qu'observatrice ? Je répondrai que non. Comme je l'ai mentionné 

supra, j’ai observé mes pratiques en tant qu'enseignante de français mais à aucun moment au 

cours des observations, je ne me suis observée en tant que chercheure.  

 

- Du point de vue des apprenants 

 

Les étudiants universitaires, mis au courant de mon statut, m'ont accepté du regard alors que 

les enfants étaient très curieux de cette étrangère venue dans leur classe. J’ai noté ces 

remarques à ce propos dans mon journal de bord :  

 

Une petite a repéré le dictaphone. Les enfants me regardent et certains viennent me voir mais 

ma présence ne semble pas les perturber. C'est juste de la curiosité, ils paraissent amusés de 

ma présence. Au deuxième cours de Kindergarden, un enfant vient vers moi et me demande  

Are you a French teacher too?22 » (journal de bord, 15 janvier 2006) 

 

Les conduites des uns et des autres dans le processus d'observation de classe posent la 

question de la « manière d'agir » des observés. Même si je sais que ma venue dans les classes 

et le fait d'être observés modifient les comportements des acteurs de la classe et son 

déroulement, comme puis-je en mesurer le degré ? Lors d'entretiens individuels menés avec 

les enseignants après les observations, je leur ai demandé si, d'après eux, ma présence avait 

changé les attitudes des apprenants. Certaines réponses me paraissent surprenantes, en voici 

quelques extraits:  

 

E : Penses-tu que ma présence dans ta classe ait perturbé tes élèves ? 

 R : Non, pas du tout (E.LINE), (annexe.3, E.LINE) 

                                                 
22 Es-tu aussi un prof de français? 
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E : Penses-tu que ma présence dans la classe quand je suis venue t'observer ait modifié 

l'attitude de tes élèves ? 

M : Non à part une qui a remarqué que le dictaphone marchait, non que je ne les ai pas trouvé 

 changés, au contraire peut-être un peu plus sages que d'habitude parce qu'ils étaient un peu 

 impressionnés. Les activités se sont déroulées normalement (E.MAG), (annexe.3, E.MAG). 

 

Ce dernier témoignage est intéressant dans le sens où cette enseignante atteste que ma 

présence n’a pas modifié le comportement de ses apprenants mais déclare qu'ils étaient plus 

sages. Or, s'ils étaient plus sages, cela veut dire que ma venue a agi sur leurs attitudes 

quotidiennes. Ceci sous-entend aussi que ma présence, selon cette enseignante, n'aurait pu 

causer que du trouble dans la classe. Il me paraît évident que ma présence a modifié les 

manières d'agir des observés, apprenants et enseignants et que le chercheur doit prendre 

conscience « qu'il n'observe probablement jamais le comportement qui aurait eu lieu en son 

absence » (A. Mucchielli, 2002 : 147). Le principe d'observer transforme la réalité sociale et 

l'immersion étendue sur le terrain permet de « diminuer ce risque de transformation de la 

réalité » (Ibidem). 

 

Les observations de classe étayées tout au long des années académiques passées 

respectivement en Louisiane et en Australie Occidentale ont été complétées par des entretiens. 

Ces derniers ont permis ainsi de faire un lien entre le comportement « observable » et le 

comportement « verbal » des acteurs des situations étudiées. Le discours offre des points de 

vue enrichissants que l'observation ne peut apporter à la recherche car il existe toujours un 

écart entre ce que les sujets font et disent faire et ils peuvent en outre commenter et expliciter 

ce qu’ils font et pensent faire. Cette opposition fut explicitée par le sociologue américain 

Deutscher dans la formule What we say/What we do23 (1973).  

 

                                                 
23 Ce que nous disons. Ce que nous faisons. 
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3.3.3 Les entretiens 

 

Dans le cadre de cette recherche, l’idée était de comparer les données issues des observations 

de classe avec le discours des acteurs sur leurs pratiques et leurs attentes concernant 

l’enseignement/apprentissage du français à l'aide d'entretiens dans le sens où « voir et écouter 

sont en fait deux dimensions inséparables du travail de collecte » (Arborio et Fournier, 1999 :  45). 

 

Je m'appuierai, dans un premier temps, sur la définition de Grawitz présentant un entretien 

comme un « procédé d'investigation scientifique, utilisant un processus de communication 

verbale pour recueillir des informations en relation avec le but fixé » (1994 : 149). 

 

Le but principal de l'entretien est en effet d'obtenir des informations sur les représentations et 

les pratiques des participants aux situations étudiées (Blanchet A. et Gotman, 2005). A 

l'initiative de l'entretien, le chercheur a pour objectif de faire parler les personnes susceptibles 

de répondre aux questions qu'il se pose.  

 

Dans le cadre de cette recherche, la population interrogée était variée. Cette diversité des 

regards a permis non seulement de croiser les discours entre eux mais aussi de les confronter 

avec les pratiques sociales observées simultanément. Ainsi, des personnes d'âges différents en 

situation d'apprentissage du français (enfants, adolescents et adultes), des enseignants de 

français d'origine francophone ou non, des chefs d'établissements de structures éducatives et 

des décideurs locaux ont participé à des entretiens collectifs et majoritairement individuels. 

Ces individus aux divers statuts mais ayant comme caractéristique commune 

l'enseignement/apprentissage du français ont exprimé des avis différents. 

 

Les entretiens concernaient les personnes et les thèmes suivants (voir les annexes 3 et 4) : 

 

- du point de vue des enseignants, sur les pratiques d’enseignement du français en milieux 

scolaire et universitaires.   

- du point de vue des apprenants sur les représentations de la langue française et sur les 

modalités de l’apprentissage reçu.   

- du point de vue des décideurs locaux, sur leurs opinions concernant 

l’enseignement/apprentissage des langues en général puis du français. 
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Il existe plusieurs types d'interviews : interview en profondeur, centrée, directe/indirecte, non-

directive, semi-directive et directive (Aktouf, 1992) mais je décrirai uniquement celles 

utilisées dans cette thèse. Du fait de cette variété qui s’offre au chercheur, comment celui-ci 

sélectionne-t-il et construit-il l'entretien adéquat aux buts visés et à la population choisie ? 

Grawitz propose de tenir compte de deux points : le degré de liberté laissé aux interlocuteurs 

et le niveau de profondeur.» (1994 : 149).  

Devant la pluralité des types d'entretiens qu'il est possible à l’enquêteur de choisir pour la 

collecte d'éléments verbaux, l'entretien semi-directif ou ce que nomme Bres, « l'interview 

interactive » (Calvet & Dumont, 1998 : 68) me parut le plus pertinent dans le sens où il 

constitue un échange entre les témoins et l'enquêteur. 

 

Entretiens semi-directifs individuels et collectifs  

 

Situés entre les entretiens directifs et non-directifs, les entretiens semi-directifs résident sur le 

fait que  

 

l'enquêteur travaille sur la base d'un questionnaire pré-établi, interroge l'informateur et 

 recueille ouvertement les réponses, par enregistrement ou par écrit [...] [il] peut répondre tout 

ce qu'il souhaite, lors d'un entretien, l'enquêteur se contentant de le suivre dans le dialogue (y 

compris si l'on s'écarte de la question pendant un certain temps (Blanchet P., 2000: 45).  

 

J’ai choisi ce type d’interaction dialogale dans le sens où il a la particularité de comporter des 

questions ouvertes auxquelles l’informateur peut répondre tout ce qu’il souhaite. 

L’élaboration d’une grille de questions m'a permis de déclencher une dynamique de 

conversation plus riche. Cette liberté accordée au répondant est attrayante dans le sens où, en 

tant qu'enseignante, je ne peux éviter d'avoir un point de vue préconçu sur la question. Ainsi, 

les divers opinions et commentaires de mes collègues entraînèrent, et ce même en utilisant des 

thèmes pré-établis, de nouveaux questionnements permettant une réflexion riche et 

dynamique. Cependant, il faut noter que le fait même de construire des questions à destination 

de l'informateur induit des réponses et conditionne le discours.   

 

Dans ma recherche, les entretiens en tête à tête n’ont pas toujours été possibles. Aussi, en 

fonction des circonstances rencontrées, j’ai adapté les modalités des entretiens. Par exemple, 
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comme j’allais une fois par semaine, en tant qu'assistante, dans un lycée de Perth, il m’a 

semblé intéressant et opportun de mener des entretiens auprès des lycéens. Or, il fut difficile 

de trouver un créneau dans le volume horaire d'enseignement déjà très réduit qui m’était 

alloué pour interroger ces apprenants individuellement. Devant faire travailler un groupe  

d’élèves en particulier après les heures de cours, j’ai mis en place à partir d’un support audio-

visuel24 un exercice de conversation semi-guidée promettant de faire parler les apprenants sur 

leurs représentations et leurs pratiques de la langue française. J’ai construit une grille de 

questions ouvertes comme déclencheur de production verbale. Ce procédé collectif a permis 

de collecter des données dans le cadre d’une discussion dont le dynamisme a paru favorable 

aux échanges, cependant il a fallu prendre en compte la question de l’influence mutuelle entre 

les participants.  

 

Malgré la description des différents types d'entretiens utilisés dans cette recherche, il faut 

noter que l'entretien n'est pas seulement une soustraction de renseignements : cet « exercice » 

se déroule dans le cadre d'une rencontre in situ englobant une série de paramètres tels que le 

lieu et le moment où se déroule l’entretien, le statut des participants et leurs relations… Dans 

ce sens, ces facteurs intervenant dans toute interaction doivent être pris en compte par le 

chercheur lors de l’analyse des données recueillies grâce aux entretiens. Ces éléments, me 

semble-t-il, non seulement influencent, à leur façon, le message transmis mais le construisent 

également. De plus, dans le cadre des entretiens, j'ai essayé de créer une relation basée sur un 

sentiment de confiance mutuelle afin de laisser l'informateur se sentir être le point central de 

l'entretien. Dans le sens où « l'entretien compréhensif est un exercice passionnant, riche 

d'informations, d'humanité, et d'émotions » (Kaufmann, 2008 : 49), et ce malgré mon statut 

d'enseignante, je tenais à établir une ambiance détendue pour que les témoins se livrent sans 

retenue.  

 

                                                 
24 Allons en France, Pourquoi ont-ils choisi le français? Direction générale de la Coopération internationale et du 
Développement, Ministère des Affaires Etrangères, 2006 
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Pourquoi enregistrer ?   

 

La nature interactive et dynamique de l'entretien semi-directif implique l'enregistrement des 

données dans le sens où « [...] plus l'entretien est libre, plus le magnétophone est 

recommandé. » (Aktouf 1992, 96). Le chercheur a besoin de garder des traces de l’interview 

afin de la ré-écouter et de s'imprégner du discours de l'informateur pour procéder à son 

analyse. D'un point de vue technique, le dictaphone permet un gain de temps et un certain 

confort pour l'enquêteur, pour qui il est parfois inadéquat de prendre des notes lors de la 

conduite de l'entretien. Dans ce sens, l'enquêteur dispose d'une totale disponibilité envers 

l'informateur par l'écoute de son discours, par sa participation dans le cadre d'un dialogue 

fluide et par le maintien de son regard qui rassure l'interlocuteur.  

 

Pourtant, la présence du dictaphone peut présenter un frein à l'interaction dialogale. Certains 

de mes informateurs ont été intimidés par le fait que leur discours soit enregistré. Le rôle du 

dictaphone n'est-il pas d'immortaliser en quelque sorte les paroles émises lors de l'entretien ? 

Cette situation pose alors le problème de la nature du discours de l'informateur : conditionné 

par la présence du dictaphone dont il connaît l'existence et le rôle, comment peut-il ne pas se 

sentir dans un discours surveillé ? Parfois ce malaise est perceptible : il se traduit par le regard 

de la personne interviewée qui promène régulièrement un œil de manière anxieuse sur 

l'appareil enregistreur ou il est clairement verbalisé : « [balbutiement] xxxx avec 

l’enregistrement, on devient un peu plus nerveux… mais quand même je… ça va » (annexe.4, 

E.NOEL). Toutefois, cette inquiétude s'amenuise en général au fur et à mesure de la conduite 

de l'entretien, libérant l'informateur qui, pris dans un dialogue dont il est l’acteur principal, 

semble oublier ce qu'il considère comme un intrus au début de l'interview.  

 

Cependant, ce blocage initial a un double rôle que les informateurs perçoivent au cours de 

l'entretien. Le dictaphone légitime les paroles prononcées en leur conférant une certaine 

importance. Si je veux interroger une personne et enregistrer ses propos, cela suggère que son 

discours mérite mon attention et que je désire le matérialiser dans l'action de l'enregistrement, 

ce qui peut paraître flatteur du point de vue du locuteur. Ce caractère valorisant de l'appareil 

enregistreur reprend l'idée que le magnétophone est un « adjuvant » dans le sens où personne 

n'a jamais demandé de récupérer ou d'effacer l'entretien (Bres, 1999). Donc, dans un sens, les 

personnes interrogées ne sont pas complètement contre le fait d’être enregistrées.  
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Résistance ou blocage, le magnétophone peut introduire un élément de perturbation. Toutefois 

faisant partie intégrante du processus de l'interview, il peut être un vecteur attractif pour le 

jeune public. Lors des entretiens menés dans les classes élémentaires de Louisiane, j'ai 

remarqué que le dictaphone fascinait les jeunes informateurs. Outre l'immense désir de 

participer à l'entretien, la présence du dictaphone semblait fortement les amuser et les motiver 

à parler. 

 

Conduite des entretiens avec les enfants 

 

Du fait de la diversité des personnes interrogées, les entretiens semi-directifs ont été réalisés 

dans des circonstances variées, en fonction des lieux et de la disponibilité de chacun. De plus, 

faisant partie du groupe observé, comment interroger mes pairs sans me laisser prendre dans 

un discours commun militant ? Et comment interpréter les données lorsque l’on interviewe 

ses propres apprenants ? Ces questions renvoient de nouveau à la problématique de 

l’implication. 

Ce sont les entretiens individuels mis en place avec les jeunes apprenants dans mes classes de 

primaire en Louisiane qui ont été les plus « délicats » à réaliser, c’est pourquoi j’expliciterai 

leur déroulement dans la mesure où ils ont fait émerger une certaine « tension » dans cette 

recherche. 

 

Mon intégration professionnelle en milieu scolaire en Louisiane m’a permis, contrairement à 

ma position plus marginale en Australie dans une école élémentaire, de procéder à des 

entretiens avec mes propres apprenants. Toutefois, ces interviews n’ont pu avoir lieu 

autrement que pendant la classe de français car il était impossible de demander à mes élèves 

de revenir après l'école ou de leur demander de faire l’entretien pendant la récréation, l'emploi 

du temps étant déjà très dense. J’ai donc construit une grille d'entretien que j’ai intégrée dans 

un projet autour de la France pouvant répondre aussi bien à une activité d'enseignement 

(Q.APPELEMLA) qu'à une manière d'amener les enfants à participer à un entretien semi-

directif individuel.  

 

Les apprenants étaient répartis par groupes de deux dans quatre centres différents, avec des 

consignes de travail données au préalable et des activités portant sur la géographie, la culture 

et la langue françaises. Ce système de rotation bien connu des élèves américains a facilité une 

certaine autonomie dont j’avais besoin pour garder les enfants occupés et pour procéder aux 
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entretiens individuels. Dans le centre intitulé Langue, les apprenants avaient deux 

questionnaires à remplir en anglais sur leurs représentations de la France et du français. 

L'« interview » était le troisième exercice de ce centre et se présentait sous la forme d'une 

simulation comprenant une journaliste (moi) et un témoin (un apprenant). J'avais installé une 

table et deux chaises dans un coin de la salle de classe et j’avais accroché une affiche 

illustrant un journaliste avec un micro, qui correspondait au stand Interview. J'ai ainsi invité 

les apprenants à participer les uns après les autres à un entretien individuel. Perçu comme un 

jeu, cette activité était la plus attendue du programme. En même temps, même si l’entretien 

d’enquête était masqué à travers un jeu de rôles, les enfants prenaient très au sérieux leur 

place sociale dans cette simulation.  

 

Grâce à l’élaboration de ce projet s’intégrant au cours de français, les entretiens ont été 

réalisés dans le cadre de la classe de français. Le but étant de « faire passer l’entretien » plus 

facilement auprès des apprenants en utilisant une méthode ludique. Toutefois, il importe de 

rapporter quelques points et questionnements à ne pas occulter dans l'analyse et 

l'interprétation des données recueillies. Concernant le déroulement matériel des entretiens, les 

interférences dues au bruit des apprenants occupés dans les divers centres n’ont pas toujours 

permis une bonne audition des enregistrements. De plus, les entretiens étaient souvent 

interrompus par les enfants qui venaient poser des questions, demander des éclaircissements 

sur le travail qu’ils faisaient dans le cadre du projet. J’ai dû ainsi stopper le dictaphone 

quelques instants pour les aider. Par conséquent, il m’arrivait fréquemment de perdre le fil de 

l’interview et souvent les enfants oubliaient eux-mêmes la question posée et me demandaient 

de la répéter.  

 

Outre cet aspect concret de l’interview, des remarques sont à faire concernant mon statut. Du 

fait de ma position d’enseignante de français « quotidienne », le discours des apprenants 

n’était-il pas, parfois, surveillé ? Les apprenants/enquêtés disaient-ils des choses pour me faire 

plaisir ? Comment interpréter par exemple cette réponse d’un apprenant que l’attitude 

habituelle semblait contredire ?  :  
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E : If tomorrow there would be no more French at school, would you be disappointed?  

A : Very because I miss going to French on the week-ends […]25  

(annexe.3, E.ENFLA). 

 

Cette question me vient à l’esprit dans la mesure où les enfants australiens - interrogés de 

façon plus sauvage et ne me connaissant pas - parurent, il me semble, plus libres de dire ce 

qu’ils pensaient.  

 

 E : Do you like French?  

L : [moue] ………..I don’t like French it’s a useless language26 (notes prises lors des 

observations) 

 

Lorsque l’on pose une question à des enfants dans une relation enseignant/apprenant, ils sont 

habitués à ce que l'enseignant attende une réponse correcte de leur part ou du moins entrant 

dans un cadre normatif. Or, dans cette situation, ne suis-je pas à leurs yeux la figure de 

l’autorité ?  

La nature et la conduite de cet « entretien-simulation » met à jour mon double statut : dans le 

cadre de mon activité professionnelle, j’étais « déguisée » en enquêtrice (dans le rôle de la 

journaliste) mais je repassais dans le costume de l’enseignante lorsque j’étais sollicitée par 

mes apprenants pour qui je restais enseignante. Il me semble qu’à mon insu, dans certains cas, 

les entretiens menés avec mes apprenants-enfants de Louisiane (les plus jeunes) étaient 

parfois trop dirigés et je me demande dans quelle mesure j’aurais pu éviter une telle situation. 

 

Un autre point à considérer : faire les entretiens à l’intérieur du groupe classe a influencé 

certains élèves dans leur réponse. Même si l’interview se faisait en tête à tête avec moi, la 

compagnie des autres pesait parfois sur le discours de quelques répondants. Par exemple, j’ai 

remarqué que les apprenants plus âgés (notamment les garçons de 4 et 5èmes grades) étaient 

conditionnés par la présence du reste du groupe. Certains hésitaient à exposer leurs points de 

vue de peur d'être entendus et jugés par leurs camarades de classe. Dire qu’on aime le français 

ou que l’on s’amuse dans cette classe n’était pas tendance et pour ces pré-adolescents la 

                                                 
25 Si demain, il n’y avait plus de français à l’école, serais-tu déçu(e)?  
 Très parce que d’aller en français me manque les week-ends. 
26 Est-ce que tu aimes le français ?  
 Je n’aime pas le français parce que c’est une langue sans intérêt. 
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réponse boring (ennuyeux) était davantage de rigueur. Il faut cependant noter qu'une autre 

situation aurait influencé de toute façon les enfants dans un autre sens.  

 

Pour résumer, les entretiens avec les enfants avaient lieu au sein de la classe de français par 

l’intermédiaire d’un projet de classe. Après réflexion, ce processus me paraît ambigu car la 

délimitation entre enseignement et recherche est floue et fait émerger de nouveau la 

complexité de mon statut d’enseignante-chercheure dans cette recherche. J’ai voulu adapter 

mes entretiens en fonction du terrain au sens large et j’ai pensé qu’intégrés dans la classe, les 

entretiens seraient « acceptés » plus facilement par les enfants. J'adhère au fait qu'une 

atmosphère favorable à la décontraction est requise pour la conduite de tout entretien mais je 

me demande dans quelle mesure sortir du cadre scolaire aurait provoqué ou non un certain 

« blocage » de leur part ou, au contraire, aurait donné une autre dimension aux entretiens 

même si, d'une manière générale, le chercheur doit garder à l’esprit que « la parole récoltée 

par entretien est façonnée […] localement par les nombreux paramètres contextuels qui 

interviennent dans toute interaction » (Bres, 1999 : 69). 

 

Nature et fiabilité du discours 

 

Selon Blanchet A. et Gotman, l'entretien repose sur « la nécessité d'établir un rapport 

suffisamment égalitaire entre l'enquêteur et l'enquêté » (2005 : 9) or, en ce qui me concerne, je 

ne pense pas que ce type de relation eut été possible, car mon statut d'enseignante était 

omniprésent et, la plupart du temps, connu des informateurs et cela a modifié la nature des 

informations produites, voire même leur intérêt dans la recherche : 

 

E : Why do you think about the French assistant? 

B : Yes it’s great! It’s quite good, she can help when Mrs Real is busy with somebody else27. 

(annexe.4, E.BIAN) 

 

 

                                                 
27 E : Qu’est-ce que tu penses de l’assistante de français ?  
B:  Oui, c’est super, c’est vraiment bien, elle peut aider quand Madame Real est occupée avec quelqu’un d’autre. 
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Dans une situation d'enseignement, les places de chacun sont définies au préalable et il fut 

difficile de ne pas échapper, à travers l’enquête, à cette hiérarchie. Dans la majorité des cas, 

les apprenants interrogés étaient mes apprenants et j’étais leur enseignante. Les articles 

possessifs que j’utilise sans parcimonie marquent l'appartenance des deux points de vue. Avec 

les adultes, un certain rapport de fidélité s’était construit lors des cours,  perceptible lors des 

enquêtes. J’entends par là que la démarche volontariste des apprenants-adultes prêts à 

participer aux enquêtes venait du fait qu’un lien fort nous unissait dans une relation intime 

enseignante/apprenant. J’entretenais des relations intenses avec mes apprenants de l’Alliance 

française de Perth qui dépassaient largement le cadre institutionnel (nous allions fréquemment 

au restaurant ou au cinéma ensemble). Je pense vraiment que prendre part à une interview a 

relevé d’un geste de loyauté envers moi et que l’entretien leur a permis dans certains cas de 

me manifester leur amitié en verbalisant leurs sentiments :  

 

E : Vous avez fait un trimestre de conversation supérieure, qu’est-ce que vous avez aimé dans 

le cours et qu’est-ce qui vous a déplu ? 

D : J’ai beaucoup aimé de vous trouver (annexe.4, E.DIA). 

 

E : Do you have something else to say about French class or French language? 

L : No, just it’s a shame that the teacher is leaving.28 (annexe.4, E.LIN) 

 

Du point de vue des enseignants interrogés, il est évident que leur discours était, dans certains 

cas, conditionné par leur statut professionnel. Un enseignant est une personne qui transmet un 

savoir dans un cadre particulier régi par des normes institutionnelles. Lorsqu’il doit donner 

son avis, ses propos laissent parfois paraître son appartenance au corps enseignant dans le 

fonds et/ou dans la forme. Ainsi, dans l’extrait qui suit, cet enseignant de français finit son 

entretien de façon magistrale en tenant un discours « politiquement correct » : 

 

En guise de conclusion, je veux dire que, l’enseignement de la langue française en tant que 

langue étrangère en Louisiane est un fait à encourager, il faut continuer « la bataille », nos 

rôles seraient de renforcer cette lutte car la langue française était étouffée. Donc, je suis fier de 

                                                 
28 E : Est-ce que vous avez des choses à ajouter sur la classe de français ou sur la langue française ? 
 S : Non, juste que c’est dommage que l’enseignante parte. 
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contribuer à l’épanouissement de la culture francophone en Louisiane et de faire de la 

Louisiane un état bilingue français/anglais ou anglais/français (E.BEN), (annexe.3, E.BEN). 

 

A l’inverse, les commentaires faits par certains enseignants ont laissé entendre qu’ils se 

considéraient « hors norme » dans leur démarche d’enseignement du français. Par exemple, 

cette enseignante porte un jugement négatif sur son témoignage puisqu’il - selon elle - ne 

correspondrait pas à ce que je voulais entendre.  

  

 E : Est-ce que tu as des choses à ajouter ? 

 I : Non en fait j'ai peur que tu sois déçue de mon témoignage (annexe.4, E.ISA). 

 

La liberté accordée lors de l’interaction dans le cadre des entretiens semi-directifs autorise les 

informateurs à orienter leur discours comme ils le veulent. Ainsi, j’ai remarqué que de 

nombreux enseignants ont exprimé, par l’intermédiaire de l’interview, leurs angoisses, doutes, 

etc. Etant moi-même enseignante, l’entretien - perçu comme un moment de partage du point 

de vue des témoins - a pris parfois des allures de confidence :  

 

Ce qui est frustrant c'est que quand tu es assistant tu es ni prof, ni élève et tu ne sais pas 

vraiment où te situer. Dans un sens, tu veux avoir des initiatives et finalement tu ne le fais pas 

parce que tu ne veux pas dépasser le professeur. Donc j'hésite tout le temps. Et puis on n'est 

pas considéré comme prof donc tu dois te trouver une place. […] Donc c'est un peu blessant de 

se dire que j'ai une formation FLE et  je ne me sens pas toujours valorisée.  

(annexe.4, E.ASSIST) 

 

Les entretiens menés au cours de cette recherche doctorale font émerger des discours variés 

(voir les chapitres 6et 7) autour de la question de l'enseignement/apprentissage du français. 

Cette pluralité est, à mon sens, due à la diversité des informateurs interrogés et à mon statut 

d'enseignante de français qui a influencé leurs attitudes et paroles. Il est clair que ce dernier 

paramètre est un point essentiel à ne pas omettre dans l'interprétation des données recueillies. 
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3.4 Bilan des enquêtes 

 

J'achèverai ce chapitre en évoquant brièvement ce que je n’ai pas pu faire dans le processus 

des enquêtes en relation avec les aléas de la réalité des terrains. D’une part, du côté des 

informateurs peu disponibles ou réfractaires, certaines observations n’ont pas pu avoir lieu 

pour diverses raisons. Par exemple, il m’a été catégoriquement impossible de mener des 

observations de classe dans les Alliances françaises de l'Etat louisianais, situées à Lafayette et 

à La Nouvelle-Orléans. J’ai rencontré les responsables de ces Alliances et obtenu des 

entretiens avec eux mais d'éventuelles observations de classe n’étaient pas envisageables. 

L'Alliance française de la Nouvelle Orléans, fermée pendant plusieurs mois suite au passage 

de l'ouragan Katrina en août 2005, avait ouvert de nouveau ses portes au printemps 2006 avec 

la mise en place de quelques cours. Concernant l'Alliance française de Lafayette, la raison 

donnée au refus de ma venue dans les classes reposait sur un certain respect des apprenants 

qui, clients avant tout d’un service, n'appréciaient guère la présence d’une tierce personne, 

autre que l'enseignant, dans la classe. Je pensais alors que cette situation perturberait le bon 

avancement de mes recherches. J’ai compris plus tard qu'il faut s'adapter au terrain et qu'il ne 

faut pas avoir de trop grosses ambitions quant à l'accès à certaines institutions. J’ai donc dû 

« restreindre » mes observations louisianaises aux milieux scolaire et universitaire, domaines 

plus accessibles en regard à mon statut. J’ai rencontré également des refus de participer aux 

entretiens de la part de quelques informateurs/collègues, attitude évoquée supra par rapport à 

mon statut de « chercheure du dedans ».  

 

Un autre point à signaler est ma condition d’enseignante à temps plein qui ne m’a pas toujours 

permis de faire des observations de classe ou des entretiens. Mon emploi de temps étant peu 

flexible, je n'ai pas eu la possibilité d’interroger, par exemple, des personnalités locales 

concernées par l’enseignement du français ou des décideurs, attachés linguistiques, 

responsables de curriculum des langues vivantes. De même, certaines contraintes 

géographiques ont freiné certaines démarches dans la mesure où je devais me déplacer 

relativement loin pour rencontrer certaines personnes (par exemple : Bâton Rouge est située à 

2h30 de route de Thibodaux, mon lieu de résidence). Ces facteurs spatio-temporels ne sont 

donc pas à négliger lors de l’élaboration du calendrier des enquêtes de terrain, toutefois, ils 

sont parfois peu prévisibles et on les découvre en général au cours des enquêtes. 
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Si je fais un bilan du protocole de mes enquêtes de terrain, non seulement j’y intègre des 

facteurs indépendants que je viens de citer mais aussi les facteurs plus « internes » : mon 

caractère novice de jeune chercheur débutant sur le terrain effectuant ses premiers pas dans la 

recherche est un critère à prendre en compte. En Louisiane, malgré la longue période restée 

sur le terrain, il m’a semblé que j’avais mal géré mon temps dans l'élaboration des enquêtes. 

Par contre, en Australie, malgré un séjour plus court, je me suis organisée différemment 

prévoyant davantage les événements imprévisibles de la réalité du terrain. Le déroulement des 

enquêtes est donc tributaire d’un certain nombre de contraintes matérielles, humaines ou 

administratives pouvant ralentir ou modifier le protocole des enquêtes. C’est au chercheur de 

s’adapter à ces facteurs, de les respecter et de les maîtriser.  

 

Je viens d'exposer les différentes techniques utilisées pour ma recherche doctorale mais ces 

outils, selon moi, sont complémentaires et permettent de trianguler les données et de croiser 

différents regards. De plus, certaines caractéristiques personnelles du chercheur, donc dans 

mon cas, mon statut d'enseignante et mes rapports privilégiés aux milieux étudiés, ont exercé 

une certaine influence sur le degré d'accessibilité au sein des terrains observés. Toutefois, ce 

n'est pas tout : mon vécu personnel, mes relations au quotidien avec la population locale et 

des discussions informelles ont également apporté des éléments importants à mes observables. 

Pour clôturer cette partie, je reprendrai cette phrase de A. Mucchielli que je juge tout à fait 

pertinente : « [...] toute enquête est marquée par le contexte du terrain et la personnalité du 

chercheur » (2002 : 149).  
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La première partie de cette thèse a permis, dans un premier temps, d’effectuer un premier état 

des lieux général des champs du  FLE et du FLS, d’un point de vue historique et notionnel. 

L'apparition de ces deux champs est liée à des contextes historiques particuliers, en relation 

avec la place du français sur la scène  internationale et francophone et avec sa diffusion à 

travers son enseignement notamment. Paraissant peu correspondre aujourd'hui à la variété des 

situations d'enseignement/apprentissage du français dans le monde, ces deux notions 

recouvrent toutefois, à elles seules, la plupart de ces situations (à l'étranger ou en France). 

Ceci pose ainsi le problème des catégorisations : l'emploi figé des catégories FLE et FLS 

semble souvent cloisonner les modalités de cet enseignement/apprentissage en ne prenant que 

très peu en compte la diversité de la/des demande(s). 

Dans un deuxième temps, j'ai explicité ma posture initiée par mon statut d'enseignante de FLE 

qui a joué un rôle indéniable dans le processus de la recherche au sens large et dans la co-

construction d'observables. Adoptant une posture de praticienne-chercheure à certains 

moments de la recherche, je me positionne avant tout dans cette thèse comme une 

« chercheure du dedans ». Optant pour une approche interprétative, j'ai tenté de comprendre le 

monde dont je fais partie en choisissant de mener des enquêtes de terrain telles que des 

observations de classe, des questionnaires et des entretiens compréhensifs sur deux de mes 

lieux de travail devenus mes terrains de recherche. Cette recherche de « l'intérieur » a 

rassemblé un certain nombre d'enjeux dont la gestion des différents statuts au cours de la 

recherche et la question de l'implication et de la subjectivité en tant que membre du groupe 

observé.  

Ces éléments baliseront la suite de la lecture dans la mesure où mon positionnement est clair : 

je fais partie du groupe que j’observe. Il m’a paru important de faire connaître mon double 

statut et d’exprimer aux lecteurs mon vécu en tant qu’enseignante et chercheure à la fois. 

L'emploi constant du « je » dans cette thèse s'explique par le fait qu'écrire une thèse est un 

exercice, selon moi, très personnel où l'on révèle aux lecteurs une part de soi-même, puisque 

l'on dévoile la manière dont on se construit en tant que chercheur(e).  

 

Il importe désormais d'aborder les deux terrains sur lesquels se fonde cette thèse, d’une part, 

dans leur dimension historico-sociolinguistique et, d’autre part, à travers les politiques 

linguistiques éducatives mises en oeuvre. Introduire la Louisiane et l'Australie Occidentale 

sous ces deux angles devrait permettre, dans un premier temps, de donner des éléments sur la 

construction de leurs rapports au français et aux langues étrangères en général, pour analyser 

les modalités de son/leur enseignement/apprentissage; je pourrai ainsi réinterroger 
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l’adéquation à ces terrains des catégories instituées examinées dans la première partie. Dans 

un deuxième temps, je m'intéresserai à la gestion de l'enseignement des langues étrangères et 

notamment du français en partant de l’hypothèse que les orientations éducatives choisies dans 

ce domaine sont distinctes selon les deux terrains étudiés.  
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Deuxième partie 

La Louisiane et l’Australie : éléments 

contextuels  
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Chapitre 4. Histoire sociolinguistique de Louisiane et de 

l’Australie occidentale   

Cette thèse s’appuie en partie sur des enquêtes de terrain que j’envisage comme les moments 

forts de mon projet de recherche. Comme je l’ai mentionné en introduction, j’ai travaillé en 

Louisiane et en Australie Occidentale ces dernières années en tant qu’enseignante de FLE. 

Ces deux Etats ne représentent pas seulement des lieux de travail, mais les terrains d’enquête 

permettant la construction de cette thèse.  

Donner un aperçu historique et sociolinguistique de la Louisiane et de l’Australie29 dressera 

un tableau global de ces deux terrains où j’ai observé les pratiques de 

l’enseignement/apprentissage du français. Leur histoire et le paysage sociolinguistique qui en 

découle sont, à mon sens, des parties importantes du contexte, concept que je définirai au 

chapitre 8.  

 

4.1 La Louisiane  

 

Le premier terrain d’enquête est la Louisiane, Etat du sud des Etats-Unis. Son histoire et ses 

relations avec la France et le français en ont fait un terrain attractif, soulevant de nombreux 

questionnements au regard de l’enseignement/apprentissage du français : par exemple, quelle 

part la France joue-t-elle dans l’enseignement/apprentissage du français en Louisiane ? Quel 

français y enseigne-t-on ?  

 

                                                 
29 J’évoquerai l’histoire sociolinguistique de l’Australie dans sa globalité dans le sens où il existe peu de 
différences entre les Etats et les territoires qui la constituent. 
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4.1.1 Eléments d’histoire de la Louisiane30 

 

Il s’agit de rappeler les grandes lignes de l’histoire de la Louisiane, de sa découverte par les 

Français jusqu’à sa vente aux Américains au début du XIXème siècle.   

 

Les premiers occupants  

 

Avant l'arrivée des Européens en Amérique du Nord, il existait en Louisiane une population 

indigène de très faible densité dispersée par petits groupes sur différents points du territoire. 

Après Christophe Colomb au service des Espagnols et Jean Cabot à la solde des Anglais, 

l’Italien Jean de Verrazane prit la mer à l’initiative des Français et explora en 1524 les côtes 

sur 2 500 kilomètres, de la Floride au Cap-Breton. D’abord appelé Francesca (en l’honneur de 

François 1er) par le cartographe Maggiolo (1527), ce territoire reçut le nom de Nova Gallia. 

Jacques Cartier, choisi par François 1er pour une expédition à la recherche d’or et d’un 

passage vers l’Ouest, remonta le fleuve Saint-Laurent (1534-1543) et popularisa le nom de 

Canada.  

A ces premiers établissements français succéda l’œuvre durable menée par l’officier de 

marine Samuel Champlain, près des bancs poissonneux de Terre-Neuve. Champlain se lança 

sur les traces de Jacques Cartier et remonta le Saint-Laurent où il découvrit une région où des 

pêcheurs français s'étaient déjà fixés, qu’il appela Acadie. Cette région comprenait alors les 

territoires actuels du Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-Écosse et de l'île du Prince-

Édouard. En 1608, Samuel Champlain visita la région, fonda Québec et posa ainsi les bases 

du Canada français ou de la Nouvelle-France. Dès la fondation de Québec, une présence 

française se manifesta le long du fleuve Saint-Laurent. Colbert organisa l’émigration de 

paysans bretons et normands au Canada, qui, à la fin du XVIIème, en plein essor, comptait 

près de 20 000 colons. Dès 1671, le Canada se suffisait à lui-même et commençait à exporter. 

Malgré les attaques des Anglais, le Canada demeura sous l’influence française jusqu’en 1763.  

En moins d’un siècle, les Français reconnurent l’ensemble de l’immense territoire qui allait 

devenir l’empire français d’Amérique du Nord, à savoir le Canada et La Louisiane.  

 

                                                 
30 Les éléments de cette partie et les extraits des articles de loi proviennent en grande partie d’Aménagement linguistique dans le 
monde, [en ligne], [dernièrement consulté le 23/11/07], disponible sur< http://tlfq.ulaval.ca/axl/amnord/usa.htm>. 
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Dépourvus d’or et inhospitaliers, les pays du bas Mississippi31 furent négligés par les 

Espagnols qui ne s’y implantèrent pas. Ce sont les Français qui, partant du Canada, guidés par 

Louis Joliet chargé d'une mission d'exploration, découvrirent le Mississippi en juin 1673. 

Toutefois, considérant leur mission accomplie, ils firent demi-tour avant d'arriver au golfe du 

Mexique 

En 1682, Cavelier De La Salle gagna le confluent de l’Illinois et du Mississippi puis donna le 

nom de Louysiane aux régions traversées lors de cette expédition, en l'honneur du roi Louis 

XIV (et, à titre non officiel, de sa femme Anne d'Autriche). 21 des actuels Etats des Etats-

Unis composent en totalité ou en partie la Louisiane française qui occupait l’espace compris 

entre le Canada au nord et le Golfe du Mexique au sud. Ses limites orientales étaient 

marquées par la chaîne des Alleghanys ou Appalaches et celles de l’ouest par les Montagnes 

Rocheuses. Le fleuve Mississippi était à la fois la colonne vertébrale sur laquelle la Louisiane 

fut construite et l’axe de circulation par lequel passait le trafic de la colonie. A la mort de De 

La Salle en 1687, le Canada, l'Acadie, Terre-Neuve et la Louisiane furent placés sous la 

tutelle directe de la couronne de France. Cependant, ces lointaines colonies ne constituaient 

pas la préoccupation première du Roi-Soleil qui, suite à la révocation de l’Edit de Nantes, 

s’engagea dans  la guerre de la Ligue d'Augsbourg longue. Ce ne fut qu’à la fin de cette 

guerre de Neuf ans que Louis XIV entreprit la colonisation de la Louisiane. En raison des 

menaces anglaises et espagnoles de plus en plus pressantes, le ministre Pontchartrain accepta 

de fournir les fonds pour une nouvelle expédition. Celle-ci fut confiée à Pierre Le Moyne 

d'Iberville qui avec son frère Jean-Baptiste Le Moyne, fonda en 1699 une première colonie au 

fort Maurepas (aujourd'hui Ocean Springs), celle-ci ne connut toutefois qu’un lent 

développement en raison de son milieu insalubre. A force de labeur, certains colons réussirent 

à créer des centres d’agriculture et de commerce. Cependant, le problème de la main-d’œuvre 

empêchait toute véritable mise en valeur de la Louisiane. Les archives de la colonie insistent 

sur ce point essentiel et expliquent l’importante demande d’esclaves. De ce fait, la Louisiane 

devint une société esclavagiste dès le début de son histoire. 

 

À cette période, la Louisiane formait un immense territoire s'étendant des Grands Lacs 

jusqu'au golfe du Mexique et était donc considérablement bien plus vaste que l'Etat américain 

                                                 
31 Long de 3780 km, le Mississippi prend sa source dans le Minnesota. Il traverse le continent nord-américain, 
quasiment depuis les Grands Lacs jusqu’au Golfe du Mexique, dans lequel il se jette. 
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que l'on connaît aujourd'hui sous ce nom. En effet, la « Grande Louisiane » comprenait alors 

une bonne partie de ce qui va devenir le centre-ouest des Etats-Unis avec neuf Etats 

américains actuels : l'Arkansas, le Dakota, l'Iowa, le Kansas, le Missouri, le Montana, le 

Nebraska, l'Oklahoma, sans oublier la Louisiane actuelle.  

 

L'arrivée des Acadiens 

 

Le milieu du XVIIIème marqua l’histoire de la francophonie louisianaise : de nouveaux 

immigrants francophones, les Acadiens, se réfugièrent en Louisiane. Ils arrivaient des 

provinces anglaises du Canada et, en particulier, de la Nouvelle-Ecosse. Leur tragique histoire 

retrace un moment important des relations entre la France, l'Angleterre, le Canada et la 

Louisiane et représente aussi une des pages les plus sombres de la francophonie louisianaise. 

 

L’Acadie était la première colonie maritime française du Nouveau Monde. Cependant, 

l'Angleterre, rivale de la France en Europe et dans le Nouveau Monde, refusait de reconnaître 

les revendications françaises sur la région. Ainsi, en 1621, Jacques Ier d'Angleterre octroya à 

sir William Alexander la province, rebaptisée Nouvelle-Écosse ou Nova Scotia. Cet acte 

marqua le début d'un conflit franco-anglais de presque un siècle et au cours duquel la 

province passa sous domination anglaise (1654-1667), puis sous contrôle français à partir du 

traité de Breda, puis de nouveau sous l'autorité anglaise. En effet, la prise de Port-Royal 

(aujourd'hui Annapolis) par les Britanniques, en 1710, entraîna la cession par les Français du 

territoire continental de l'Acadie, suivant les termes du traité d'Utrecht32, en 1713.  

Après l'arrivée de l'occupant britannique protestant, les Acadiens – catholiques – restèrent, en 

majorité, sur leurs territoires tandis que d'autres gagnèrent les parties encore françaises du 

Canada. Dans l'ensemble, tous espéraient qu'à la faveur d'une nouvelle guerre, l’Acadie 

redevienne française, comme ce fut le cas au siècle précédent. 

Les Anglais, de leur côté, ne pouvaient, devant les réticences plus ou moins marquées de ce 

peuple fier, être rassurés et se reposer sur une fidélité acadienne à leur cause. Les Acadiens 

refusèrent de prêter serment d'allégeance à la Couronne britannique, serment qu'exigeaient les 

autorités anglaises. Ils craignirent, en effet, qu'une fois devenus sujets britanniques, à la suite 

de la prestation d'un serment d'allégeance sans restriction, leur mère patrie, la France, n'eût 

                                                 
32 Ce traité mit un terme à la guerre de Succession d’Espagne (1701-1714). 
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plus le même intérêt à se porter garante des clauses du traité d'Utrecht qui les concernaient, 

notamment celles qui leur garantissaient le libre exercice de leur religion. En fait, pendant 

près de 30 ans, les Acadiens furent déclarés « neutres » dans les querelles franco-anglaises.  

 

Vers 1750, les choses empirèrent : refusant une fois encore de prêter serment d'allégeance à la 

cause britannique, les Acadiens n'hésitèrent pas à prendre les armes, mais furent victimes 

d'une sévère répression. Les Anglais les exilèrent, séparant sans pitié femmes et maris, parents 

et enfants, confisquèrent leurs biens et les arrêtèrent. Cet épisode appelé le « Grand 

Dérangement33» retrace la déportation de milliers d'Acadiens dispersés sur les colonies 

britanniques d'Amérique, du Massachusetts à la Georgie, pour éviter leur retour en Nouvelle-

Ecosse et leur ralliement possible aux forces françaises à nouveau en guerre contre 

l'Angleterre. Certains purent s'échapper gagnant, soit par voie de terre, soit en suivant le cours 

des rivières, la Louisiane où ils trouvèrent refuge dans la région des bayous. D'autres 

réussirent à rejoindre les Antilles (Saint-Domingue, la Guadeloupe, la Martinique) ; d'autres, 

enfin, après la signature du traité de Paris (1763) lorsque Louis XV céda définitivement 

l'Acadie à la couronne d'Angleterre, eurent la possibilité de se rendre en France. Ceux qui 

partirent aux Antilles décidèrent de regagner le continent américain et se dirigèrent aussi vers 

cette Louisiane où ils savaient que se trouvaient déjà des amis, des parents, des alliés. 

Beaucoup arrivèrent après le transfert de la Louisiane à l'Espagne, au moment même où elle 

n’était plus, officiellement du moins, terre française. Au total, 12 617 Acadiens furent 

déportés. 

 

Leur nombre augmenta en Louisiane avec les années : 2 500 en 1780, 4 000 en 1790. Les 

autorités espagnoles furent accueillantes, comme la population déjà installée, les Acadiens 

reçurent des terres et des vivres. Ils se concentrèrent principalement dans la région Sud-Ouest, 

le long du bayou Lafourche, près de la rivière Atchafalaya, sur la « côte acadienne » du 

Mississippi, ou même sur les territoires des Indiens Attakapas (région de Saint-Martinville). 

Ils formèrent ainsi un « pays » francophone original par rapport à celui des Créoles, situé le 

long du Mississippi, à la Nouvelle-Orléans et dans ses environs. Un certain nombre d'entre 

                                                 
33 Cette épopée dramatique de tout un peuple exilé est chantée par le poète Longfellow dans son célèbre poème 
Evangéline (1847), relatant l'aventure d'une jeune Acadienne qui, pendant toute sa vie, recherchera son fiancé 
dont elle était séparée depuis la déportation. 



Chapitre 4. Histoire sociolinguistique de Louisiane et de l’Australie occidentale  

 130 

eux s’étant établis en France, à Belle-Isle et dans le Poitou, obtinrent, non sans peine, 

l'autorisation du gouvernement français de retourner en Amérique et notamment en Louisiane. 

 

La Louisiane espagnole 

 

Le 9 juin 1756, la guerre fut déclarée entre la France et l'Angleterre. Ce conflit fit plus de 

 550  000 morts et changea radicalement le destin de l'Amérique du Nord. Au cours de cette 

guerre de Sept Ans, la France cessa d'approvisionner la Louisiane. La chute de Québec et la 

capitulation de Montréal, à la fin de l'année 1760, portèrent de nouveau un coup sérieux au 

moral de la population louisianaise.  

Le 15 août 1761, un Pacte de famille fut mis au point, au nom de Louis XV et de Charles III, 

afin que la Louisiane soit cédée à l'Espagne pour éviter que l’ex-colonie ne tombât 

entièrement aux mains des Anglais. La France négocia avec l'Espagne, pays allié, le traité 

secret de Fontainebleau, par lequel la rive droite du Mississippi allait revenir, avec La 

Nouvelle-Orléans, à la couronne de Madrid. Le 3 novembre 1762, l'Espagne signa l'acte 

d'acceptation de la Louisiane à Fontainebleau. Française depuis 1682, la Louisiane devint 

terre espagnole et le resta pendant près de 30 ans. 

Un an plus tard, le traité de Paris mit fin aux hostilités de la guerre de Sept Ans. La France 

céda officiellement aux Anglais Saint-Louis au Sénégal, le Canada et ses dépendances 

(Nouvelle-France), ainsi que les territoires à l'est du Mississippi. L'Angleterre rendit à la 

France la Guadeloupe, la Martinique et les comptoirs indiens de Pondichéry, Karikal, Mahé, 

Chandernagor et Yanaon. L'Espagne donna les Florides à la Grande-Bretagne et reçut de la 

France la partie occidentale de la Louisiane et La Nouvelle-Orléans. Ainsi, une partie de la 

Louisiane fut cédée aux Anglais, alors que l'autre était donnée aux Espagnols.  

La France venait littéralement de disparaître du continent américain. 

 

Les Louisianais français réagirent avec colère et stupéfaction en apprenant qu'ils avaient été 

« cédés » aux Anglais. Les habitants de La Nouvelle-Orléans décidèrent d'envoyer une 

délégation à Versailles auprès du roi mais ce dernier ne désirait pas récupérer une colonie 

qu'il n'avait pas les moyens de défendre et de peupler. De plus, à l'époque, la Louisiane était 

assez mal perçue en France, elle ne représentait que de vastes marécages dans un paysage de 

misère et de désolation. 

La Louisiane était devenue espagnole de jure, mais demeurait française de facto. Pendant ce 

temps, les Louisianais développaient une administration assez démocratique, proche des 
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institutions républicaines américaines. Mais à partir des années 1770, les Espagnols 

favorisèrent le commerce avec les Anglais du Nord. Des marchands américains s'installèrent 

graduellement à La Nouvelle-Orléans, tandis que des prêtres anglo-irlandais commencèrent à 

évangéliser et angliciser les esclaves et les gens de couleur libres, ce qui représenta le premier 

apport anglophone en Louisiane. 

 

Nouvelles vagues d’immigration francophone 

 

L'immigration acadienne commença en 1764 à la suite du « Grand Dérangement » de 1755. À 

ce moment-là, 300 Acadiens de la Nouvelle-Écosse se réfugièrent en Louisiane en ignorant 

qu'elle était entre-temps devenue espagnole. Cette immigration francophone se poursuivit 

dans les années suivantes, car les Acadiens déportés en Angleterre, en France et dans les 

colonies américaines quittèrent presque tous leur « terre d'accueil ». Le plus grand nombre 

d’entre eux arriva au cours de l'été et de l'automne de 1785 par sept bateaux en provenance du 

port de Nantes, sous contrôle espagnol. Ces 1 600 exilés acadiens débarquèrent à La 

Nouvelle-Orléans pour aller s'installer le long du bayou Lafourche et dans les prairies du Sud-

Ouest. Ils fondèrent un grand nombre d'établissements tels que Saint-James, Lafourche et 

Saint-Gabriel d'Iberville. Les Acadiens continuèrent d'immigrer en Louisiane; entre 1755 et 

1785, plus de 3 500 Acadiens prirent racine en Louisiane, une terre française devenue 

espagnole. Beaucoup de ces Acadiens ont simplement transité par l'Angleterre et les colonies 

anglaises où ils durent affronter l'hostilité des populations locales. Quant aux Acadiens 

réfugiés en France, les deux tiers d'entre eux quittèrent le pays; ces Acadiens ne purent 

s'adapter à la vie européenne, plus policée et soumise à la rigidité administrative.  Les 

traditions, les valeurs et les attitudes des Français d'Europe rendirent très difficile l'intégration 

des Acadiens. 

À cette immigration importante de francophones d'origine acadienne s'ajouta un apport encore 

plus grand, constitué, d'une part, de colons français royalistes fuyant la Révolution française 

et, d'autre part, de Créoles Blancs fuyant la révolution de Toussaint L'Ouverture à Saint-

Domingue (aujourd'hui Haïti). Certains esclaves arrivèrent également de Saint-Domingue, 

provoquant le plus gros apport francophone : environ 10  000 Blancs, gens libres de couleur 

ou esclaves Saint-Dominguois arrivèrent en Louisiane en 1809 et 1810.  
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La Louisiane : un Etat américain  

 

Après la victoire de Marengo (le 14 juin 1800), Napoléon força Charles IV d'Espagne à 

rétrocéder la Louisiane contre la Toscane et Parme en Italie et, le 1er octobre, le traité de 

Saint-Ildefonse rendit la Louisiane à la France dans ses frontières originelles. Le traité franco-

espagnol fut conclu en secret et il fut prévu que « la République française pourra(it) différer la 

prise de possession ».  

 

Le préfet colonial Pierre-Clément de Laussat partit en janvier 1803 pour la Louisiane afin 

d'administrer le territoire. Il ne débarqua en Louisiane qu'en mars de la même année, en 

ignorant probablement que les ministres Talleyrand et François Barbé-Marbois avaient entre-

temps incité Bonaparte à vendre la Louisiane. De Laussat fit publier, le 28 mars 1803, une 

proclamation dans le Moniteur de la Louisiane reconnaissant la prise de possession par la 

France. Le premier moment de surprise passé, le baron de Laussat découvrit que la moitié des 

Louisianais étaient des esclaves noirs, soit 50 000 sur 100 000 et décida de leur accorder la 

liberté. Quand le préfet confirma qu'il ne toucherait pas à la liberté du commerce, ne lèverait 

pas plus d'impôts que les Espagnols et ne supprimerait pas la monnaie d'argent, les 

Louisianais se dirent fiers d'être redevenus français.   

 

Le ministre Barbé-Marbois approuva et expliqua que la Louisiane était indéfendable au regard 

de l'Etat des forces navales dans l'Atlantique; il ajouta également : « si les Anglais ne s'en 

saisissent pas, les Américains le feront ».  En somme, Bonaparte n'avait plus la possibilité 

d'agir librement quant à la Louisiane. S'il refusait le partage proposé par les Etats-Unis, il 

risquait un conflit militaire qui perdrait la Louisiane en totalité; s'il acceptait la proposition, il 

resterait en possession d'une colonie indéfendable sur laquelle se jetterait la flotte anglaise, 

déjà en position d'attente. Selon certains observateurs de l'époque, Napoléon avait simplement 

besoin d'argent pour son couronnement impérial. Cependant, après la perte de Saint-

Domingue (Haïti), la France était devenue incapable de défendre la Louisiane contre une 

attaque anglaise venue du Canada ou une attaque américaine ; il paraissait préférable de la 

vendre plutôt que de la perdre militairement sans rien recevoir en retour.   

 

Napoléon vendit ainsi toute la Louisiane aux Etats-Unis en 1803 pour 15 millions de dollars, 

une somme considérable pour l'époque puisqu'elle représentait une fois et demi le PIB des 

Etats-Unis (alors de 10 millions de dollars). Beaucoup d'Américains protestèrent, car ils 



Chapitre 4. Histoire sociolinguistique de Louisiane et de l’Australie occidentale  

 133 

estimaient que jamais la « vente d'un désert » n'avait été aussi élevée. Toutefois, le président 

Jefferson venait de doubler la superficie des Etats-Unis, ce qui allait renforcer l’identité 

politique du pays et rendre possible la naissance d'un grand Etat.  

Avec quelques précautions oratoires, le préfet colonial Pierre-Clément de Laussat mit en relief 

l'article 3 de cette « vente-cession » (le traité de 1803) qui semblait garantir certains « droits » 

aux Louisianais.  

 

Les habitants des territoires cédés furent incorporés dans l'Union des Etats-Unis, et admis 

d'après les principes de la Constitution fédérale à la jouissance de tous les droits, avantages et 

immunités des citoyens des Etats-Unis. 

 

Au sujet de la langue, aucune disposition du « contrat de vente » ne garantissait aux 

Louisianais quelque droit que ce soit. Plusieurs décennies plus tard, les Créoles francophones 

croyaient encore que les « droits des francophones » se trouvaient implicitement protégés par 

l'acte de vente de 1803. Pourtant, tel n'était pas le cas, Napoléon n’avait pas prévu certaines 

protections à l'égard des Français de la Louisiane, d’autant plus qu’au moment de la vente de 

la Louisiane, un rapport officiel de 1803 révéla que la population totale de la Louisiane était 

d'environ 43 000 habitants, presque tous francophones. Au début du XIXe siècle, la question 

des minorités ne préoccupait guère les dirigeants politiques.  

 

Le 20 décembre 1803, William Charles Cole Claiborne (1775-1817) et James Willinson 

entrèrent à La Nouvelle-Orléans au nom du Congrès américain. Claiborne mit alors sur pied 

une nouvelle administration, c'est-à-dire un gouverneur nommé pour trois ans, un Conseil 

législatif composé de six Français et de sept Américains (l'année suivante, de cinq Français et 

de huit Américains), puis un système judiciaire formé de trois juges anglophones. En 1804, 

une loi du Congrès américain divisa l'ensemble du territoire en deux, isolant les francophones 

dans les bayous du Sud et rattachant la partie nord à d'autres futurs Etats de l'Union, à la 

disposition des Anglo-Américains. Par la suite, seule une petite partie sud du territoire put 

conserver le nom de Louisiane.  

En 1807, le territoire d'Orléans était divisé en 19 paroisses34, une originalité dans les divisions 

administratives aux Etats-Unis (préférant le terme de « comté » (county)), s’expliquant 

                                                 
34 Une paroisse (parish) est une division administrative de l’Etat de Louisiane.  
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certainement par l'influence de l'Eglise catholique de l’Etat louisianais. Deux années plus tard, 

l'Administration américaine réussit à faire venir 3 100 immigrants anglophones. En 1810, la 

population de la Louisiane passa à 76 000 habitants, encore à grande majorité francophone. 

 

Plus tard, de nouveaux Etats américains furent créés, dont la Louisiane (1812), l'Arkansas 

(1836), l'Oklahoma (1907), le Missouri (1821), le Kansas (1861), le Colorado (1876), l'Iowa 

(1846), le Nebraska (1867), le Wyoming (1890), le Minnesota (1858), le Montana (1889), le 

Dakota du Sud (1889) et le Dakota du Nord (1889), ce qui permit d'agrandir le pays vers 

l'Ouest avec l'Idaho (1890), l'Utah (1896), le Nevada (1864), l'Oregon (1859), Washington 

(1889), le Texas (1845), la Californie (1850), etc. Pour les Louisianais, la vente de leur 

territoire provoqua un grand nombre de changements qui allaient entraîner une 

américanisation de leurs coutumes et de leur langue, et les plonger vers l'assimilation.  

La Louisiane fut admise au sein de l’Union, le 30 avril 1812, devenant ainsi le 18ème Etat 

américain. À cette époque, la Louisiane était le premier et le seul Etat de l’Union dans lequel 

un groupe non anglophone, les descendants d’Acadiens et de Français, constituait une 

majorité linguistique. Grâce au juriste Louis Moreau-Lislet, un Code civil plus complet (que 

le précédent basé sur la Coutume de Paris) reposant sur le Code Napoléon fut adopté par le 

législateur du nouvel Etat. Ce Code fut rédigé en français, puis traduit en anglais. Cependant, 

il n'en fut pas ainsi pour la Constitution de l'Etat. Non seulement, elle fut rédigée uniquement 

en anglais, mais elle ne comportait aucune disposition linguistique à l'égard des francophones, 

alors qu'elle protégeait les droits des anglophones. En effet, l'article 6 de la Constitution de 

1812 stipulait que toute loi et tout document officiel devaient être publiés dans la langue 

« dans laquelle est écrite la Constitution des Etats-Unis », c'est-à-dire en anglais.   

 

La défrancisation de l’Etat de Louisiane 

 

Malgré l’article de la Constitution de 1812, la législature adopta des lois en français alors que 

de nombreux fonctionnaires, dont le second gouverneur Jacques Villeré (de 1816 à1820), 

continuaient d'ignorer la langue anglaise. La Louisiane continua de publier ses documents 

officiels en français et sa législature adopta le bilinguisme comme une sorte de nécessité 

pratique. Toutefois, la Cour suprême de la Louisiane, de son côté, déclara souvent plusieurs 

lois comme étant invalides parce qu'elles avaient été adoptées uniquement en français, donc 

inconstitutionnelles.  
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En 1825, le nouveau Code pénal de l'Etat de la Louisiane, préparé par Edward Livingston, 

Louis Moreau-Lislet et Pierre Derbigny, fut rédigé en français; il était presque entièrement 

calqué sur le Code de Napoléon et concrétisait une forme de bilinguisme juridique. Les 

tribunaux établirent même que, en cas de conflit d'interprétation, la version française devait 

prévaloir. La même année, la Louisiane adopta aussi le Code de procédure civile, qui rendit le 

français obligatoire. 

 

Article 172 : Cette pétition doit être rédigée dans les langues anglaise et française, si le 

français est la langue maternelle de l'une des parties.  

 

Article 2903 : Cet avis sera publié par le shérif, en anglais et en français, savoir par affiches 

aux lieux accoutumés, dans les endroits où il ne s'exprime point de gazettes, ou en le faisant 

insérer par trois fois en anglais et en français, dans au moins une des gazettes des lieux où il 

s'imprime des papiers publics. (Aménagement linguistique dans le monde, [en ligne], [consulté le 

10/09/07], disponible sur < http://tlfq.ulaval.ca/axl/amnord/usa.htm>). 

 

 

Le Code de procédure civile de l'Etat de la Louisiane (en français et en anglais) fut publié en 

1839. Puis, en 1843, pour la première fois un francophone d'origine acadienne (Alexandre 

Mouton), fut élu gouverneur de la Louisiane. La Constitution de 1845 fit de la pratique du 

bilinguisme une exigence pour la reconnaissance des lois linguistiques des Francophones de 

la Louisiane, alors qu'en 1847, une loi autorisa l'instruction bilingue dans les écoles publiques 

de l’Etat. L'article 132 de la Constitution de 1845 (auquel correspondait l'article 129 de la 

Constitution de 1852) proclamait :  

 

Article 132 : La Constitution et les lois de l'Etat seront publiées en anglais et en français. 

Article 104 : Le secrétaire du Sénat et le greffier de la Chambre des représentants doivent 

connaître le français et l'anglais. Les membres des deux Chambres peuvent s'exprimer en 

français ou en anglais (Idem). 

 

Ces articles furent insérés afin de « faire taire » les protestations ou « injustices » de la part 

des Créoles blancs au chapitre des lois et règlements. Les Créoles ne formaient plus que 35 % 

des représentants de la Convention (contre près de 60 % en 1812). Le chapitre VII se 

rapportait à l'éducation. Un ministère de l'Éducation fut créé, mais la question linguistique ne 
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fut pas soulevée. Toutefois, ce problème ne concernait que fort peu les « grandes familles » 

créoles, qui envoyaient généralement leurs enfants poursuivre leurs études en France.  

 

Le 31 juillet 1852, Les Louisianais se dotèrent d'une nouvelle constitution, alors que les 

Créoles Blancs ne représentèrent que 20 % des rédacteurs (25 francophones sur les 114 

membres de la Convention). Cette fois-ci, le texte officiel présenta une version française et 

une version anglaise. Les articles 100 et 101 revêtaient un intérêt particulier en ce qui 

concerne la langue juridique louisianaise :  

 

Article 100 : Les lois, les archives, les procédures judiciaires, les délibérations législatives 

seront rédigées et promulguées dans la langue dans laquelle est écrite la Constitution des 

Etats-Unis. 

Article 101 : Le secrétaire du Sénat et le greffier de la Chambre des représentants devront 

savoir l'anglais et le français, et les membres de l'Assemblée générale pourront prendre la 

parole dans l'une ou l'autre Chambre, en français ou en anglais (Idem).. 

 

Le chapitre VIII portait sur l'éducation. L'article 136 énonçait ce qui suit : 

  

L'Assemblée générale établira des écoles gratuites et publiques dans tout l'Etat, et devra 

pourvoir à leur entretien au moyen d'une taxe générale sur les propriétés ou autrement. Le 

montant ainsi perçu ou obtenu de toute autre façon sera distribué entre les différentes paroisses 

proportionnellement au nombre d'enfants libres et blancs qu'elles refermeront, et de l'âge 

indiqué par l'Assemblée générale (Idem). 

 

On constate que, comme dans la Constitution précédente (1845), la question linguistique 

n'était guère soulevée.  Le texte constitutionnel fut suivi des Règlements de la Chambre des 

représentants (1852). Au sujet de la langue, il était écrit : 

 

Article 67 : Il sera du devoir du commis aux minutes (sic) de la Chambre d'écrire de sa propre 

main la partie anglaise du journal de cette Chambre, et le greffier surveillera avec soin le 

journal écrit dans les deux langues. 

Article 68 : Le greffier lira le journal tous les jours sur les feuilles sur lesquelles elles sont 

écrites; et après qu'elles auront été ainsi lues et corrigées, et pas auparavant, ces minutes (sic) 

seront enregistrées dans le livre, et s'il est nécessaire, elles seront corrigées et amendées sous 
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la section de la Chambre, et une copie dans les deux langues en sera fournie à l'imprimeur 

sous la signature du greffier, le lendemain du jour où elle aura été lue, à 10 heures. 

Article 69 : Le greffier sera responsable de la rédaction du procès-verbal dans les deux langues 

[...](Idem). 

 

Comme d'autres Etats esclavagistes, la Louisiane fit sécession en 1861, refusant de libérer ses 

esclaves qui travaillaient dans les plantations et assuraient les richesses de ces exploitations 

gérées par les Créoles blancs. L'Assemblée louisianaise proclama son indépendance par 112 

voix contre 17, le 12 février 1861, sous le nom de République de la Louisiane. Quelques jours 

plus tard, les troupes fédérales entrèrent en Louisiane et commencèrent à investir les forts 

Pike, Jackson et St. Philip. Les constitutions républicaines radicales, imposées par les troupes 

de l’Union en 1864 et 1868, réussirent à abolir le statut officiel du français en Louisiane. Il 

s'agissait sans aucun doute d'une forme de représailles de la part des confédérés envers la 

Louisiane entretenant des contacts réguliers avec la France de l'époque dans le sens où, non 

seulement la France soutenait la Louisiane dans le conflit, mais bon nombre de familles 

créoles (blanches) fortunées envoyaient leurs fils faire des études à Paris ou à Bordeaux, et 

mariaient leurs filles à des Français fraîchement débarqués à La Nouvelle-Orléans.  

 

Alors que la Louisiane était occupée par les troupes de l'Union, le major général N.B. Banks 

décréta que la Constitution de 1852 devait être révisée. Cette fois-ci, les représentants de la 

Convention chargés de rédiger le texte constitutionnel ne comptèrent que 18 % de 

francophones, partagés entre les Créoles et les Acadiens. De plus, les représentants furent 

soumis en tant que vaincus à la cause nordiste (dont l'abolition de l'esclavage). La 

Constitution de 1864, d'inspiration très nordiste, supprima toutes les dispositions juridiques en 

faveur du français. L'anglais devint ainsi la seule langue officielle pour les lois, documents et 

procès-verbaux, alors que l'article 142 de la Constitution stipulait, pour la première fois, que 

l'enseignement primaire devait se faire en anglais ; quant au français colonial, il disparut 

presque complètement. Parmi les 155 articles constitutionnels, il ne fut fait mention nulle part 

de la langue des tribunaux. En somme, les Yankees imposèrent l'anglais aux Créoles blancs 

parce qu'ils avaient pris parti pour le Sud, aux Acadiens parce qu'ils n'avaient pas osé prendre 

parti pour le Nord et aux Noirs francophones pour les rendre aptes à bien s'intégrer au melting 

pot américain. La répression du Nord contre le Sud prit en Louisiane (autrement dit en pays 

acadien) un tour anti-français. 
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En 1868, la Louisiane était toujours occupée par les troupes fédérales (elle le fut jusqu'en 

1877). Parmi les 80 représentants de la Convention, 25 francophones (31 %, les Acadiens 

étant exclus) furent chargés de rédiger la Constitution de 1868. Les 161 articles furent adoptés 

le 7 mars 1868 ; l'article 109 comportait une nouvelle disposition interdisant l'usage de toute 

autre langue que l'anglais :   

 

Les lois, les archives, les procédures judiciaires et les délibérations législatives de l'Etat seront 

rédigées et promulguées dans la langue anglaise ; et aucune loi n'exigera que la procédure 

judiciaire soit publiée dans une autre que la langue anglaise (Aménagement linguistique dans le 

monde, [en ligne], [consulté le 10/09/07], disponible sur < http://tlfq.ulaval.ca/axl/amnord/usa.htm>). 

 

 

L'article 138 de la Constitution stipulait que la seule langue d'enseignement devait être 

l'anglais. Dès le moment où l'anglais fut considéré comme la seule langue officielle à l'école, 

le français ne pouvait être qu'une matière parmi d'autres. Cette situation constitue un point 

capital pour situer les efforts actuels déployés en Louisiane pour donner une place privilégiée 

au français : c'est sur le terrain de son enseignement à l'école élémentaire que furent portées 

les premières tentatives. A partir de 1870, le français disparut presque complètement des 

écoles et fut réduit à une simple matière d'enseignement. Il n'avait plus autant de raisons d'être 

employé dans la vie quotidienne - du moins dans les grandes villes. II fut donc, chez les 

Créoles, réservé à des cercles de plus en plus étroits, à une élite désormais condamnée - si elle 

voulait garder le rôle qui avait été le sien - à se réformer - c'est-à-dire à s'angliciser - ce qui se 

produisit assez vite.  

En 1870, le Code civil fut refait et adopté dans sa version anglaise seulement. Quant au Code 

de procédure civile, il fut refondu et toute obligation d'utiliser le françaisfut supprimée.  

 

Les troupes fédérales quittèrent l'Etat de la Louisiane en 1877. Afin de rétablir la paix sociale 

et mettre fin aux querelles raciales, les Louisianais décidèrent de remanier toutes les lois et 

ordonnances, ainsi que la Constitution. La Constitution de 1879 réadmit alors certaines 

mesures au sujet du français, lesquelles restèrent en vigueur jusqu’en 1921. Selon l'article 

154, la législature de l'Etat pouvait publier ses lois en français, mais ce n'était pas une 

obligation. Pour sa part, l'article 226 prescrivait la langue anglaise dans les écoles primaires 

tout en autorisant l'enseignement en français dans les paroisses où le français prédominait « à 

la condition qu'il n'en résulte aucuns frais supplémentaires ».  Dans le cas contraire, c'est-à-
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dire si cela occasionnait des coûts, le gouvernement louisianais interdisait spécifiquement, 

sous peine de réprimande, l'usage du français sur le terrain des écoles. Autrement dit, 

l'enseignement de la langue française fut toléré, mais celle-ci n'avait plus de statut officiel.  

 

À la fin du XIXe siècle, les Créoles blancs n'exerçaient plus aucune influence en Louisiane. 

Discrédités ou assimilés, ils n'avaient plus de voix au chapitre des décisions. Les Acadiens 

prirent alors la relève en ce qui avait trait à la défense de la langue et de la culture françaises 

en Louisiane.  

 

La Constitution de 1898 fit encore régresser le statut du français en Louisiane. L'article 251 

sur la langue d'enseignement reprenait le texte de l'article 126 de la Constitution précédente, 

alors que la langue anglaise était imposée dans les écoles primaires, l'enseignement en 

français était toléré dans les paroisses où le français prédominait.  

La Constitution de 1913 reprit les dispositions de la Constitution précédente, notamment aux 

articles 248 et 251, qui maintenaient les écoles séparées et l'imposition de la langue anglaise, 

tout en tolérant le français dans certaines écoles. Sur 73 signataires de cette constitution, 

seulement 14 (19 %) étaient francophones.  

La Constitution de 1921 ne fit même plus allusion au français et obligea les écoles publiques 

(et paroissiales) à n'enseigner qu'en anglais. Kloss fit l’état d'une lettre que lui adressa le 

surintendant à l'Education de Louisiane en 1931, décrivant la situation à cette époque :  

 

Dans aucune école de l'Etat le français n’est employé comme langue véhiculaire. Cet usage 

s’est perdu depuis au moins un quart de siècle... Le français n'est enseigné dans aucune école 

de l'Etat (1970 : 36). 

 

Les maîtres avaient le droit de punir leurs élèves qui, par mégarde, parlaient français en classe 

ou dans les cours de récréation. Les enfants surpris à parler français subissaient des 

châtiments corporels tels que se laver la bouche avec du savon ou bien s'agenouiller pendant 

une heure sur des épis de maïs. De plus, l'Etat recruta, dans le nord de la Louisiane, dans le 

Mississippi et dans le Kentucky des professeurs qui ne parlaient qu'anglais. Cette interdiction 

du français n'avait rien de rigoureux dans les écoles privées. Dans ces écoles fréquentées par 

les communautés acadiennes, l'interdiction passait plus ou moins inaperçue, et le Code de 

Napoléon continuait à s'appliquer dans les lois de l'Etat. Mais les Acadiens francophones ne 

comptaient plus que pour 2 % des signataires de la Constitution.   
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L'exploitation intensive du pétrole à partir de 1940 changea le visage de la Louisiane, tout en 

faisant la fortune des habitants de Lafayette. L'arrivée de la Seconde Guerre mondiale mit les 

Louisianais francophones en contact avec les soldats américains. Les Louisianais revenant 

d'Europe poursuivirent l'oeuvre d'américanisation commencée par les hommes d'affaires et les 

professeurs américains, tandis que la Louisiane sortait de sa ruralité. 

Après la Seconde Guerre mondiale, la radio et surtout la télévision s'introduisirent dans les 

foyers accélérant le processus d’anglicisation amorcé par les établissements scolaires et les 

communautés religieuses. Dans ce sens, le français ou ses variétés ne furent plus la langue 

majoritaire en Louisiane. Toutefois, la langue des Cadiens se conserva. La vie communautaire 

des villages dans les bayous et l’isolement relatif, jusqu’au milieu du XXème siècle, 

constituèrent des facteurs favorables à la préservation de leur langue (Smith-Thibodeaux, 

1977). Je reviendrai sur ce point à la sous-partie consacrée au français cadien. 

 

L’histoire de la Louisiane et son rapport à la France et au français fait de cet Etat américain 

l’Etat le plus francophone des Etats-Unis. Toutefois, dans un pays où l’anglais prédomine, 

qu’en est-il de la Louisiane « francophone » à l’heure actuelle ? 

 

4.1.2 La Louisiane aujourd'hui 

 

Situation géographique et économique de la Louisiane 

 

La Louisiane, Etat du sud des Etats-Unis, est bordée à l’ouest par le Texas, au nord par 

l’Arkansas, à l’est par le Mississippi et au sud par le golfe du Mexique. Divisée en 

64 paroisses, la Louisiane comptait 4 468 976 habitants au recensement de 2000. Cet Etat 

populaire, pauvre, de tradition sudiste vit d’une agriculture prospère grâce à son climat semi 

tropical (maïs, riz, blé, coton, soja, canne à sucre, patate douce…) mais reste fragile face à la 

concurrence internationale et à des cyclones fréquents. 

Premier Etat producteur de crevettes, la Louisiane est également un point d’entrée d’une 

partie du pétrole produit dans le Golfe du Mexique où se concentre une partie des raffineries 

du pays. Elle se place parmi les principaux producteurs américains de produits dérivés du 

papier et du bois, de navires et d’équipements de forage en mer. Les ports de La Nouvelle-

Orléans et de Bâton Rouge comptent par ailleurs parmi les cinq ports les plus actifs des Etats-
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Unis. L’industrie touristique y est dynamique notamment dans les grandes villes comme la 

Nouvelle-Orléans et Lafayette. 

 

Géographie francophone de la Louisiane  

 

Malgré certaines représentations sociales, l'Etat de Louisiane n'est pas occupé sur toute sa 

superficie par des francophones. En effet, le nord de l'Etat est anglophone historiquement et 

linguistiquement et s'oppose au sud et au sud-ouest où vivent les francophones. Ces derniers 

sont principalement rassemblés dans l’Acadiana, aire francophone de la Louisiane, concentrée 

sur une bonne moitié de l’Etat regroupant 22 paroisses. Créée par le pouvoir législatif, cette 

région en triangle s’étend de la paroisse de Terrebonne à la frontière du Texas et au nord 

jusqu’à la paroisse des Avoyelles. Depuis la fin des années 60, Lafayette, située au centre de 

l’Etat et foyer du CODOFIL est devenue la capitale régionale.  

Les contrastes culturels entre la Louisiane du Nord et la Louisiane du Sud font de cette 

dichotomie francophones/non francophones l'une des manières les plus importantes et les plus 

couramment utilisées pour classifier la population de l'Etat. Toutefois, de nombreux groupes 

ethniques étrangers (des Allemands, Hollandais, Irlandais et Américains) se sont 

complètement assimilés aux francophones de Louisiane en quelques générations (Smith-

Thibodeaux, 1977). En effet, comme le signale l’auteur, certains d’entre eux ont perdu tout 

souvenir de leur origine et de leur culture antérieure et se sont identifiés à la culture française. 

Ce clivage culturel se double également d'une différenciation religieuse entre les régions du 

Nord, protestantes voire baptistes, et celles du Sud, catholiques. 

Selon le dernier recensement fédéral américain (2000), la Louisiane comptait 7 %35 de 

« francophones ». Je propose de décrire ci-après les origines et les particularités de chacun de 

ces groupes afin de mieux comprendre leur incidence sur la (les) culture(s) linguistique(s) de 

la Louisiane actuelle. 

 

                                                 
35 Ce chiffre est à considérer avec prudence dans le sens où les questions posées à la population à ce sujet n’ont 
pas été révélées. En outre, quels critères recouvre la notion de francophonie pour le Bureau des Statistiques 
américain ?  
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4.1.3 Les Louisianais francophones  

 

La Louisiane s’est constituée très tôt d’une population multiculturelle très diverse constituant 

une francophonie non unifiée et non homogène et par conséquent fragile face à son 

environnement anglo-saxon. Le système social reposait sur une pyramide hiérarchique dans 

laquelle les Blancs occupaient le rang supérieur, les personnes libres de couleur une position 

intermédiaire, alors que les esclaves étaient au bas de l’échelle. Une hiérarchie de classe 

existait également à l’intérieur de la société blanche. Les Français métropolitains et plus tard 

les Créoles Blancs formaient l’élite locale. Les petits propriétaires et les fermiers 

majoritairement cadiens pratiquant une agriculture de subsistance constituaient, eux, un 

prolétariat blanc. Aujourd’hui, la population de langue française vivant en Louisiane est 

essentiellement composée de Créoles (Blancs et Noirs), de Cadiens et d’Indiens Houmas. 

Toutefois, ces communautés ne se fréquentent pas ou très peu. Cette diversité interne ne 

s’explique pas uniquement par des données historiques, elle est accentuée par des facteurs 

géographiques, linguistiques et sociaux (différences de milieux, de classes et d’éducation). 

Cette hétérogénéité - toujours actuelle - renforce l’extrême complexité socioculturelle de ce 

« Triangle français » (Brasseaux, 2006 : 113). 

 

Les Créoles Blancs 

 

Créole est un terme employé en Louisiane pour décrire deux groupes francophones et une 

variété du français (voir ma partie sur le français louisianais). Dérivé du portugais crioulo 

désignant un esclave africain né au Nouveau Monde, le mot créole inclut les Européens nés 

aux Amériques puis les descendants des Noirs venus d’Afrique et des Antilles.  

 

Au XVIIIe siècle, créole désignait un homme né dans les colonies d’Amérique qui n'avait pas 

d'ancêtres américains et s’appliquait indifféremment aux Blancs originaires d’Europe et aux 

Noirs originaires d’Afrique, par opposition à l’Américain autochtone (Griolet : 1986).  

Dans les colonies anglaises d'Atlantique le terme country born avait la même signification 

que créole. Cependant, à cause de la complexité raciale et culturelle de la colonie 

Louisianaise, les Américains natifs qui sont nés de l'esclavage étaient parfois décrits comme 

créoles ou born in the country. Quand les Etats-Unis prirent la Louisiane en 1803, 

l’identification culturelle créole devint un moyen de distinction entre les natifs de Louisiane et 
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ceux qui étaient « Anglo ». Les Louisianais d’origine française et espagnole insistèrent pour 

que ce terme leur soit réservé afin de se distinguer des Anglo-Américains de plus en plus 

nombreux en Louisiane. George Washington Cable un écrivain Louisianais Blanc a écrit que 

le terme créole inclut tous les natifs descendants de français ou espagnols n'ayant aucun lien 

avec les esclaves (Hall : 1992). Comme un bouclier identitaire, le terme créole a pris une 

connotation exclusivement raciale.  

Toutefois, après 1900, ce sont les Créoles de couleur, descendants des Noirs libres venus des 

Antilles et des esclaves importés d’Afrique et bien plus nombreux que les Créoles blancs, qui 

reprirent le terme à leur usage exclusif pour, eux aussi se distinguer de Noirs anglophones 

venus des Etats voisins après la guerre de Sécession.  

Griolet précise que le terme créole a pris un « sens snob pour distinguer ce qui est supérieur 

(créole) de ce qui est inférieur (américain, cadien ou autre) » (1986 : 51). De même, pour 

désigner des animaux ou des produits locaux de meilleure qualité, il est d’usage de dire un 

cheval créole, des oignons créoles…  

 

- Origines des Créoles Blancs 

 

Après la découverte officielle de la Louisiane par Cavelier de la Salle en 1682, le territoire ne 

fut pas vraiment exploité par les Français, engagés dans la Guerre de Neuf ans (1688-1697). 

La Louisiane devint colonie française à la fin de cette guerre mais ne connut qu’un lent 

développement en raison de son milieu insalubre.  

La colonie initiale (simple avant-poste militaire) se composait de soldats venus de France 

métropolitaine, de boucaniers36 des Caraïbes de langue française et de frontaliers franco-

canadiens. Les Canadiens ont joué un rôle important dans l'édification de la Louisiane dans le 

sens où la colonie constituait, à l'origine, un appendice de la colonie canadienne - plus 

puissante et plus peuplée, le Mississippi étant la voie principale de navigation pour le 

transport des marchandises entre le Canada et la Louisiane. Pendant toute la période de 

domination française, la Louisiane resta assistée économiquement par le Canada, d’où 

venaient les officiers et quelques colons.   

Afin de convaincre les Français de rejoindre la nouvelle colonie, une intense propagande 

officielle fut mise en place partout en France pour vanter les beautés et richesses de la 

                                                 
36 Coureurs de bois qui chassent les bœufs sauvages. 
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Louisiane. En 1700, 60 Français partirent, espérant trouver en Louisiane une vie meilleure. Ils 

y découvrirent un environnement inhospitalier et une absence totale de confort matériel, les 

conditions de vie étant difficiles pour les Européens entre les diverses maladies tropicales, un 

climat humide et une faune hostile comme les alligators, les reptiles et les moustiques. De 

nombreux militaires désertèrent la colonie pour épouser des Indiennes ou pour rejoindre la 

colonie anglaise de la Caroline et en février 1707, il ne restait plus que 45 soldats sur une 

centaine envoyés par la Couronne.  

 

La fondation de la Nouvelle-Orléans en 1718 et un convoi de 300 colons favorisèrent le 

peuplement de la colonie. Entre 1718 à 1720, un peu plus de 7 000 personnes furent 

acheminées en Louisiane. Les volontaires se faisant moins nombreux, des vagabonds, des 

mendiants, des condamnés et des prostituées furent déportés en Louisiane, ce qui conféra une 

image pénitentiaire à la colonie (Lugan : 1994). Certains fuirent la colonie et rentrèrent en 

France où ils décrivirent les véritables conditions de vie en Louisiane. En 1722, le siège du 

gouvernement fut installé à La Nouvelle-Orléans comptant alors 203 habitants. Cinq ans plus 

tard, des soeurs Ursulines de Normandie ouvrirent un couvent et se consacrèrent à l’éducation 

d’un premier contingent de jeunes filles. La colonie se peupla ainsi lentement d’une 

population diversifiée. 

 

Plusieurs vagues d’immigrations liées à des évènements politiques en France permirent plus 

tard l’arrivée de nouveaux colons. La Révolution française provoqua le départ d’aristocrates 

qui trouvèrent refuge en Louisiane puis, tout au long du XIXème siècle, des petits contingents 

d’immigrés renforcèrent la communauté francophone blanche. Suite à la Restauration et aux 

bouleversements révolutionnaires périodiques qui secouèrent la France notamment en 1830 et 

en 1848, des Bonapartistes trouvèrent refuge à la Nouvelle-Orléans. Ainsi, entre 1820 et 1860, 

au moins 50 000 français pénètrèrent aux Etats-Unis via la Louisiane constituant une terre 

d’exil française. Toutefois, les Anglo-saxons ne cessaient d’affluer et les Créoles perdaient 

progressivement du terrain numériquement. Ainsi se formèrent, à la Nouvelle-Orléans, deux 

villes distinctes, séparées par une rue : d’un côté le Vieux-Carré (ou French quarter), la ville 

française, et de l’autre côté, la ville américaine.  
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Les réfugiés de Saint-Domingue présentèrent une immigration éminente et décisive pour la 

communauté blanche francophone. L’arrivée de colons français de Saint-Domingue37 renforça 

fortement la population francophone de Louisiane et constitua un élément majeur de la société 

créole louisianaise.  

 

Selon Debien et Le Gardeur, quatre vagues d'immigration de 1791 à 1840 retracent l’histoire 

des réfugiés de Saint-Domingue en Louisiane (1992). Ces périodes correspondent en partie à 

des événements politiques qui ont marqué l’histoire de la France et de Saint-Domingue 

comme les révoltes des esclaves dont celle de Toussaint-Louverture. La première phase de 

1791 à 1803 fut la plus longue et concerna 300 réfugiés composés de petits groupes, 

d’individus ou de familles isolées ayant déjà des relations d'affaires ou familiales en 

Louisiane. Grâce aux contacts qu’ils avaient sur place, ils s'assimilèrent rapidement à la 

société de Louisiane et donnèrent un second souffle à la vie culturelle et politique 

louisianaise. 

La deuxième vague d'immigration dura quelques mois seulement entre 1803 et 1804  et 

correspondit à la rétrocession de la Louisiane à la France et à la vente du territoire par 

Napoléon aux Etats-Unis. Environ un millier de réfugiés chassés de Saint-Domingue, de Cuba 

ou de Jamaïque arrivèrent en Louisiane. La troisième vague d'immigration dura également 

quelques mois entre 1809 et 1810 et concerna des réfugiés ne venant pas directement de 

Saint-Domingue mais de Cuba où la majorité des colons de Saint-Domingue s'était d'abord 

établie. Suite à une violente réaction antifrançaise, due à un conflit entre Napoléon et 

l'Espagne en 1808, tous les réfugiés de Saint-Domingue de nationalité française quittèrent 

Cuba. Plus de 10 000 d'entre eux trouvèrent refuge en Louisiane. L’importance numérique de 

ce courant migratoire doubla la population francophone de la Nouvelle-Orléans qui, à cette 

                                                 
37 Découverte par Christophe Colomb en 1492, Saint Domingue alors appelée Hispaniola fut exploitée par les 
Espagnols pour son or. Ils décidèrent de remplacer les Indiens dans les plantations par une main d'oeuvre 
abondante : des esclaves déportés d'Afrique. L'Ouest de l'île étant négligé par les colons espagnols, des 
boucaniers français s'y établirent peu à peu, puis des colons organisèrent des plantations et des villes. Le traité de 
Ryswick de 1697 partagea l'île entre la France et l'Espagne. Au XVIIIème siècle, sous le nom de Saint-
Domingue, la partie occidentale devint la colonie française la plus riche de toute l'Amérique grâce aux profits 
immenses de l'industrie sucrière. Des centaines de milliers d'Africains furent amenés à Saint-Domingue comme 
esclaves pour faire fonctionner cette industrie. 
Saint Domingue et la Louisiane furent deux colonies françaises : Saint Domingue de 1695 à 1804 (puis elle 
devint Haïti à la suite de son indépendance) et la Louisiane de 1682 à 1803. Pendant la période coloniale 
commune, des rapports commerciaux s'établirent de façon régulière entre ces deux pays, favorisant des relations 
humaines. Ces liens expliquent pourquoi les colons de Saint Domingue choisirent la Louisiane comme terre 
d’asile à la fin du XVIIIe siècle. 
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période, était d'environ 10 000 également. Enfin, la dernière vague d’immigration de 1815 à 

1840  fut la plus longue mais ne concerna qu’un maigre nombre de réfugiés dont l’impact sur 

la société louisianaise fut quasiment inexistant. Grâce à leur nombre, ces réfugiés jouèrent un 

rôle encore plus important dans le développement économique et culturel de la Louisiane 

pendant les premières décennies de son aire américaine.  

 

Planteurs ou aristocrates, ces colons blancs furent bien accueillis par les habitants de la 

Nouvelle-Orléans. Les registres nuptiaux de la cathédrale Saint-Louis à la Nouvelle-Orléans 

indiquent qu'ils étaient deux fois plus nombreux que les Créoles louisianais à exercer la 

profession de banquier, marchand, médecin, avocat ou enseignant (Griolet, 1992). La plupart 

des réfugiés s'établirent dans la zone urbaine de la Nouvelle-Orléans où les opportunités 

d'intégration économique et sociale étaient plus importantes que dans les zones rurales. En 

restant regroupés dans une zone déjà à forte concentration francophone, les réfugiés permirent 

à la Nouvelle-Orléans de garder une population à majorité francophone jusqu'aux années 1830 

où on comptait alors deux Créoles Blancs contre un Américain (Smith-Thibodeaux, 1977).  

 

Lorsque les réfugiés de la première vague d’immigration sont arrivés en Louisiane, la colonie 

était économiquement fragile et politiquement instable. Cette situation et l’organisation 

personnelle des réfugiés ayant choisi d’aller en Louisiane offrirent de nombreuses 

opportunités à ces anciens colons qui surent en profiter tant au niveau économique que 

culturel et politique. Le plus grand apport fut très certainement celui de la transformation de la 

canne sucre : cette culture qui existait déjà en Louisiane prit un nouvel essor durant les années 

1790. Non seulement, une variété de canne de Saint-Domingue –l a canne « bourbon » plus 

résistante que la variété locale - fut introduite en Louisiane mais l'arrivée de nouveaux 

réfugiés jusqu'aux années 1810 conférèrent aux planteurs louisianais une main-d'oeuvre 

qualifiée dont ils avaient besoin. De même, ils introduisirent des innovations et des cultures 

nouvelles comme celle du coton et la production de rhum. 

La plupart des grandes réalisations des réfugiés blancs eurent lieu avant 1810. Après cette 

période, les réfugiés arrivèrent dans un territoire américain prospère et politiquement 

structuré. Leur influence fut donc moins importante. 
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- Education et vie culturelle de la société créole 

 

Pendant la période française, l’éducation et la vie culturelle étaient quasi inexistantes dans la 

colonie. Ce ne fut que sous la domination espagnole et surtout avec l’arrivée des réfugiés de 

Saint-Domingue que se développèrent des structures éducatives et la publication de journaux 

francophones mais c’est surtout dans le domaine artistique que la société Créole exalta. 

Les premiers colons étaient presque analphabètes. En 1803, un colon de Saint-Domingue 

témoignait qu’il n’y avait « pas dix hommes vraiment instruits  à la Nouvelle-Orléans » et 

« Un libraire crèverait de faim au milieu de ses livres » (Griolet, 1986 :47).  

Deux écoles ouvrirent en 1723 et 1725 à la Nouvelle-Orléans où on donnait des cours aux 

enfants du voisinage mais six ans plus tard elles fermèrent leurs portes. Au début du XIXe 

siècle, la Louisiane ne disposait pas de structures éducatives à l'exception de l’école dirigée 

par les sœurs Ursulines depuis 1727. En dehors de la Nouvelle-Orléans, quelques prêtres 

enseignaient à leurs paroissiens les rudiments de la lecture et du calcul. Les colons peu 

fortunés ne pouvaient ni louer un précepteur ni envoyer leurs enfants en France, ces derniers 

atteignant ainsi l'âge adulte sans savoir lire ni écrire. Durant toute la période espagnole, seule 

une école publique accueillit 150 élèves mais les Louisianais francophones préféraient 

envoyer leurs enfants dans des écoles paroissiales confiées aux prêtres. Les plus fortunés 

engageaient des tuteurs français. Cependant l'école des Ursulines se maintenait avec succès : 

très patriotes, les soeurs refusaient toute collaboration avec les autorités espagnoles et 

d’admettre les élèves espagnols qui ne parlaient pas le français.  

 

Vers la fin de la période espagnole, on comptait huit écoles françaises privées dans la seule 

ville de la Nouvelle-Orléans avec un effectif d’environ 400 élèves recevant un enseignement 

très rudimentaire. Après 1790, de nombreux réfugiés de Saint-Domingue ouvrirent des écoles 

chez eux afin de trouver une activité sans disposer de capitaux importants. Le Conseil 

législatif fonda le collège d'Orléans en 1805 dont le conseil d’administration de 

l'établissement était pour l'essentiel constitué de réfugiés de Saint-Domingue tout comme le 

corps enseignant et les premiers présidents. Mais pour des raisons financières et 

administratives, le collège n'ouvrit ses portes qu'en novembre 1811 pour les fermer 

définitivement en mars 1826.  

 

Les inventaires révèlent l'existence de certaines bibliothèques dans les plantations. On trouve 

des livres à la Nouvelle-Orléans, dans les dernières années de la colonisation française, mais 
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pas de véritable librairie ni d'imprimerie (Griolet : 1986). Le premier imprimeur de Louisiane 

établit son imprimerie à la fin de 1763 sous la domination espagnole et édita des documents 

officiels et des lettres de change mais pas de production littéraire. Un des premiers livres 

imprimés en Louisiane fut une Histoire de la Louisiane écrite par un réfugié de Saint-

Domingue Guy Soniat du Fossat (Idibem). Le premier journal Le courrier du vendredi parut 

en 1785. Puis, Le moniteur de la Louisiane fut fondé en mars 1794 et d'autres suivirent : le 

Télégraphe en 1803, le Courrier de la Louisiane en 1807 ou L'ami des lois en 1809, tous 

journaux francophones fondés par des réfugiés de Saint-Domingue. Les autres journaux créés 

avant 1820 étaient des journaux en langue anglaise ou des journaux éphémères. 

 

En dehors des fêtes et des représentations inhérentes à la vie coloniale, les activités culturelles 

étaient peu nombreuses au début de la colonie. En 1792, le premier théâtre de la Nouvelle-

Orléans « le Théâtre de la rue Saint-Pierre » fut créé par des amateurs de la ville. Dès l’arrivée 

des réfugiés de Saint-Domingue en 1793 le théâtre fut repris en main (Clermont, 2006). Il 

s'agissait pour la plupart d'acteurs professionnels de la troupe du Cap français. Un deuxième 

théâtre ouvrit ses portes en 1808 puis un troisième en 1809. La plupart des acteurs jouant dans 

ces différentes troupes étaient originaires de Saint-Domingue. Cet engouement pour le théâtre 

allait jusqu’à la publication de revues spécialisées dans la critique théâtrale : L’Entracte et La 

Lorgnette.  Le théâtre avait souvent de multiples fonctions sociales. La salle du théâtre Saint-

Philippe, fondé en 1808, servit à célébrer les fêtes nationales, à monter des pièces en français, 

puis, à partir de 1817, épisodiquement en anglais. Chaque semaine, étaient représentés en 

alternance deux opéras et deux opéras comiques, les autres soirées étant consacrées à des 

pièces généralement légères, vaudevilles ou comédies musicales. Toute l’aristocratie de cette 

société française d’Amérique y était présente et fit de la Nouvelle-Orléans, la capitale 

culturelle de la Louisiane.  

 

Toutefois, cette société prospère économiquement et culturellement que Griolet nomme l’âge 

créole (1812-1862) déclina dans les années 1860. Soutenue par une maigre immigration, la 

société créole s’affaiblit numériquement et fusionna avec les Américains : « Les Créoles ont 

été absorbés et ont subi le sort des races conquises » (Griolet, 1986 : 61). L’économie de ces 

aristocrates commença également à décliner : les grandes plantations créoles répandues dans 

toute la Louisiane et surtout sur les bords du Mississippi ne résistèrent pas à la concurrence 

des planteurs anglo-saxons, en tête de l’agriculture louisianaise. Ainsi avant même la Guerre 

de Sécession - qui allait consacrer leur ruine - les Créoles étaient en perte de vitesse dans le 
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domaine économique. La proclamation de l’abolition de l’esclavage mit un terme à 

l’économie des plantations en 1865 (Gore, 2001). 

 

Les Créoles de couleur 

 

La population noire d’expression française de la Louisiane est mal connue, pourtant elle est 

presque aussi ancienne que l’Etat dans le sens où elle était constituée d’esclaves arrivés avec 

les colons français de France et des Antilles. Seuls les inventaires des embarcations négrières 

et les recensements démographiques ont laissé des traces de cette population. Faits une fois 

arrivés sur le sol louisianais (à cause des « pertes » humaines pendant le voyage), ils donnent 

des informations démographiques sur la population esclave importée en Louisiane pendant la 

« traite atlantique ». 

 

- De l’Afrique à la Louisiane  

 

Plus connue sous le nom de commerce triangulaire, la traite atlantique fut la plus intense et 

correspondait à un commerce d'êtres humains au profit d'Africains d'un côté et d'Européens de 

l'autre. La traite des esclaves africains à travers l'Atlantique se distingua de toutes les autres, 

non seulement par son volume, mais surtout par son organisation systématique à partir du 

XVIe siècle. Ce fut l'une des premières formes de commerce mondial qui consistait à écouler 

en Afrique des produits européens manufacturés de mauvaise qualité (tissus, alcool et armes) 

contre des êtres humains acquis à petits prix, de vendre ensuite ces derniers aux planteurs du 

Nouveau Monde (Amérique du Sud, Caraïbes ou Amérique du Nord) afin de produire des 

denrées coloniales comme le sucre, le café, le tabac, le cacao, l'indigo et le coton. Le 

commerce triangulaire fournit ainsi la principale main d’œuvre liée à l'exploitation du 

territoire américain par les pays européens. 

 

Les deux tiers des esclaves importés en Louisiane pendant la traite négrière française 

provenaient de Sénégambie. Ce territoire situé entre le Sénégal et les rivières de Gambie fut la 

principale source d'esclaves de la traite négrière atlantique durant la première moitié du 

XVIe siècle et à travers le XVIIIe siècle, ce qui expliquerait la relation historique entre le 

Sénégal et la Louisiane. Les Français, déjà établis en Sénégambie avant le début de la traite 

négrière, obtinrent en 1664 le monopole des droits de traite négrière en Sénégambie (Hall, 

1992). L’acheminement des esclaves importés en Louisiane était organisé par la Compagnie 
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des Indes, compagnie privée licenciée par Louis XIV, Roi de France. Entre 1726 et 1731, 13 

bateaux d’esclaves débarquèrent en Louisiane et plus de la moitié des esclaves embarqués, 

c'est-à-dire 3 250 sur 5 987, étaient de Sénégambie. D’après les calculs de Mettas (1984), 294 

Africains du Congo-Angola, 1 743 habitants du Haut Bénin et 3 945 de Sénégambie 

débarquèrent sur la terre louisianaise de 1719 à 1743. Il apparaît qu’à travers le XVIIIe siècle, 

sous le régime espagnol comme sous le régime français, la Sénégambie est restée la source la 

plus importante d'esclaves en Louisiane. De ce fait, la Sénégambie constitue l’une des racines 

africaines de la culture louisianaise. 

 

Avant la fondation de la Nouvelle-Orléans en 1718, la Louisiane française n'était pas moins 

qu'un établissement militaire. La vraie colonisation de la Louisiane commença avec l’arrivée 

des esclaves noirs importés d'Afrique sur une période de 12 années, ces derniers ayant 

rapidement constitué la majorité de la population de la Nouvelle-Orléans. La proportion de 

Noirs par rapport aux Blancs augmenta brusquement après 1721 : entre 1718 et 1735, environ 

7 000 esclaves furent importés en Louisiane. En 1726, ils constituaient 50 % de la population 

non autochtone. A La Nouvelle-Orléans, on recensait 267 esclaves noirs pour 626 blancs. Le 

dernier recensement en Louisiane française, conduit de 1731 à 1732, montra que les Africains 

avaient dépassé le nombre des Blancs en Louisiane du Sud par plus de deux Noirs pour un 

Blanc (Hall, 1992). Ce phénomène s’explique par un déclin de la population blanche dans les 

années 1730, dû à une forte mortalité, une émigration et un bas taux de natalité. De plus, un 

autre bateau de traite négrière arriva en Louisiane en 1743 pour renforcer l'existence des 

groupes ethniques africains. Mais cette population esclave s’est développée de façon 

irrégulière, des périodes de haute mortalité ayant alterné avec une période de stabilité.  

 

La compagnie des Indes envoya de nombreux travailleurs qualifiés de France mais peu d'entre 

eux survécurent. La famine et les maladies interrompirent tous les travaux entrepris et la 

colonie eut peine à se développer. Avec la venue des esclaves, on assista à un essor 

démographique et à la réelle construction de la colonie. Mais la survivance de la Louisiane 

française n'était pas seulement due à la quantification de la main d’œuvre esclave mais aussi à 

ses savoir-faire. L'introduction de grains de riz venus d'Afrique et d'esclaves sachant comment 

cultiver ce riz, assurait la seule nourriture capable de pousser dans un environnement humide 

autour de la Nouvelle-Orléans. En 1720, le riz poussait en grande abondance le long du 

Mississippi et en quelques années le riz fut exporté aux Indes de l’Ouest Françaises.  
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La culture de l’indigo sauvage qui poussait le long des rivières de la Sénégambie connut le 

même succès en Louisiane : en 1712, un colon remarqua l'existence de l'indigo sauvage dans 

la colonie mais ni les colons français ni les Indiens ne savaient comment le préparer. Les 

expérimentations dans la production de l'indigo sauvage commencèrent en 1721, deux ans 

après l'arrivée des premiers bateaux d'esclaves d'Afrique (Hall, 1992). Il est fort possible de 

conclure que les esclaves africains - avec leur longue expérience dans la fabrication de 

l'indigo en Afrique - furent les premiers à introduire et appliquer des savoir-faire en 

Louisiane. Ce ne fut pas la culture mais la préparation de l'indigo qui requérit une 

connaissance et des savoir-faire. Une des compétences régulièrement répertoriée dans les 

inventaires des esclaves était le fabricant d'indigo ou l’indigotier. Les esclaves africains 

contribuèrent également à la connaissance de la culture et de la fabrication de tabac. Ils étaient 

également utilisés comme docteurs ou chirurgiens dans la Louisiane du XVIIIe siècle. Ils 

avaient des connaissances en plantes médicinales et parfois étaient considérés meilleurs 

médecins que les Français. 

 

- De Saint-Domingue à la Louisiane 

 

Le second apport d'esclaves du groupe francophone fut plus tardif et provint de Saint-

Domingue. Il s'agissait d'esclaves antillais accompagnant leurs maîtres, des planteurs des îles 

de sucre. Même si l’arrivée de ces esclaves antillais correspond à l’immigration par vagues 

successives des Créoles Blancs de Saint-Domingue, il fut difficile de suivre le parcours de ces 

esclaves réfugiés, la population esclave de la Nouvelle-Orléans étant très diversifiée. La 

politique espagnole en matière d’importation d’esclaves avait entraîné une « ré-

africanisation » (Clermont, 2006 :75) de la population esclave de la Louisiane. L'importation 

accélérée d'esclaves avant l'adoption des mesures d'interdiction en 1804 (interdisant 

l'importation de nouveaux esclaves sur le territoire de la Nouvelle-Orléans à partir du 1er 

octobre 1804) avait accentué ce phénomène. Ces nouveaux esclaves cohabitèrent avec les 

esclaves créoles natifs de Louisiane. Les esclaves réfugiés en provenance de Saint-Domingue 

ou de Cuba étaient donc les derniers arrivés avec les esclaves anglophones en provenance des 

Etats-Unis. Les esclaves réfugiés déclinèrent démographiquement avec l'arrivée massive 

d'esclaves américains à partir de 1819. Puis, les cas de manumission très pratiquée par la 

communauté des réfugiés de Saint-Domingue - contrairement à ce qui se produisait dans la 

communauté créole de Louisiane - contribuèrent à réduire le nombre d'esclaves et à 

augmenter le nombre de personnes de couleur libres parmi les réfugiés. 
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Le cas des Hommes de couleur libres était particulier en Louisiane dans le sens où ce groupe 

intermédiaire entre les colons blancs et les esclaves n’existait pratiquement pas dans 

l’Amérique continentale Anglo-saxonne. L’arrivée des réfugiés esclaves à la Nouvelle-

Orléans renforça considérablement la communauté des gens de couleur libres présente dans la 

ville. Cet apport démographique très important permit non seulement de renforcer la présence 

francophone mais aussi d’assurer le maintien d’une communauté de gens de couleur libres 

forte et prospère à la Nouvelle-Orléans. Issus de maîtres blancs et d'esclaves, ils reçurent le 

patronyme de leurs parents blancs, une éducation soignée et une position sociale élevée.  

A 90 % mulâtre, ce groupe se disant « non blanc et non nègre » (Griolet, 1986 :73) refusait de 

s'assimiler aux groupes noirs. Ne pouvant, par la loi, s’unir aux Blancs, ils formaient une 

communauté socialement repliée sur elle-même, unie par des liens culturels étroits et 

possédant ses propres associations et ses écoles. La très grande majorité d’entre eux étaient 

des gens qualifiés (entrepreneurs, artistes, enseignants ou gens d’église). Regroupés dans la 

ville, intégrés dans la vie économique urbaine, les gens de couleur faisaient preuve d’une 

grande cohésion sociale.   

 

Il faut noter l'impact culturel des contingents d'esclaves - de Sénégambie ou de quelques 

nations voisines relativement homogènes culturellement - débarqués en Louisiane. Ces 

esclaves arrivèrent dans une société instable contrôlée par une élite blanche, ce qui favorisa 

une certaine cohésion de ce peuple. En effet, les conditions chaotiques de la colonie, les 

connaissances et les compétences de la population africaine, la taille et la géographie de la 

Louisiane du Sud contribuèrent fortement à africaniser la culture de la Louisiane du Sud. 

Cette concentration d'Africains - la plupart d'entre eux faisaient partie d'un même groupe 

ethnique - facilita la préservation et l'adaptation de la culture africaine. Après 1803, la culture 

des Etats-Unis fut fortement africanisée : le système des plantations se répandit à l'ouest et la 

Nouvelle-Orléans fut l'entrepôt le plus important de nouveaux esclaves. Les croyances 

religieuses africaines, incluant la connaissance des herbes, du poison et la création de charme 

et d'amulettes parvinrent en Louisiane avec les premiers contingents d'esclaves. Aujourd’hui 

encore, l’héritage africain est important en Louisiane et se caractérise par son art culinaire et 

sa musique jazz.  
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Les Cadiens 

 

Les Cadiens de la Louisiane représentent le groupe francophone le plus important des Etats-

Unis et le plus ancien puisqu’ils sont les descendants des premiers Européens installés en 

Amérique du Nord. Avant de décrire certains aspects de la population cadienne de Louisiane, 

je propose d'éclaircir l’origine de certains termes pouvant prêter à confusion. 

 

Lorsque le navigateur Verrazano explora les rives du Nouveau monde, au nom du Roi de 

France, en 1524, il longea les côtes de l'Amérique du Nord, de la Géorgie jusqu'à Terre-

Neuve. Dans l'enthousiaste description qu'il fit à François 1er du territoire visité, il nota : « (...) 

que nous nommâmes Arcadie, en raison de la beauté de ses arbres » (Braud, 1994 :15). L’Arcadie 

est une région de la Grèce qui, dans la poésie bucolique latine et hellénique, était représentée 

comme le pays du bonheur, le pays idéal. La poésie antique, comme Virgile dans Les 

Bucoliques ou Ovide dans Les Fastes, décrivait l'Arcadie comme un lieu primitif et idyllique 

peuplé de bergers, vivant en harmonie avec la nature. L’origine du mot Acadie proviendrait 

du micmac algatig, signifiant « lieu de campement », ou bien serait une variation du terme 

malécite38 quoddy, « endroit fertile ». 

Acadie (ou Acadia en anglais) - nom de l’ancienne colonie française située à l’est du Canada, 

(l’actuelle Nouvelle Ecosse) - est également le nom d’une paroisse louisianaise (la paroisse 

d’Acadie ou Acadia Parish) où beaucoup de familles cadiennnes vivent aujourd’hui. 

 

Les Acadiens, habitants de l’Acadie déportés de leur terre en 1755, devinrent des Cadiens 

(orthographe simplifiée d’ « Acadien »). « Cajun » est l’orthographe utilisée dans le monde 

anglophone et reprise par la plupart des francophones hors de Louisiane, tandis que les élites 

louisianaises préfèrent l'orthographe « cadien(ne) », quoique la prononciation locale 

s'apparente plus à ce qu'on épellerait « cadjin(e) ». Le mot est dérivé étymologiquement 

d'acadien et s'opposait historiquement à créole qui désignait alors les francophones natifs de 

Louisiane d'origine non acadienne. La prononciation ancienne était « cayen », comme 

« acayen » et « canayen » (qui s'entend encore au Québec, Nouveau-Brunswick et Nouvelle-

Ecosse d'aujourd'hui). 

                                                 
38 Les Micmacs et les Malécites étaient des tribus amérindiennes d’Amérique du Nord. 
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Le Cadien est habituellement défini comme un habitant du sud de la Louisiane, descendant 

des colons canadiens francophones, venus d'Acadie.  

Etant donné la variété des termes employés pour désigner la communauté cadienne de 

Louisiane, j'ai choisi l’expression française Cadien dans le sens où j’ecris ma thèse en 

« français standard ». 

 

- Installation et quotidien des Cadiens en Louisiane 

 

Les Acadiens sont les descendants de colons français venus s'établir en Amérique du Nord à 

partir de 1604. L’Acadie, fondée en 1604, quatre ans avant Québec, fut la première colonie 

française du Nouveau Monde. Les Acadiens étaient principalement originaires du centre-ouest 

de la France. Selon Luthi, Viatte et Zanarini, 80 % des Acadiens descendaient de 50 familles 

amenées par le Commandeur de Razilly en 1635 et celles de Sieur d’Aulnay, recrutées sur ses 

terres, ce qui conféra à ce peuplement une dominance poitevine.  

Les Acadiens s'établirent principalement autour de la baie de Fundy où ils vivaient de la 

culture de la terre et de l'élevage. Ils y fondèrent une société rurale, patriarcale et catholique et 

devinrent des habitants relativement prospères malgré le fait qu'ils habitaient une colonie 

politiquement instable. Ils formaient une société très conservatrice à l’image de la société 

paysanne de la France du XVIIème et alors que la France évoluait, l’Acadie faisait figure de 

survivance de l’ancienne France greffée en Amérique du Nord. 

 

A leur arrivée en Louisiane au milieu du XVIIIè siècle, les Acadiens furent hébergés par les 

colons français à la Nouvelle-Orléans puis guidés vers les régions des bayous39 que personne 

ne voulait coloniser. De leur côté, les Acadiens, population essentiellement paysanne occupée 

à la pêche et à l’élevage, ne tenaient guère à vivre en ville contrairement aux colons français. 

Un clivage entre Créoles et Acadiens apparut dès l’origine et il n’y eut pas fusion mais 

juxtaposition de ces deux groupes francophones. 

Les Acadiens s’installèrent d’abord sur les deux rives du Mississippi et sur le bayou 

Lafourche, puis plus tard dans les régions d’Opelousas et des Attakapas. La population de 

certaines bourgades fut alors doublée par l’immigration.Très rapidement, ils devinrent 

                                                 
39 Les bayous sont des bras morts du Mississippi. Le bayou désigne la région marécageuse du sud de la 
Louisiane. 
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l’élément dominant de la Louisiane du Sud-Ouest. Aujourd’hui, les Cadiens sont regroupés 

dans le sud de la Louisiane, dans l'Acadiana dont la ville de Lafayette est le porte-drapeau.  

 

Un recensement fait par les Espagnols en 1769 aux Opelousas, aux Attakapas et Natchitoches 

dénombrait 500 habitants environ dont 148 esclaves. Les 352 autres habitants étaient des 

Canadiens, des Acadiens et des Français. Ces différents groupes formaient une communauté 

dont l’élément acadien était le ciment. Ils accueillirent ainsi des tribus indiennes et plus tard, 

ils assimilèrent également des Espagnols, des Irlandais, des Anglo-saxons, des Canadiens, des 

Français de métropole (Griolet, 1986). Au XIXème siècle, un riche planteur de la Nouvelle-

Orléans, Joseph Fabacher, installa 60 immigrants allemands sur sa terre de Faquetaique, dans 

la paroisse de Saint-Landry. Une autre colonie rivale se fixa dans la paroisse Acadie. Sans 

atteindre des effectifs importants, l’immigration allemande ne fut donc pas négligeable. Une 

petite colonie allemande subsista également à la Nouvelle-Orléans. L’élément allemand resta 

longtemps distinct de la population francophone ou anglophone. Il fut finalement assimilé, 

non par l’élément dominant (les Anglais ou les Espagnols), mais par la minorité acadienne. 

Une côte des Allemands, un lac des Allemands, un bayou des Allemands et un village- 

existant toujours - furent baptisés. Il n’est pas rare de trouver des patronymes allemands chez 

les Cadiens d’aujourd’hui. Parfois, les noms ont été francisés, ainsi les très nombreux Oubre 

ne savent pas toujours que leur ancêtre s’appelait Huber, ni les Labranche qu’ils descendent 

d’un Allemand nommé Zweig. 

 

Après leur installation en Louisiane, les Acadiens ne firent plus parler d’eux. Ils vécurent, 

isolés, dans des cabanes rudimentaires situées près des marais difficilement accessibles et ne 

communiquèrent guère avec les autres communautés. Ils menaient une rude existence en ce 

nouveau milieu hostile formant un énorme contraste avec l’Acadie froide et vallonnée. 

Généralement pauvres, ils se tenaient à l’écart de la civilisation capitaliste américaine, vivant 

en autarcie. Le peuple cadien resta un peuple solitaire, reculé sur ses terres et fidèle à ses 

traditions que ce soit au niveau de sa langue, de sa culture ou de son comportement.  

Ils bâtirent une économie relativement diversifiée au bord des bayous et dans un climat chaud 

et humide: ils étaient fermiers, pêcheurs, ouvriers journaliers ou planteurs de canne à sucre, de 

maïs, de riz et éleveurs. Certaines plantations connurent une certaine prospérité sans toutefois 

atteindre la taille des plantations créoles. Aujourd’hui, les fermiers cadiens produisent une 

partie importante du riz et du sucre de canne. Grands producteurs d'écrevisses, ils sont aussi 

devenus des pêcheurs experts, attrapant d'énormes quantités de poissons et de crevettes. 
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L'éducation des enfants fut souvent laissée entre les mains des parents puisqu'il n'y avait pas 

d'école. En général, les enfants travaillaient à la ferme ou dans les champs avec leurs parents, 

les savoir-faire et techniques agricoles se transmettaient oralement de génération en 

génération.  Les rares petites écoles construites dans le Sud de la Louisiane étaient 

catholiques. L'Eglise catholique exerça en effet une influence importante sur l'éducation des 

enfants cadiens et leurs difficultés à s'adapter à un monde extérieur différent du leur. La baisse 

de population dans les petites écoles, le manque d'instituteurs qualifiés désireux d'enseigner 

en Louisiane et le précaire système de ramassage scolaire ne facilitaient pas la fréquentation 

des écoles par les enfants cadiens. 

Grâce à leur tenace isolement géographique et social, les Cadiens ont maintenu la culture de 

leurs racines acadiennes pendant presque 200 ans. 

 

- Américanisation de la popualtion cadienne 

 

Aux débuts des années 20, la situation changea et les Cadiens s’assimilèrent au peuple 

américain. Plusieurs facteurs influencèrent l’américanisation de ce peuple replié sur lui même. 

Tout d’abord, au niveau de la langue : le mandat sur la langue anglaise fut imposé à travers 

toute la Louisiane et le français fut interdit dans les écoles. Le deuxième facteur fut la 

participation de milliers de jeunes Cadiens à la Deuxième Guerre mondiale. Ces jeunes 

personnes sortaient pour la première fois de leurs bayous natals et découvraient d’autres lieux, 

d’autres populations et d’autres cultures, et prenaient ainsi conscience du monde extérieur (). 

Fiers de leur contribution à la guerre, les soldats cadiens rentrèrent chez eux avec un 

sentiment patriotique, se proclamant défenseurs de « l’American way of life » (Bernard : 

2003). Beaucoup d'entre eux « ramenèrent » l'anglais à la maison en même temps que le désir 

de s'intégrer dans la société anglophone d'Amérique. Ils commencèrent alors à quitter les 

zones rurales du Sud pour la ville afin d’étudier à l’université et chercher de meilleurs 

emplois. 

 

Un autre facteur de l’américanisation du peuple cadien fut le boum de l’industrie pétrolière 

dans le sud de la Louisiane qui entraîna la pénétration du capitalisme industriel et des flux 

migratoires considérables. Les complexes pétrochimiques situés principalement à l’est du 

Texas et le long du golfe du Mexique offrirent de nouveaux emplois à la population locale et, 

par conséquent, l’accès à la consommation. L’exploitation des sols apporta également 

l’électricité, l’eau courante et le téléphone : nouveaux équipements qu’on ne trouvait pas dans 
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l’Acadiana rurale des années 40. Les Cadiens jouirent désormais d’un certain confort. De 

plus, l’arrivée de migrants (principalement de pétroliers texans) fut la conséquence de 

mariages mixtes qui contribuèrent à diluer la culture cadienne. 

 

Toutes ces transformations structurelles massives expliquèrent l’américanisation des Cadiens 

mais également une certaine « désintégration de cette nation francophone » comme le 

souligne Waddell (1979 : 204). Les facteurs cités ci-dessus sont accompagnés de la 

pénétration de l’anglais non seulement sur les lieux de travail, mais également dans les 

foyers : les médias comme la télévision, les journaux et la radio jouèrent en faveur de 

l’introduction de l’anglais dans les loyers cadiens. 

De façon générale, on assista à un changement de la société cadienne et à une ouverture sur le 

monde. Dans le milieu des années 50, la Louisiane du Sud ouvrit ses portes pour la première 

fois au monde extérieur : des millions de touristes, désireux de découvrir cette région unique, 

de goûter les spécialités culinaires et de danser sur sa musique, affluaient en Louisiane. 

Les Cadiens n'étaient plus ce peuple isolé et vivant en autarcie. Toutefois, tout en restant 

fidèles à leurs traditions, ils furent assimilés aux Américains qui les considéraient comme des 

êtres inférieurs et qui utilisaient souvent des connotations négatives à leur égard, par 

exemple « Cajun [était] un synonyme de white trash »  (Le Menestrel, 1999 : 36). En effet, 

une personne éduquée était une personne qui parlait anglais. Dans ce sens, à leur retour de 

guerre, les soldats cadiens prirent conscience de leur « infériorité » et commencèrent à donner 

des prénoms américains à leurs enfants (le deuxième prénom restant toutefois français) puis 

refusèrent de leur parler français afin de ne pas « pénaliser » leur avenir dans la société 

américaine. 

 

- Revendication d’une culture cadienne 

 

Constituant un groupe minoritaire, les Cadiens tentent aujourd’hui d’affirmer et de préserver 

leur identité au sein de la société américaine. Leur slogan « Lâche pas la patate » (« Ne laisse 

pas tomber »), largement repris dans toute l'Acadiana, évoque la détermination des Cadiens 

quant à la préservation de leur culture. Depuis la création du CODOFIL qui a fortement 

contribué à restaurer la culture cadienne à travers la Louisiane (et pas seulement avec 

l’enseignement du français dans les écoles), de nombreuses associations se sont créées : 

associations dédiées à la préservation et à la promotion de la langue française et de la culture 

cadienne (Action cadienne, Louisiane à la carte), associations de musique cadienne (Cajun 
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French Music Association, Contemporary Louisiana Cajun, Creole and Zydeco Musicians). 

On trouve également une variété de sites Internet tels que : Encyclopedia of Cajun Culture 

(www.cajunculture.com), Monument cadien (www.acadianmemorial.com), Musée Acadien 

(www.acadianmuseum.org), Acadian-Cajun Genealogy and History (www.acadian-

cajun.com) qui retracent l’histoire, la vie et la culture des Cadiens de Louisiane. Outre la 

langue cadienne (voir ma partie sur la langue cadienne), les éléments les plus révélateurs de 

l’appartenance à l’identité cadienne sont la religion, la création d’un drapeau, la musique et la 

gastronomie.  

 

 

- Les Cadiens sont fortement catholiques et lient de nombreux festivals et célébrations aux 

fêtes religieuses. A l'origine, la langue française et la religion catholique étaient les principaux 

aspects de la vie cadienne qui soudaient la culture. Le catholicisme était la seule religion 

légalement autorisée en Louisiane avant son achat en 1803. Les Cadiens étant restés en grande 

majorité catholiques, la Louisiane française demeure aujourd'hui une île catholique dans un 

Sud protestant. Dans ce sens, le catholicisme constitue pour les Cadiens de Louisiane un des 

moyens les plus faciles de se démarquer des gens de l'extérieur de leur région. 

 

 - Le drapeau cadien de Louisiane fut créé en 1955, pour le 200ème anniversaire de l'exil des 

Acadiens vers la Louisiane. Le fond bleu chargé de fleurs de lys représente les origines 

françaises des Acadiens. Le château d'or sur fond rouge est ici en hommage à l'Espagne qui a 

reçu les colons français (la Louisiane étant espagnole à l'époque). L'étoile dorée sur le champ 

blanc représente Notre-Dame de l'Assomption, patronne des Acadiens (lorsque les colons 

français partirent pour l'Amérique, la Vierge Marie était intensément vénérée. Le Roi de 

France Louis XIII et le pape Pie XI désignèrent la Vierge Marie comme Patronne du 

Royaume de France et Sainte-Patronne des Acadiens. Ils lui vouèrent un culte sous le nom de 

Notre-Dame de l'Assomption). La création de ce drapeau souligne le désir de s’affirmer en 

tant que peuple distinct des Américains et en même temps de rappeler leur lien avec les 

Acadiens d’Acadie. 

 

- L'une des attractions les plus vitales de la Louisiane francophone est sa musique. La 

musique cadienne a subi de grands changements depuis son arrivée en Louisiane, en grande 

partie parce que ceux qui la jouent aujourd'hui vivent très différemment des premiers 

habitants (Sacré, 1995). Les Cadiens formant une société repliée sur elle-même, le patrimoine 
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culturel d’origine fut farouchement préservé et était presque exclusivement musical. Ils 

perpétuèrent leurs traditions musicales par transmission orale et continuèrent à entonner 

complaintes et chants traditionnels, berceuses et chants à boire, comme des cantiques 

religieux jusqu’aux XIXème siècle où de profonds changements bouleversèrent les habitudes 

musicales des Cadiens : ils furent confrontés aux musiques modernes, les rengaines 

populaires, les chansons et danses françaises, espagnoles, allemandes, anglo-saxonnes et 

américaines qui s’incorporèrent peu à peu à leur propre répertoire.  

C’est dans ce contexte que les Cadiens de Louisiane composèrent des chants et des danses 

reflétant leur nouveau cadre de vie et les épreuves qu’ils endurèrent : déportation, exil, 

solitude, souffrance physique et morale, amour déçu, ce qui explique les thèmes abordés par 

ces chants : mort et malchance en amour et le caractère mélancolique de la musique 

instrumentale. Les Cadiens ont développé leur propre forme de musique, la musique cadienne, 

semblable à la musique country mais chantée en français. Dans les bibliothèques municipales 

de certaines petites villes du Sud de la Louisiane, il n’est pas rare de rencontrer un groupe de 

retraités cadiens qui jouent pour le plaisir et pour les derniers visiteurs qui s’attardent.  

Le nombre de musiciens et de groupes Cadiens (pour ne citer que les plus connus : Beau 

Jocque, Richard Belton, Aldus Roger, Les Cajuns de la Prairie, Mickael Doucet et Beau 

Soleil, Zachary Richard) prouvent la richesse et la prolifération de la musique Cadienne et son 

importance dans la préservation de la culture cadienne en Lousiane mais également dans le 

monde entier.  

  

- La cuisine de la Louisiane française est en vogue aux Etats-unis. Les plaisirs de la table et la 

découverte de nouveaux mets sont devenus populaires et de nouvelles habitudes alimentaires 

sont facilement adoptées. Cette situation fait de la nourriture un élément de plus en plus 

important de la distinction ethnique. La nourriture a toujours été un élément important pour la 

région et a permis, entre autres, de la distinguer du reste du Sud. Mais la cuisine cadienne était 

aussi un objet de honte pour la population rurale de la Louisiane française. Les écrevisses 

n'ont pas toujours été à la mode, on ne se vantait d’en manger. Le nouvel intérêt américain 

pour les cuisines régionales a coïncidé avec le renouveau ethnique cadien et la cuisine 

cadienne est maintenant louée en dehors de la région. On en vante les mérites partout, dans 

des articles de revues nationales, dans les journaux et dans les émissions de télévision. Les 

spécialités culinaires cadiennes agissent positivement sur l'identité franco-louisianaise 

(Trépanier, 1993). 
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La population cadienne de Louisiane, malgré son histoire, son isolement et le rejet subi de la 

part des autres groupes vivant en Louisiane, reste le plus grand groupe francophone des Etats-

Unis et l’un des derniers encore vivant en Louisiane. Sa volonté de défendre sa langue et sa 

culture montre la détermination de ce peuple à perdurer dans la société américaine. 

 

Les Indiens Houmas 

 

Il existe un quatrième groupe francophone dont on parle peu : les Indiens Houmas. Il n’existe 

pas, à ma connaissance, de littérature sur ce peuple qui rappelle, en quelque sorte, les Cadiens 

dans le sens où ils ont été longtemps stigmatisés, voire oubliés, vivant isolés dans le Sud 

insalubre de la Louisiane. 

 

De nombreuses tribus indiennes sédentarisées au XVIIème siècle autour de Bâton Rouge 

aidèrent les colons à s’installer, firent du commerce avec eux et adoptèrent leur langue. Mais, 

à partir de 1803, ces Indiens se replièrent dans le sud de l’Etat et achetèrent des terres que 

personne ne voulait, en bordure du golfe du Mexique. Pendant la guerre de sécession, les 

Indiens Houmas ont refusé d'aller se battre et se sont séparés des autres tribus plus guerrières. 

Ils se sont alors isolés encore plus au Sud, où les ressources pour la pêche et la chasse étaient 

abondantes. 

 

Il est difficile de chiffrer cette population puisque les Indiens ne sont pas recensés. Toutefois, 

ils seraient environ 15 00040 à vivre le long des bayous Grand Caillou, Petit Caillou, Du 

Large, Terrebonne, Pointe-aux-Chênes et Lafourche, au sud et sud-est de la ville de Houma. 

Les différentes tribus d'Indiens habitent encore aujourd'hui au bord du Golfe du Mexique dans 

des conditions précaires, vivant de la pêche, la chasse et de la construction de bateaux. 

L'ouragan Katrina en 2005 a causé le départ d'un certain nombre d'entre eux et ceux qui 

restent, malgré la pression du gouvernement, refusent de quitter la terre de leurs ancêtres.  

Comme les Cadiens, les Indiens parlent un français de transmission orale. Du contact des 

populations résulte également une influence des parlers indiens sur la langue française de 

Louisiane. En effet, sur 658 mots échantillonnés par Read (1931), il existerait 48 mots indiens 

                                                 
40 La Nouvelle-Orléans et les pays Acadiens... En passant par Lafayette, DVD-ROM TV5 monde, MAE, 2007 
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intégrés au français louisianais. Beaucoup sont des toponymes qui désignent des villes comme 

Natchitoches, Chitimacha, Opelousas… 

 

Ces francophones forment des groupes hétérogènes de par leur histoire et leur origine mais 

partagent un lien commun avec le français. Toutefois, quel(s) français parlent-ils et quelles 

sont les caractéristiques de ces varitétés du français ? 

 

4.1.4 Le français louisianais 

 

Environ 161 000 Louisianais déclaraient parler français à la maison au recensement de 2000. 

Cependant, cet indice ne permet pas de dire quel type de français est parlé, quelle est la 

fréquence d'utilisation et quels sont les degrés de compétence linguistique des locuteurs, ni 

quelle question a été posée aux enquêtés. De même, ce nombre me semble surévalué par le 

Bureau des statistiques americain et ne me paraît pas correspondre à la réalité. Ayant vécu 

deux ans dans le Sud de l'Etat, j'ai très peu entendu de Louisianais s'exprimer en français au 

quotidien, dans les lieux publics ou même dans des manifestations culturelles à caractère 

francophone. Ce chiffre est donc à considérer avec précaution. Les francophones de Louisiane 

parlent le français louisianais (FL), composé de trois variétés. La démarcation de ces dialectes 

est incertaine : ils coexisteraient dans une forme de continuum (Picone & Valdman, 2005) 

dont les deux pôles extrêmes sont formés par le français colonial et le créole louisianais, le 

centre étant constitué par le parler vernaculaire dominant, le français cadien ou cajun ou 

cadjin. Menacés par l’anglais américain, ces parlers sont aujourd’hui en voie de disparition ou 

ont quasiment disparu. Ces catégorisations sont complexes et ne se superposent pas forcément 

aux peuples précédemment évoqués. De plus, Klinger insiste sur le problème des étiquettes 

linguistiques (« les noms que les locuteurs donnent à la variété - ou aux variétés - qu'ils 

parlent ») peu fiables en ce qui concerne la démarcation entre le créole louisianais et le 

français cadien (Klinger, 2005). Il est donc prudent de ne pas considérer ces classifications au 

premier degré mais plutôt à titre indicatif pour tenter d'éclaircir le paysage linguistique 

louisianais. 

 

Il s'agit ci-après de dresser un tableau très global de ces variétés du français louisianais car la 

situation linguistique du français en Louisiane se caractérise par une certaine complexité. Je 

donnerai donc ici de rapides repères sociolinguistiques concernant le français de référence et 
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le créole louisianais. En revanche, je m'attarderai davantage sur le français cadien dans le sens 

où cette variété fait l'objet d'un enseignement intégré dans les classes de français et occupe 

ainsi une part plus conséquente dans cette thèse.  

 

- Le français de référence  

 

Le français de référence appelé aussi le vieux français créole (Smith-Thibodeaux, 1977), le 

français de plantation  ou français colonial (Picone & Valdman, 2005) ou le parler des 

Créoles blancs (Guidry, 1997) serait celui des vieilles familles créoles de la Nouvelle-Orléans 

(Breton, 1979). Cette variété fut longtemps considérée comme supérieure par la population 

louisianaise dans son ensemble car elle constituait « la norme ». Cette situation s'expliquerait 

par le statut social des Créoles blancs avant la Guerre de Sécession et par leurs contacts 

fréquents avec la France et la langue française. Toutefois, on pourrait se demander avec 

quelles variétés du français de France ce parler fut en contact. Phillips suggère que les colons 

fréquentaient en particulier les villes du Nord ou de l'Ouest de la France comme Amiens, 

Rouen, Angers ou La Rochelle (1979). Outre ces voyages en France, un second point permit à 

ce français de référence de conserver un lien avec le « français de France » : la religion. En 

effet, l’instruction religieuse des enfants des colons se faisait en français et leurs catéchismes 

étaient publiés en France. Ces pratiques religieuses ont ainsi joué un certain rôle dans le 

maintien de ce « français de référence » (Spolsky, 2003). 

D'après Guidry (1997), le français de référence est le parler qui emprunta le moins à l'anglais 

américain, ses locuteurs étant restés d'ardents défenseurs de la pureté du français. Toutefois, il 

est le dialecte franco-louisianais le plus proche de l'extinction. On peut encore l’entendre 

occasionnellement au hasard des ruelles du French Quarter à la Nouvelle-Orléans chez les 

commerçants. Cette variété est très peu parlée mais abondamment utilisée sous une forme 

écrite à la Nouvelle-Orléans. En effet, il existe une multitude de signes à caractères 

francophones utilisés à dessein commercial. Par exemple, les noms des cafés ou des 

restaurants ( Le café du monde ), les noms originaux des rues sont en français « visant à 

donner un cachet francophone à certains quartiers et à attirer le tourisme » (Lepesqueux, 

2007 :153). Alors que cette variété n'est plus pratiquée, son instrumentalisation à l'écrit 

permet son maintien dans la ville et revendique, d'une certaine manière, la culture française. 

Sa survivance est également due aux représentations de ce français « hérité de la Nouvelle-

Orléans » (Ibidem, 151) perçu comme le « français standard » ou le « français de Paris ».  
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- Le créole louisianais 

 

Le créole louisianais, variété la plus minorée, appelée également black creole (Thibodeaux, 

1977), parler « nègre » (Guidry, 1997), Neg French, gumbo, vini-couri ou patois noir 

(Dubois, 1998) serait proche des créoles haïtiens et antillais (Breton, 1979) et serait parlé par  

la population de couleur, notamment à la Nouvelle-Orléans et dans certaines paroisses le long 

du Mississippi et dans le Sud de l'Etat. Ses locuteurs seraient en partie des descendants 

d'esclaves des Caraïbes41
. Ce créole se serait développé au cours du XVIIème siècle par le 

contact des esclaves africains avec les locuteurs de français venus d'Europe (Dubois, 1998). 

Selon Guidry (1997), cette variété diffère nettement du FC sur le plan de la prononciation et 

de l'intonation alors que pour certains chercheurs, il n'y a aucune distinction linguistique entre 

le français cadien et le créole louisianais si ce n'est une distinction avant tout raciale (Dubois : 

1998). Ce parler, longtemps stigmatisé, est considéré comme « une version corrompue du 

français, et jouit d'encore moins de prestige que le cadien » (Klinger, 2005: 351). 

Sérieusement menacé de disparition, ce créole, qui bénéficierait d'une certaine revalorisation 

(en partie due à un renouveau plus général de la culture créole en Louisiane), reste toutefois 

associé au parler des esclaves et des Noirs dans les esprits de la population louisianaise dans 

son ensemble. 

 

Le français cadien 

 

Le français cadien (FC) est la variété la plus usitée aujourd’hui en Louisiane et forme un 

parler vernaculaire endogène qui perdure entre l’anglais dominant et le « français standard » 

enseigné dans les écoles. D’où vient cette variété du FL ? Est-elle toujours en usage et chez 

quels locuteurs ? Comment se transmet-elle ? 

 

                                                 
41 Klinger (1998) fait toutefois remarquer que la langue créole n'est pas uniquement parlée par la population 
noire de Louisiane et qu'il existe dans certaines paroisses du Sud une population créolophone de couleur blanche. 
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- Origines, histoire et caractéristiques sociolinguistiques 

 

Plusieurs caractéristiques distinguent cette variété du FL appelé également Cajun (en anglais) 

ou Cadjin42 (en acadien). De nombreux auteurs s’accordent à dire que le FC viendrait du 

parler acadien des premiers colons acadiens. Griolet (1986) évoque une étude réalisée à partir 

de noms et de provenances de familles acadiennes qui montre que la grande majorité des 

acadiens venaient du Centre Ouest de la France et en particulier du Loudunais. Le dialecte 

dominant serait celui du poitevin mais les différents parlers en présence se seraient mélangés 

au contact de nouveaux colons, auraient également emprunté aux langues autochtones en 

Acadie (Guidry, 1997) et subi des modifications avant l’arrivée des Acadiens en Louisiane. 

Phillips insiste sur l’origine rurale de ce patois dont l’accent très marqué rappellerait les 

provinces berrichonne et poitevine (Phillips, 1979). Le FC aurait gardé des expressions de 

France de l’Ancien Régime et d'Acadie et du Québec encore présentes aujourd'hui (Breton, 

1979) et se serait enrichi d’emprunts amérindiens, africains, antillais et espagnols. La flore et 

la faune particulières de la Louisiane entraînèrent une créativité lexicale relative à 

l’environnement43. Des variantes régionales constituent ce parler, ainsi par exemple, le FC du 

bayou Lafourche se distingue de celui de la paroisse d’Evangeline ou de la paroisse de 

Vermilion. 

 

Qualifié d’« assez rustique » par Smith-Thibodaux (1977: 49), le FC fut longtemps « le patois 

des paysans, des vieux, des femmes à la maison, des enfants en bas âge, la langue des 

pauvres, des analphabètes » (Breton, 1979 : 24). Pendant la période coloniale, par opposition 

au français de la Nouvelle-Orléans (le « français de la ville »), le FC était perçu comme le 

« français de la campagne ». Ces connotations conférèrent au FC un statut inférieur 

s’accompagnant d’un mépris et d’un rejet de la population cadienne. Le FC devint 

progressivement la langue de la honte, associée à l’arriération. Dépourvue d'écrit, cette langue 

fut longtemps jugée indésirable et inutile aux yeux des colons français puis des Américains à 

partir de la Guerre de Sécession. En effet, le cadien fut dévalorisé par rapport au français 

                                                 
42 Le terme Cadjin a été réhabilité par le CODOFIL afin d’insister sur « the original genealogical of Cajun, that 
is, its Acadian character » (la définition généalogique originale de Cajun, c’est-à-dire sur son caractère acadien). 
(Trépanier : 1989 :109). Ceci constitua la première étape de cajunisation ou cadjinisation de la Louisiane dont les 
facteurs étaient l’établissement du CODOFIL et l’élection d’Edwin Edwards en 1972, le premier gouverneur 
cadien de Louisiane.  
43 Par exemple : cocodril (caiman d’eau douce), ouaouaron (grosse grenouille), maiche (marais d’eau douce).   
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colonial qui jouissait d’un statut prestigieux puis plus tard par rapport à l'anglais, ayant le 

monopole et étant le seul véhicule de l’administration. Etant donné cette situation, les Cadiens 

furent amenés à penser que leur langue n’était pas vraiment du français mais une langue sans 

valeur. Encore aujourd’hui, certains Cadiens s’excusent de parler le FC qu’ils qualifient de 

« pas bon français » par rapport au FS. Pendant mon séjour dans le sud de l’Etat louisianais, 

j’ai eu l’occasion de rencontrer quelques locuteurs du FC et lors de nos conversations, j’ai 

remarqué qu’ils soulignaient la différenciation entre le FC et le FS et attribuaient souvent un 

qualificatif négatif à leur parler. Toutefois, le fait que je sois française native et enseignante de 

français est un élément à prendre en compte dans cette situation. 

 

Malgré le mépris engendré par le FC, les Cadiens continuèrent de parler leur dialecte et 

constituèrent longtemps un groupe monolingue. Le maintien de cette variété était dû à une 

forte natalité de tradition catholique et acadienne, à des intermariages, à un enracinement dans 

le pays et à une « faible aspiration sociale » (Breton, 1979 : 26). Ces facteurs sociaux et 

culturels permirent la préservation du FC comme seule langue du foyer et comme principale 

langue véhiculaire des prairies et des bayous à travers le XIXème siècle. Les contacts avec les 

étrangers de passage et avec l’administration étant restreints, cette langue de tradition orale 

perdura à travers la transmission des savoir-faire, des contes traditionnels, des comptines 

enfantines et des chansons populaires. Le FC servit longtemps de symbole identitaire à un 

peuple considérant son histoire marquée par la souffrance, et vouloir parler FC c’était – et 

c’est encore - montrer son appartenance à un groupe social particulier et à un patrimoine 

culturel spécifique qui se démarquent des autres Louisianais et surtout des Américains. 

 

A partir du début du XXème siècle, les choses changèrent. L’anglicisation pénétra le parler 

cadien44 avec l'introduction d'éléments lexicaux correspondant à de nouveaux objets ou des 

expressions idiomatiques. Ce phénomène se produisit avec l’arrivée de la population non-

francophone à la vente de la Louisiane et s’accentua avec la Guerre de Sécession et 

l’ouverture économique de l’Etat. En sus, l’enseignement public instauré en Acadiana entre 

les deux-guerres entraîna un sérieux recul du FC au sein des familles. Les francophones de 

Louisiane représentaient la plus grande proportion d’analphabètes des Etats-Unis en 1940 : un 

                                                 
44 Picone et Valdman font toutefois remarquer que le FC aurait eu des contacts avec l’anglais avant la 
colonisation de la Louisiane (2005). 
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adulte sur sept n’avait jamais été un seul jour de sa vie à l’école (Breton, 1979). 

Inévitablement l’anglais prit peu à peu la place du FC à la maison et les Cadiens réalisèrent 

que le FC devenait un handicap professionnellement. De plus, abandonner le FC au profit de 

l’anglais permettait une certaine atténuation d’une habituelle stigmatisation. L’ensemble de la 

population devint bilingue à ce moment-là. Ce bilinguisme se caractérisait en général par un 

bilinguisme à deux niveaux fondés sur l’inégalité statutaire de deux langues (le FC, 

vernaculaire familial proscrit de l’école et l’anglais langue de culture et de tout usage écrit) et 

constituait « une dichotomie linguistique de la vie socio-culturelle » (Breton, 1979: 23). 

L’ouverture vers les Etats-Unis et le rêve américain entraînèrent une assimilation sociale et 

linguistique des Cadiens.  

 

- Le FC aujourd’hui. 

 

La démarcation des trois variétés du français louisianais étant complexe (voir chapitre 

introductif sur le français louisianais), donner des indices sur les locuteurs du FC est une 

mission ardue. Pour la plupart des Louisianais, le FC est synonyme de français louisianais 

(Guidry, 1997).  

 

Premièrement, il est difficile de définir vraiment ce qu’est « être Cadien ». Selon les résultats 

d’une enquête menée par Dubois en 1998 sur l’identité cadienne, les individus s’identifiant 

comme Cadiens auraient des ancêtres cadiens et/ou des connaissances du FC mais certains 

n’ayant ni l’un ni l’autre se déclarent eux-mêmes Cadiens car vivant dans le Sud de la 

Louisiane. De même, de nombreux locuteurs ayant seulement une compétence passive de la 

langue s’affirment Cadiens, ce qui suggérerait qu´une langue correspondrait à un peuple… 

Cette étude en quête d´une définition de ce qu´est « être Cadien » de nos jours est intéressante 

mais soulève les problèmes des critères pris en compte ou non dans cette recherche et de 

l'identité de la chercheure et de son rapport avec les Cadiens.  

 

Aujourd’hui, le terme cadien a un sens large et l’identité cadienne est à peine définissable. La 

diversité géographique des Cadiens est également un facteur rendant flou l’idée de 

communauté cadienne. Il n’existe pas d’étude sociolinguistique précise sur le niveau de 

compétence des locuteurs et très peu sur les variétés réellement maîtrisées. Toutefois, dans 

une étude menée en 1981-1982 dans 35 communautés représentatives de l’Acadiana, 

Trépanier (1993) montre que le FC se transmet difficilement d'une génération à une autre et se 



Chapitre 4. Histoire sociolinguistique de Louisiane et de l’Australie occidentale  

 167 

réduit parmi les nouvelles générations. Le FC manquerait de vitalité et sa survie ne peut plus 

compter uniquement sur la transmission intergénérationnelle dans la sphère privée. Les 

Cadiens locuteurs du FC que j’ai rencontrés lors de mon séjour en Louisiane étaient en 

majorité âgés ou bien des personnes vivant et/ou travaillant dans les bayous, comme des 

pêcheurs. Je ne peux pas dire s’ils étaient locuteurs ou semi-locuteurs en FC, mais ils 

maîtrisaient assez le français pour tenir une conversation simple avec moi. J’ai remarqué que 

lorsque les mots faisaient défaut aux Cadiens, ils empruntaient à l’anglais ou bien 

abandonnaient le français à un certain moment de la conversation. 

 

Malgré l’état précaire du FC (Dubois, 1996), plusieurs facteurs permettent aujourd’hui à cette 

variété du français louisianais de se maintenir. 

 

L’expression artistique est un domaine où le FC se préserve. A partir des années 70 (en pleine 

« Renaissance française » en Louisiane) des jeunes étudiants francophones se sont mis à 

écrire des poèmes, pièces, nouvelles et chansons dans le désir d’aller plus loin que la 

littérature orale. Cris sur le bayou45, recueil de poésie de jeunes auteurs, est publié en 1980 et 

introduit une tradition littéraire inconnue auparavant en Louisiane qui « […] vient du cœur, de 

la culture, de l’héritage » (Ancelet, 1980 : 12). Ses auteurs (pour n’en citer que quelques uns : 

Jean Arceneaux, Zachary Richard, David Cheramie), défenseurs du FC, ne sont pas nombreux 

mais ont eu une influence positive sur le maintien du FC. Dans les années 80, l’University of 

Louisiana at Lafayette publia des travaux en créole et en cadien aux Editions de la Nouvelle 

Acadie et plus récemment la revue littéraire Feux follets. Une série nommée Classiques 

Pélican fut lancée pour la publication de littérature francophone en collaboration avec Pelican 

Publishing. Ces diverses initiatives marquent une certaine volonté de diffuser la langue 

cadienne sous une forme écrite. 

 

La musique est également un élément porteur de la langue et entre 1921 et 1968, elle aurait 

été le seul véhicule du FC en Louisiane. L’intérêt populaire pour la musique cadienne a eu un 

effet singulier sur la revitalisation de la langue, la connaissance du FC étant nécessaire pour 

une bonne prononciation et une interprétation traduisant les émotions ressenties. L'annuel 

Festival de musique acadienne existant depuis 1974 à Lafayette et les concerts organisés 

                                                 
45 Ancelet, B.J. (1980) : Cris sur le bayou, Les Editions Intermède Inc, Québec 
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représentent un environnement propice au FC. Selon Ancelet et Lafleur, la musique et la 

danse cadiennes ont contribué plus que n’importe quels autres aspects de la culture cadienne à 

transformer l’attitude négative de la génération d’après-guerre et de leurs descendants (2005). 

La chanson est devenue « une véritable force motrice » (Picone & Valdman, 2005 :165) parmi 

certains jeunes.  

 

Le tourisme culturel est le deuxième vecteur économique de la Louisiane. Comme la musique, 

le tourisme joue un rôle dans le maintien du FC voire dans le développement d’une bonne 

connaissance du français pour les employés de ce secteur d’activité grâce au contact des 

touristes francophones. Cette relation avec la diversité francophone a permis aux locuteurs du 

FC d’acquérir une certaine confiance linguistique et de renforcer leur fierté identitaire. Ce 

dialecte marqué et authentique plaît aux touristes en quête d’exotisme (Ancelet et Lafleur : 

2005). De même, la rencontre entre les Cadiens et les Acadiens lors des congrès mondiaux 

acadiens a consolidé l’idée chez les locuteurs du FC que la variation linguistique est 

« normale » et que le FC n’est pas un sous-produit issu d’une sous-culture. 

 

Au niveau de l’éducation, l’inclusion du FC grâce au CODOFIL dans les écoles a permis son 

introduction à de jeunes publics (voir chapitre 6). Les programmes de certaines universités de 

Louisiane se sont élargis aux variétés vernaculaires en offrant, depuis quelques années, des 

cours de FC, de musique et de folklore cadiens. La Louisiana State University propose des 

cours de base de cadien, d’étude comparée de langue et de culture cadiennes, à l’University 

Louisiana at Lafayette il existe des cours de créole et un programme doctoral d’études 

francophones et Southwestern Louisiana University dispense depuis peu des cours de FL. 

Même s’il est difficile de faire une estimation de la répercussion qu’ont ces cours sur la 

revitalisation du FC, le fait même d’être proposés souligne l’acceptation et la légitimation du 

FC (et du créole) comme variétés linguistiques (Ancelet et Lafleur : 2005). 

 

- Le FC et les langues régionales de France 

 

En retraçant le statut du FC à travers l’histoire, des échos se font jour avec les dialectes 

régionaux du français en France à une période antérieure. La situation de langue orale 

assimilée à la langue de la campagne rappelle celle des langues régionales pendant la période 

révolutionnaire en France, représentant un « produit de […] dévaluation sociale » (Bourdieu, 

1982 : 29).  
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Dans les années 1920, le gouvernement de Théodore Roosevelt, dans un désir d'unité 

nationaliste et visant à supprimer la diversité régionale, instaura l’enseignement d’une langue 

unique à l’école. Le programme One nation, one people, one language46 et le mandat sur la 

langue anglaise furent imposés à travers toute la Louisiane et le français fut interdit dans les 

écoles, l'objectif étant d'angliciser les enfants du sud de l'Etat pour améliorer leurs chances 

d'intégration dans le cadre du processus d'américanisation. L'intitulé de ce programme 

interroge dans la mesure où il met en avant la volonté d'uniformiser la population américaine 

derrière une langue unique, refusant toute forme de diversité et enfermant le pays dans un 

monolinguisme qui paraît absolument utopique. Les Etats-Unis se sont construits avec la 

venue de divers peuples au fil des siècles et cette diversité est une caractéristique majeure du 

pays. D'un point de vue sociolinguistique, il apparaît impossible de concevoir l’usage d'une 

langue unique et l'absence de variétés dans une société quelconque. 

 

Cette politique d’unification linguistique rappelle deux éléments qui marquèrent l’histoire des 

parlers régionaux français. Dans un premier temps, après la Révolution, le français devint la 

langue de la déclaration des Droits de l’Homme et le symbole de l’Etat et de la nation unifiée. 

Parler français fut alors un élément essentiel pour être et se montrer patriote. Suite à son 

enquête sur les patois de France, l’abbé Grégoire dressa un rapport en 1794 (Rapport sur la 

nécessité et les moyens d’anéantir les patois et d’universaliser l’usage de la langue française) 

rejetant ainsi les patois de France pour laisser place à la « langue légitime » (Bourdieu, 

1982 : 33). Dans un rapport datant de la même année, le député Barère écrit : 

 

En attendant, [le français] comme il a eu l’honneur de servir à la Déclaration des Droits de 

l’Homme, il doit devenir la langue de tous les Français. Chez un peuple libre, la langue doit 

être une et la même pour tous (extrait reproduit par Hagège, 1996 : 84). 

 

On retrouve ici la même symétrie dans le sens où la langue est un facteur d’unification de la 

nation. 

 

                                                 
46 Une nation, un peuple, une langue. 
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La deuxième étape pour répandre la langue fut l'instauration d'une langue unique à l’école, en 

réprimant ainsi les langues régionales, ennemies de la République (Hagège, 1996). Dans son 

rapport de 1791, Talleyrand déclare : 

 

Les écoles primaires mettront fin à [une] étrange inégalité : la langue de la Constitution et des 

lois y sera enseignée à tous ; et cette foule de dialectes corrompus, dernier reste de la féodalité, 

sera contrainte de disparaître (extrait reproduit par Brunot, 1967 : 13-14). 

 

Plus tard, en rendant l’école obligatoire, Jules Ferry instaura en 1881 l’uniformisation 

nationale des programmes et le français devint l’unique support des savoirs. Cet enseignement 

n’octroya aucune place aux langues régionales, ce que Hagège considère comme une 

muséification des patois (1996). L’école joua donc un rôle déterminant dans la pénalisation 

des langues régionales en France et du FC aux Etats-Unis. Comme les langues régionales de 

France, face à l’action de l’école qui amenuisa l’utilisation du FC, le parler fut réservée à la 

sphère privée et se transmit difficilement.  

L’obligation de parler anglais et le bannissement du français à l’école, de 1916 à 1968 en 

Louisiane, font écho à la politique linguistique mise en place en France de la fin du XIXème 

siècle à 1950 : la scolarisation obligatoire rejeta l’enseignement des langues minoritaires de 

France où l’instruction ne se faisait qu’en français. Les enfants coupables de s’exprimer dans 

une langue autre que le français - fût-elle leur langue maternelle- furent punis. Hélias évoque 

dans son roman, Le cheval d’orgueil, les punitions infligées aux « bretonnants » surpris de 

parler breton à l’école :  

 

Lorsque l’un d’entre nous est puni pour avoir fait entendre sa langue maternelle dans 

l’enceinte réservée au français, soit qu’il écope d’un verbe insolite ou irrégulier, soit qu’il 

vienne au piquet derrière le tableau après le départ de ses camarades […]. (1975 : 211) 

 

L’usage du symbole fut une punition donnée dans le pays bretonnant comme celle de « la 

vache » :  

 

La vache est souvent symbolisée par un objet matériel […] : un galet de mer, un morceau de 

bois ou d’ardoise que le coupable doit porter en pendentif autour du cou au bout d’une ficelle 

[…] que le maître d’école remet au premier petit bretonnant qui lui offense les oreilles de 

fonctionnaire avec son jargon de truandaille. Le détenteur de la vache n’a de cesse qu’il n’ait 

surpris un de ses camarades en train de parler breton pour lui refiler l’objet (Ibidem: 212). 
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Les enfants cadiens, surpris à parler français à l'école, étaient également punis et ce, la plupart 

du temps, par des instituteurs partageant le même patrimoine. Sur les tableaux des écoles, on 

pouvait lire la phrase suivante : I will not speak French in school47. 

 

Le dernier point qui lie l’histoire du FC et des langues régionales de France est le regain de 

ces dialectes dans le système scolaire. En effet, après la Deuxième Guerre mondiale, un élan 

favorable aux langues régionales s’intensifia en France auprès de militants qui, enseignants, 

fondèrent le Groupe Antonin Perbosc afin d’introduire la langue d’oc à l’école. Cette pratique 

illégale prit forme officiellement avec la  loi Deixonne en 1951 permettant l’enseignement 

facultatif de quatre langues régionales (le breton, le catalan, la langue d’oc et le basque) dans 

les écoles secondaires. Cette loi marqua l’entrée des langues régionales dans l’enseignement 

français, renforcée en 1975 par la loi Haby. A mon sens, cette tendance a très certainement 

joué en faveur de la réintroduction du français dans les écoles louisianaises en 1968. 

 

Ce parallélisme entre le FC de Louisiane et les langues régionales de France montre les 

contrastes de la dynamique des dialectes. Très dévalorisés dans le passé, ils sont parvenus à se 

faire une place dans le système scolaire, ce qui les rend, d'une certaine façon, légitimes. 

 

La Louisiane, milieu anglophone et francophone, constitue le premier terrain de recherche de 

cette thèse où le rapport au français s’est construit à partir de relations historiques avec la 

France et où coexistent actuellement plusieurs variétés de français dans les relations sociales. 

Je m’interesserai, dans la partie suivante, au second terrain, milieu anglophone, selon la même 

démarche historique et sociolinguitique.   

 

                                                 
47 Je ne parlerai pas français à l’école.  
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4.2. L’Australie 

 

L'histoire des langues en Australie et de sa politique linguistique est fortement liée à la 

politique d'immigration menée par le pays tout au long de son histoire. En effet, le phénomène 

migratoire, élément constitutif de la construction de l’Australie, a marqué son organisation 

sociale et les attitudes de sa population envers les immigrés et leurs langues. Trois grandes 

périodes de l'histoire de l'Australie se distinguent durant lesquelles diverses lois sur 

l'immigration ont préservé puis modifié le visage du pays. La question est de savoir comment, 

d’un point de vue de la politique linguistique, ces étapes ont construit le paysage linguistique 

australien actuel.  

 

4.2.1 Repères historiques et politique linguistique de 1788 aux années 1970 

 

De la découverte du continent à la Deuxième Guerre Mondiale 

 

Avant l'arrivée des premiers Européens, d’après le Bureau australien des statistiques (ABS), 

l'Australie abritait plus de 750 00048 Aborigènes organisés en 600 tribus distinctes, parlant 

chacune leur propre langue voire plusieurs, pour diverses raisons telles que les voyages, les 

rencontres et les inter mariages entre les différentes tribus (Bernard, 1995).  

 

For the first 50 years of European settlement, the majority of Australia's population 

were Indigenous Australians, usually multilingual49 (Jupp, 2001: 786). 

 

Ces habitants, nomades pour la plupart, formaient des groupes linguistiques hétérogènes 

relativement petits, selon Jupp (2001) mille locuteurs d'une langue constituaient un large 

groupe. Multilingues, les Aborigènes ont appris l'anglais, langue des colonisateurs, dès le 

début de l'établissement de la colonie lorsque les contacts entre les deux groupes étaient 

fréquents. Malheureusement et contrairement aux Maoris, populations autochtones de la 

                                                 
48 Le Bureau australien des statistiques précise toutefois qu'il est difficile d'évaluer la population aborigène avant 
l'arrivée des Européens et que ce chiffre est une estimation due à des recherches archéologiques récentes. 
49 Pendant les 50 premières années de la colonisation européenne, la majorité de la population de l'Australie 
étaient les Australiens indigènes, habituellement multilingues. 
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Nouvelle-Zélande, dont l'unité linguistique et la solidarité eurent raison de la colonisation, la 

diversité et la mobilité des populations indigènes australiennes ne résistèrent pas à l'arrivée 

des Européens. Peu unies, les tribus aborigènes laissèrent les clans voisins se faire massacrer 

sans intervenir, entraînant ainsi non seulement la disparition d'une ethnie mais aussi de sa(ses) 

langue(s). La venue des colons sur le continent eut des retombées désastreuses sur la structure 

socioculturelle et démographique des indigènes.  

 

Espace inconnu mais convoité depuis des siècles, la Terra Australia Incognita (la terre 

inconnue du Sud) fut découverte par un Hollandais qui accosta sur les côtes de l'actuelle 

Tasmanie en 1642. Rebaptisée Nouvelle Hollande, cette vaste étendue située aux antipodes, 

parut hostile aux Hollandais qui, n'y trouvant ni épices ni trésors et n'y voyant aucun intérêt 

commercial ne s’y installèrent pas. Ce n'est qu'un siècle après que le navire anglais Endeavour 

amarra par hasard sur la côte Est de la grande Terre du Sud. Le capitaine James Cook, chargé 

d'une expédition cartographique et astronomique et en vue d'une reconnaissance des terres 

australes dans le Pacifique pour la Couronne Britannique, posa le pied sur cette terre en 1770. 

Ce voyage de découverte sur le nouveau continent offrit un espace sans limite où la faune et la 

flore réjouirent les botanistes participant à l'expédition. Cook prit possession de la partie 

orientale de l'Australie qu'il nomma au nom du Roi George III, Nouvelles Galles du Sud.  

 

En y établissant une colonie pénitentiaire, l'acquisition de cette nouvelle terre permit à 

l'Angleterre de régler un problème de surpopulation carcérale. En effet, les prisons 

britanniques étant surpeuplées et menacées par des maladies contagieuses, le gouvernement 

de Londres décida la mise en place d'une colonie pénale afin d’éloigner et de déplacer le 

surplus de captifs alors gardés dans les colonies américaines.  

 

Ainsi, en 1788 un contingent de soldats et 732 forçats débarquèrent à Botany Bay, première 

colonie pénale australe. L'Angleterre avait trouvé une destination idéale à la déportation d'une 

société indésirable en la condamnant aux travaux de construction de la jeune colonie. De 1788 

à 1868, 162 000 convicts furent déportés (Bernard, 1995). Les débuts de la colonisation furent 

cependant laborieux, la terre étant difficilement cultivable et les approvisionnements 

irréguliers, entraînant des cas de famine. A partir de 1831, le peuplement de la colonie 

changea de critère. Toujours essentiellement britannique, l'immigration devint libre et la 

déportation forcée s’acheva définitivement en 1853. Jusqu'en 1850, 200 000 personnes des 

Iles Britanniques, et notamment d'Irlande où la Grande Famine (1846-1847) sévissait, 
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arrivèrent sur la nouvelle terre (Le Cam, 2000). Ainsi, la population d'Australie, à cette étape 

de son histoire, comprenait les Aborigènes et les colons principalement britanniques. 

Toutefois, il faut noter, parmi les forçats et les colons libres, une infime population non-

britannique européenne. 

 

En 1851, des gisements d'or furent trouvés en Nouvelles Galles du Sud. Cette découverte 

suscita l'arrivée d'une population d'Europe, d'Amérique et d'Asie qui diversifia davantage le 

peuplement australien installé jusqu'alors. Les Allemands et les Chinois furent les plus 

nombreux à s'établir dans la colonie. L'attitude des locaux envers les locuteurs d'une langue 

autre que l'anglais était plutôt favorable, surtout pour les langues européennes. Clyne nomme 

cette période le « Multilingual Melbourne 19th century style » (1985b : 69). Ce courant 

positif, envers les étrangers et leurs langues, permit la publication des premiers journaux de 

langue étrangère dans les grandes villes et l'ouverture d'écoles bilingues anglais/français ou 

anglais/allemand administrées par les filles de la bourgeoisie locale. Alors que les langues 

aborigènes étaient complètement ignorées, l'anglais australien était reconnu et sur le point 

d'être transcrit. 

 

L'impact du Gold rush (la ruée sur l’or) fut nettement visible sur le plan économique, 

démographique et social, ce qui conféra une nouvelle image à la colonie. La réputation de l'île 

australe se métamorphosa : jusqu'alors perçue comme une terre d'exil et un pays de débauche, 

dû à son caractère carcéral, l'Australie devint « à la fois une Arcadie et un Eldorado » 

(Bernard, 1995 : 55). Un nouveau filon, celui des activités pastorales, permit à la colonie un 

autre essor économique et en 1850, l'Australie fournissait la moitié de la laine de la Grande-

Bretagne (Le Cam, 2000). Cette croissance économique spectaculaire créa une demande 

importante de main d'œuvre et encouragea l'émigration britannique et irlandaise vers l'île 

continent. A la fin du XIXème siècle, la population australienne comptait « 87 % originaires 

des îles Britanniques, 6 % d’Europe du nord contre moins de 1 % d’Europe méditerranéenne 

et centrale, 1,9 % d’Asie, et 3,4 % d’origine autochtone » (Piquet, 2004 : 139). 

 

Toutefois, l'expansion démographique, économique et politique qui a suivi la période de la 

ruée vers l'or consolida fortement le sentiment national. En effet, le nombre croissant 

d'Australiens dits « de souche » et le développement des moyens de communication à la fin 

du XIXème contribuèrent à une intense poussée nationaliste. Cette pensée s'accompagna à la 
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fois d'un sentiment de supériorité de la « race » britannique ou anglo-saxonne sur les peuples 

de couleur et d’une impression d'infériorité par rapport à la métropole qui considérait 

l'Australie comme une colonie perdue dans le Pacifique. Le désir d'unification nationale se 

concrétisa en 1901 avec la création du Commonwealth Australien et l’unification 

géographique des colonies favorisa l'instauration d'un gouvernement fédéral. A partir de cette 

période, la politique protectionniste de l’Australie blanche (White Australian Policy) se mit en 

place. Outre la peur d’une concurrence étrangère sur le marché du travail et d’un éventuel 

métissage de la population, le gouvernement craignait également pour la survie de l'identité 

nationale. La White Australian Policy (désormais WAP) qui prônait clairement la pureté de la 

population australienne connut une certaine pérennité puisqu’elle dura jusque dans les années 

1970. Elle s’ajusta aux évolutions de la société tout en restant strictement appliquée jusqu’à la 

Seconde Guerre Mondiale. Une succession de mesures discriminatoires envers les immigrés 

du Pacifique et de l'Asie fut élaborée. La principale loi votée par le Parlement fédéral fut 

l’ Immigration Restriction Act qui consistait à enrayer l’entrée des immigrés non souhaités sur 

le continent. L'une des premières actions de cette politique fut d'ordre linguistique : le 

gouvernement se servit des langues comme barrage contre les « indésirables », c’est-à-dire les 

immigrants de couleur. Une dictée de 50 mots dans une langue européenne était imposée pour 

obtenir l’autorisation d’émigrer.  

 

[…] tout candidat à l’immigration pouvait se voir requis de rédiger sous la dictée un 

texte de cinquante mots dans une langue européenne. Il s’agissait de prime abord d’un 

test culturel mais en réalité la dictée servait à filtrer les indésirables de toutes couleurs 

puisqu’elle pouvait avoir lieu dans n’importe quelle langue ou presque : un Chinois de 

la colonie de Hong Kong, parfaitement anglophone, pouvait se voir contraint de subir 

une dictée en hongrois (par exemple), à laquelle il était certain d’échouer. Et, si par 

miracle il parlait aussi hongrois, les autorités australiennes avaient tout loisir de lui 

faire recommencer l’épreuve dans une autre langue, autant de fois que nécessaire, 

jusqu’à ce qu’il soit indubitablement recalé. Le filtre était d’une efficacité parfaite 

(Pons, 1996 : 61-62). 

 

Cette Loi des 50 mots restée en vigueur jusqu’en 1958, est considérée par Jupp comme étant 

«  the most famous piece of language policy ever legislated in Australia » 50 (2001 : 788).  

                                                 
50 La loi linguistique la plus célèbre jamais votée en Australie. 
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La diversité et la tolérance linguistique de la deuxième moitié du XIXème siècle subirent un 

changement radical. En effet, une certaine une hostilité envers les langues européennes 

émergea, répondant, d’une certaine façon, au caractère nationaliste de la politique en vigueur. 

L’anecdote la plus marquante est celle du rejet de l'allemand : lorsque l'Australie prit place 

aux côtés de son allié britannique lors de la Première Guerre Mondiale, il ne fallut que 

quelques mois pour assister à la fermeture des écoles bilingues anglais/allemand, des 

paroisses et des centres sociaux, à l'arrêt de la publication des journaux allemands et même à 

la disparition de noms allemands de ville (Jupp, 2001).  

 

The positive valuing of European languages gave way to an emphasis on Australian 

nationalism and stressing the elements of unique Australian identity51  (Idem : 787). 

 

Une Australie « monoculturelle » et « monolingue » fut alors prônée, basée sur des 

fondements nationalistes et sur un retour aux valeurs de l'Empire britannique. Selon The 

Bulletin, le tout premier journal australien créé en 1880 :  

 

Et l’Australie est suffisamment fière de son ascendance britannique et irlandaise                                       

pour vouloir préserver la pureté de sa race […] Et  l’Australie ne veut pas être un pays 

bâtard (22 juin 1901, reporté par Pons, 1996 :62).                                                                                                                                                             

 

Alors que la publication des journaux de langue étrangère était tolérée jusqu'à présent, des 

mesures protectionnistes furent prises. Ainsi, en 1934, les publications en langue étrangère 

furent contrôlées par les autorités et les journaux devaient impérativement contenir « 25 % de 

langue anglaise » (Ibidem). Ces décisions marquèrent un pas en arrière dans l'histoire de la 

presse étrangère en Australie. 

Toutefois, les langues étrangères ne furent pas les seules à « souffrir » de la WAP. La 

légitimité de l'anglais australien fut discutée : ce dialecte était mal vu par l'élite éduquée qui 

pensait que «  [...] there was a persistent belief in the degraded nature of this English, as an 

unacceptable deviation from Received Pronunciation »52 (Jupp, 2001 : 787). En effet, les 

                                                 
51 L'estimation positive des langues européennes a cédé à une montée du nationalisme australien et a souligné les 
éléments d’une identité australienne unique.  
52 Il y avait une croyance tenace que la nature de cet anglais était dégradée, considérée comme une déviation 
inacceptable de la Prononciation Standard. 
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universitaires britanniques préconisaient la supériorité et la pureté de l'anglais du monarque 

du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, George V, dans les écoles 

australiennes. La radio ABC (Australian Broadcasting Corporation) devint un accessoire de 

standardisation en recrutant uniquement du personnel britannique ou ayant passé un certain 

temps dans la mère-patrie. Cette situation pose la question des représentations construites 

autour de « la norme » et du locuteur natif considéré comme LA référence. Je reviendrai sur 

ces deux points aux chapitres 6 et 8.  

 

La participation des troupes ANZAC (Australian and New Zealand Army Corps) durant la 

Première Guerre aux côtés des Britanniques renforça un sentiment de solidarité envers la 

« Mère Patrie ». Pendant l'entre-deux-guerres, le mouvement protectionniste s'intensifia et 

s'engagea à combattre le « péril jaune » (Piquet, 2004 : 104) et à préserver l'identité nationale. 

Les populations provenant de l'étranger furent pressenties comme un danger pour la 

stabilisation nationale. « La maladie devint la métaphore populaire des maux multiples en 

provenance de l'étranger [...] » (Bernard, 195 : 94) (Je développerai la problématique de la 

perception de « l’étranger » au chapitre 8). La crise économique de 1929 accentua cette 

attitude isolationniste paranoïaque.   

 

De la conquête du continent à l’élaboration d’une politique protectionniste, l’Australie s’est 

construite en affirmant son attachement à l’Angleterre Mère. L’immigration qui constitue les 

bases de son histoire, a continué d’évoluer en permettant au continent, malgré lui, de s’ouvrir 

progressivement sur le monde et sortir de son isolationnisme.  

 

 

De la Deuxième Guerre Mondiale aux années 1970 

 

La Deuxième Guerre Mondiale eut un immense impact dans l'histoire de l'Australie et sur sa 

constitution. Deux changements substantiels sont identifiables : dans un premier temps, le 

conflit a amené le continent à ouvrir davantage ses frontières en diversifiant l'origine des 

migrants et, dans un deuxième temps, pour la première fois en Australie, la question de 

« l’identité » fut posée.  

 

A la fin de la guerre, suite à la politique de la WAP installée depuis un demi-siècle, la 

population australienne était majoritairement constituée d’individus originaires de Grande-



Chapitre 4. Histoire sociolinguistique de Louisiane et de l’Australie occidentale  

 178 

Bretagne et d'Irlande. Cependant, à l’issue du conflit, le faible taux de natalité afficha une 

démographie fragile, à tel point que le ministre de l'immigration encouragea vivement son 

pays à se « peupler ou périr » (Idem). Par conséquent, l'immigration européenne reprit en 

favorisant toutefois la composante britannique, l'arrivée de non-Britanniques étant toujours 

perçue comme un risque d’affaiblir la cohésion sociale. Ainsi pour dix immigrants 

britanniques, seul un non britannique était accepté (Le Cam, 2000). Mais, l’afflux migratoire 

britannique restant encore trop faible, le gouvernement dut réviser les restrictions des entrées 

sur le territoire australien. Dans ce sens, l’Australie accepta alors une immigration considérée 

comme « racialement acceptable » (Piquet, 2004 : 146). Ainsi, dans un premier temps, 

arrivèrent des nord Européens (Hollandais, Suisses et Scandinaves), des réfugiés d’Europe 

centrale et orientale et, dans un deuxième temps, des personnes d’Europe méridionale avec les 

Italiens et les Grecs qui formèrent les deux plus grandes communautés de migrants en 

Australie. Toutefois cette tolérance quant à la sélection des immigrés acceptés sur le continent 

ne se fit pas sans conditions. Un vaste programme d’immigration fut planifié, s'inscrivant 

dans la lignée de la WAP. 

 

Réalisant que l’immigration serait dès lors massivement « non britannique » et face à la 

diversité des migrants, le gouvernement opta pour une politique d’assimilation (assimilation 

policy ou absorption policy). La genèse de cette nouvelle tendance s’inscrivait dans le courant 

du « Australian way of life », vécu comme un rêve national. Les nouveaux venus étaient 

incités à apprendre l’anglais (de la Couronne) et à suivre les systèmes, valeurs et modes de la 

vie australienne. Par exemple, en 1949, furent créés les « Conseils de bon voisinage » (Good 

Neighbour Councils) afin d’aider à l’installation des migrants nouvellement arrivés dans leur 

quartier. Diverses actions pour faciliter l’assimilation furent mises en place : des cours 

d’anglais ou des classes pour apprendre à cuisiner «  à l’australienne », des bals ou des 

tournois sportifs etc. Dans l’Etat de Victoria, le prix de « l’immigré le mieux assimilé de 

l’année » était attribué (Piquet, 2004). Ce processus d’assimilation des « nouveaux 

Australiens » reposait sur la crainte de voir développer une société culturellement « plurielle » 

et sur l’envie de préserver une certaine homogénéité sociale du pays. Les immigrés étaient 

supposés abandonner leur culture et leur langue d’origine pour s’assimiler aux Australiens et 

former une société parfaitement uniforme (Ozolins, 1993). Ces tendances reposent, à mon 

sens, sur des représentations de l’homogénéité traduisant un désir de cohésion sociale et 

soulèvent la question de la gestion de la diversité. Toutefois, l'homogénéité existe-t-elle 

vraiment ? En s'attachant à un concept utopique – qui rappelle, en quelque sorte, les théories 
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aryennes – l'Australie développa des pratiques sociales extrêmes, essentiellement fondées sur 

des bases linguistiques.  

 

For Hutchison53, language represensed the sine qua non of assimilation and he saw a 

direct link between the maintenance of other languages and ignorance of English54  

(Idem : 47). 

 

Les restrictions sur la presse étrangère et le désir de faire du pays une nation « monolingue » 

s'intensifièrent.  

 

Australia […] was almost proudly and aggressively monolingual at the start of post-war 

migration, social attitudes towards languages were often very forcefully expressed, and very 

revealing of underlying social and cultural tensions.55 (Ozolins, 1993:2) 

 

Les langues vont, de cette façon, être placées au cœur de la politique d'assimilation alors 

qu’aucun aménagement linguistique ne figurait dans la Constitution de 1901.  

L'une des premières réactions de « rejet » des langues étrangères fut l'abandon de la 

connaissance d'une langue étrangère pour l'entrée à l'université. Par conséquent, l'étude d'une 

langue dans les écoles déclina. En dehors de la sphère éducative, la circulation des langues 

étrangères subissait l'intolérance des Australiens. Parler une autre langue que l’anglais, en 

public, était particulièrement mal vu. Si, des immigrés étaient surpris à parler leur langue dans 

la rue et les transports en commun, on les sermonnait d’un « None of that jabber here ! »56 

(Piquet, 2004 : 146). Cette situation fait écho, d’une certaine manière, au rejet des langues 

« régionales » de France au profit de l’usage unique du français en France, comme je l’ai 

mentionné supra dans ce chapitre. 

En 1948, la brochure « Les Australiens et Vous » fut diffusée auprès des immigrés pour les 

inciter à apprendre l’anglais. En voici un extrait :  

 

                                                 
53 William Hutchison était  membre du Victorian Liberal (1931/1937.  
54 Pour Hutchison, la langue représentait la condition sine qua non de l'assimilation et il y voyait un lien direct 
entre le maintien des autres langues et l'ignorance de l'anglais. 
55 L'Australie [...] était presque fièrement et agressivement monolingue au début de la migration d'après-guerre, 
les attitudes sociales envers les langues ont été souvent fortement exprimées et révélatrices de tensions sociales 
et culturelles sous-jacentes. 
56 Pas de baragouinage ici ! 
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Sans doute la chose la plus importante est d’apprendre à parler la langue des Australiens. Les 

Australiens n’ont pas l’habitude d’entendre des langues étrangères. Ils ont tendance à fixer 

du regard des gens dont la langue est différente. N’hésitez pas à parler anglais. Si vous faites 

des fautes ou n’arrivez pas à vous faire correctement comprendre, persévérer dans vos 

efforts. Il se trouvera quelqu’un prêt à vous aider (reporté et traduit par Piquet, Idem ). 

 

Toutefois, malgré la politique officielle, les migrants parvinrent à maintenir leurs langues en 

la/les parlant uniquement dans la sphère privée ou en secret. Certains groupes auraient même 

organisé des cours de langue après l'école.  

 

La pensée générale résidait sur le fait que l'Australie était un pays anglophone et que 

l'utilisation d'autres langues devait être aussi réduite que possible (Jupp, 2001). De cette 

façon, l'enseignement de l'anglais apparut, durant cette période, comme l'un des meilleurs 

moyens pour résoudre le problème de l'assimilation des migrants. Cette pensée s’inscrivait 

dans la continuité de l’idéologie « mono-culturaliste » et assimilatrice de la WAP. En effet, 

«  l’Etat dispensait […] des cours d’anglais, puisqu’on considérait que la maîtrise de la langue 

serait la base de l’assimilation » (Vasta, 1995, 117). Le Département de l'Immigration adopta 

des stratégies pour l'organisation et l'élaboration d'un programme complet pour 

l'enseignement de l'anglais aux nouveaux arrivants. Des cours pour adultes furent dispensés 

dans les camps de transit, puis à bord des bateaux conduisant les immigrés en Australie, dans 

les centres d'accueil et des programmes radios furent diffusés. Cet agencement fut mis en 

place officiellement dès 1950 pour faciliter l’arrivée des migrants dans l’univers anglophone. 

Cette anticipation et cette disposition montrent surtout à quel point, les langues des migrants 

étaient perçues par le gouvernement comme nuisibles à l’unité du pays. En ce qui concerne 

les enfants, pour les autorités éducatives, les placer dans des écoles australiennes semblait 

suffisant quant à l'apprentissage de l'anglais. De plus, les parents étaient vivement encouragés 

à parler anglais dans la sphère privée. 

Malgré une ferveur pour l'assimilation des populations migrantes, à la fin des années 60, la 

politique d'assimilation se transforma en politique d'intégration. L'idée que l'immigration 

pouvait enrichir à la fois la vie économique et la vie culturelle du pays émergea et, pour la 

première fois, un regard critique fut porté sur l'identité nationale. Ces tendances 

correspondaient, d’une part, avec les mutations sociales, politiques et économiques que 

subissait l'Australie et, d’autre part, avec la redéfinition de sa place sur le plan international. 

Le pays ne se percevait plus comme une dépendance de l'Empire britannique et envisageait de 
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devenir une République. Dans ce sens, se rapprocher des pays voisins asiatiques devint un 

objectif se traduisant par un assouplissement de la politique de l'immigration non-européenne.  

 

L'arrivée d’immigrants de langue autre que l'anglais désirant conserver leur(s) langue(s) 

obligea, d’une certaine façon, l'Australie à se repositionner en matière de politique 

linguistique. En effet, face à la création de nombreuses institutions (journaux, radios, écoles, 

etc.) favorisant la conservation de leur(s) langue(s), des mesures furent mises en place par le 

gouvernement australien : augmentation et diversification des langues autres que l'anglais 

dans les écoles, financement d'émissions de radio en langue étrangères, instauration de 

services de traduction, etc.  

 

L’assouplissement politique caractérisé par la politique d’intégration et l’ouverture de 

l’Australie dans une dimension internationale annonçaient l’avènement du « multiculturalisme » 

adopté pour une meilleure gestion de la diversité culturelle.  

 

4.2.2 Les années 1970 et le multiculturalisme  

 

Les années 70 marquèrent un changement majeur dans l'histoire de l'Australie : le pays 

abandonna la politique de la WAP et pour la première fois, l’immigration devint non-

discriminatoire. Cet événement est qualifié par Pons de « véritable monument national, une 

sorte de Mur de Berlin symbolique qui s'effondre» (1996 : 23).  

L'ouverture sur le monde, le commerce avec les Etats-Unis et le Japon s'accompagnèrent 

d'une organisation sociale différente. Dans ce contexte, les origines migratoires se 

diversifièrent et 12 % de la population n'avait d’affiliation généalogique avec le Royaume-Uni 

(Bernard, 1995).  

 

En remportant les élections en 1972, le Parti Travailliste introduisit une nouvelle politique 

basée sur la réduction des inégalités. Après un système d’assimilation et d’intégration, une 

politique « multiculturelle » fut choisie pour faire face à la diversité du paysage australien et 

de nouvelles mesures furent prises comme la limitation de l'immigration britannique afin de 

favoriser celle de couleur et non-européenne et l'accès à la naturalisation plus rapidement. Les 

deux plus importants changements sous l'ère du Premier Ministre Whitlam furent le vote en 

1975 de la Loi sur la discrimination raciale (Racial Discrimination Act) qui enterra 
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définitivement la WAP et la création d'un service de radiophonie diffusant des programmes en 

langues étrangères à Sydney et Melbourne. A la même période, les premiers programmes 

d'enseignement bilingues furent mis en place pour les Aborigènes habitant dans le Territoire 

du Nord. 

 

La politique multiculturelle suivait l’exemple du Canada dont la « politique de  

multiculturalisme » fut instaurée en 1971 et dont les objectifs visés étaient  

 

d’aider les membres des diverses communautés ethniques à « surmonter les barrières d’ordre 

culturel » et à résoudre les difficultés rencontrées dans l’acquisition d’au moins l’une des deux 

langues officielles et ce, afin de faciliter « une participation totale à la société canadienne » 

(Piquet, 2004 : 167). 

 

Comme au Canada, le « multiculturalisme » ne répond pas à une demande de la part des 

immigrés mais se présente comme une stratégie d’intégration des minorités dans la société 

nationale et participe d’une logique plus pragmatique qu’idéologique.  

 

Le multiculturalisme [...] constitue la réponse la plus intelligente et la plus appropriée à la 

 diversité qui caractérise notre [...] société [...] c'est une occasion à saisir, et non pas une 

 menace devant laquelle il faudrait reculer [...] c'est une réussite unique en son genre (discours 

du Premier Ministre Fraser (1975- 1983) reporté par Pons, 1996 : 114-115). 

 

En 1977, l’Australian Ethnic Affairs Council donnait les grands principes du 

multiculturalisme australien : la cohésion sociale, l’égalité des chances et l’identité culturelle 

et exprimait le besoin de préserver sa culture tout en assurant son allégeance à l’Australie. 

Ainsi, les immigrés se voyaient le droit de maintenir leur identité culturelle à condition qu’elle 

soit intégrée dans la société nationale. Dans un sens, le principe fondamental restait la 

cohésion sociale.  

 

En 1989, l’État australien devint officiellement « multiculturaliste » en reconnaissant à tous 

les groupes ethniques du pays le droit de perpétuer leur culture singulière et en prenant 

l’engagement de leur fournir une assistance à cette fin. Le multiculturalisme se définissait 

officiellement ainsi :  
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Multiculturel est simplement un terme qui décrit la diversité culturelle et ethnique de 

l’Australie contemporaine. Nous sommes, et resterons, une société multiculturelle. 

En tant que politique, le multiculturalisme englobe des mesures gouvernementales 

destinées à répondre à cette diversité (discours du Premier Ministre Hawke (1983- 

1991) reporté par Pons, 1996 : 125). 

 

Les divers gouvernements qui se succédèrent adoptèrent des mesures politiques visant à 

instaurer un certain multilinguisme dans les médias, à ouvrir et soutenir des écoles dites 

« ethniques » et à lutter contre la discrimination envers les immigrants et les minorités 

raciales. Toutefois, la politique multiculturaliste adoptée par l’Australie au début des années 

70 est fragile et reste tributaire des gouvernements mis en place. Même si le multiculturalisme 

n’est pas remis en cause, certaines initiatives créées afin de développer des actions favorisant 

le maintien de la diversité culturelle ont disparu, notamment sous l’ère Howard (parti 

conservateur, 1996-2007). En effet, l’Office of Multicultural Affairs et le Bureau de 

l’immigration et de la recherche multiculturelle et démographique fondés à la fin des années 

80 furent dissous et des mesures restrictives furent prises telles que l’augmentation des tarifs 

des visas et des cours d’anglais et une réduction des crédits pour la formation professionnelle 

et l’aide à l’emploi. Ces interventions politiques ont donc réduit les chances d’adaptation des 

immigrés à leur nouvel environnement. « Cette détérioration du climat montre, sinon une 

faille du système, du moins des fissures très inquiétantes dans l’idéal multiculturel » (Piquet, 

2004 : 189). 

 

En matière de linguistique, l’apparition de l’expression « community languages », en 1974, 

faisant référence à toutes les langues autres que l’anglais et les langues aborigènes a 

symbolisé la légitimation de ces langues sur le territoire australien (Clyne, 1982). En effet, 

pour désigner les langues autres que l’anglais et les langues autochtones, divers termes 

marquant une certaine étrangeté à l’Australie étaient employés comme migrant languages, 

imported languages, ethnic languages, foreign languages. Cette évolution dans la désignation 

des langues a marqué une étape dans la considération des langues dans la société australienne.  

 

Outre la fondation en 1989 du National Languages Institute of Australia (NLIA) dont la 

mission consistait à penser les futures politiques linguistiques et la création de la télévision 

SBS (Special Broadcasting Service) et d’un service téléphonique avec interprétariat, d’autres 

mesures linguistiques furent prises, je ne mentionnerai que les plus marquantes.  
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-  en 1984, le gouvernement australien publia le A National Language Policy (annexe.7, 

DOC.9), suivi de recommandations dans la National Policy on Languages destinées au 

ministère de l’Education. 

Ce document détaillait les éléments fondamentaux d'une politique linguistique australienne 

préconisant le renforcement de l'anglais, le maintien des langues autres que l'anglais, la 

provision de services en langues autres que l'anglais et l’apprentissage des langues autres que 

l’anglais : 

 

Four guiding principles covering the following areas were establised :  

·  - competence in English; 

·  - maintenance and development of languages other than English; 

·  - provision of services in languages other than English; 

·  - opportunities for learning second languages ( A national language policy, 1984 : 3). 

 

Il faut  noter la présence de l’anglais dans les recommandations établies57 qui souligne un  

certain intérêt porté, entre autres, à la place de l’anglais en tant que langue nationale et langue 

maternelle et l’apprentissage de l’anglais par les Australiens d’origine linguistique autre 

qu’anglaise. Cette démarche répondait à une prise en compte de la majorité comme des 

minorités (Ozolins, 2002). 

 

A la suite de ce document, de nombreuses initiatives furent proposées par Lo Bianco, 

directeur du service des langues (Chief executive of Language Australia) dont le 

gouvernement fédéral avait confié la tâche de développer une politique linguistique plus large. 

Le rapport Bianco (National Policy on Languages, 1987) (annexe.7, DOC.10) servit en effet à 

élargir la politique linguistique mais principalement dans le domaine de l’enseignement des 

langues. Les axes principaux  s’articulaient autour de l’enseignement de l’anglais (English for 

all), le soutien des langues aborigènes notamment par la création d’un programme bilingue 

(Aboriginal and Torres Strait Islander Languages), l’enseignement d’une langue autre que 

l’anglais (A language other than English for all), et le développement de services 

                                                 
57 Chapter 3 : Australia’s National Language, chapter 4 : Teaching English as a First Language, chapter 5 : 
Teaching English as a Second Language, chapter 6 : Adult Illiteracy, chapter7 : Teaching English as a Foreign 
language ( A national language policy, 1984 : iv-vi). 
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linguistiques comme l’interprétariat et la traduction (Language services) (Idem). Toutefois, 

contrairement à ce Bianco préconisait comme une nécessité, le gouvernement refusait 

l’élaboration d’une loi sur la langue.  

 

Consistent with the nature of Australian society in which prescriptive and mandated policies 

are generally avoided, the question of allocation of status is best regarded as the explicit 

recognition and assertion of the place and role of languages in the society. Legislative action is 

inappropriate and undesirable58 (1987 : 71). 

 

Les recommandations soumises par Lo Bianco aboutirent à la création du Australian Advisory 

Council on Languages and Multicultural Education (AACLAME). Toutefois, cet organisme 

créé et soutenu par le gouvernement australien orientait ses actions autour des langues d’un 

point de vue économique. En effet, les priorités de l’AACLAME ne prétendaient pas répondre 

aux besoins ressentis par la population en matière linguistique mais reposaient « on the labour 

market and the ways in which tackling adult illiteracy levels, extending English proficiency 

and teaching “trade languages” would benefit Australia’s economic performance »59 (Lo 

Bianco, 1990 : 48-49). Ainsi, certaines ambigüités concernant les préoccupations de la 

politique linguistique apparurent.  

De ce fait, la gestion des langues dans l’enseignement s’inscrivait et s’inscrit toujours dans 

une logique pragmatique où la demande, dans son sens large, n’est pas prise en compte. Dans 

ce sens, la politique multiculturelle mise en avant par l’Australie serait basée sur un 

« multilinguisme de stratégie » dont l’objectif ne serait pas de préserver les langues 

immigrantes mais de favoriser l’apprentissage des langues étrangères à des fins commerciales 

et économiques avec des pays non-anglophones (Aménagement linguistique dans le monde, [en 

ligne], [consulté le 05 mars 2009], disponible sur <http://www.tlfq.ulaval.ca/AXL/pacifique/australie.htm>. 

 

 

                                                 
58 Conformément à la nature de la société australienne, où les politiques normatives et coercitives sont 
généralement évitées, la question de l’attribution d’un statut est surtout vue comme une reconnaissance et une 
affirmation explicites de la place et du rôle de la langue dans la société. Les mesures législatives sont 
inadéquates et indésirables. 
59 Sur le marché du travail et sur les moyens de lutter contre l’illettrisme des adultes, de développer la 
compétence en anglais et d’enseigner les « langues commerciales », ce qui bénéficiera au dynamisme 
économique de l’Australie. 
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- le document Australia’s Language: the Australian Languages and Literacy Policy devint en 

1991 le texte politique de référence priant les États et Territoires du Commonwealth de 

sélectionner « un ensemble essentiel de huit langues [...] parmi les langues prioritaires 

suivantes : langues aborigènes, arabe, chinois, français, allemand, indonésien, italien, 

japonais, coréen, grec moderne, russe, espagnol, thaï et vietnamien »  (Ibidem). 

 

Il faut noter que ces dispositions en matière linguistique concernent essentiellement 

l’enseignement des langues dans sa globalité : « The conceptual basis of the Australian 

National Policy on Languages is socio-political language planning. It is largely concerned 

with status planning for languages in Australia, especially for language education »60 ( Lo 

Bianco, 1990, 51). Toutefois, aucune modalité didactique n’est clairement définie. Les 

mesures à prendre restent vagues et ne sont pas formulées en termes de besoins langagiers ni 

d’objectifs d’apprentissage.  

 

 Les éléments fondamentaux de politique linguistique menée en Australie sont ainsi basés 

essentiellement sur un aspect éducatif. Je reviendrai sur la question de l’enseignement des 

langues étrangères au chapitre 5. 

 

A l’heure actuelle en Australie, il n’existe pas de politique linguistique explicite. Cette 

situation n’est pas nouvelle, les différentes étapes de son évolution retracées supra ont montré 

que les questions d’ordre linguistique n’ont jamais été représentées en tant que règles 

juridiques. L’absence d’aspects linguistiques dans la Constitution de l’Australie datant de 

1901 se justifiait, d’une certaine façon, par la politique discriminatoire de la WAP qui 

s’inscrivait dans la création d’un pays monolinguiste et monoculturel. Toutefois, le contexte 

est aujourd’hui différent mais l’Australie rejette l’idée de recourir à la loi comme outil 

d’intervention dans la politique linguistique.   

Cependant, cette situation ne signifie pas qu’aucune mesure en matière linguistique n’est 

prise. En effet, même si l’absence de droits linguistiques reconnus par la législation fragilise 

l’avenir des langues, et notamment l’avenir de leur place dans l’enseignement, des 

changements et des actions sont envisageables sans l’existence d’une politique linguistique 

                                                 
60 Le concept de base de la Politique australienne nationale des langues est un aménagement socio-politique des 
langues. Elle concerne principalement l’aménagement des langues et en particulier l’enseignement des langues. 
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explicite : « The absence of explicit policy on language issues does not mean that policies on 

language do no exist »61 (Lo Bianco, 1990, 51).  

 

Retracer les moments forts de l’histoire de l’Australie à travers les différentes étapes de sa 

politique d’immigration a permis de comprendre l’évolution de la politique linguistique 

actuellement mise en vigueur par le pays. Les autorités australiennes revendiquent une 

politique multiculturelle qui est basée sur l’acceptation des différentes cultures et langues 

présentes sur son territoire. Le fait qu’il n’existe pas de politique linguistique explicite dévoile 

un certain paradoxe autour des questions linguistiques et révèle les limites de cette politique.  

Ce rappel historique explique également la diversité des langues présentes sur le territoire 

australien que je propose de présenter ci-après.  

 

4.2.3 Paysage linguistique actuel de l'Australie  

 

L’Australie se distingue de tous les pays du monde par la diversité de sa population et un 

paysage linguistique varié. Je propose dans cette partie de donner quelques repères 

ethnographiques et linguistiques me paraissant nécessaires afin d’illustrer cette variété.  

 

Les Aborigènes, premiers habitants australiens, sont restés pendant des millénaires les seuls 

habitants du continent. L'éloignement et l'isolement de cette île auraient longtemps présenté 

un handicap à son peuplement. Comme je viens de le mentionner, après la colonisation 

britannique de l'Australie à la fin du XVIIIème siècle, des flux migratoires se sont succédé de 

façon irrégulière et contrôlée pour former la population australienne actuelle. En 1984, 

Grassby affirmait que l’Australie comptait 140 ethnies différentes, que 90 langues autres que 

l'anglais étaient parlées dans la sphère privée et que 80 religions étaient pratiquées. Selon le 

recensement de 2001, 240 langues étaient utilisées, toutefois, il faut noter que, sauf l’anglais, 

« il n'y a pas de langue « minoritaire majoritaire » en Australie et que de nombreuses langues 

européennes et asiatiques y sont représentées » (Ozolins, 2002 : 211).  

 

                                                                                                                                                         

 
61 L’absence d’une politique linguistique explicite ne signifie pas qu’aucune politique linguistique n’existe. 
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Selon le recensement de 2006, l'Australie abriterait 20 061 646 individus dont 455 031 

Aborigènes pour une superficie de 7 682 300 km². La population australienne est inégalement 

répartie : concentrée sur la côte Est, la partie intérieure désertique représentant les trois quarts 

de la superficie de l’Australie n'est habitée que par la population autochtone, les trois premiers 

Etats (La Nouvelle Galle du Sud, Victoria et Queensland) regroupant plus de 77 % de la 

population du pays. 22, 2 % de la population totale serait née en dehors de l'Australie, c’est-à-

dire trois Australiens sur dix, les cinq premiers pays de naissance de ces Australiens étant 

l'Angleterre (4,3 %), la Nouvelle-Zélande (2 %), la Chine (1 %), l'Italie (1 %) et le Vietnam 

(0,8%) (Jupp, 1998).  

 

Les langues aborigènes 

 

Il est difficile de dater l'arrivée de ceux qu'on allait nommer « Aborigènes d’Australie». Ces 

populations proviendraient des îles d'Indonésie et seraient arrivées sur des embarcations il y a 

40 000 ans par le nord du Timor ou par un passage entre la Nouvelle Guinée et l'Australie. 

Ces éléments sont hypothétiques car il est difficile d’estimer les origines exactes de ces 

Aborigènes. Au moment de la conquête de l'Australie, 600 tribus coexistaient sur le continent. 

Aujourd'hui, il ne resterait plus que 34 tribus (Yacoub, 1998). Présents dans tous les Etats et 

Territoires, les Aborigènes sont toutefois principalement installés dans le Territoire du Nord, 

le Queensland, le nord de l'Australie Occidentale, en Tasmanie et sur les îles du détroit de 

Torres. Ils forment des groupes territoriaux, culturels et linguistiques distincts. Officiellement 

recensés depuis 1967, ils ont obtenu la citoyenneté australienne la même année.  

 

Il y aurait environ 260 langues distinctes aborigènes sur le continent australien (Wurm, 1972) 

cependant 150 à 200 d'entre elles seraient encore parlées (Leclerc, 2006). Dix de ces langues 

sont parlées par plus de 1 000 locuteurs (le kala lagaw, le pitjantjara, le warlpiri, etc.). 

Généralement, le nombre de locuteurs d'une langue aborigène varie entre 100 à 500 mais 

certaines langues ne possèdent qu'une dizaine de locuteurs voire moins de dix. Les locuteurs 

sont en général âgés et, lorsque ces « gardiens de la langue » disparaîtront, ils emporteront la 

connaissance de la langue avec eux (Idem). 

A part les langues de Tasmanie qui, selon Wurm (1972), ne feraient pas partie du « phylum 

australien », les langues aborigènes appartiennent à la famille australienne et sont les langues 

les plus anciennes du monde. L’auteur souligne la situation linguistique unique des langues 

australiennes dans le sens où la plupart n'ont subi aucune influence linguistique au cours des 
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siècles, due à l'isolement géographique des tribus, à la diversité des modes de vie d'une région 

à l'autre et aux contacts peu fréquents entre les groupes. 

 

Les premières recherches sur les langues australiennes remontent à 1770 avec le premier 

enregistrement d'une langue australienne (Koko-Yimidir) dans le sud-ouest de la côte de Cap 

York par un officier du Capitaine Cook. Des inventaires lexicaux furent par la suite réalisés 

principalement par des missionnaires. En 1886, Edward Micklethwaite Curr, un pasteur, 

rassembla une collection d'une liste de 120 mots, de presque 500 dialectes langagiers et pour 

la première fois, de phrases. Sa publication fut le résultat d'une enquête monumentale par 

questionnaire qui embrassa la plus grande partie du continent australien. La première 

classification des langues aborigènes fut publiée en 1919 par le linguiste Schmidt. A partir de 

la similarité sur la grammaire et le vocabulaire, il organisa deux groupes : les langues du Nord 

et les langues du Sud. Les linguistes Capell et Hale, eux, classèrent les langues par 

préfixe/suffixe puis en deux familles distinctes : les langues pama-nyumgam et les langues 

non pama-nyumgam62 (dans le Nord) (Wurm, 1972).  

 

Selon Leclerc63, 95% des Aborigènes parlent anglais comme  langue maternelle  ou seconde. 

Certains, dans le territoire du Nord, en Australie occidentale et dans le Queensland, parlent le 

kriol64. Ce créole, à base d’anglais et teinté de traits phonétiques des langues aborigènes, serait 

parlé par au moins 10 000 locuteurs comme langue maternelle et par plus de 20 000 autres 

comme langue seconde. Il existerait un autre créole appelé le créole du Cap York utilisé 

environ par 23 400 locuteurs du détroit de Torres et de la côte de l'État du Queensland comme 

moyen de communication. 

 

Aujourd'hui beaucoup de langues australiennes sont menacées. Certaines d'entre elles sont 

mortes simplement parce que leurs locuteurs sont décédés. Il semblerait que plus de 50 

langues auraient disparu ces 200 dernières années (Walsh, 1991). Le linguiste Dixon fait une 

remarque troublante quant à la rapidité de la disparition de ces langues :  

 

                                                 
62 man signifiant l'extrémité géographique du pays, pama: au Cap York, nuymgan: le sud ouest de l'Australie 
Occidentale 
63 Aménagement linguistique dans le monde, [en ligne], [consulté le 05/03/099], disponible sur 
<http://www.tlfq.ulaval.ca/AXL/pacifique/australie.htm>. 
64 Il est également appelé anglais aborigène. 
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Over the past thirty years I have worked with five languages from North-east Queensland; 

three of them (Warrgamay, Nyawaygi and Mbabaram) have become extinct during that period, 

while a fourth (Yidini) now has a single fluent speaker left. When I started work on the 

Dyirbal language, in 1963, there were about one hundred people who knew the language well; 

now there are around ten65 (Dixon, 1992: 73). 

 

Les inter-mariages, l'urbanisation, la scolarisation des enfants et l'omniprésence de l'anglais 

sont les facteurs contemporains de la disparition des langues autochtones. Historiquement, la 

politique d'extermination menée sur la population indigène (massacres, délocalisations, 

inégalités sociales), pendant et au-delà de la colonisation du continent, est incontestablement 

la cause du phénomène de la mort des langues australiennes. Le manque d'assistance et 

l'attitude négative des gouvernements, notamment de l'Etat du Queensland, ont contribué au 

« linguicide » (Masliah-Romy, 1998: 259) des langues aborigènes. 

 

L'anglais australien 

 

Selon le recensement de 2001, l’anglais était l'unique langue (English only) parlée par 85 % 

de la population australienne (Australian Bureau of Statistics, 2001) Etant donné la diversité 

du peuplement britannique du début de la colonie à nos jours qui fit naître un anglais local et 

la variété des usages de l'anglais par les Aborigènes et les migrants, un éclaircissement 

s'impose pour décrire ce que pourrait être la langue véhiculaire prédominante en Australie. 

Blair (1992) fait une distinction entre l'anglais en Australie (English in Australia) et l'anglais 

australien (Australian English). L'anglais en Australie est représenté par des variantes de 

l'anglais tels que l'anglais des touristes, des personnes ayant l'anglais comme langue seconde 

ou qui viennent des régions où l'anglais est langue première (Grande-Bretagne, Etats-Unis, 

Canada ou Nouvelle-Zélande). Il comprend également l'anglais des migrants et l'anglais parlé 

par les Aborigènes. Quant à l' « anglais australien », traditionnellement appelé par les 

linguistes, il est défini comme « contrasting with British English, American English, and the 

other Englishes of the world »66 (The Macquarie Dictionary, 2001 : 110). 

                                                 
65 Au cours des trente dernières années j'ai travaillé sur cinq langues du nord-est du Queensland; trois d'entre 
elles (Warrgamay, Nyawaygi et Mbabaram) ont disparu pendant ce laps de temps, pendant qu'une quatrième 
(Yidini) n'a maintenant plus qu'un seul locuteur. Quand j'ai commencé de travailler sur la langue de Dyirbal, en 
1963, il y avait environ 100 personnes qui connaissaient bien la langue et maintenant il y en a environ dix. 
66 Contrastant avec l'anglais britannique, l'anglais américain et les autres anglais du monde. 
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Dû à l'histoire de l'immigration essentiellement britannique, l'anglais australien aurait 

« hérité » de formes linguistiques de l'Irlandais et surtout de l'accent cockney67 (Masliah-

Romy, 1998). En effet, quelques décennies après l'installation initiale des colons sur le 

continent, une variété locale de l'anglais fut identifiée, « [...] quite distinct from any of the 

British and Irish dialects [...] »68 (Jupp, 2001 : 787). La naissance de ce nouveau dialecte 

semble constituer la genèse de l'anglais australien.  

Turner (1966) souligne que cette langue se caractérise par une homogénéité unique malgré la 

vaste étendue du territoire. Ce phénomène pourrait s'expliquer par le peu d'emprunts aux 

langues étrangères dont les groupes linguistiques ont longtemps vécu isolés, limitant le 

contact entres les langues et surtout avec l'anglais, langue du groupe dominant. 

L'authenticité de l'anglais australien se manifesterait par son accent et son vocabulaire  

 

There has long been a feeling in this country that « Australianness » or nationalism is most 

clearly marked by the Australian accent or by Australian slang or both69 (Blair, 1992:65) 

 

Cette variété locale de l'anglais serait apparue quelques décennies après l'établissement des 

colons britanniques sur le territoire australien (Jupp, 2001). Parlé par les bagnards qui 

formaient l'essentiel de la population immigrante, ce dialecte, considéré comme inférieur, 

aurait longtemps été méprisé par les Britanniques de souche et éduqués de la colonie qui 

voyaient dans cette nouvelle langue une « souillure » de l'anglais de la Couronne, considéré 

comme « la norme ». Il existait une représentation d’une langue pure et l'anglais de Grande-

Bretagne devait être le seul anglais de la colonie, celui de l'éducation, de la presse et de la loi, 

bref de la Middle Classe British English. Le conflit entre l'anglais australien et l'anglais de la 

Couronne persista longtemps. En 1911, William Churchill un philologue américain en visite 

en Australie décrivit l'anglais australien comme : « the most brutal maltreatment that has ever 

been inflicted on the mother-tongue on the great-English speaking nations70 » (reporté par 

Jupp, 2001 : 788).  

 

                                                 
67 Le cockney est une variété d'anglais populaire parlé à la fin du XVIIIème siècle à Londres. 
68 Assez différent de tous les dialectes britanniques ou irlandais. 
69 Il y a un sentiment ancien dans ce pays que « l'Australianité » ou le nationalisme est des plus clairement 
marqué par l'accent australien ou l'argot australien ou par les deux.  
70 Le mauvais traitement le plus brutal qui n’a jamais été infligé à la langue-mère des nations parlant anglais. 
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Au moment de la Seconde Guerre Mondiale, un sentiment positif envers la langue locale 

apparut. En effet, un jeune doctorant australien George Mitchell s'intéressa pour la première 

fois à la phonologie de l'anglais australien. Son travail en collaboration avec Sidney Baker 

aboutit à un ouvrage « The Australian Language », publié en 1945. L'anglais du Roi y était 

présenté comme « a sign of social pretension rather than linguistic vigour »71 (Jupp, 2001: 

788). Il faut noter que la réalisation de ce travail correspondait à la période au cours de 

laquelle les Australiens étaient en train de s’éloigner de la Grande-Bretagne et la perception 

d'une identité commençait à se dessiner. Dans les années 80, l'anglais australien fut codifié 

avec la publication du premier dictionnaire en anglais australien, The Macquarie Dictionary, 

(dont la 4ème édition est sortie en 2005) et the Australian National Dictionary, a Dictionary 

of Australianisms on Historial Principles publié par Ramson, dans la mouvance de 

l'élaboration du National Policy Language en 1987 qui a fortement favorisé la légitimation de 

l’anglais australien (Clyne, 2001). 

 

La standardisation de l'anglais australien apparaît comme l'une des manifestations de 

l'émergence de l'identité nationale australienne. Une volonté de se distinguer des Britanniques 

et d'affirmer une identité qui leur est propre s'est construite au moyen de la langue. Pour 

Collins & Blair (1989), la langue détient une double fonction dans l'identité australienne : d'un 

point de vue interne, les variétés de l'anglais sont des indicateurs socio-culturels de la 

population et, d'un point de vue externe, elle est la marque d'une « australianess » de plus en 

plus reconnaissable par les locuteurs des autres variétés de l'anglais dans le monde. En outre, 

pendant mon séjour en Australie, j’ai remarqué que les locuteurs natifs étaient fiers de langue, 

notamment de leur accent et de certains mots n’existant qu’en anglais australien (par exemple 

colly (argent), to knock (critiquer)). Cette attitude reposait essentiellement sur le désir de 

montrer que leur langue, dans sa globalité, est unique et bien différente de l’anglais 

d’Angleterre.  

 

                                                 
71 Un signe de prétention sociale plutôt qu’une vitalité linguistique. 
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Les langues des migrants 

 

Selon le Bureau Australien des Statistiques (Australian Bureau of Statistics, 1996), les cinq 

premières langues parlées à la maison en 1996 étaient l'italien (1,6 %), le grec (1,3 %), le 

cantonais (1,2 %), l'arabe (1,2 %) et le mandarin (1,1 %). Les autres langues communautaires 

recensées sont les suivantes : le vietnamien, l'espagnol, le tagalog, l'allemand, le macédonien, 

le croate, le polonais, le truc, le serbe, l'hindi, le maltais, le néerlandais, le français, le coréen 

et l'indonésien. (Clyne & Kipp, 2002). 

Géographiquement, les locuteurs des cinq premières langues parlées en Australie sont 

concentrés dans les deux agglomérations de Sydney et Melbourne. La prédominance des 

langues asiatiques, dans les villes de Brisbane et Perth, s'explique par la proximité 

géographique avec l'Asie du Sud Est. 

 

Entre 2001 et de 2006, les recensements enregistraient une hausse de 6,5 % de la population 

australienne déclarant parler une langue autre que l'anglais à la maison. Clyne (2005) souligne 

que les résultats du Bureau Australien des Statistiques sont, selon lui, sous-estimés car la 

question posée n'était pas appropriée : « Does the person speak a language other than English 

at home ? »72. En effet, le questionnaire assume qu'une seule langue autre que l'anglais est 

utilisée, toutefois, ce n'est pas forcément le cas, il est possible que plusieurs langues soient 

parlées par foyer. Dans ce sens, un remaniement du questionnaire serait envisageable pour 

répertorier les langues parlées à la maison en y incluant des critères plus pointus, par exemple, 

sur la variété des langues parlées et le niveau de compétence de ces locuteurs. Il semblerait 

que les caractéristiques linguistiques de la population australienne soient difficiles à 

rassembler. A part Mickael Clyne de l’université de Melbourne qui s'intéressa à ce vaste sujet, 

il existe très peu de documents concernant sur les pratiques linguistiques des personnes vivant 

en Australie. Il existe le Australian Languages –an introductory atlas de Jupp et McRobie qui 

fournit des données sur les quinze langues autres que l'anglais les plus utilisées en Australie. 

Classées par Etat et Territoire à l'aide de diagrammes, ces informations concernent le nombre 

de locuteurs et donnent des renseignements sur les médias diffusés dans la langue. Cet atlas 

date de 1986 et depuis aucun autre document de ce type ne présente le paysage linguistique de 

l'Australie.  

                                                 
72 Est-ce que la personne parle une autre langue que l'anglais à la maison? 
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A mon sens, cette absence de recherches et de travaux renvoie à une attitude générale en 

faveur du « monolinguisme ». L’usage d’une langue unique - l’anglais - constitue « la 

norme » pour une grande partie de la population australienne (Clyne, 2005). Cette tendance, 

en prise directe avec l’histoire de l’Australie, se manifeste entre autres par le rejet des langues 

aborigènes, par un fort attachement à l’anglais australien et par un désintérêt général pour les 

langues autres que l’anglais. Cette situation forme un certain paradoxe face à la diversité des 

langues présentes sur le territoire australien et face à la revendication d’un certain 

multiculturalisme. J’étudierai au chapitre 5 la place des langues étrangères dans le système 

éducatif. 

 

Dans ce chapitre, j'ai choisi d'introduire mes deux terrains de recherche dans une perspective 

historique et sociolinguistique afin de faire émerger des éléments concernant leurs rapports au 

français et aux langues étrangères dans son ensemble. Je pars de l’hypothèse que ces facteurs 

contextuels devraient permettre de comprendre les orientations didactiques mises en œuvre 

pour l’enseignement du français et d’analyser les formes de contextualisation de cet 

enseignement en Louisiane et en Australie. Le fait que le français détienne un statut 

particulier en Louisiane et, qu’au contraire, il n’existe pas de langue privilégiée en Australie 

est-il pertinent, en terme didactique, dans les démarches mises en place pour l’enseignement 

du français ? Que proposent les politiques linguistiques éducatives de ces deux contextes ?  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
















































































































































































































































































































































































































































































































































































































































